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ARRETE n° 00621 MT/ CAB du 6 août 2019 portant approbation 
du Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire relatifaux condi 
tions techniques d'exploitation d'un avion par une entreprise 
de transport aérien public, dénommé RA.CI 3000. 

LE M!NlSTRE DES TRANSPORTS,_ 

Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

l'Aviation civile ; 

Amadou KONE. 

ARRETE: 

Article 1.- Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 
Règlement aéronautique de Côte d'Ivoîre relatif aux licences du 
personel aéronautique, dénommé RACI 2000. 

Art 2. - En raison de l'évolution et des changements 
constants des normes et procédures dans le secteur de l'aviation 
civile, ainsi que la célérité que requiert leur application, le direc- 
teur général de 1 'Autorité nationale de l 'Aviation civile, en abrégé 
ANAC, est autorisé à apporter les amendements nécessaires au 
RACI2000. 

Art. 3.- Le contenu du RACI 2000 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci del' Autorité nationale del' Aviation civile. 

Tout amendement du RACI 2000 doit être publié sur le site 
internet de !'Autorité nationale de !'Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité. 

Art. 4. - Le directeur général de l'Autorité nationale de 
l' Aviation civile est chargé de !'application du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 6 août 2019. 

ARRETE n° 0061/MT/CAB du 6 août 2019 portant approbation 
du Règlement aéronautique de Côte d 'Ivoire relatif aux 
licences du personnel aéronautique, dénommé RA.Cl 2000. 

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, 
Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

!'Aviation civile ; 

Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'administration autonome de l'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale de I'Aviation civile, en abrégé ANAC; 

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n° 2015-18 du 
14 janvier 2015; 

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs 
en détresse en temps de paix ; 

Vu le décret 11° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la sécurité aérienne ; 

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par Je décret n°2018-914 
du 10 décembre 2018 ; 

Vu le décret n° 2018-648 du 1er août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

• Bruno Nabagné KONE. 

Le préfet de Yamoussoukro ou son représentant. 
secrétaire : 

Le directeur régional de la Construction, du Logement et de !'Urbanisme 
de Yamoussoukro ou son représentant. 

Membres: 
- le maire de la commune de Yamoussoukro ou son représentant ; 
- le chef du village de Seman ; 
- trois notabilités du village de Seman ; 
- le directeur de I'Urbanisme ou son représentant ; 
- le directeur del' Assainissement et du Drainage ou son représentant ; 
- le directeur de la Topographie et de la Cartographie ou son représentant ; 
- le directeur régional du ministère de l'Equipement et de !'Entretien 

routier d'Abidjan ou son représentant; 
- le directeur du ministère de !'Agriculture de Yamoussoukro ou son 

représentant ; 
- le directeur du Cabinet de géomètre expert agréé « CGE-SN » ou son 

représentant ; 
- le directeur du Cabinet d'Urbanisme agréé « APUPH » ou son 

représentant. 
Art. 3. - Le gouverneur du district autonome de Yamoussoukro, le préfet 

de Yamoussoukro, le maire de la commune de Yamoussoukro, le directeur 
de I'Urbanisme, le directeur de la Topographie et de la Cartographie, 
le directeur du Domaine urbain et le directeur de I' Assainissement et. du 
Drainage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République; de 
Côte d'Ivoire. · 

Abidjan, le 6 mai 2019. 

président: 
suit: 

Vu le courrier n° 143/CY /SG/DST du 19 février 2015 par lequel le maire 
de la commune de Yamoussoukro donne son avis favorable pour le 
lotissement de la parcelle d'une superficie de 245 ha 56 a 86 ca ; 

Vu l'attestation de propriété coutumière délivrée le 17 avril 2014 par le 
chef du village de Seman ; 

Vu la demande de lotissement formulée le 16 avril 2015 par l'aménageur 
foncier agréé GRACE DE DIEU; 

Vu l'attestation de servitude d'Urbanisme n° 1992/MCLAU/DRB-Y- 
ST/DA du 24 avril 2015; 

Vu le rapport de vérification technique de l'état des lieux 0° 659/MCLAU/ 
DGUF/DTC/SDIT dressé le 21 septembre 2018 par la direction de la 
Topographie et de la Cartographie avec la mention « bon pour projet» ; 

Vu le plan de situation de la parcelle à lotir ; 

Vu l'extrait topographique de la parcelle à lotir d'une superficie de 245ha 
92a 87ca, dressé le 12 janvier 2018 par le cabinet de géomètre expert agréé 
<<CGE-SN»; 

Vu le plan d'état des lieux du lotissement dénommé « SEMAN GRACE 
DE DIEU JR" TRANCHE», dressé par le cabinet de géomètre expert 
agréé « CGE-SN » ; 

Vu le projet de lotissement dénommé « SEMAN GRACE DE DIEU 
1 RE TRANCHE » dressé par le cabinet d'U rbanisme agréé « APUPH » ; 

Sur proposition du directeur de !'Urbanisme, 
ARRETE: 

Article 1. -Une enquête publique d'une durée d'un mois est 
ouverte à la mairie de Yamoussoukro en vue de l'approbation du 
Plan de lotissement dénommé « SEMAN GRACE DE DIEU 
IRE TRANCHE», conformément aux articles 5, 6, 7, 8 du décret n° 95-520 
cité ci-dessus. 

Art. 2. - La commission mixte de lotissement sera composée comme 
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Le présent certificat foncier est délivré à l'entité ou au groupement 
désigné ci-dessous, au vu des résultats de l'enquête officielle n° 342 du. 
4 juin 2015 validée par le comité de gestion foncièr~ rurale de Gbolouville, 
le 10 avril 2019, sur la parcelle n° 02, d'une superficie de 09 ha 
41 a 08 ca à Boussoué. 

Nom: ALI. 
Prénom : Méroueh, 
Date et lieu de naissance : I 9 mars 1959 à Tiassalé. 
Nom et prénom du père : MEROUEH Niamé. 
Nom et prénom de la mère : MEROUEH Wajib. 
Nationalité : ivoirienne. 
Profession : commerçant. . 

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL 
N° 14/2015/000 007 

ANNONCES 
L'administration n'entend nullement être responsable de la teneur des 
annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Amadou KONE. 

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ; 

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la sécurité aérienne ; 

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat; 

Vu le décret n° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°2018-914 
du 10 décembre 2018; 

Vu le décret n° 2018-648 du 1•r août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 

ARRETE: 

Article 1.- Est approuvé et annexé au présent arrêté, le guide 
relatif à l'agrément des organismes de formation en Côte d'ivoire, 
dénommé RACI 2001. 

Art. 2 .- En raison de l'évolution et des changements 
constants des normes et procédures dans le secteur de l'aviation 
civile, ainsi que la célérité que requiert leur application, le direc- 
teur général de l'Autorité nationale de l'Aviation civile, en abrégé 
ANAC, est autorisé à apporter les amendements nécessaires au 
RACI 2001. 

Art. 3 .- Le contenu du RACI 2001 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci del' Autorité nationale de I' Aviation civile. 

Tout amendement du RACI 2001 doit être publié sur le site 
internet de l' Autorité nationale de l' Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité. 

Alt. 4.-Le directeur général de l'Autorité nationale de I'Avia- 
tion civile est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Jaumal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 6 août 2019. 

ARRETE n" 0063 /MT/CAB du 6 août 2019 portant approbation. 
du Guide relatif à l'agrément des organismes de formation en. 
Côte d'Ivoire, dénommé RACI 2001. 

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, 
Vu la Constitution ; 
Vu l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de 

l'Aviation civile ; · · · 
Vu le décret n° 2008-.277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 

fonctionnement de l'ac:i~inistration autonome de l'Aviation civile 
dénommée-Autorité nationale de l 'Aviation civile, en abrégé At'\J"AC ; 

Vu lé décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du ministère des Transports, tel que modifié par le décret n° 2015-18 du 
14 janvier 2015; 

AmadouKONE 

ARRETE: 

Article 1.- Est approuvé et annexé au présent arrêté, le 
Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire relatif aux conditions 
techniques d'exploitation d'un avion par une entreprise de trans- 
port aérien public, dénommé RACI 3000. 

Art. 2 .- En raison de l'évolution et des changements constants 
des normes et procédures dans le secteur de l'aviation civile, ainsi 
que la célérité que requiert leur application, le directeur général 
de l'Autorité nationale de l'Aviation civile, en abrégé ANAC, est 
autorisé à apporter les amendements nécessaires au RACI 3000. 

Art. 3 .- Le contenu du RACI 3000 est disponible sur le site 
internet www.anac.ci de l'Autorité nationale del' Aviation civile. 

Tout amendement du RACI 3000 doit être publié sur le site 
internet de 1 'Autorité nationale de l 'Aviation civile ci-dessus 
mentionné, à la diligence du directeur général de ladite autorité. 

Art. 4.- Le directeur général de l'Autorité nationale del' Avia- 
tion civile est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan, le 6 août 2019. 

Vu le décret n° 2008-277 du 3 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'administration autonome de !'Aviation civile 
dénommée Autorité nationale de l 'Aviation civile, en abrégé ANAC ; 

Vu le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation 
du rninistère des Transports, tel que modifié par le décret n° 2015-18 du 
14 janvier 2015; 

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ; 

Vu le décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de 
la sécurité aérienne ; 

Vu le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles 
relatives à la supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ; 

Vu le décret n° 2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement, en qualité de ministre du 
Budget et du Portefeuille de l'Etat ; 

Vu le décret 11° 2018-618 du 10 juillet 2018 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que ~odifié par le décret n° 2018-914 
du 10 décembre 2018; 

Vu le décret n° 2018-648 du le' août 2018 portant attributions des 
membres du Gouvernement, 
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MINISTERE DES TRANSPORTS

A . N . A . C

AUTORITE NATIONALE DE L’AVIATION CIVILE
DE CÔTE D’IVOIRE

^  , 2 0 m i  2 0 irAbidjan l e ..............................

0 0 4 5 7 8  m  <DECISION N ________ I _____ /ANAC/DSV/DTA
Portant Edition n°4 amendement n° 05 du règlement 
aéronautique de Côte d 'ivo ire relatif aux conditions 
techniques d'exploitation d'un avion par une entreprise 
de transport aérien public « RACI 3000 »

LE DIRECTEUR GENERAL

Vu la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale, signée à Chicago le 07 
décembre 1944 ;

Vu le Règlement n° 08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 portant adoption 
du Code Communautaire de l'Aviation Civile des Etats membre de l'UEMOA ;

Vu l'Ordonnance n°2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de l'Aviation Civile ;

Vu le Décret n°2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de l'Aviation Civile » en abrégé (ANAC) ;

Vu le Décret n°2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur 
Général de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile dénommée 
« Autorité Nationale de l'Aviation Civile » en abrégé (ANAC) ;

Vu le Décret n°2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la sécurité 
aérienne ;

Vu le Décret n°2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles relatives à la 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ;

Vu l'Arrêté n°326/MT/CAB du 20 Août 2014 autorisant le Directeur Général de 
l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile à prendre par Décisions les règlements 
techniques en matière de sécurité et de sûreté de l'aviation civile ;

Vu l'Arrêté n°569/MT/CAB du 02 décembre 2014 portant approbation de
Règlements techniques en matière de sécurité et de sûreté de l'Aviation Civile; ,

ORGANE DE REGLEMENTATION DE CONTROLE DE SURETE ET DE SECURITE DU TRANSPORT AERIEN EN COTEÿ’IVOIRE
07 B.R 148 ABIDJAN 07 - Tél. : (225) 21 27 73 93 /21 27 75 33/21 58 69 00/01 - Fax : (225) 21 27 63 46 - E-mall : lnlo@anac.cl/anac_cl@yahoo.lr
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Sur Proposition de la Direction de la Sécurité des Vols, et après avis du Comité 
Technique de la règlementation ;

D E C I D E

Article 1er : Objet

Est adopté l'édition 4, amendement n°05 du Règlement Aéronautique de Côte 
d'ivoire relatif aux conditions techniques d'exploitation d'un avion par une entreprise 
de transport aérien public « RACI 3000 ».

Article 2 : Portée des amendements

Les amendements contenus dans la présente édition portent essentiellement sur les 
amendements 40 B, 40 C, 42 et 43 de l'annexe 6, première partie de l'OACI.
Le détail des amendements est fourni dans le tableau des amendements (page xiii à 
xiv) du RACI 3000.

Article 3 : La Direction de la Sécurité des Vols (DSV) est chargée de l'application et de 
la mise en jour du présent règlement (RACI 3000).

Article 3: Entrée en vigueur et applicabilité

La présente décision qui abroge toutes les dispositions antérieures contraires, entre 
en vigueur à compter de sa date de signature et applicable à partir du 08 novembre 
2018.
L'amendement 40B est applicable à partir du 07 novembre 2019.
L'amendement 40C est applicable à partir du 05 novembre 2020 pour l'amendement.

Quatrième Edition amendement n° 05 du règlement 
aéronautique de Côte d'ivoire relatif aux conditions 
techniques d'exploitation d’un avion par une entreprise 
de transport aérien public « RACI 3000 ».

Ampliation
-  DSV
-  DTA
-  Service informatique (site Web, Q-pulse)
-  Air Côte d'ivoire
-  SOLENTA
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MINISTERE DES TRANSPORTS

H. A. c  

Réf. RA"t 3000

AUTORITE NATIONALE DE LJAVIATION CIV1U 
DE CÛTE D'IVOIRE

A

REGLEMENT AERONAUTIQUE DE COTE D'IVOIRE 
RELATIF AUX CONDITIONS TECHNFQUES 

D'EXPLOITATION D’UN AVION PAR UNE ENTREPRISE 
DE TRANSPORT AERIEN PUBLIC

«R A C I  3000 »

Approuvé par le Directeur Général et publié sous son Autorité

Quatrième édition Juillet 2018, amendement n°05 

La présente édition remplace la troisième édition ü'Aoüt 2016
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V 4 23/0//2018 5 23/07/2018
vi 4 23/07/2013 5 23/07/2018
v il 4 23/07/7013 5 23/07/2018
VIII 4 23/07/2018 5 23/07/2018
ix 4 23/07/2018 5 23/07/2018
X 4 23/Q7/2GÎH 5 2 3 / 0 7 / 2 0 1 8

xi 4 23/07/2018 D 23/07/2018
Kil 4 23/07/2013 5 23/07/2018
xiiE 4 25/07/2018 5 23/07/2018
x jv 4 23/07/2018 S 23/07/2013
XV 4 23/07/2018 & 23/07/2018
xvl 4 23/07/2013 5 23/07/2013
KVÜ 4 23/07/2D1B 5 23/07/2013
x v iii 4 23/07/2013 5 23/07/2013
xix 4 23/07/2018 5 23/07/2018
XX 4 2 3 / 0 7 / 2 0 1 8 5 23/07/2018
w d 4 2 3 / 0 7 / 2 0 1 8 S 23/07/2018
xxii 4 23/07/2013 S 2 3 / 0 7 / 2 0 1 3

Kxiii 4 23/07/2018 5 2 3 / 0 7 / 2 0 1 8

x x iv 4 23/07/2013 5 23/07/2018
xxv 4 23/07/2013 5 23/07/2018
xxvi 4 23/07/2013 & 23/07/7018
x x v ii 4 23/07/2018 5 23/07/2018
1  1 4 23/07/2018 S 23/07/2013
1-2 4 23/07/2018 5 23/07/2013
1-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
1-4 4 23/07/Z018 5 23/07/2018
1-5 4 23/07/2018 5 23/07/2018
1-6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
1-7 4 23/07/2018 5 23/07/2018

»IJrte des pagps effectives



i  A ,
Régit, ment aerucautlgut de Côte d'Ivolrt Ldlüan : A

1  V * r r l it i l  j u i  cnn ni ians tEcbnlqurr dr Exploita'io» d'un n ate:23/07/ï0t8
J^lmi pdr une Lnli iüii1Sji dû [Tanspnrt aérien |iuhlk Amendement <JI’

Autorité Njtikinôilc du l'Aviation 1 Ivrir • (UCl j GOO * Oair :2 3 /n 7 / ïO iy
lie Côte i 1'voire

1-B 4 23/07/201B 5 23/07/2018
1-9 4 23/07/2018 S 23/07/2018
1-10 4 23/07/2018 5 23/07/2018
1-U 4 23/07/2010 5 23/07/2013
1-12 4 23/07/2018 5 23/37/2018
1-13 4 23/07/2018 5 23/07/2018
1-14 4 23/07/2018 5 23/07/2013
1-15 4 23/07/201B 5 23/07/2013
1-16 4 23/07/2018 5 23/D7/2D1S
1-17 4 23/07/201B 5 23/07/20lB
2-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
3-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
3-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
3-3 4 23/C7/2018 5 23/07/2018
3-4 4 23/07/3018 5 23/07/2018
3-5 4 23/07/2018 S 23/07/2018
3-6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-2 4 33/07/2018 5 23/07/2018
4-3 4 23/07/2018 5 13/07/201S
4 4 4 23/07/201B 5 23/07/2018
4-5 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4 6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-7 4 23/07/2018 S 23/07/2018
4-8 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-9 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-10 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-11 4 23/07/2018 B 23/07/2018
4-12 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-13 4 23/07/2018 B 2 3/07/2 DIB.
4-Ü4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
A-15 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-16 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-17 4 23/07/201B 5 23/07/2018
4-18 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-19 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-20 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-21 4 23/07/20Î8 5 23/07/2013
4-22 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-23 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-24 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-25 4 23/07/2018 5 23/07/2018

LI ste des pagei f riect uea



I j Rénlm iEnl j«n>nauti[|iie de C ite  d 'Iw m Edition : 4
relatif aux ton Gltlen* techniques a K ip lD ila ïioü  dLim D a w .Z J/ 0 7 / ;o iB
dvlan |nr une unirL-pr^c de uJd&port aérien public Amendement : OS

lu il'/ ire NidDrjlo dp l'Aviation Cliilc m k A f ï 300D à UJle : 23/07/2ÜIH
■Jm= COte d'U olptt

4-26 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-27 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-28 4 23/07/2018 S 23/07/2018
4-25 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-30 4 23/07/2018 5 23/07/2018
4-31 4 23/07/2018 5 23/07/7018
S -l 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5-4 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5-5 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-2 4 23/07/2018 5 23/07/2013
6-3 4 23/07/2018 S 23/07/2018
6-4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-5 4 23/07/2018 5 23/07/2013
6-6 4 23/07/2018 S 23/07/2018
6-7 A 23/07/2018 5 23/07/2013
6-8 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-9 4 23/07/2013 5 23/07/2018
6-10 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-11 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-12 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-13 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-14 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6“ 15 4 23/07/2016 5 23/07/2018
6-16 4 23/07/2018 5 23/07/2013
6-17 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-18 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-19 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-20 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-21 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-22 A 23/07/2018 5 23/07/2018
6-23 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-24 4 23/07/2010 5 23/07/2018
6-25 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-26 4 23/07/2018 5 23/07/2018
6-27 4 23/07/2018 b 23/07/2018
6-28 4 23/07/2018 5 23/07/2018
7-1 4 23/07/2013 5 23/07/2018
7-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
7-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018

iii 4 -
Liste dtL ;>■»#« Effective!



J  J » Sê|lED tB l jÉ ro i cjtiquE dE CâtE d'ivoire IE il itîu n : 4

1  1 t
rc La il [ j u  i  eod dllEoiis techniques d'c*p)nltatlüii d nn Do te = 33/07/2016

4.» avion par une entreprise de transport aérien public Amendement : OS
AuLjriip NidumiE île ■'Aviation Cjvile - RACI 3ÜD0 ■ bitte : Z3/07/ZÜ1B

die Côte d'timirr

7-4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
7-5 4 23/07/2018 S 23/07/2018
7-6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
8 1 4 23/07/2013 5 23/07/2010
8-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
8-3 4 23/07/2018 S 23/07/2018
8-4 4 23/07/2013 5 23/07/2D1B
8-5 4 23/07/201B 5 23/07/201S
8-6 4 23/07/201B 5 23/07/2013
8-7 A 23/07/2018 5 23/07/2018
B-B A 23/07/2018 5 23/07/2018
9-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
9-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
9-3 4 23/07/2013 5 23/07/2018
9-4 4 23/07/2013 5 23/07/2018
S-5 4 23/07/2018 5 23/07/201B
96 4 23/07/201B 5 23/07/2018
H-l 4 23/07/2018 5 23/07/2018
9-B 4 23/07/2018 5 23/07/2013
9-9 4 23/07/2018 5 23/07/2018
9-10 4 23/07/2018 5 23/07/2018
9-11 4 23/07/2018 5 23/07/Z018
9-12 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5-13 4 23/07/2018 5 23/07/2018
3-14 4 23/07/2018 S 23/07/2018
10-1 4 23/07/2013 5 23/07/201B
10-2 4 23/07/201B 5 23/07/2018
11-1 4 23/07/201B 5 23/07/2018
11-2 4 23/07/2018 5 23/07/201B
11-3 4 23/07/2013 5 Z3/Q7/2018
11-4 4 13/07/2018 5 23/07/2018
12-1 4 23/07/2018 S 23/07/7018
12-2 4 23/07/2018 5 23/07/2013
12-3 4 23/07/2018 5 23/07/2013
13-1 4 23/07/201B 5 23/07/2018
13-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
13-3 4 23/07/201B 5 23/07/2018
13-4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
14-1 4 23/07/2018 5 23/07/20x8
14-2 4 23/07/2013 5 23/07/2018
14-3 4 23/07/201Ë 5 23/07/2018
1S-1 4 23/07/2013 5 23/07/2013

Liste desp^ efffrCkei
Iv 4L.



J  J » RC£j£nttiiit.â£ranMitlquc de l .He d'Ivnlrr lirfltimi : 4
rr la .J  a u ! LodillUdlu [?>,Li Clique! d'e*^lt ItüU jn i! jn Date:23/D 7> ul9
.■vins |i:r nne rn l^ Q Elie  de liïn^ pw tiièrtiü i public Ainciidemei'il ;; oS

Aotnntf rk>!itiii..l(‘ d i;; 'Aviation CivilE a m u  SÛDti ■
dii Cfiie d'ivoire

15-2 A 23/07/201S 5 23/07/2018
153 4 23/07/2018 5 23/07/2018
25-4 4 23/07/2013 5 23/07/2018
15-5 4 23/Q7/201B 5 23/07/2018
15-6 4 23/Ü7/2018 5 23/07/2018
15-7 4 23/Ü7/2038 5 23/07/2018
15-8 4 23/07/2018 5 23/07/2018
15-9 4 23/07/2018 5 23/07/2018
15-10 A 23/07/2018 5 23/07/20t8
15-11 4 23/07/2018 5 23/07/2018
15-12 4 23/07/2018 5 23/07/2018
15-13 4 23/07/2018 5 23/07/2018
16-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
16-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
16-3 4 23/07/201k 5 23/07/7018
16-4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
16-5 4 23/07/2018 5 23/07/2018
16-6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
16-7 4 23/07/2018 5 23/07/2018

APP1-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP1-2 4 23/07//018 5 23/07/201B
APP1-3 Z3/07/ZC1S 5 23/07/2018
APPl-4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP1-5 4 23/07/2018 5 23/07/201&
APP1-6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP1-7 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP1-8 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP2-1 23/07/2018 E 23/07/2018
APP3-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP4-1 A 23/07/2018 5 23/07/2018
APP5-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP6-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APPb-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP6-3 A 23/07/7018 5 23/07/2018
APP6-4 1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP6-5 4 23/07/2018 5 23/07/2018
App6-6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
AppG-7 4 23/07/2013 5 23/07/2018
APP7-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
AP03-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP8-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP8-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018

Uïte des prges efpctives



A  » Règlement aéronautique de Cèle d'Ivulrc Edition . 4

I V
relatif aux conditions techniques d'erpIciUatlun d'un EJatr : 23/07/201B

* r iT ios  f i r  une e n fe g r iie  de transport aérien public AmenriemEnl : DS
Autriité Nabonilt de L'Avlabnn U viIe ■ M CI 3000 » Date : 23/07/211B

(te Côte rt'lifoln;

APP8 4 4 23/Û//2018 5 Z3/Û7/2D18
APP8-5 4 23/07/2C1S S 23/Û7/2D1B
APP8-6 4 23/07/Î01B 5 23/07/2018
APPS-7 4 23/07/2018 5 25/07/2018
APPS-8 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP3-9 4 23/07/2018 5 23/07/2013
APP8-10 4 23/07/2018 5 23/07/2013
APP6-11 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP8-12 4 23/07/2018 S 23/07/2018
APP8-13 4 23/07/70Î8 S 23/07/2018
APP8-14 4 23/07/7018 5 23/07/2018
APPS-15 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP8-16 4 23/07/2013 5 23/07/2018
APPB-17 4 23/07/201« 5 23/07/2018
APP8-18 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP8-19 4 23/07/2018 S 23/07/2018
APP8-20 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP8-21 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APPB-22 4 23/07/2013 5 23/07/2018
APPB-23 4 23/G7/2Ü13 5 23/07/2018
APPS-1 4 23/07/2013 5 23/07/2018
APP9-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
AF'PlO-1 4 23/07/201B 5 23/07/201 ii
APP10-2 4 23/07/201B 5 23/07/2018
APP1U-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
APP10-4 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP'A-1 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP-A-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-A-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-A-4 4 23/07/2Q1B 5 23/07/2018
SUP-A-S 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-6-1 4 23/07/201B 5 23/07/2018
SUP-&-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-3 4 23/07/201B 5 23/07/2018
iUP-B-4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP B-5 4 23/07/2018 5 23/07/201B
SUP-B-B 4 23/07/Z018 5 23/07/2018
SUP-B-7 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5ÜP-B-S 4 23/07/2013 5 23/07/2018
SUP-B-9 4 23/07/2018 5 23/07/2018

SUP B-10 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUF-B-ll 4 23/07/2018 5 23/07/2013

vi £
List*! (fti



E l^ lc n n il æronautiqui? tfc Cûte j 'I v ü ll ï Edition : *

1 re h liF a m  conditions techniques d 'c ip ln iü tiiiii d*mi Ùab( 13/07/?0lfl
4 I □vi□ n pat unu Êntrcprist de Transport aérien pub 11r Amendement: 05

AuDo>it£ \jltnna ■; de l'Ai latin n Civiii -H A U  J ü Ol . Oatc : i3 f l ) 7
rte Cûte d'ivoire

5UP-B-12 4 23/07/2013 S 23/07/2018
SUP-B-13 4 23/07/2018 5 23/07/7018
SUP-B 14 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5UP-B-15 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-16 4 23/07/2013 S 23/07/2018
SUPB-17 4 23/07/2018 5 23/07/2013
SUP-B-18 4 23/07/2013 5 23/07/2018
SUP-B-19 4 23/07/2013 5 23/07/2018
SUP-B-20 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B 21 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP=B-22 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-B-23 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP-B-24 4 23/07/2018 5 23/07/2013
SUP-B-25 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-Û-2G 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-27 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SU P-B-28 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP-B-29 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP-B-30 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-31 4 23/07/201B 5 23/07/7.018
SUP-B-32 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-33 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-34 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-35 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-36 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-37 4 23/07/2Û18 S 23/07/2018
5UP-B-38 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5ÜP-B-39 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-40 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-0-41 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-B-42 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-43 4 23/07/2018 b 23/07/2018
SUP-B-M 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-45 4 23/07/Z01S 5 23/07/2018
SUP-B-46 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-B-47 4 23/07/2018 S 23/07/2013
SUP-C-1 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP-C-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-C-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-C-4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-C-5 4 23/07/2018 5 23/07/2013
SUP-C-G 4 23/07/2018 5 23/07/2018

Liste d e ï pages effectives



1  J » Rpgh mEni aéronautique rie Cote d lviilre Édition : <t

1  T
relatif au k conditions 'ethniques d exploitation d'un Dm  : 23/D7/ZD1R

»» » r JlriDD par i" & f eb Creprisc d s transport ^ lie n  public ft ulchiL-iinr n 1 05
Autnffrë Nallaniilü de l'Avialnn [!IviIf « RACI j j u u  » Date: Z3 07/2018

de CSte d'Evui.£

SU P-C-7 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SLfP-C-B 4 23/07/5018 5 23/07/2018
SUP-C-9 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-C-10 4 23/07/1018 5 23/07/2018
SUP-C-11 4 23/07/201S 5 23/07/2018
SUP-C-12 4 23/07/2018 5 23/D7/201B
SUP-C-13 4 23/07/2018 S 23/D7/2018
SUP-O.14 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-C-15 4 23/07/2018 5 23/07/201B
SUP-C-16 4 23/Û7/J018 5 23/07/2018
SUP-C-17 4 23/07/2018 5 23/07/2018
su r-c - is 4 23/07/2013 S 23/07/2018
5UP-C-19 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5UP-C 20 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-C-21 4 23/07/201S S 23/07/201B
SUP-C-22 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5LIP-C 23 1 23/07/2018 S 23/Û7/2D18
SUP-C 24 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-C-25 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUF-C-26 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5ÜP-C-27 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-C-28 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUF-C-29 4 23/07/2018 5 23/07/2013
SUPC-30 4 23/07/2018 5 23/U7/2Q18
SUP-D-1 4 23/07/2018 S 23/07/201 (1
SUP D-2 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP-D-3 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP-D-4 4 23/07/2018 5 23/07/ 2018
SUP-D-5 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-D 6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SU P-D-7 4 23/07/2018 5 23/07/2Ü18
SUP D 8 4 23/07/2018 5 23/07/2D1&
SUP D-9 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-D-10 4 23/07/2018 S 23/07/201S
SUP-D 11 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5UP-F-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-E-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-F-1 4 23/07/2018 5 23/07/2038
SUP-F-2 4 23/07/2018 5 33/07/2018
SUP F-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP F~4 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-F-5 4 23/07/2018 S 23/07/2018

Liste des pages effectives



J  • p.fgifciut i>l aértHHUilqiiede Cole d'ivaire Edition : 4
rcl; t.l A u  tondit.ass techniques J'rnpl(.ilatlnil il'un D ite ; 33/07/301H
nrlnn par une entre pris* de tn n p n r t a r r .c n  public Amendement ; 05

Aulnrlc  Nantirais de 1 AvISLûti f.ivllp « RACf ."OtlÜ » Date : 23/07/201B
dp Gfite d'ipairs

SÜP-G1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-H1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-H-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-H-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-H-4 4 23/07/2018 5 Z3/07/2018
SL'P-H-5 4 23/07/2018 5 Z3/07/Z01S
SUP-H-G 4 23/07/2018 S 23/07/2018
5UP-H-7 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-H-8 4 23/07/201B 5 23/07/2018
SUP-H-9 4 Z3/07/Z018 5 23/07/2018
SUP-l-1 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-I-2 4 23/07/2018 5 23/07/7018
SUP-1-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-I-4 4 23/07/2018 S 23/07/201S
SüP-l-S 4 23/07/2018 5 23/07/2018 ,
SUP-l-6 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-l-1 4 23/07/2013 5 23/07/201S
SUP-i-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-J 3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SÜP-K-1 4 23/07/2018 S 23/07/2018
SUP-K-Z 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-K 3 4 23/07/2018 3 23/07/2018
SUP-L-1 4 23/07/2018 S 23/07/201B
SU P-L-2 4 23/07/2018 5 23/07/2018
5UP-L-3 4 23/07/2018 5 23/07/2018
SUP-L-4 4 23/07/2018 5 23/07/2018

U i t e  d i _ j  p a g e s  e f f e c t i v e s



1  A Ht^lEinuqtai 11n.autique dt Côte d 'Ira ln Edition 1 4
Date : 23/Ü7/201D

1 rel 11 f D u k f n Fi J tl lu nt tïchniq u«i d 'sxplo iït ta  s ri' un
” »‘ r

AutaritË Nat onajr i :  l'Ai it un Cjv:l
avion par une entreprit? de transport aérien public 

* RACESUÛÛi
DateiZ3/07/201B

de Côte □ [voir*

PAGE INTENTIONNELLEMENT BLANCHE

Leste des pAges eftactl us
X



Regli-iiKiil Brrnirtntlqui.1 Je C S lt d lm l i ï  
n lü îlfa u a  conctllloiu leciinlqu.esd'explnltattoo d'un
Bvign par une .jn [reprise de In asport airfcn public

lidïtitm ■1 
Date : 23/0?/i& iH  
Ainrntlnucill : OS 
Date : 23/07/7018Aillorll# N.ilLdUHlc de l 'rtvlaiicm Civile * RACI 3SH)Q»

d!e CAto dr[vti1re

INSCRIPTION DES AMENDEMENTS ET RECTIFICATIFS

AMENDEMENTS RECTIFICATIFS

N" Applicable
le

Inscrit
le

par N° Applicable
le

Inscrit
le

Par

OAC1 AlMAt

1-35 0 Incorporés dans Ea 
présente édition

ANAC

36 1 06/09/2013 31/08/2013 ANAC
37 2 22/01/2014 16/12/2013 ANAC
3B 3 13/11/2014 29/07/2014 ANAC
39

4
08/: 1/2018

13/12/2016 ANAC40 A 31/03/2017
41 31/03/2017
40 B

5
07/11/2019 23/07/2018 ANAC

40 C 05/11/2D20 23/07/2018 ANAC
42 □8/11/201B 23/07/201E ANAL
43 08/11/2013 23/07/2018 ANAC
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Kè^ieftieat aéroi^.u n 4 uc de CJtie i f h  1.1. <; 
re la tif iiUX n o d lt lD ic  ■ Ethniques d 'exp lo ita tion il'un 
av ion par une ™  n-eprise- de transport aérl e n public:

ETeI II 1 on : 4 
C>îtï : 23/07^211 LU 
Amendement :flS 
D u e : 23 /07/1018Am orlif NaÜOlval# de l'AvLati-jn Qvl3c ■ RACI 3 a LU) ■

de Cote d’Jvnire

TABLEAU DES AMENDEMENTS

Date
- Adoption/Approbation 

Amendement Objet - Entrée en vigueur le
-Applicable le

!*■ édition 
amendement 01

Nouveau code d'aviation civile
Nouvelle codification en RACI
Amenoement 36 de l'annexe 6 .1* ' partie :
b] exigences relatives à l'emport D'enregistreurs de bord ,
b) ë l| 11 ovation a temps de déroutement prolongé (LDTO) 

■■
c) p la n location du carbuiant, gestion du carburant en vd-i 

et sélection des
aérodromes de engagement,

d) déclamations * MINIMUM FUEL » (cafburant minimal) 
et MAY~AY FUEL » (urgence carburant)

01/08/2013
31/03/2013
06/09/2013

1ère édition Ameroem ent 37 A B de l'annexe 6, l™  partie : 21/Q1/2014
Amendement 02 a) l'interdiction d'approche : 31/01/2014

b) le transfert à l'Annexe 19 des dispositions 
relatives à la Best Ion de la sécurité ;

22/0Ü2Q14

2‘™» édition i amende ment 0Ü dt RACI 3CIQQ porte s tir :
Amendement 03 1Ü/0P/2D14

a) la formation à la prévention des pertes de contrôle e î 19/09/2014
aux manœuvres de rétablissement ; 13/11/2014

b) tes cr.teres de conception des procédures et les 
exigences relatives aux cartes destinéei à appuyer la PBN 
et les Opérations d'approche e l de départ PifiS 
d1 hélicoptères;

t) l’h a m o n lsa t  on des dispositions, les £FB, les 
m archandises dangereuses, les HLJD, les systèm es de 

vision et ' ’uMHsatior di carburant ;

d) les bottiers des e r'eststï'eu rs de bord autom atiques 

largables (ADFR) : des renvuis aux vers'ons actualisées D-̂ s. 

spécifications de perform ance opérationnelle m inim ale 

(M OPS) de l'EU ROCAE; l'util i sa Eion de systèm es
embarqués d'enregistrement d'images (AlflS)
■‘égers de Classe C , nés exigences moins rigoureuses pour 
l'inspection des système: enregisireurs de bord.

Tableau dss aniLiidijinEnt
«li J C
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Edition ■ 4 
datü : 23y07/ï01B 
Amcndcrneii1 : ffS 
Date 23/07/3018

3 ™  édition 
Amendement 04.

L'amendement porte essentiellement sur les aspects 
suivant! :
a] le suivi normal des aéronefs
b; la communication basée îu r la performance
cl la su’velllance basée sur la performance
d) la performance de surveillance requise
e] 1 ntrod uct lo n d'u n n ouvel a p Dend Ice sur la Iota 1 Isatlon 

d'un avlom eo détresse

23/12/2C1E
23/i2/2Û16
3Î/03/2017

4"“™“ Édition 1. L'amendement Au  B de lJOACl porte essentiellement î<r 2Q/0S/2QÎ8
Amendement 05 les aspect! suivants 20/08/? 0 l1

a| la protection d=senregistrements 
des enregistreurs de bord dans les 
opérations normales

b] la protection de*donneesde 
sécurité, des.informations de 
sécurité et des sources connexes.

0a/ll/ 2ÛiH

il. L'amendement 40 c  po^te l'OACI sur l'utilisation d'un 
format de compte rendu mordïal amélioré pour 
l'évalua El or et la communication ds l'état de la su •-face 
des pistes.

H1. L'îmendement 41 de l'OACI porta sur la date 
d'app, cation pour le remplacement des halons dans Ses 
extincteurs portatifs.

IV. L'a mande meni 42 de l'OACI po^e sur le chapitre 3.5 qui 
intègre le §3.5 4 du chapitre 3 concernant la mise en 
œuvre pratique des dispositions relative! au suivi normal 
des aéronefs.

V. L'amende ment 43 de l'OACI porte :
al orientations sur les servîtes de sauvetage ei de lutte 

contre l'incendie (554J) : 
b) exigences relatives aux enneglstrour de h&rd : 

enregistrements dE l'interface équipage de conduite ■■ 
m acè re  et fonction d'effacement des CVR et AIR ; 
paramétres de FDR supplémentaires ; simplification des 
dispositions relatives su* enregistreurs de bord; 

cr sûreté du posïe de pilotage ;
d) approbation et reconnaissance mondiale des organismes 

de maintenance agréés (AMQ) (PJnases i et ut et 
introduction de dispositions relative; à un cadre pour les 

en reg litre ments électroniques de maintenance 
d 'aéronefs (fcAMHJ ; 

et h jrm on Iratlon et alignement des exigence» sur la

liinje.iM Mes aiiumlt-nierts
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► * “ avion par u ne entreprise ne tram pn rt a ti ,, b put Idc Dntc:23/lï7/ÎD ieAutnriîé ■'fat-ünaSs de ['Aviation Civile * RAD 3000 »

dr dût* d'tvùlrr

gestion de la fatigue ;
f) modifications résultant de l'examen et de la 

reitructurdtFûn du RACI 5007 —Services d'in format Ion 
aéronautique

g] modifications résultant de la restructuration des 
Procéd jres pour les services de navigation aérienne — 
Exploitation technique de i aéfonefs, Volume I — 
procédures d e  vol i D o t a i t ) ,

VI. intégration par i'ANAC, de neuH nouveaux chapitres Et 

d'un appercdics 10 
a) Chapitre 15 1 Système qualité d'un exploitant aérien 
b| Chapitre lâ  : Affrètement et location de* aéronefs 
c} Appendice 10 : Canevas type d'audit d'exploitant fréteur
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LISTE DtS DOCUMENTS DE REFERENCE

Référence Source Titre Edition Amendement

Annexe B, 1** partie OAG
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Pa rtit 1: Avion de transport 
commercial International-aulen

i r mE édition, 
ju ille t 2018

AM DT43 mats 2018
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'  4 r relatif aux candltiniis techniques (l'exp!oîtulloft il'lifl D a te  123/07/Z flie
iV l t iD  p a r  une c ü lrc p riic  de Innsport jé r ïcn  public A m E n d E m e n t j O h
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ABRÉWATIONS ET SVMBOLES

Abréviation*

ACAS Système anticollision embarqué
adac Avion à décollage et atterrissage courts
adav Avion à décollage et atterrissage verticaux
ADRS Systeme d'enregistrement de données d'aéronef
ADS Surveillance dépendante automatique
ADS-C Surveillance dépendante automatique en mode contrat
AEO Tous moteurs en fonctionnement
AGA Aérodromes, routes aériennes et aides au sol
AIG Enquêtes et prévention des accidents
AIR Enregistreur d'images embarqué
AIRS Système d'enregistrement d'images embarqué
AOC Contrôle d'exploitation aéronautique
AOC Permis d'exploitation aérienne
APU/GAP : Auxiliaire Power Unit / Groupe auxiliaire de puissance
ASDA Dist^rce utilisable pour l'accelêration-arrêt
ASE Erreur de systeme altimétrique
ASIE/PAC Asie/Pacifique
ATC Contrôle de la circulation âériennE
ATM Gestion du trafic aérien
ATS Service de la circulation aérienne
CADV Commandes automatiques de vol
CARS Système d'enregistrement audio de poste de pilotage
CATI Catégorie 1
CATII Catégorie II
CAT III Catégorffe NI
CATI1IA Catégorie IIIA
CATIIIB Catégorie (118
CAT HIC Catégorie ÎIIC
COMAT matériel de l’exploitant

CFST Impact sans perte de contrôle
cm Centimètre
CPOLC Communications contrôleur-pilote par liaison de données
CRM Gestion des ressources en équipe
CVR Enregistreur de conversations de poste de pilotage

Abréviations et symboles
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I f rEiatif 3 u i conditions tt>hnli|qps d'caplnitatinn d'un P *te :33 /07 /2 01B*• * avion par une rnLrcprisc de Transport aérien public Amendement : 05
AuhrilC  N ad anale [te l'Aviainn Civile • RACI 3000 P D a lt  : 23/07/201B

deffile  d lveire

CVS système de vision combiné
DA Altitude de décision
DA/H Altitude/hauteur de décision
DH Hauteur de décision
DLR Enregistreur de fraison de données
DLRS Système dJenregistrement de liaison do données
DME Dispositif de mesure de distance
DSTRK Route désirée
ECAM Moniteur électronique centralisé de Gord
EDTO Vol à temps de déroutement, prolongé
EFB sacoche de vol électronique
EFIS Système d'instruments de vol électroniques
EGT Température des gaz d'échappement
EiCAS Système d'affichage des paramètres moteurs et d’aîerte de I equïpage
ELI Émetteur de localisation d’urgence
E LU AD) ELT automatique largable
ELT(AF) EIT automatique fixe
ELT(AP) ELT automatique portatif
ELT(S) ELT de survie
EPR Rapport de pressions moteur
EÜROCAE Organisation européenne pour l'équipement de l'aviation cïvile
ÊVS Système de vision améliorée
FDAP Flfght data anaiysis programmes
FDR Enregistreur de données de vol
FM Modulation de fréquence
ft Pied
ft/m in Pied(s) par minute
g Accélération de la pesanteur
GCAS Système de prévention des collisions avec le soi
GNSS Système mondial de navigation par satellite
GPW5 Dispositif avertisseur de proxim ité du sol
hPa Hectopascai
HUD Visualisation tête haute
IFR Régies de vol aux instruments
ILS Système d'atterrissage aux instruments
IMC Conditions météorologiques de vol aux instruments
INS Système de navigation par inertie
kg Kilogramme
kgym3 Kilogramme par metre carré
km Kilomètre

Abréviations Et symboles
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1  & relatif aux eu milita b s ierti ni i^ues d'e npla lu t  Ion d u n D atïi 23/07/20IB
avion par une cnlrcpifSE île IraLsjiDri aérien public Amendement : *>5
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km/h
kt

Kilomètre[s! par heure 
nœud

kt/s
LDA
LEC
LED
LME
LMER
LOFT
m
M D a

MDA/H
MDH
MHz
MLS
MNPS
m/s
m/s3
N
N I

N2

N3
NAV
NM

nœud par seconde
Distance utilisable à l'atterrissage
Liste d'écarts de configuration
diode électrolum inescente
Liste minimale d'équipements
Liste minimale d'équipements de référence
Entraînement type vol de ligne
Mètre
Altitude minimale de descente 
Altitude/hauteur m inimale de descente 
Hauteur m inimale de descente 
Mégahertz
Système d’atterrissage hyperfréquences
Spécifications de performances m inimales de navigation
Mètre par seconde
Mètre par seconde au carré
Newton
Régime du compresseur basse pression (compresseur à deux étages) ; 
régime de la soufflante (compresseur à trois étages)
Régime du compresseur haute pression (compresseur à deux étages) ; 
re^ime du compresseur pression intermédiaire (compresseur à trois 
étages)
Régime du compresseur haute pression [compresseur à trois étages)
Navigation
M ille marin

NVIS systèmes de vision nocturne
OCA Altitude de franchissement d'obstacles
OCA/H Altitude/hauteur de franchissement d'obstacles
OCH Hauteur de franchissement d obstacles
OEI Uri mnteur hors de fonctionnement
PANS Procédures, pour les seivices de navigation aérienne
PBC Communication basée sur la performance
PBN Navigation fondée sur les performances
FBS Surveillance basée sur la performance
RCP Performances des Communications Requises
RACI Règlement Aéronautique de Côte d’ ivoire
RACI 2000 Licence du personnel

xix
Abréviations Ct symboles
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a  ^ rEJutil aux n indiliuns ccrtir ir u^s ri'Exploilatlnn d'un Date:23/07/2□ [fl
i**T avinn (u ru u c  eüLrcprUe de U'aaspurl aérien public AmriulcttirlU : OS

A u ta n t  N.i [mniil c J t  VAvIdtiOn Civile « R\n3000 » Diitr ; Z3/07/Î01H
de C0üî d'Ivnirp

RACI 3000 Conditions techniques d'exploitation d un avion par une entreprise de 
transport aérien public 

RACI 3002 Conditions techniques d'exploitation des avions-aviation générale 
internationale

RACI 3004 Sécurité du transport aerien des marchandises dangereuses 
RACI 3007 Conditions techniques d’exploitation d'hélicoptère par une entreprise de 

transport aérien public 
RACI 4006 : Navigabilité des aéronefs 
RACI 4007 : Protection de l'environnement 
RACI 5000 Règles de l'air
RACI 5001 Assistance météorologique a Ea navigation aérienne internationale 
RACI 5002 Cartes aéronautiques
RACI 5004 V o ll Tclécommunicat on aéronautique, Aides radio à h  navigation 

aéronautique
RACI 5004 Vol2 Téiiecommumcation aéronautique, Procédures de 

télécommunication, y compris celles qui ont le caractère de procédures 
pour les services de navigation aérienne 

RACI 5005 Services de la circulation aérienne 
RACI 5007 Services d'information aéronautique 
RACI 6ÛQ1 Conception et exploitation technique des aérodromes 
RACI 8002 Gestion de la sécurité

RCP Performance': de communication requises
RNAV Navigation de surface
RNP Qualité de navigation requise
RSP Performance ce surveillance requise
RVR Portée visuelle de piste
RVSM M inimum de séparation verticale réduit
RTCA Rodio Techntcnt Commission for Aeronnutics

SiCASP Groupe d'experts sur l'amélioration du radar secondaire de surveillance 
et les systèmes anticollision

SOP Procédures d'exploitation normalisées
SST Avion supersonique de transport
S5LI Service de sauvetage et de lutte contre incendie d'aéronef
SV5 Système de vision synthétique
TAWS Système d'avertissement et d'alarme d'impact
TCA5 Système d'alerte de trafic et d'évitement de collision
TLA Angle d& manette rie poussée/puissance
TLS Niveau de sécurité visé

XX

A b ré via tio n s  *1 s y m b o les
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TODA Distance utilisable au décollage
TQRA Distance de roulement utilisable au décollage
TVE Erreur verticale totale

UPRT Formation de Prévention des pertes de contrôle et aux manoeuvres de 
rétablissement

UTC Temps universel coordonné

VC Vitesse corrigée
VD Vitesse de calcul en piqué
VFR Réglés de vol à vue
VM C Conditions météorologiques de vol à vue
VM C Vitesse mmimale de contrôle, moteur critique hors de fonctionnement
VOR Radiophare omnîdlrectionne1 VHF
VSO Vitesse de décrochage ou vitesse minimale de vol en régime stabilisé en 

configuration d'atterrissage
VS1 Vitesse de décrochage ou vitesse minîmate de voi en régime stabilisé
W  Vitesse vraie
WXFt Conditions météorologiques

Symboles

eC Degré Celsius
% Pour cent

A bréviation s  E isym b o lE s
xxi
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CARACTERE DES ELEMENTS DU REGLEMENT

Un Règlement aéronautique de Cûte d'ivoire (RACI) comporte des éléments dont les
divers caractères sont précisés ci-après, toutefois, tous ces éléments ne figurent pas
nécessairement dans chaque RACI.

1* — Dispositions qui constituent le Règlement proprement dit :

a) Norme ou exigence nationale : Toute spécification portant sur les caractéristiques 
physique^ la configuration, le matériel, les performances, le personnel et les 
procédures, dont l'application uniforme est reconnue nécessaire à la sécurité ou à 
la régularité de la navigation aérienne internationale et à laquelle l’ Eütat de Côte 
d'ivoire se conforme en application des dispositions de la Convention. En cas 
d'impossibilité de s'y conformer, une notification su Conseil est faite aux termes 
de l'article 38 de \s Convention de Chicago.

b) Appendices contenant des dispositions jugées commode de grouper séparément 
maïs qui font partie des normes nationales,

c) définitions d'expressions utilisées dans tes normes nationales lorsque la 
signification de ces expressions n'est pas couramment admise. Les définitions 
n'ont pas un carpctère Indépendant ; elles font partie des normes nationales où 
l'expression définie apparaît, car le sens des spécifications dépend de la 
signification donnée à cette expression,

d) Les tableaux et figures qui complètent ou illustrent une norme nationale et 
auxquels renvoie le texte de la disposition font partie intégrante de la norme 
nationale correspondante et ont le même caractère que celle-ci.

2. “  Dispositions ne faisant pas partie du Règlement proprement dit :

a) introduction et notes explicatives figurant au début des parties, chapitres ou 
sections d'un Règlement afin de faciliter l'applicatton des spécifications.

b) Notes insérées en italiques dans le texte du Règlement lorsqu'il est nécessaire de 
fournir des indications ou renseignements concrets sur certaines normes 
nationales ; ces notes ne font pas partie de !a norme nationale en question.

c) Suppléments contenant des dispositions complémentaires a celles des normes 
nationales, nu des indications relatives à ia mise en application. Les suppléments 
ne font pas partie des normes nationales.

Caractère des éléments du règlement
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CHAPITRE le DEFINITIONS

Dans le présent reniement, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après :

AérodromBr Surface définie sur terre ou sur l'eau (comprenant, éventuellem ent 
bâtiments, installations et matériel j, destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, 
pour l'arrivée, le départ e t  les évolutions des aéronef* à  la  surface.

Aérodrome de dégagement. Aérodrome vers lequel un aéronef peut poursuivre son 
vol lorsqu'il devient impossible ou inopportun de poursuivre le vol ou d 'atterrir à 
l'aérodrome d'atterrissage piévu, où les services et installations nécessaires sont 
disponibles, où les exigences de l'aéronef en matière de performances peuvent être 
respectées et qui sera opérationnel à l'heure d'utilisation prévue. On distingue Ses 
aérodromes de dégagement suivants ;

Aérodrome de dégagement au décollage Aérodrome de dégagement où un aéronef 
peut atterrir si cefa devient nécessaire peu après le décollage et qu'il n’est pas 
possible d'utiliser l'aérodrome de départ

Aérodrome de dégagement en route. Aérodrome de dégagement où un aéronef peur 
atterrir si un déroutement devient nécessaire pendant la phase en route.

Aêrodrome de dégagement à destination. Aérodrome de dégagement où un aéronef 
peut atterrir s'il devient impossible eu inopportun d'utiliser l'aérodrome 
d atterrissage prévu.

L'aérodrome de départ d'un vol peut ausst être son aérodrome de dégagement en 
route ou à destination.

Aérodrome isolé. Aérodrome de destination pour lequel il n'y a pas d'aerodrome de 
dégagement à destination approprié pour le type d’ avion utilisé.

Aéronef, Tout appareil qui peut se soutenir dans l'atmosphère grâce à des réactions 
de l'a ir autres que les réactions de l’air sur la surface de la terre.

Agent technique d'exploitation. Personne, titulaire ou non d’une licence et dûment 
qualifiée conformément au RACI 2000, désignée par l’expioitant pour effectuer ie 
contrôle et la supervision des vois, qui appuie et aide le pilote commandant de bord à 
assurer la sécurité du vol et lui fournit les renseignements nécessaires à cette fin.

C K a p iU t  1er lîé fln ltto its
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Altitude de décision {DA) ou hauteur de décision (DH). Altitude ou hauteur spécifiée 
à laquelle, au cours, d'une opération d'approche aux instruments 3D, une approche 
interrompue doit être amorcée si la référence visuelle nécessaire a la poursuite de 
l'approche n'a pas été êtahlie.

L'altitude rte décision (DA} est rapportée au niveau moyen de la mer et la hauteur de 
décision (DH) est rappurtée à l'altitude du seuil.

On entend par « référence visuelle nécessaire » la section de la configuration d'aide 
visuelle ou de l'aire d'approLhe qui devrait demeurer en vue suffisamment longtemps 
pour permettre au pilote d'évaluer la position de l'aéronef et la vitesse de variation 
de cette position par rapport à la trajectoire à suivre Dans les opérations de 
catégorie Ni avec une hauteur de décision, la réference visuelle nécessaire est celle 
qui est spécifiée pour ta procédure et l'opération particulières.

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites 
sous la forme « altitude/hauteur de décision » et abrégées « ÛA/H ».

Altitude de franchissement d'abstacics [OCA) ou hauteur de franchissement 
d'obstacles fOCf#), A ltitude la plus basse ou hauteur la plus basse au-dessus de 
l'a ltitude du seuil de piste en cause ou au dessus de l'a ltitude de l'aérodrome, selon 
le cas, utilisée pour respecter les critères appropriés de franchissement d'obstacles.

L'aEtitude de franchissement d'obstacles est rapportée pu niveau moyen de 1 a mer et 
\d hauteur de franchissement d'obstacles est rapportée à l'a ltitude du seuil ou, en cas 
de procédures d'approche classiques, à l'a ltitude de l'aérodrome ou à l'a ltitude du 
seuil si ceile-ci est Inférieure de plus de 2 m (7 ft) à l'a ltitude de l'aérodrome. Une 
hauteur de franchissement d'obstacles pour une procédure d'approche indirecte est 
rapportée à l'altitude de l'aerodrome.

Pour la facilité, lorsque les deux expressions sont utilisées, elles peuvent être écrites 
sous la forme « altitude/ hauteur de franchissement d'obstacles » et abrégées « 
OCA/H >).

Altitude minimale de descente {lVIDA) ou hauteur minimale de descente (MDH).
Altitude ou hauteur spécifiée, dans une opération d'approche aux instruments 2D ou 
une opération d'approche fndîrecte, au-dessous de laquelle une descente ne doit pas 
être exécutée sans la référence visuelle necessaire.

Chapttre 1 "  UÉÜDitians
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L'altitude m inimale de descente (MDA) est rapportée au niveau moyen de la mer et la 
hauteur m inimale de descente (MDH) est rapportée à l'a ltitude de l'aérodrome ou à 
l'a ltitude du seuil si celle-ci est inférieure de plus de 2 m [7 ft) à l'a ltitude de 
l'aérodrome. Une hauteur m inimale de descente pour l'approche indirecte est 
rapportée à l'a ltitude de l'aérodrome.

On entend par « référence visuelle nécessaire » la section de la configuration d’aide 
visuelle ou de l'a îre d'approche qui devrait demeurer en vue suffisamment longtemps 
pour permettre au piiote d'évaluer la position de l'aéronef et la vitesse de variation 
de cette position par rapport à la trajectoire à suivre. Dans le cas d'une approche 
indirecte, la référence visuelle nécessaire est l'environnement de la piste.

Pour la facilité, lorsque les deu* expressions sont utilisées, elles peuvent Être écrites 
sous la forme « altitude/ hauteur m inimale de descente » et abregées « MDA/H ».

Attitude-pression. Pression atmosphérique exprimée sous forme de l’altitude 
correspondante en atmosphère type tel que défini dans le RACI 4006.

Analyse des don nées de vol. Processus consistant à analyser les données de vol 
enregistrées afin d 'améliorer la sécurité des vols.

Approche finale en descente continue (CDFAJ. Technique compatible avec les 
procédures d'approche stabilisée, selon laquelle le segment d'approche finale d'une 
procédure d'approche classique aux instruments est exécuté en descente continue, 
sans mise en palier, depufS une altitude/hauteur égale ou supérieure à 
l'a ltitude/hauteur du repère d'approche finale jusqu'à un point situé a environ 1F> m 
(50 ft) au-dessus du seuil de la pîste d’atterrissage ou du point où devrait débuter la 
manœuvre d'arrondi pour le type d'aêronef considéré.

Assurance qualité. Ensemble des actions préétablies et systématiques nécessaires 
pour s'assurer que l’exploitation et l'entretien des aéronefs satisfont aux exigences 
réglementaires en vigueur.

Atterrissage forcé en sécurité. Atterrissage ou amerrissage inévitable dont on peut 
raisonnablement compter qu'il ne fera pas de blessés dans l'aéronef ni â la surface.

Autorité Nationale de l'Aviation Civile (ANAC). Désigne l'adm inistration autonome 
de l'aviation civile, autorité compétente en matière d'adm inistration d'aviation civile 
en Côte d 'ivo iie .

Cliapltre l«i DéfliiLÜnus
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Avion. Aérodyne entraîné par un organe moteur et do iit la sustentation en vol est 
obtenue principalement par des réactions aérndynamiques sur des surfaces qui 
restent fixes dans des conditions données de vol.

Avion tcger. Avion dont la masse maximale au décollage certifiée est inférieure ou 
égale à 5 7CjO kg.

Avion lourd. Avion dont ia masse maximale au décollage certifiée est supérieure à 
5 70U kg.

Carburant critique EDTO. Quantité de carburant nécessaire pour le vol jusqu'à un 
aérodrome de dégagement en route compte tenu de la possibilité d'une panne du 
système le plus contraignant au point le plus critique de la route.

CO M A7". Matériel de l’exploitant transporté à bord d’ un aéronef de l’exploitant pour 
les fins propres de l'exploitant.

Communication basée sur ta performance (PBC}. Communication basée sur les 
spécifications de performance appliquées a la fourniture des services de la circulation 
aérienne.

Une spécification RCP comprend les exigences en matière de performance de 
communication qui sont attribuées aux composants de système pour ce qui concerne 
la communication à assurer ainsi pue le temps de transaction, la continuité, la 
disponibilité, l'intégrité, la sécurité et la fonctionnalité connexes nécessaires à 
l'opération proposée dans le contexte d'un conceot d'espace aérien particulier.

Conditions météorologiques de vof aux instruments (tMC). Conditions 
météorologiques, exprimées en fonction de la visibilité, de la distance par rapport aux 
nuages et du plafond tel que défini dans le RACI 5000, inférieures aux m inimums 
spécifiés pour les conditions météorologiques de vol à vue.

Les m inimums spécifiés pour les conditions météorologiques de vol à vue figurent au 
Chapitre 4 du RACI 5000.

Conditions mètéoialogiques de vol à vue (VMC}. Conditions météorologiques, 
exprimées en fonction de la visibifité, de la distance par rapport aux nuages et du 
plafond tt il que défïm dans le FlACl 5000, égales ou supérieures aux minimums spécifiés.

Les minimums spécifiés figurent au Chapitre 4 du RACI 5000.

Chapitre 1*' DéfïnlUans
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Contrôle d'exploitation. Exercice de l'autorité sur le commencement, la continuation, 
le déroutement ou l'achèvement d'un vol dans l'intérêt de la sécurité de l'aéronef, 
ainsi que ûe la régularité et de l'efficacité du vol.

Distance utilisable à l'atterrissage (LDA), Longueur de piste déclarée comme étant 
utilisable et convenant pour Se roulement au sol d un avion à l'atterrissage.

Dirigeant Responsable. La personne de r^xpioitant q u j  a lu pouvoir pour s'assurer 
que toutes les opérations: et toutes les activités d entretien peuvent être financées et 
mises en œuvre au niveau exigé par l'ANAC et selon toutes exigences additionnelles 
définies par l ’exploitant.

Distance utilisable pour l'accéléraTion-arrêt (ASDA). Distance de roulement utilisable 
au décollage, augmentée de la longueur du prolongement d'arrêt, s’il y en a un.

Émetteur de focalisation d'urgence (ELT). Terme génerique désignant un équipement 
qui émet des signaux distinctifs sur des fréquences désignées et qui, selon 
l'application dont il s'agit, petit être mis en marche automatiquement par l'impact ou 
être mis en marche manuellement. Un ELT peut être l'un ou l'au lre des appareils
suivants :

ELT automatique fixe (ELT [AF]}. ELT à mise en marche automatique attaché de façon 
permanente a un aéronef.

ELT automatique portatif {ELT [AP]). £LT à mise en marche automatique qui est 
attaché de façon rigide à un aéronef mais gui peut être aisément enlevé de l'aéronef.

ELT automatique brqable {ELT fAnl). ELT qui est attaché de façon rigide à un aéronef 
et est largué et mis en marche automatiquement par l'impact et, dans certains cas, 
par des détecteurs hydrostatiques. Le largage manuel est aussi prévu.

ELT de survie (ELT[S]). ELT qui peut être enlevé d'un aéronef, qui est range de 
manière à faciliter sa prompte utilisation dans une situation d'urgence et qui est mis 
en marche manuellement par des survivants.

En Etat de navigabilité. Etat d’ un aéronef, d’un moteur, d'une hélice ou d’ une pièce 
qu! est conforme à son dossier technique approuvé et qui e*t en état d'être utilisé en 
toute securité.

C h a p i t r e  1 «  D é f i n i  L i a  iu>
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Enregistrements de maintien de la navigabilité. Enregistrements relatifs au maintien 
de la navigabilité d'un aéronef, d'un moteur, d’une hélice ou d'une pièce connexe.

Enregistreur de bord. Tout type d’enregistreur installé a bord d’un aéronef dans le 
but de faciliter les investigations techniques sur les accidents et incidents.

Enregistreur de bord automatique iargabJe (ADFR), Enregistreur combiné installé 
sur un aéronef, qui peut être largué automatiquement de l'aéronef.

Erreur de système attimétrique (ASE). Différence entre l'a ltitude indiquée sur 
l'dffichogc de I altimètre, en supposant que le calage altimétrique soit correct, et
I aititude-pressjon correspondant à la pression ambiante non perturbee.

Erreur verticale totale (TVEj. Différence géométrique, mesurée suivant l'axe vertical, 
entre l'altitude-pression réelle à laquelle se trouve un aéronef et l'altitude-pression 
qui lui est assignée (niveau de vol).

Etat de l'aérodrome. Etat sur le territo ire duquel l'aérodrome est situé.

Etat de l'expioitant. Etat où l'exploitant a son siege principal d 'exploitation ou, à 
diétaut, sa résidence permanente.

Etat d'immatriculation. Etat sur le registre duquel i'aéronef est inscrit.

Exploitant Personne, organisme ou entreprise qui se livre ou propose de se livrer à 
l’exploitation d ’un ou de plusieurs aéronefs.

fatigue. Etat physiologique qui se caractérise par une dim inution des capacités 
mentales ou physiques due à un manque de sommeil, à une période d'éveil 
prolongée, n une phase du rythme circadien ou à la charge de travail (mental et/ou 
physique), qui peut réduire la vigilance d'une personne et sa capacité à s'acquitter 
dûment de fonctions opérationnelles liées à la sécurité.

Fiche de maintenance (Applicable jusqu'au 4 novembre 2020J. Document qui 
contient une certification confirmant que les travaux de maintenance auxquels il se 
rapporte ont été effectués de façon satisfaisante, soit conformément aux données 
approuvées et aux procédures énoncées dans le manuel des procédures de 
l'organisme de maintenance, soit suivant un système équivalent.

Fiche de maintenance 1 Applicable à partir du 5 novembre ZÛ20). Document qui 
contient une certification confirmant que les travaux de maintenance auxquels il se

Chapitre l 1 Définitions «
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rapporte ont été effectués de façon satisfaisante, conformément au règlement 
applicable de navigabilité.

Liste d'écarts de configuration (LECf. Liste établie par l'organisme responsable de la 
conception de type, avec l’approbation de l'Etat de conception, qui énumère les 
pièces, externes ûJun type d'aerone* dont on peut permettre I absence au début d'un 
vol, et qui contient tous les renseignements nécessaires ŝ ir les limites d'emploi et 
corrections de performance associées.

Liste minimale d'équipements (LME). Liste prévoyant l'exploitation d'un aéronef, 
dans des conditions spécifiées, nvrc un équipement particulier hors de 
fonctionnement ; cette liste, établie par un exploitant, est conforme à la LMER de ce 
type d 'aéronef ou plus restrictive que celle-ci.

Liste minimale d'équipements de référence (LMEH). Liste établie pour un type 
particulier d'aéronef par l'organisme responsable de la conception de type, avec 
l'approbation de l'Etat de conception, qui énumère les éléments dont il est permis 
qu'un ou plusieurs soient hors de fonctionnement au début d'un vol. La LMER peut 
être associée a des conditions, restrictions ou procédures d'exploitation spéciales

Maintenance. Exécution des tâches nécessaires au maintien de la navigabilité d un 
aéronef, d'un moteur, d'une hélice ou d'une pièce connexe. Il peut s'agir de ['une 
quelconque ou d ’une combinaison des tiches suivantes : révision, inspection, 
remplacement, correction de défectuosité et intégration d'une modification ou d'une 
réparation

Maintien de la navigabilité. Ensemble de processus par lesquels un aéronef, un 
moteur, une hélice ou une pièce se conforment aux spécifications du navigabilité 
applicables et restent en Etat d'être utilisés en toute sécurité pendant toute leur 
durée de vie utile

Manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant {MCMf/Manuel des 
spécifications de maintenance tfe l'exploitant (MME), Document qui énonce les 
procédures de l'exploitant qui sont nécessaires pour faire en sorte q<je toute 
meintenance programmée ou non programmée sur les aéronefs de l'exploitant soit 
exécutée à temps et de façon contrôlée et satisfaisante.

Manuel des procédures de l'organisme de maintenance. Document approuvé par le 
responsable de l'organisme de maintenance qui précise la structure et les 
responsabilités en matière de gestion, le domaine de travail, la description des

CtiapHre 1 "  D édn illon s 17 IL .
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installations, les procédures d t maintenante et les systèmes d’assurance de la qualité 
ou d'inspection de l'organisme

Manuel de vot. Manuel associé au certificat de navigabilité, où sont consignés Ifs 
limites d’emploi dans lesquelles l'aéronef doit être considéré en bon Etat de service, 
ainsi que les renseignements et instructions nécessaires aux membres de l'équipage 
de conduite pour assurer la sécurité d'utilisation de l'aeronef.

Manuel d'exploitation. Manuel où so rt consignées les procédures. Instructions et 
indications destinées au personnel d'exploitation dans l'exécution de ses tâches

Manuel £>'utilisation de l’aéronef. Manuel, acceptable pour lJEtat de l'exploitant, qui 
contient les procédures d'utilisation de l’aéronef en situations normale, anormale et 
d'urgence, les listes de vérification, les limites, les informations sur les performances 
et sur les systèmes de bord ainsi que d'autres éléments relatifs à l'utilisation de 
[aéronef.

Manuel qualité. Document contenant les informations nécessaires au système et au 
programme qualité de I exploitant.

iMarchandises dangereuses■ Matières ou objets de nature à présenter un risque pour 
la santé, là sécurité, les biens ou l’environnement qui sont énumérés dans la liste des 
marchandises dangereuses des Instructions techniques ou qui, s’ ils ne figuiRnt pas 
sur cette liste, sont classés conformément à ces Instructions.

La classification des marchandises dangereuses est indiquée au Chapitre 3 du RACI 
3004.

M asse maximale. Masse maximale au cfécoNage consignée au certificat de 
navigabilité.

Membre d'équipage de cabine. Membre d'équipage qui effectue des tâches que 9ui a 
assignées l’exploitant ou le pilote commandant de bord pour assurer la sécurité des 
passagers, mais qui ne n'exercera de fonctions de membre d'équipage de conduite.

Membre d'équipage. Personne chargée par un exploitant de fonctions a bord d'un 
aéronef pendant une période de service de vol.

Chapitre lT D éfln lÜ D its
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Memore d'équipage de conduite. Mem bre d ’équipage titulaire d'une licence, chargé 
d’exercer des fonctions essentielles à la conduite d'un aéronef pendant une période 
de service de vol.

Minimums opérationnels d'aérodrome. Limites d"utilisation d'un aérodrome :

□ ) pour le décollage, exprimées en fonction de la portée visuelle de piste et/ou 
de La visibilité et, au besoin, en fonction de la base des nuages ;

b) Pour les opérations d'approche aux instruments 2D, expitmées en fonction de 
la visibilité et/ou de la portée visuelle de piste de l'a ltitude/hauteur m inimale 
de descente (MDA/H) et, au besoin, en fonction de la base des nuages;

c) Pour les opérations d'approche aux instruments 3D exprimées en fonction de 
la visibilité et/ou de la portée visuelle de piste et de l’a ltitude/hauteur de 
décision (DA/H) selon ie type et/ou la catégurie de l'opération.

Modification. Changement apporté à la conception ck? type d'un aéronef, d”yrt 
moteur ou d'une helice.

Moteur. Appareil utilisé ou destiné à être utilisé pour propulser un aeronef. Il 
cnmprerid au moins les éléments et l’équipement nécessaires à son fonrtionnement 
et à sa conduite, mais exclut lJhéîice/les rotors (le cas échéant).

Navigation de surface (RNAVf, Méthode de navigation permettant le vol sur 
n'importe quelle trajectoire voulue dans les lim ites de la couverture d'aides de 
navigation basées au sol ou dans l'espace, nu dans les limites des possibilités d'une 
aide autonome o .  grâce à une comhinaÉson de ces moyens.

La navigation de surface englobe la navigation fondée sur les performances ainsi que 
d'autres opérations qui ne repondent pas à la définition de la navigation fondée sur 
les performances.

Navigation fondée sur tes performances (PBN}, Navigation de surface fondée sur des 
exigence? en matière de performances que doivent respecter des aéronefs volant sur 
une route ATS, selon une pmcédure d'approche aux instrumenta ou dans un espace 
aérien désigné.

Les exigences en matière de performances son! expnmces dans des spécifications de 
navigation [spécification RNAV. spécification RNP} sous forme de conditions de

Chapitre Définitions
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précision, d'intégrité, de continuité, de disponibilité et de fonctionnalité à respecter 
pour le vol envisagé, dans le c-idre d'un concept particulier d'espace aérien,

Niveau de croisière. Niveau auquel un aéronef se maintient pendant une partie 
appréciable d’un vol.

fV'vrou de sécurité visé {TLSf. Terme générique représentant le niveau de risque jugé 
acceptable dans certaines conditions.

Nuit. Heures comprises entre la fin du crépuscule civil et le début de l'aube civile, ou 
toute autre période comprise entre le coucher et le lever du soleil qui pourra être 
fixée par l'auroi ité compétente.

Le crépuscule civil fin it lorsque le centre du disque solaire est à S degrés en dessous 
de l'horizon. L'aube civile commence lorsque le centre du disque solaire est à G 
degrés en dessous de l'horizon.

Opération d'approche aux instruments. Approche et atterrissage utilisant des 
instruments de guidage de navigation et une procédure d'approche aux instruments. 
Les opérations d'approche aux instruments peuvent être exécutées selon deux 
méthodes :

a. approche aux instruments bidimensionnelle (2D), n'utilisant que le guidage de 
navigation latérale ;

b. upproche au» instruments tridimensionnelle (3D), utilisant à la fois le guidage 
de navigation latérale et verticale.

Le guidage de navigation laterale et verticale désigne I e guidage assuré par :

a) une aide de radionavigation au sol ; ou

bj des donnees de navigation générées par ordinateur provenant d'aides de 
navigation au sol, spatiales ou auionumes, ou d'une combinaison de ces aides.

Performances humaines. Capacités et lim ites de l'être humain qui ont une incidence 
sur la sécurité et l'efficacité des opérations aêronautiques.

Période de repos, Période de temps définie et ininterrompue qui précède et/ou suit
Il  service, pendant laquelle un membre d'équipage de conduite ou de cabine est 
dégagé de tout service,

Chapitre l"  fié finitions
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Période de service. Période qui commence au moment où un membre d’équipage de 
conduite ou de cabine est tenu par l'exploitant de se présenter pour le service ou de 
prendre son service et qui se term ine au moment où il est dégagé de tout service.

Période de service de vol. Période qui commence au moment uu un membre 
d'équipage d= conduite ou de cabine est tenu de se présenter pour le service, qui 
comprend un vol ou une série de vols et qui se term ine au moment où l'aéronef 
s'immobilise et après l'arrét des moteurs à la fin du dernier vol sur lequel il assure des 
fonctions de membre d’équipage.

Permis d'exploitation aérienne {PEA/AOC}. Permis autorisant un e x p lo it a n t  à 

effectuer des vols de transport commercial spécifiés.

L'expression « certificat de transporteur aérien » [CTA) est synonyme de « permis 
d 'exploitation aérienne » (AOC).

Pilote commandant de bord Pilote désigné par l'exploitant, ou par le propriétaire 
dans le cas de ('aviation généraîe. comme étant celui qui commande a bord et qui est 
responsable de E'execution sure du vo!.

Pifote de relève en croisière. Mem bre d'équipage de conduite chargé de remplir des 
fonctions de pilote pendant la phase de croisière du vol afin de permettre au pilote 
commandant de bord ou à un copilote de prendre un repos prévu.

Piste contaminée [A compter du S octobre 2020). Une piste est contam inée 
lorsqu'une partie importante de sa surface (que ce ^oit par endroits isolés ou non}, 
délim itée p^r la longueur et la largeur utilisées, est recouverte d'une e u  de plusieurs 
des substances énumérées dans les éléments descriptifs de l'état de la surface des 
pistes.

Le RACI 6001 contient de plus amples renseignements sur éléments descriptifs de 
l'état de la surface des pistes.

Pfsfe mouillée (A compter du S octobre 2020). La surface de la piste est recouverte 
d’hum idité visible ou de 3 mm d'eau ou moins dans la zone qui doit être utilisée.

Piste seche [A compter du S octobre 2020J. Une piste est considérée comme sèche si 
sa surface ne p risan te  ni humidité visible ni contaminante dans La zone qui doit être 
utilisée.

Cltapirre 3" Drflnilioni
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Pian de vol. Ensemble de renseignements spécifiés au sujet d'un vol projeté ou d'une 
partie d'un vol, transmis aux organismes des services de la circulation aérienne.

Plan de vol exploitation. Plan établi par l'exploitant en vue d'assurer la sécurité du 
vol en fonction des performances et lim itations d'emploi de l’avion et des conditions 
prévues relatives à la route à suivre et aux aérodromes intéressés.

Point de non-retour. Dernier point géographique possible à partir duquel, pour un vol 
□nnné, l'aéronef peut se rendre a l'aérodrome de destination nu à un aérodrome de 
dégagement en route disponible.

Portée visuelle de piste (RVfQ. Distance jusqu'à laquelle le pilote d'un aéronef placé 
sur l'axe de la piste peut voir les marques ou les feux qui délim itent la piste ou qui 
balisent son axe.

Principes des facteurs humains. Principes qui s'appliquent à la conception, à la 
certification, à la formation, aux opérations et à la maintenance aéronautiques et qui 
visent à assurer la sécurité de I interface entre l’être humaîn et les autres 
composantes des systèmes par une prise en compte appropriée des performances 
humaines.

Procédure d'approche aux instruments (lAP}, Série de manœuvres prédéterminées 
effectuées en utilisant uniquement les instruments de vol, avec une marge de 
protection spécifiée au-dessus des obstacles, deputs le repère d'approche Initiale ou, 
s'il y a lieu, depuis le début d'une route d'nrrivée définie, jusqu'en un point à partir 
duquel I atterrissage pourra être pffectué, puis, si l'atterrissags n'est pas effectué, 
jusqu'en un pomt où les critères de franchissement d'obstacles en attente ou en 
route deviennent applicables. Les procédures d ’approche aux instruments sont 
classées comme suit :

Procédure d ’approche classique (NPA), Procédure d’approche aux instruments conçue 
pnur les opérations d'approche aux instruments 2D de type A

Les procédures d'approche classique peuvent être exécutées en utilisant une 
technique d'approche finale en descente continue [CDFA}. Les CDFA avec guidage 
VNAV consultatif calculé par l’equipement de bord sont considérées romme des 
opérations d'approche aux instruments 3D Les CDFA avec calcul manuel de la vitesse 
verticale rte descente nécessaire sont considérées comme dûs opérations d'approrhe 
aux instruments 2Dt

C h ip itrt  i rr Définitions
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Procédure d'approche avec guidage vertical (APV). Procédure d’approche aux 
instruments en navigation fondée sur les performances (PBM) conçue pour les 
opérations d'approche aux instruments 30 de type A,

Procédure d'approche de précision (PA). Procédure d'approche au* instruments 
fondée sur des systèmes de navigation (ILS, MLS, GL5 et SBAS CAT f) conçue pour tes 
opération;: d'approche aux instruments 3D de type A  ou B.

Voir le § 4.2.S.3 du présent règlement pour les types d'opérations dapproefte aux 
instruments.

Programme d'entretien. Document qui énonce les tâches de maintenance 
programmée et la fréquence d'execution ainsi que les procédures connexes, telles 
qu'un programme de fiabilité, qui sont nécessaires pour la sécurité de l’exploitation 
des aéronefs auxquels il s'applique

Règlement applicable de navigabilité. Règlement de navigabilité complet et détaillé 
établi, adopté ou accepté par un l=tat contractant pour la classe d'aéronefs, le moteur 
ou l'hélice considérés.

Réparation [Applicable jusqu'au 4 novembre ZOZO). Remise d’ un produit 
aéronautique dans l'état de navigabilité qu'il a perdu par suite d endommagement ou 
d'usure, pour faire en sorte que l'aéronef demeure conforme aux spécifications

Réparation {Applicable jusqu'au 4 novembre 2020), Remise d'un aéronef, d'un 
moteur, d’ une hélice ou d'une pièce connexe dans l’ Etat de navigabilité qu'il a perdu 
par suite d'endommagement ou d'usure, conformément au règlement applicable de 
navigabilité.

Sacoche de vol électronique (EFB). Système d 'inform ation électronique constitué 
d 'équipem ent et d'applications, destiné à l'equipnge de conduite, qui permet de 
stocker, d’actualiser, d 'afficher et de traiter des fonctions EFB â l’appui de l'exécution 
des vols ou de tâches liées au vol.

5egmerrt d'approche finale (PAS). Partie d'une procédure d'approche aux 
instruments au cours de laquelle sont exécutés l'alignement et la descente en vue de 
l'atterrissage.

Service. Toute tâche qu'un membre d 'équipags de conduite ou de cabine est tenu 
0?r l’exploitant d'accomplir, y compris, par exemole !e service de val, les tâches

Chapitre 1”  Définitions
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administratives, ta formation, la mise en place et la réserve si elle est susceptible de 
causer de la fatigue.

Service de la circulation aérienne. Terme générique désignant, selon le cas, le service 
d information de vol, le service d’alefte, le service consultatif de la circulation 
aérienne, le service du contrôle de la circulation aérienne [contrôle régional, contrôle 
d'approche ou contrôle d’aérodrome).

Services d'assistance en escale. Services aéroportuaires nécessaires â l'arrivée et au 
départ d'un aércnef, qui ne font pas partie des services de la circulation aerienne

Seuil de temps. Distance jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, exprimée 
en temps et fixée par l’Etat de l'exploitant, au-delà de laquelle il est obligatoire 
d 'obtenir une approbation EDTG de l'Etat de l'exploitant.

Simulateur d'entraînement au vol. L'un quelconque des trocs types suivants 
d'appareillage permettant de simuler au sol les conditions de vol :

Simulateur de volt donnant une représentation exacte du poste de pilotage d un 
certain type d'aéronef de manière à simuler de façon réaliste les fonctions de 
commande et de contrôle des systèmes mécaniques, électriques, électroniques et 
autres systèmes de bord, l'environnement ncrmal des membres d'équipage de 
conduite ainsi que les caractéristiques de performances et de vol de ce type 
d'aéronef.

Entraîneur de procédures fie vai donnant une représentation réaliste de 
l’environnement du poste de pilotage et simulant les indications des instruments, les 
fonctions élémentaires de commande et de contrôle des systèmes mécaniques, 
électriques, électroniques et autres systèmes rie bord ainsi que les caractéristiques 
de performances et de vol d'un aéronef d'une certaine catégorie.
Entraîneur primaire de voi aux instrument^ appareillage équipé des instruments 
appropriés et simulant l'environnement du poste de pilotage d'un aéronef en vol 
dans des conditions de voi aux instruments.

Spécification de navigation. Ensemble de conditions à remplir par un aéronef et un 
équipage de conduite pour l’exécution de vols en navigation fondée sur les 
performances dans un espace aérien défini. Il y a deux types de spécification de 
navigation :

Chapitre l"D é (ln ltiu n s
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Spécification RNAV {navigation de surface). Spécification de navigation fondée sur la 
navigation de surface qui ne prévoit ^as une obligation de surveillance et d'alerte en 
ce qui concerne les performances et qui est désignée par le préfixe RNAV (p. ex. 
RNAV 5, RNAV 1).

Spécification RNP (qualité de navigation requise). Spécification de navigation fondée 
sur Ea navigation de surface qui prévoit une obligation de surveillance et d 'a lerte en 
ce qui concerne les performances et qui est désignée par le préfixe RNP (p. ex. RNP 4, 
RNP APCH).

Spécification de performance de communication requises (RCP). Ensemble 
d'exigences applicables à la fourniture d’un service de la circulation aérienne, et 
équipement sol, capacité embarquée et opérations connexes nécessaires à h prise en 
charge de la communication basée sur la performance.

Spécification de performance de surveillance requise (RSP). Ensemble d'exigences 
applicables à la fourniture d'un service de la circulation aérienne, et équipement sol, 
capacité embarquée et opérations connexes nécessaires à la prise en charge de la 
surveillance basée sur la performance.

Spécifications d'exploitation. Autorisations, conditions et restrictions applicables au 
permis d'exploitation aérienne et dépendant des conditions figurant dans le manuel 
d'exploitation.

Substances psycbanctives. Alcool, opio-des, cannabinoïdes, sédatifs et hypnotiques, 
cocame, autres nsychostimulants, hallucinogènes et solvants volatils. Le café et le 
tabac sont exclus.

Suivi des aéronefs : Processus établi par l'exploitant qui tient et actualise à intervalles 
réguliers un registre au sol de U position à quatre dimension d'aéronefs en vol.

Surveillance basée sur la performance (Pft$i Surveillance basée sur les spécifications 
de performance appliquées â la fourniture des services de la circuîation aérienne- 
Une spécification R5P comprend les exigences en matière de performance de 
surveillance qui sont attribuées aux comoosants de système pour ce qui concerne la 
surveillance â assurer ainsi que le temps de remise des données, la continuité, la 
disponibilité, l'intégrité, ( exactitude des données de surveillance, la sécurité et la 
fonctionnalité connexes nécessaires à l'opération proposée dans le contexte d’un 
concept d'espace aérien particulier.
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Règlements opérationnels. Tout règlement en vigueur relatif a l'exploitation 
technique et l'entretien des aéronefs de l'exploitant de services aériens.

Responsable Qualité -  Le responsable, acceptable par l'ANAC, de la gestion du 
système qualité, da ta fonction surveillance et de la demande d'actions rorrectives.

Système de documents sur h  sécurité des vofs. Ensemble de documents 
interdépendants établi par l'exploitant, dans lesquels est consignée et organisée 
l'information nécessaire a l'exploitation en vol et au sol, comprenant au minimum le 
manuel d 'exploitation et le manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant.

Système de gestion de la sécurité {SGS). Approche systémique de la gestion de la 
sécurité comprenant les structures organisationnelles, responsabilités, poi-tiques et 
procédures nécessaires

Système de gestion des risques de fatigue (FRMS). Moyen dirigé par des données qui 
permet de surveiller et de gérer en continu les risques de sécurité liés à la fatigue, 
basé sur des principes et des connaissances scientifiques ainsi que sur l'expérience 
opérationnelle, qui vise à faire en sorte que le personne! concerné s'acquitte de ses 
fonctions avec un r.iveau de vigilance satisfaisant.

Systeme de vision améliorée (EVS}. Système électronique d’affichage en temps réel 
d'images de la vue extérieure obtenues au moyen de capteurs d ’ images.

L'EVS n'mclut pas le? systèmes de vision nocturne (NVIS).

Sysféme de vïvon combiné (CVS). Système d'affichage d'images issu de la 
combinaison d'un système de vision améliorée (EVS) et d’ un système de vision 
synthétique (SV5).

Système de vision synthétique {SVS}. Système d'affichage d'images de synthèse, 
tirées de données, de la vue extérieure dans la perspective du poste de pilotage

Système significatif pour l'exptaitotion EDTO. Système de bord dont une panne ou 
une dégradation du fonctionnement pourrait nuire en particulier à la sécurité d'un 
vol EDTO, ou dont le fonctionnement continu est particulièrement important pour ta 
sécurité du vol et de l'atterrissage en cas de déroutement EDTO.

Temps de déroutement maximat. Distance maximale admissible, e xp r im a  en temps, 
entre un point sur une route et un aérodrome de dégagement en route.

ClLapftre 1" Définitions
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Temps de val — avions. Total du temps décompté depuis le moment où l'a^on 
commence à se déplacer on vue du décollage jusqu'au moment eu il s'immobilise en 
dernier lieu â Ea fin du voE.

Ce temps, parfois appelé * temp* bloc » ou « temps cale à cale », est compté à partir 
du moment où E'auion commence à se déplacer en vue du décollage jusqu'au 
moment qli il s'arrête en dernier lieu à la fin du vol.

Travail aérien. Acttvite aérienne au cour^ de laquelle un aéronef est utilisé pour des 
services spécialisés tels que 1'agricuEture, la construction, la photographie, la 
topographie, l’observation et la surveillance, les recherches et le sauvetage» la 
publicité aérienne, etc.

Visualisation tête haute (HUD). Système d'affichage des inforrrutions ut vol dans ]e 
champ de vision extérieur avant du pilote.

Vol à temps de déroutement prolongé (EDTO). Tout vul d avion à deux 
turbomachines ou plus sur une route à partir de laquelle le temps de déroutement 
jusqu'à un aérodrome de dégagement en route excède le seuil de temps fixé par 
l'Etat de l'exploitant.

Voi d'avtation genérùle, Vol autre qu'un yoI de transport commercial ou ae travail 
aérien.

Vot de transport commercial. Vol de transport de passagers, de fret ou de poste, 
effectué contre rémunération ou en vertu d'un contrat de location.

ChapItrF I "  D é l l n i r i D B s
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CHAPITRE 2. APPLICATION

Les exigences du présent règlement sont applicables dans le cadre de l'exploitation 
d'avions par des exploitants autorisés à effectuer des vols de transport commercial 
international.

Les exigences applicables aux vnls d'aviation générale internationale pnr avion 
figurent dans le RA tl 3002.

Les exigences aoplîcables aux vols de transport commercial international et aux vols 
d'aviation générale internationale par hélicoptère figurent dans le RACI 3007,

Cbapltre 2. Application
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CHAPITRE 3. GENERALITES

3.1 Respect des lois, règlements et procédures

3.1.1 L'exploitant doit veiller à ce que tous ses employés soient informes, lorsqu'ils 
sont en fonctions à l'étranger, qu'ils doivent se conformer aux lois, règlements et 
procédures des Etats dans le territo ire desquels ses avions sont en service.

3.1.2 L'exploitant doit veiller à ce que tous ses pilotes connaissent les lois, les 
règlements et procédures qui se rapportent à l’exercice de leurs fonctions et qui sont 
en vigueur dans les régions qu'ils traversent, aux aérodromes qu'ils doivent utiliser 
ainsi que les installations et services correspondants. L'exploitant doit veiller à ce que 
les autres membres de l'équipage de conduite connaissent les lois, règlements et 
procédures qui se rapportent à l'exercice de leurs fonctions respectives à bord de 
l'avion.

3.1.3 La responsabilité du contrôle d'exploitation incombe à l'exploitant ou à son 
représentant désigné.

3.1.4 La responsabilité du contrôle de l'exploitation ne doit être déléguée qu'au 
pilote commandant de bord et à un agent technique d'exploitation si la methüde de 
contrôle et de supervision des vols approuvée par l'exploitant requiert l'emploi 
d'agents techniques d’exploitation.

3.1.5 S'il est le premier à avoir connaissance d'un cas de force majeure qui 
compromet la sécurité de l'avion ou des personnes, l’agent technique d'exploitation 
doit s'il y a lieu, dans le cadre des mesures indiquées au § 4.6,2, informer 
immédiatement les autorités compétentes de la nature de la situation et au besoin 
demander de l'aide.

3.1.6 Si un cas de force majeure qui compromet la sécurité de l'avion ou de 
personnes nécessite des m eu re s  qui amènent à violer une procédure ou un 
regiement local, le pilote commandant de bord doit en aviser sans délai les autorités 
locales et l'ANAC. SI l'Etat où se produit l’incident l'exige, le pilote commandant de 
bord doit rendre compte dès que possible, et dans les (10) dix jours, de toute 
violation de ce genre â l’autorité compétente ûe cet État ; dans ce cas, Se pilote 
commandant de bord doit adresser également une copie de son compte rendu dans 
Ses 10 [dix] jours a l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile.

Chdpilre 3 Généralités
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4.1.7 Les exploitants doivent Faire en sorte que le pilote commandant de bord 
dispose, à bord de l'avion, de tous les renseignements essentiels sur les services de 
recherches et de sauvetage de la région qu il va survoler

Ces renseignements peuvent être consignés dans le manuel d 'exploitation eu fournis 
au pilote sous toute autre forme Jugée convenable.

3.1.8 Les exploitants doivent veiller à ce que les membres des équipages og conduite 
prouvent qu'ils sont capables de parler et de comprendre la langue utilisée dans les 
communications radiotéléphoniques, comme spécifié dans le RACI 2000.

3.2 Respect des lois, règlements et procédures de l'E ta i de Côte d 'ivo ire  par un 
exp lo itant étranger

3.2.1 Si l'ANAC constate ou soupçonne qu'un exploitant étranger ne respecte pas les 
lois, règlements et procédures applicables sur territo ire de la République de Côte 
d’ ivoire, ou pose un problème de sécurité grave similaire, elle notifie immédiatement 
l'événement à l'exploitant et, si la situation le justifie, à CEtat de l'exploitant. Si i'Etat 
de ['exploitant n’est pas aussi I'Etat d’immatriculation, l’ANAC notifie également 
l'évènerrent à I'Etat d’ immatriculation si la situation relève de la responsabilité de cet 
Etat et justifie l'envoi d'une notification.

3.2.2 Lorsqu une notification est envoyée aux Etats spécifiés au § 3,2.1, si la situation 
et sa solution le justifient, l'ANAC entre en consultation avec I'Etat de l'exploitant et, 
s'il y a lieu, I’ Etat d 'immatriculation au sujet des normes de sécurité suivies par 
l’exploitant.

3.3 Gestion de la sécurité

Le RACI SOC2 contient des dispositions relatives à la gest"on de la securité concernant 
hes exploitants de transport aérien.

3 3.1 Les exploitants u'avions dont la masse au décollage certifiée est comprise entre 
20 000 kg et 27000 kg, ne sont pas soumis à l'établissement et au maintien d'un 
programme d'analyse des données de vol dans le cadre de leur système de gestion de 
la sécurité.

Chapitre 3 Généralités
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3 3 2  Les exploitants d'avions dont la masse maximale au décollage certifiée excède 
27 ÛOÜ kg doivent établir et maintenir un programme d'analyse des données de vol 
dans le cadre de leur systeme de gestion de la sécurité.

L’exploitant doit nommer une personne responsable du programme.

Un exploitant peut confier par contrat à un tiers le fonctionnement d'un programme 
d'analyse des données de vol tout en conservant la responsabilité générale de la 
tenue d'un tel programme.

3.3.3 Jusqu'au 6 novembre 2019, les programmes d'analyse des données de vol ne 
doivent être pas punitifs et doivent contenir des garanties adéquates pour protéger 
les sources de données.

33.3 A compter du 7 novembre 2019, les programmes d'analyse des données de vol 
doivent contenir des garanties adéquates pour protéger les sources de données 
conformément aux dispositions de l'appendice 3 rlu RACI 8002.

3.3.4 Jusqu’au 6 novembre 2019, ïes exploitants établiront, dans le cadre d t leur 
système de gestion de la sécurité, un système de documents sur la securité des vols 
destine à l'usage et à l'orientation du personnel d'exploitation.

3.3.4 a  compter du 7 novembre 2019, l'ANAC ne permettra pas que des 
enregistrements ou des transcriptions d'enregistrements de CVR, CARS, AIR Classe A 
ou AIRS Classe A soient utilisés a des fins autres qu'une enquête sur un accident ou 
un incident menée en conform ité avec le Règlement Aéronautique de Côte d'ivoire 
relatif aux enquêtes sur les accidents et incidents d'avion en République de Côte 
d'ivoire (RACI BEA), sauf :

a} s'ils se rapportent à un événement de sécurité identifié dans le contexte d'un 
système de gestion de la sécurité, sont limités aux parties pertinentes d’ une 
transcription anonymisée de l’enregistrement et font l’objet des protections 
accordées dans le RACI 8002 ;

b) s1'ils sont destinés à être utilisés dans le cadre d** procédures pénales sans rapport 
avec un événement concernant une enquête sur un accident eu un incident et font 
l'objet des protections accordées conformément au RACI 8002; ou

c) s'ils sont utilisés pour les inspections des enregistreurs de bord prévues à la section
7 de l'Anpendice B du présent règlem^nt.

i hjpicre 3 Généralités
3-3



1 1 , Rtglemenl iL ro n iu t lq u t  d t CûtP d 'I io lir Edition :4

i  y rc litira u x  condliions leclm ii|tK3 d'exploluMon d'un Pure 23/07/Znie
avion par une entrjprtp'* de ti nspnit it r lp o  public Amendement: : 05

■Autorité Nationale de l'Avwtwo Civile « H A n a n n iïi. Datei2Vtf7/20*H
dt CdIl  d'tvalrr

3.3.5 A compter du 7 novembre 2019, I ANAL ne permettra pas que des 
enregistrements ou des transcriptions d'enregistrements de FDR, ADRS, AIR Classe C 
ou AIRS Classe C soient utilisés à des fins autres qu'une enquête sur un accident ou 
un Incident menée en conform ité avec le RAG BFA, sauf si ces enregistrements ou 
transcriptions d'enregistrements font l'objet des protections accordées 
conformément au RACI 8002 et *

a) s’ils sont utilisés par l'exploitant à des fins de maintien de la navigabilité ou de 
maintenance ;

b) s'ils sont utilisés par l'exploitant dans l'exécution d'un programme d'analyse des 
données de vol prescrit au §3.3.2 du chapitre 3 du présent règlement ;

c) s'ils sont destinés à être utilisés dans des procédures sans rapport avec un 
événement concernant une enquête sur un accident ou un Incident ;

d) s'ils sont dêpersonnalisés ; ou

e) s'ils sont divulgués dans le cadre de procédures de sécurité.

3,3G Les exploitant? doivent établir, dans le czdre de leur systeme âe gestion de la 
sécurité, tn  système de documents sur la sécurité des vols destiné à l'usage et à 
I orientation du personnel d exploitation.

3.4 Usage de substances psychoactives

Les dispositions relatives à l'usage de substances psychoactives figurent dans le RACI 
2000, § 1.2,7, et dans le RACJ 5000, § 2.5.

3.5 Suivi des aéronefs

3.5.1 L’exploitant doit établir une capacité permettant de suivre les avions d'un bout 
à i'autre de sa zone d'expkxtation.

3.5.2 RESERVE

Chapitrer 3 Géntralrlfs
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3.5.3 L'exploitant doit assurer le suivi de la position d'un avion car ie biais de comptes 
rendus automatisés au moins toutes les 15 minutes durant la ou les parties du vol 
qu'il est prévu d'effectuer dans des régions océaniques, lorsque:

a) la masse maximale au décollage certifiée de l'avion est supérieure a 45 500 kg et le 
nombre de sièges passagers, supérieur à 19;

b) l'organisme AT5 obtient des informations sur la position de l'avion à des intervalles 
de plus de 15 minutes.

Aux Tins du suivi des aéronefs, une région océanique correspond à l'espace aérien qui 
se trouve au-dessus des eaux à l'extérieur du territoire d'un Etat,

Le Chapitre 2 du RACI 5005 contient des dispositions sur la coordination entre 
l'exploitant et les services de la circulation aérienne pour ce qui est des messages de 
compte rendu de position.

3.5-4 L'exploitant doit établir des procédures, qui seront approuvées par l'ANAC, pour 
la conservation des données de suivi des aéronefs afin d'aider les Services de 
Recherches et Sauvetage à déterm iner la dernière position connue d'im aéronef.

3.5.5 L'exploitant doit établir des procédures qui seront approuvées par l’ANAC pour 
la conservation des données de suivi des aéronefs afin d'aider les services de 
recherches et sauvetace (SAR) à déterm iner ta dernière position connue d'un 
l'aéronef.
Dans le cas où l'exploitant confie le suivi de ses aéronefs à des tierces parties, il en 
conserve la responsabilité.

La tierce partie doit appliquer les procédures de l’exploitant.
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CHAPITRE4. PREPARATION ET EXECUTION DIS VOLS

4.1 Installations et services d'exploitation

4.1.1 L’exploitant doit veiller à ne pas entreprendre un vol avant de s'être assuré par 
tous les moyens oidînaires dont il dispose que les installations et services à la surface 
disponibles et directement nécessaires à la sécurité de l’avion et à la protection des 
passagers sont satisfaisants compte tenu des conditions dans lesquelles le vol sera 
exeenté, et fonctionnent correctement à cette fin.

Par «  moyens ordinaires »  il faut entendre l'emploi des renseignements dont dispose 
l'exploitant au point de départ et qui sont, soit des reTiseignements officiels publiés 
par les serviLes d information aéronautique, soit des renseignements qu’il peut se 
procurer facilement à d’autres sources.

4.1.2 L'exploitant doit ve-llcr â ce que toute insuffisance d’installations et services 
constatée au cours des vols soit signalée, sans retard excessif, aux autorités 
responsables des installations et services considérés.

4.1.3 Dans les limites des conditions d'utilisation publiées, les aérodromes ainsi que 
leurs installations et services doivent être en permanence à la disposition des 
exploitants pendant les heures de service publiées, quelles que soient les conditions 
météorologiques.

4.1.4 Les exploitants, dans le cadre de leur système de gestion de la sécurité, doivent 
évaluer le niveau de protection correspondant aux services de sauvetage et de lutte 
contre ('incendie (SSLI) disponibles à tous les aérodromes qu’ils ont l'intention de 
spécifier dans leurs plans de vol exploitation, afin ae s'assurer que ce niveau est 
acceptable pour les avions qu'its prévoient d'utiliser.

4.1.5 Des renseignements sur le niveau de protection SSLI jugé acceptable par 
l'exploitant doivent figurer dans le mnnuel d'exploitatEon.

Le Supplément l donne des orientations sur l'évaluation du niveau de protection 55LI 
acceptable o'un aérodrome.

Le but de ces orientations n'est pas de limiter ou de réglementer l'exploitation d'un 
aérodrome. L'évaluation effectuée par l'exploitant n'influe en aucune manière sur les

Chapitre 4. -Préparation et eiéeudbn de vais
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prescriptions du RACI 6001, concernant les services de sauvetage et de lutte contre 
I" incendie

4.2 Permis d'exploitation et supervision

4.2.1 Permis d'exploitation aérienne

4.2 1.1 L'exploitant ne pourra assurer des vols de transport commercial que s'il 
détient un permis d exploitation aérienne (PEA /AOC) en état de validité délivré par 
l 'A N A C

4.2.1.2 Le permis d'exploitation aérienne autorise l'exploitant à effectuer des vols de 
transport commeicia! conformément aux spécifications d'exploitation.

Des dispositions relatives à la teneur du permis d'exploitation aérienne et des 
spécifications d'exploitation connexes figurent aux § 4.2.1.5 et 4.2.1.6.

4.2.L S  La délivrance d'un permis d'exploitation aérienne par l 'ANAL est conditionnée 
par le fait que I exploitant aura démontré qu’ il a une organisation appropriées une 
méthode de contrôle et de supervision des vols, un programme de formation et des 
arrangements relatifs aux services d'assistance en escale et à Tentretien qui soient 
compatibles avec la nature et la portée des vols spécifiés.

Ls validité du PEA/AOC est de 12 mois renouvelable.

Le RACI 3010 contient des éléments indicatifs sur la délivrance du permis 
d'exploitât ion aérienne.

4.2.1.3.1 L'exploitant doit établir des politiques et des procédures pour les tiers qui 
effectuent des travaux pour son comotç.

4.2 1.4 Le maintien de la validité d'un permis d’exploitation aérienne est conditionné 
par le fait que l'exploitant ?ura satisfait aux exigences du § 4*2.13 sous la supervision 
de l'ANAC.

4.2.1.5 Le permis d'exploitation aérienne contient au moins ies renseignements 
suivants, et sa présentation graphique suit le modèle figurant au § 2 de l'Appendice 6 
du présent règlement:

a) La République de Côte d'ivoire et l'ANAC ;

fhapltine 4- -Préparation et exécution devais
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b) numéro et date d'expiration du permis d'exploitation aérienne ;

c) nom de l'exploitant, nom commercial (s'il est diffèrent du nom de l'exploitant) 
et adresse du sicge principal d'exploitation ;

d) date de délivrance et nom, signature et fonction du représentant de l'autorité 
compétente;

e) référence exacte de l'endroit du document contrôlé emporté à bord où 
figurent les coordonnées permettant de joindre te service de gestion de 
l’exploitation,

4.2 1.6 Les spécifications d'exploitation liée; au permis d'exploitation aénenne 
comprennent au moins les renseignements énumérés au § 3 de l'Appendite 6 et leur 
présentation graphique suit le modèle figurant dans ce paragraphe*

Le Supplément D, § 3.2.2, contient des renseignements supplémentaires qui peuvent 
figurer dans les spécifications d'exploitation liées au permis d’exploitation aérienne.

4.2.1.7 La présentation graphique des permis d'exploitation aérienne oéîivrés pour la 
première fois depuis le 20 novembre 2DD8 et celle des spécifications d’exploitation 
connexes suivent les modèles figurant aux § 2 et 3 de l'Acoendlce 6.

4 2.1.8 L'ANAC a établi un système pour la certification et In surveillance continue de 
l'exploitant conformément à l’appendice S du présent règlement, afin de veiller au 
respect des exigences d'exploitation requises établies au § 4.2 du présent règlement.

4.2.2 Surveillance des opérations d'un exploitant d’un autre Etat

4,2.21 Un permis d'exploitation aérienne délivré par un Etat contractant sera 
reconnu valable par l’ANAC si les conditions qui ont régi la délivrance du permis sont 
équivalentes ou supérieures aux dispositions applicables spécifiées dans l'annexe 6, 
l érE partit et dans l’annexe 19.

4.2.2.2 L'ANAC a mts en place un programme de surveillance comprenant des 
procédures pour surveiller les opérations effectuees sur le territoire ivoirien par des 
exploitants d'autres Etats et prendra les mesures appropriées pour préserver la 
sécurité lorsque cela est nécessaire.

4.2.2.3 Les exploitants étrangers doivent respecter les exigences fixées par l'ANAC 
dans l'exercke de leurs opérations sur le territoire ivoirien.

Chapitre 4. -PréparaÜm i et ciucuilnn île vol.t
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4.2.3 Manuel d'exploitation

4.2.3.1 L'exploitant doit établir, à titre de guide à l’usage du personnel intéressé, un 
manuel d'exploitation conforme au Guide de rédaction du Manuel d'exploitation 
élaboré conformément â l'appendice 2 du présent règlement.

Ce manuel d'exploitation doit être modifié ou révisé suivant les besoins, de manière à 
être tenu constamment a jour. Ces modifications ou révisions doivent être 

communiquées à toutes les personnes qui doivent utiliser le manuel.

4.2.3.2 L exploitant doit soumettre à l 'A N A C  un exemplaire du manuel d exploitation 
et de tous les amendements ou révisions dont ce manuei a fait l'objet pour examen 
et acceptation etr Je cas échéant, approbation.

L’exploitant doit ajouter au manuel d'exploitation les éléments obligatoires dont 
l'ANAC exige l'insertion.

Les spécifications relatives a la structure et à la teneur du manuel d'expinitation 

figurent dans l'appendice 2 du present règlement.

Certains éléments du manuel d'exploitation doivent être approuvés par l'ANAC, 
conformément aux exigences figurant aux 5 4 2,8, 6.1 3, 9,3.1, 12.4 et 13.4.1 du 
présent règlement.

4.2.4 Consignes d'exploitation —  Généralités

4.2.4.1 L'exploitant doit veiller à ce que tous les membres du personnel d'exploitation 
soient convenablemern instruits de leurs fonctions et de leurs responsabilités 
particulières, et de la place de ces fonctions par rapport â l'ensemble de 
l'exploitation.

4.2.4.2 La conduite d'un avion sur l'aire de mouvement d'un aérodrome /ie doit être 
assurée que par une personne qui :

al a reçu de l'exploftant ou de son agent désigné l'autorisation nécessaire à cet 
effet ;

b] possède la compétence voulue pour conduire l'avion au sol ;

c) posséda les qualifications nécessaires pour utiliser le radiotéléphone ;

Chapitre 4 - I  répjr.'tiati et exécution de «qIb
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d] a reçu d'une personne compétente des instructions sur le plan de l'aérodrome, 
les itinéraires, la signalisation, le balisage, les signaux et instructions,, 

expressions conventionnelles et procédures de contrôle de la circulation 
aérienne (ATCj, el est en mesure de se conformer aux normes opérationnelles 

qu'exfge la sécurité des mouvements des avions sur l'aérodtome.

4.2.4.3 L'exploitant doit donner des consignes d'exploitation et fournir des 
renseignements sur les performances de montée de l'avion tous moteurs en 

fonctionnement pour permettre au pilote commandant de bord de déterminer la 
pente de montée réalisable pendant la phase de départ dans les conditions de 
décollage du moment et avec la technique de décodage envisagée.
Ces renseignements doivent être consignés dans le manuel d'exploitation.

4.2.5 Simulation de situations d'urgence en cours de vol

L’exploitant doit veilfer à ce ouaucune situation d'urgence ou situation anormale ne 
soit simulée lorsqu'il y a des passagers ou des marchandises à bord.

4.2.6 Listes de vérification

Les listes de vérification prévues au § 6.1.4 doivent être utilisées fjar l'équtpage de 
conduite avant, pendant et après toutes les phases de vol et en cas d'urgence, afin 
que soient respectées les procédures d'explcitation figurant dans Ee manuel 
d’utilisation de l'aê^onef, dans le manuel de vol ou dans tout autre document associé 

au certificat de navigabilité ainsi que dans le manuel d'exploitation. La conception et 
l'utilisation des listes de vérification doivent respecter les principes des facteurs 
humains.

4.2.7 Altitudes minimales de vol

4 2.7.1 Tout exploitant est autorisé à fixer des altitudes minimales de vol sur les 
routes qu’il parcourt et pour lesquelles l'Etat survolé ou l’Etat responsable a fixé des 
altitudes minimales de vol, à condition que ces altitudes ne soient pas inférieures à 
celles établies par ledit Etat, sauf si elles ont été expressément approuvées.

4 .27.2  L'exploitant doit spécifier ia méthode qu'il a l'intention d'adopter pour 
déterminer les altitudes minimales de vol sur les routes pour lesquelles ï'Etat survolé, 
ou l'Etat responsable, n a pas fixé d'altitude minimale de vol, et il doit indiquer cette 
méthode dans le manuel d'exploitation. Les altitudes minimales de vol déterminées

Chapitre -Préparation et exécution de voLs
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conformément à cette méthode ne peuvent être inférieures à la hauteur minimale 
spécifie  par le RACI 5000.
4.2,7,3 La méthode adoptee pour établir les altitudes minimales de vol doit être 
approuvée par l’ANAC,

4 .2 7  4 L'ANAC n'approuve cette méthode qu'après avoir étudié soigneusement 
l'influence probable des Facteurs suivants sur la sécurité du vol considéré :

a) précision et fiabilité avec lesquelles la position de l'avion peut être déterminée ;
b) Imprécisions dans les indications des altimètres utilises ;
c) caractéristiques topographique^ (par exemple accidents de terrain] ;

d} probabilité de conditions atmosphériques défavorables en cours de route (par 
exemple forte turbulence, courants descendants) ;

e) imprécisions possibles des cartes aéronautiques ;
f) réglementation de l'espace aérien.

4.2.S Minimums opérationnels d'aérodrome

4*2.8 1 Des minimums opérationnels d'aérodrome doivent être établis par 
l'exploitant, pour chacun des aérodromes qu'il est appelé à utiliser, et l’ANAC 
approuvera la méthode utilisée pour déterminer ces minimums.
Ces minimums ne peuvent être inférieurs à ceux qui sont établis, pour chacun de ces 
aerodromes, par I'Etat de l'aérodrome, sauf s'ils ont été expressément approuvés par 
cet Etat

4 2 8 l . l  L’ANAC peut approuver un ou des crédits opérationnels pour des opérations 
avec avions équipés de systèmes d'atterrissage automatique, HUD ou affichages 
équivalents, EVS, SVS ou CVS. Ces approbations seront sans effet sur la classification 
de la procédure d'approche aux instruments.

Un crédit opérationnel inclut :
a) aux fms d'une interdiction d'approche (§ 4 A 1 .2 ) ,  des minimums inférieurs aux 

minimums opérationnel d'aérodrome ; 
h) la réduction ou la satisfaction des exigences on matière de visibilité ; ou
c] l'exigence d'un moins grand nombre d'installations au sol, celles-ci étant 

compensees par ies capacités disponibles à bord,

4.2 8.2 L'ANAC ex.ge que, pour l'établissement des minimums opérütionnels 
d'aérodrome qui s'appliqueront à une opération donnée, les éléments d-aprés soient 
intégralement pris en compte :

a] type, performances et caractéristiques de manceuvrabilité de l'avjon ;

Chapitre 4. -E’rrparsition et exécution de w )s
4 -6



. a défilement aéronautique d e Cd te  d 'Ivü ire Edition ; 4

'♦  r rplaifl lo i m n d i l i n n i  tecbniqucs d'cjrpln ltaünn d un Date :2 â / O Î / :D IS
a th m  par une c n L r c p r li j  de tra n sp o rt a t r k i i  puhllc Amende me bt : 05

A u tn rili  NaUtmalE dtî'Àvlairan Civile ■ H A H  3 0 0 11 » Date [2 1 / 0 7 / Z O ÏB
de C6le ^ Ivo ire

b) composition de l'équipege de conduite, compétence et expérience de ses 
membres ;

c) dimensions et caractéristiques des pistes appelées à être utilisées ;
d) mesure dans laquelle les aides au sol, visuelles et non visuelles existantes 

répondent aux besoins, ainsi que leurs performances ;
e) équipement disponible à bord de l'avion pour la navigation, l’acquisition de 

références visuelles et/ou le contrôle de la trajectoire de vol au cours de 
l’approche, de l’atterrissage et de l'approche Interrompue ;

f) obstacles situés dans les aïres d'approche et d’approche interrompue et 
altitude/hauteur de franchissement d'obstaciss â utiliser pour ta procédure 
d'approche aux instruments ;

g) moyens utMisés pour déterminer et communiquer les conditions 
météorologiques ;

h )  obstacles situés dans les aires de montée au decolEage et marges de 
franchissement nécessaires.

4.2.8.3 Les opérations d'approche aux instruments sont classées en fonction des 
minimums opérationnels les p Ilîs bas prévus, au-dessous desquels une opération 
d'approche ne dott se poursuivre qu'îivec la référence visuelle nécessaire, comme 
suit :

a) Type A : hauteur minimale de descente ou hauteur de décision égale ou 
supérieure à  75 m (250 ft) ;

h) Type B : hauteur de décision inférieure à 75 m (250 ft). Les opérations d'approche 
aux instruments de type 8 se classent comme suit :

1) Catégorie I (CAT I] : hauteur de décision au moins égale 3 50 m (200 ft) avec 
visibilité au moins ég^le à 800 m nu portée visuelle de piste au moins égale â 550
m ;

2) Catégorie II (CAT II] : hauteur de décision inférieure à 60 m [200 ft), mais au 
moins égaie à 30 m {100 ft), et poitée visuelle de piste au moins égale à 300 m ;

3) Catégorie IliA {CATtlIA] : hauteur de décision inférieure à 30 m [100 ft] ou sans 
hauteur de décision, et portée visuelle de piste au moins égale à 175 m ;

4) Catégorie tHB (CAT IIIB) ; hauteur de décision inférieure à 15 m (50 ft) ou sans 
hauteur de décision, et portée visuelle de piste inférieure à 175 m mais au moins 
égale à 50 m ;

5} Catégorie NIC (CAT IIIC) : sans hauteur de décision et sans limites de portée 
visuelle de piste.
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Lorsque la hauteur de décision (DH) et la portée visuelle de piste (RVR) ne 
correspondent pas à la même catégorie, l'opération d'approche aux instruments sera 
exécutée dans las conditions de la catégorie la plus exigeante (exemples : si la 
hauteur de décision relève de la catégorie NIA et la portée visuelle de piste, do la 
catégorie IIIB, on doit c o n s id é r e r  qu'il s'agit d'une opération de catégorie IMS ; st la 
hauteur de décision relève de la catégorie II et la portée visuelle de piste, de la 
catégorie 1, on doit considérer qu'il s'agit d'une opération de catégorie II).

On entend par «  référence visuelle nécessaire »  la section de la configuration d'aide 
visuelle ou de l'aire d'approche qui devrait demeurer en vue suffisamment longtemps 
pour permettre au pilote d'évaluer la position de l'aéronef et la vitesse de variation 
de cette position par rapport à la trajectoire à suivre. Dans le c e s  d’une opération 
d'approche indirecte, la référence visuelle nécessaire est ('environnement rie la piste,

4.2 B.4 Les opérations d'approche aux instruments des catégories if et III ne seront 
autorisées que si la RVR est communiquce.

4.2 8.5 Pour les opérations d approche aux instruments, les minimums opérationnels 
d'aérodrome inférieurs a 800 m, en ce qui concerne la visibilité, ne seront autorisés 
que si l'on dispose de ls RVR.

4.2.8.6 Les minimums opérationnels pour les opérations d'approche aux instruments 
2D utilisant des procédures d'approche aux instruments seront déterminés en 
fonction de l’altitude minimale de descente (M DA) ou de la hauteur minimale de 

descente [MDH), de la vjsîbiîité minimale et, au besoin, de la base des nuages,

4.2.8.7 Les minimums opérationnels pour les opérations d approche aux instruments 
3D utilisait des proredures d'approche aux instruments seront déterminés en 
fonction de l’altitude de décision (DA) ou de la hauteur de décision (DH) et de la 
visibilité minimale ou de la RVK.

4-2.9 Hauteur de franchissement du seuil pour les opérations d'approche aux 
Instruments 3D.

L'exploitant doit établi des procédures o p é ra tio n n e ls  destinées à garantir qu'un 
avion effectuant des opérations d'approche aux instruments 3D franchisse le seuil, 
alors qu'il se trouve en confÎÊuratïon et en assiette d'atterrissage, avec une marge 
suffisante pour la sécurité-

Chapitre -Préparation et exécution de rais
4 -8



Règlement acraciiUtlqur de Cûtc d’k u l i ï Edition : 4

1  T r r b t ir a n i  cnn dit! ans In b o lq u rs  d 'ct{ila lb H n n  d'un [J*tB : 23^07/20 tB
® » * r avion par une EntTEfirlsE de tn iis n u n iE r le ii  public AmEndEmEnt. dü

Autant^ N-iIig d .Je de [’Avia'ua 1 w .Je ■ RACI 3QD0 » D te ; 23/D7/ZÜ1B
de CSte d'iwjkrc

4.2,1(1 Relevés du carburant et du lubrifiant

4.2.10.1 L'exploitant doit tenir des relevés du carburant pour permettre à l'ANAC de 
s'assurer que pour chaque vol les dispositions des & 4,3.5 et 4,3.7.] sont été 

respectées.

4.2.10.2 L'exploitant doit tenir des relevés du lubrifiant pour permettre à l’ANAC. de 
s’assurer, compte tenu des tendances de la consommation de lubrifiant, que l'avion 
emporte assez de lubrifiant Dour chaque vol.

4.2 10.3 L'exploitant doit conserver les relevés du carburant et du lubrifiant pendant 
trois (03) mois.

4.2.11.1 Pilote commandant de bord. Pour chaque vol, l’exploitant doit désigner un 
pilote qui doit faire fonction de pilote commandant de bord.

4.2.11.2 Pour chaque uol effectué au dessus de 15 00G m (49 OÜÛ ft), l'exploitant doit 

établir des relevés qui permettront de déterminer la dose totale oe rayonnement 
cosmique reçue, au cours d’une période de douze mois consécutifs, par chacun des 
membres de l'équipage.

4.2.12 Passagers

4.2.12.1: Un exploitant doit s'assurer que :

a) Généralités

1, les passagers sont oralement informés par l'équipage, de cabine quand il est 
requis, des questions de sécurité éventuellement à l'aide de moyens audiovisuels ;

2. les passagers ont à leur disposition une notice individuelle de sécurité sur laquelle 
des pictogrammes indiquent l'utilisation des équipements de secours ainsi que les 
issues qu'ils sont susceptibles d'utiliser.

b) Avant ie décoflage

1. les passagers sont informes sur les points suivants lorsqu’ applicables .
(i) consignes relatives aux restrictions et interdictions de fumer ;
(ü) dossiers de sièges et tablettes relevés ;
(iii) emplacement des issues de secours ;

Chapitre » -rTé n a ra trin  et exécution de vais
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(iv) emplacement et utilisation des marquages au sol du chemin lumineux 
d'évacuation ;
(v) rangement des Dagages à main ;
(vi) restrictions d'utilisation des apûareils électroniques portables ;
(vif) et emplacement et contenu de la notice individuelle de sécurité.

2. les passagers assistent à une démonstration pratique de ce qui suit :
(i) l'utilisation des ceintures de sécurité et des hnrnais de sécurité, y compris la 
manière de les attacher et de les détacher ;
(ii) l'emplacement et l'utilisation des masques à oxygéné si leur emport est requis.
Les passagers doivent aussi être informés de la nécessité d'éteindre cigarettes, 
cigares et pipes en cas d'utilisation d'oxygène ;
|iii) l'emplacement et l'utilisation des gilets de sauvetage, si nécessaire,

f) Apres le décodage

1- l'équipage rappelle aux passagers ce qui suit lorsqu1 applicable au vol :
(i) consignes relatives aux restrictions et interdictions de fumer ;
(ii) utilisation des ceintures da sécurité et des harnais de sécurité ;

4.2.12 2 Un exploitant doit s'assurer que :

L  les passagers sont oralement informés par l'équipage, de cabine quand il est 
requis, des questions de sécurité éventuellement à l'aide de moyens audiovisuels, 
si disponible ;

2. les passagers o^it à 'e j r  disposition une notice individuelle de sécurité sur laquelle 
des pictogrammes indiquent l'utilisation des équipements de secours ainsi que les 
issues qu'ils sont susceptibles d'utiliser.

4,2*12,3 L'exploitant doit veiller à ce qu'en cas d'urgence au cours du vol, les 
passagers reçoivent les Instructions appropriées aux circonstances.
Un exploitant doit s'assurer que :

a) Généralités

1. les passagers sont oralement informés par l'équipage, de c^binc quand il est 
requis, des questions de sécurité éventuellement à l aide de moyens audiovisuels, si 
disponible :

Chapitre *. -  Prépara d o n et exécution de vols
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2. les passagers ont à leur disposition une notice individuelle de sécurité sur laquelle 

des pictogrammes indiquent l'utilisation des équipements de secuurs ainsi que les 
issues qu'ils sont susceptibles d'utiliser.

Un exploitant doit s'assurer que :

b) Généralités

1. les passagers sont oralement informés par l équ page de cabine quand il est 
requis, des questions de sécurité éventuellement à l’aide de moyens audiovisuels, si 
disponible ;

2, les passagers ont à leur disposition une notice individuelle de sécurité sur laquelle 
des pictogrammes Indiquent l'utilisation des équipements de secours ainsi que les 
issues qu'ils sont susceptibles d'utîliser,

4.2,12.4 L'exploitant doit veiller a ce que, pendant le d t  collage et l'atterrissage, et 
chaque fois que du fait de la turbulence ou d'un cas d'urgence en vol cette 
précaution doît être jugée nécessairej tous Ses passagers d'un avion soient maintenus 
sur leur siège par des ceintures ou des harnais dt sécurité.

4.3 Préparation des vols

4.3.1 Aucun vol ne doit être entrepris avant qu'aient été remplies des fiches de 
préparation de vol certifiant que le pilote commandant de bord a vérifié :

a) que l'avion est en état de navigabilité et que les certificats appropriés (à savoir 
: n avigabilité et immatriculation) se trouvent à bord,

b) que l'avion est doté des instruments et de l'équipement prescrits au Chapitre 6 
pour le type de vol considéré et que ceux-ci sont suffisants pour le voi ;

c) qu'il a été délivré une fiche d’entretien se rapportant à l'avion conformément 
aux dispositions du § 8.8 ;

d) que la masse et le centrage de l'avion permettent d'effectuer le vol avec 
sécurité, compte tenu des conditions de vol prévues ;

e) que toute charge transportée est convenablement répartie à bord et arrimée 
de façon sûre ;

f) q u ’il a été effectué une vérification indiquant que les limites d'emplui figurant 
au Chapitre S peuvent être respectées au cours du vol considéré ;

Chapitre 4. -Préparation et éxecution de vols
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g) que les normes du § 4.3.3 relatives à la planification opérationnelle des vols 
ont été appliquées.

4.3.2 Après usage, les fiches de préparation de vol doivent être conservées pendant 

trois (3) mois par l'exploitant.

4.3.3 Planification opérationnelle des vols

4.3.3.1 Pour chaque vol prévu, il doit être établi un plan de vol exploitation.
Un exploitant doit s'assurer qu'un plan de vol exploitation est établi pour chaque vol 
prévu. Le plan de val exploitation doit être signé par le commandant de bord et la 
personne chargée de sa préparation doit pouvoir être identifiée. Une copie doit être 
remise à l’exploitant ou à un agent désigné, ou, si ce n'est pas possible, cette copie 
doit être déposée à l'administration de l'aéroport ou dans un endroit convenable à 
l'aérodrome de départ.

Les fonctions de l'agent technique d'exploitation sont définies au § 4.G.

4.3.3.2 Le manuel d'exploitation doit décrire le nontenu et l’utilisation du plan de vol
exploitation

4.3.4 Aérodrom es de dégagement

4.3.4.1 Aérodromes de dégagem ent  ou décollage

4.3.4 ..1*1 Un aérodrome de dégagement au décollage doit être choisi et spécifié dans 
le plan de vol exploitation si les conditions météorologiques à l’aérodrome de départ 
sont Inférieures aux minimums d'atterrissage à cet aérodrome établis par l'exploitant 
pour le vol considéré ou s'il était impossible de retourner a l'aérodrome de départ 
pour d'autres raisons.

4.3.4.1.2 Le temps de vol entre l'aérodrome de départ et l'aérodrome de 
dégagement au démoli âge ne doit dépasser :

a) dans le cas d'un avion bimoteur, une heure à une vitesse de croisière avec un 
moteur hors de fonctionnement déterminée à partir du manuel d'utilisation 

de l'avion, cakulée en conditions ISA et en air calme, en utilisant la masse au 
décollage réelle;

b) dans le cas d un avion à trois moteurs ou plus, deux heures à une vitesse de 
croisière tous moteurs en fonctionnement déterminée à partir du manuel

Chapltn. +. -Préparation et E ifc vtirn  Je vols
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d’utilisation de l’avion, calculée En conditions ISA et en air calme, utilisant 
la masse au décollage réelle ;

c] dans le cas d'un avion effectuant un vol à temps de déroutement prolongé 
(EDTO), s'il n'v a pas d'aérodiome de dégagement disponible situé a une 
distance répondant au critère de 3 ) eu b), ie temps de vol nécessaire peur 
atteindre le premier aérodrome de dégagement disponible situé â une 
distance Inférieure â celle correspondant au temps de déroutement maximal 
approuvé de l'exploitant, compte tenu de la masse au décollage réelle.

4,3,4,1.3 Pour un aérodrome à choisir comme aérodrnme de dégagement au 
décollage, les renseignements disponibles indiqueront que, à t'heure d'utilisation 
prévue, les conditions doivent être égales ou supérieures aux minimums 
opérationnels d'aérodrome établis par l'exploitant pour le vol considéré.

4.3.4.2 Aérodromes de dégagement en raute

Dss aérodromes de dégagement en route, obligatoires en ve tu du § 4.7 pour les vols 
à temps de déroutement prolongé effectués par des avions â deux turbomachines, 
doivent être choisis et spécifiés dans le plan de vol exploitation et dans le plan de vol 
des services de la circulation aérienne (ATS).

4.3.4.3 Aérodromes de dégagement à destination

4 3 4-3-1 Pour un vol qui doit s'effectuer selon les réglés de vol aux instruments, au 
moins un aérodrome de dégagement à destination doit être choisi et spécifié dans ie 
plan de vol exploitation et le plan de vol ATS, à moins que :

a) entre l'aerodrome de départ, ou le point de replanification en vol, et 
l'aérodrome de destination, la durée du vol ne soit telle que, compte tenu de 
i'ensemble des conditions météorologiques et des renseignements 
opérationnels concernant le vol, il existe une certitude raisonnable qu'à 
l'heure d'util dation prévue :

1] l'approche et l'atterrissage pourront être effectués dans les conditions 
météorologiques de vol â vue ; et

2] des pistes distinctes seront utilisables à l'aérodrome de destination, 
dont au moins une pour laquelle ii y a une procédure d’apptoche aux 
instruments opérationnelle ;

Chapitre 4 .-Préparation etexëcntior dt vola
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b) l'aérodrome ne soit isole, tl n’est pas nécessaire rie choisir un ou ries 
aérodromes de dégagement a destinntion dans le cas d'un vol vers an 
aerodrome isolé ; le vol doit être planifié conformément aux dispositions du § 
4*3.63, alinéa d), sous-alméa 4) ;

1) pour chaque vol à destination d'un aérodrome isolt, un point rie non- 

retour doit être déterminé ; et
2) un voJ a destination d'un aéroarome isolé ne doit pas continuer au-delà 

du point de non-retour à moins qu'une évaluation récente des 
conditions météorologiques, de la circulation et d'autres conditions 
d ’exploitation n'indique que, à l'heure d'utilisation prévue, un 
atterrissage en sécurité pourra être effectué.

Par «  pistes distinctes » ,  on entend deux pistes ou plus situées au même aérodrome, 
configurées de maniéré que si l'une est fermée, i autre ou les autres peuvent être 

utilisées.

4.3,4.3.2 Deux aérodromes de dégagement à destination doivent être choisis et 
spécifiés dans le plan de vol exploitation et dans le plan rie vol ATS lorsque :

fi) les conditions météorologiques à )faérodrome de destination, à l'heure 
ri1 utilisation prévue, sont inférieures aux minimums opérationnels 
d'aêrndrame établis par l’exp oîtant pour le vol considéré ; ou

b) l'information météorologique n'est pas disponible.

4.3 4.4 Indépendamment des dispositions des § 4.3 .41, 4.3,4.2 et 4.3.4.3, sur la b*se 
des résultats d'une évaluation du risque de sécurité spécifique effectuée par 
l'exploitant qui montrent comment un niveau de sécurité équivalent doit être 
maintenu, I AIMAC peut approuver des variantes opérationnelles des criteres de 

sélection d'aérodrome de dégagement. L'évaluation du risque de sécurité spécifique 
doit tanir compte au minimum des éléments suivants :

d) capacités de l'exploitant ;
b) possibilités générales de l'avion et de ses systèmes ;

c) technologies, possibilités et infrastructure disponibles de l'aérodrome ;
d) qualité et fiabilité des renseignements météorologiques ;
e) dangers détermines et risques de sécurité liés à chaque aérodrome de 

dégagement choisi selon tes variantes ;
f) mesures d’atténuation spécifiques.

Q iapttrf 4. -PrtyaratioH  et exécution de vqIs
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4.3.5 Conditions météorologiques

4.3.5.1 Un vol qui doit £tre effectue en VFR ne peut Être entrepris que si des 
messages météorologiques récents, ou une combinaison de messages d'observations 
récents et de prévisions, indiquent que les conditions météorologiques ie long de la 
route ou de la partie de la route qui doit être parcourue en VFR sont, Ee moment 
venu, de nature a permettre le respect de ces régies.

4.3.5.2 Un avion qui doit effectuer un vol conformément aux règles de vol aux 
instruments :

a} ne doit decoiler de l'aérodrome de départ que si les conditions 
météorologiques, à l'heure d'utilisation, sont égales ou supérieures aux 
minimums opérationnels d'aérodrome établis par l'exploitant pour te vot 
considéré ;

b) ne doit décoller ou ne doit poursuivre le i/ol au-deîà du point de replanificat«on 
en vol que sî, à l'aérodrome d'atterrissage prévu ou à chaque aérodrome de 
dégagement choisi compte tenu des dispositions de la section 4,3.4, les 
observattons météorologiques récentes ou une combinaison d'observations 
récentes et de prévisions Indiquent que les conditions météorologiques sont, à 
l‘heure d'utilisation prévue, égales ou supérieure? aux minimums 
opérationnels d'aérodrome établis par l'exploitant pour le v d I considéré.

4.B.S.3 Pour garantir le respect d'une marge de sécurité suffisante dans la 
détermination de la question de savoir si une approche et un atterrissage en sécurité 
peuvcm ou non être exécutés à chaque aérodrome de dégagement, l'exploitant doit 
spécifier une gamme de valeurs appropriée qui soit acceptable pour l'ANAC, pour la 
hauteur de la base des nuages et la visibilité, destinée à être ajoutée aux minimums 
opérationnels d'aérodrome établis par l'exploitant.

4.3.5 4 L'ANAC approuve une marge de temps établie par l'exploitant pour l'heure 
d'utüïsation prévue d'un aérodrome,

4.3.5.5 Un vol quf doit traverser une zone ou l'on signale ou prévoit du givrage ne doit 
être entrepris que si i'avon est certifié et équipé pour volei dans ces conditions,

4.3.5.6 Un vol qu'il est prévu d'effectuer en conditions de givrage au sol observées 
ou présumées ou qui risque d'être exposé à de telles conditions ne doit être entrepris 
que si l’avion a fait l'objet d'une inspection givrage et, au besoin, d ’un traitement de 
déçivrage/antigivrage approprié. Les accumulations de glace et autres contaminants

Chapitre 4. -Préparation et exécution de vols
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d'origine naturelle doivent être enievés afin de maintenir l'avion en état de 
navigabilité avant le décollage.

4.3.6 Carburant requis

4.3.6.1 Un avion doit emporter une quantité de carburant utilisable suffisante pour 
execute" le plan de vol en sécurité et qui permet des déroutements par rapport au 
vo! planifié.

4.3.6.2 La quantité de carburant utilisable à emporter doit être basée au minimum 
sur :

a) les éléments suivants :
1) données à jour propres â l'avion provenant d'un système de stijvi de la 

consommation ûu carburant, si un tel système ^st disponible ; et
2} si des données à jour propre? à I au.on ne sont pas disponibles, 

données provenant de l'avionneur/du constructeur ;
b] Ses conditions d'exploitation dans lesquelles le vol planifié s'effectuera, 

notamment :

1) masse pfévue de l'avion ;
2) avis aux naviga nrs ;
3) observations météorologiques en vigueur ou combinaison 

d'observations en vigueur et de prévisions ;

4) procédures des services de la circulation aérienne, restrictions et délais 
prévus ; et

5) effets du report d’interventions de maintenance et/ou d'écarts de 
configuration.

4.3.6.3 Le carburant utilisable requis, calculé avant le vol, doit comprendre ce qui 
suit :

a) carburant de circulation au sol : quantité de carburant qui seront consommée 
avant Je décollage, d'après les prévisions, compte tenu des conditions locales à 
l’aérodrome de départ et de la consommation de carburant du groupe 
auxiliaire de puissance (APU] ;

b) carburant d'étape : quantité de carburant nécessaire pour que l’avion puisse 
voler du point de décollage ou du point de ^planification en vol jusqu'à 

l’atterrissage è l'aérodrome de destination, compte tenu des conditions 
d’exploitation visées au § 43.6.2, alinéa b] ;

c) réserve de toute ; quantité de carburant nécessaire pour faire face à des 

imprévus. Elle correspond â S %  du carburant d'étape prévu ou de la quantité

Chapitre+. -Prépuniïlun et exécution de vuls
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rie carburant requise à partir H j  point rie re planification en vol compte tenu du 
taux de consommation qui a servi à calculer le carburant ri'etape ; quoi qu'il en 
soit, elle ne doit pas être inférieure à la quantité rie carburant nécessaire pour 
voler pendant 5 minutes à la vitesse d'attente à 450 m (1 500 ft) au-dessus rie 
l'aérodrome de destination dans des conditions normales ;

Les imprévus sont des facteurs qui peuvent influer sur la consommation de carburant 
durant le vol jusqu'à l'aérodrome de destination (différences entre la consommation 
de l'avion particulier et la consommation prévue, écarts par rapport aux conditions 
météorologiques prévues, longs retard, écarts par rapport à la route et/ou aux 
niveaux de croisière planifies, etc.).

d) réserve de dégagement à destination :

1) dans les cas où u t  seul aérodrome rie dégagement à destination est 
nécessaire, la quantité de carburant requise pour que l’avion puisse :

i. effectuer une appiochu rntei rompue a l'aérodrome de destination ;
ii. monter à l'altitude de croisière prévue ;

iii. suivre l’itinéraire prévu ;
iv. descendre jusqu'au point ou l'approche prévue est amorcée ; et
v. effectuer l'approche et l'atterrissage a l'aérodrome de dégagement 

à destination ;
2] dans les cas où deu* aérodromes de dégagement à destination sont 

nécessaires, quantité de carburant requise, calculée selon le sous-alinéa 1}, 
pour que l'avion puisse se rendre à l'aérodrome rie dégagement à 
destination qui exige la plus grande réserve de dégagement ;

31 dans les cas ou le vol est effectué sans aérodrome de dégagement â 
destination, c'est la quantité de carburant requise pour que l'avion puisse 
voler pendant 15 minutes à la vitesse d’attente à 450 m {1 5ûn ft) au- 
dessus rie l'altitude topographique de l'aérodrome de destination dans des 
conditions normales ;

4) dans les cas où l'aérodrome d'atterrissage prévu est un aérodrome isolé :
I. si l'avion est équipé de moteurs alternatifs, c'est quantité de 

carburant requise pour que l'avion puisse voler pendant 45 minutes, 
plus 15 % du temps de vol prévu au niveau de croisfère, y compris la 
réserve finale, ou pendant 2 heures, si cette durée e^t inférieure ; 

ii. si l'avion est éouïpé de turbomachlnes, quantité rie carburant 
requise pour que l'avion puisse voler pendant 2 heures â la 
consommation de croisière normale au-dessus de l'aérodrome de 
destination, y compris la réserve finale ;
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e) réserve finale : quantité de carburant calculée en fonction de la masse estimée 
de l'avion à ['arrivée à l'aérodrome de dégagement à destination ou à 
l'aérodiorne de destination si un aérodrome de dégagement à destination 
n'est pas nécessaire, soit :

1) si l'avion est équipé de moteurs alternatifs, quantité de carburant requise 
pour que l'avion puisse voler pendant 45 minutes à une vitesse et une 
altitude spécifiées par i'ANAC ;

2) si l’avion est équipé de curbomathines, quantité de carb unn t repuise pour 
que l'avion puisse voler pendant 30 minutes à la vitesse d'attente à 450 m 
{1 SOG ft) au-dessus de i'altitude topographique de l'aérodrome dans des 
conditions normales ;

fl carburant supplémentaire : quantité de carburant additionnelle requise si le 
carburant minimal calcuic conformément aux dispositions du § 4.3.6.3, alinéas
b), c), d) et e) est insuffisant pour :

1) permettre à l'avion de descendre selon les besoins et de se rendre à un 
aérodrome de dégagement en cas de panne moteur ou de 
dépressurïsation, selon l'eventualité qui nécessite la plus grande quantité 

de carburant dans l'hypothèse ou elle se produit au point le plus critique de 
la route : et

t. de voler pendant 15 minutes à la vitesse d'attente à 450 m (1 5ÛG ft) 
au-dessus de l'altitude topographique de l'aérodrome dans des 
conditions normales ; et 

il. d'effectuer l'approche et l'atterrissage ;
2) permettre à l'avion qui effectue un vol EDTO de respecter le scénario 

carburant critique EDTO établr pai l'ANAC ;

3) répondre à des exigences supplémentaires non traitées ci-dessus.

g) carburant discrétionnaire : quantité ce carburant additionnelle que le pilote 
commandant de bord peut demander d'em portei.

4.3.6.4 Les exploitants doivent déterminer la réserve finaie de chaque type d'avion et 
variante de leur flotte et ('arrondir à la hausse la valeur obtenue à un chiffre facile â 
retenir.

4.3.6.5 Un vol ne doit pas commencer si la quantité de carburant utilisable à bord ne 
permet pas de respecter les dispositions du § 4 .3 .63, alinéas a}, b), c), d), e) et f}, sJîi
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y n lieu, et il ne doit pas Être poursuivi au-deJà du point de replanifîcation en vol si la 
quantité d? carburant utilisable à bord ne permet pas dt respecter Iss dispositions du 
§ 4.3-6.3, alinéas b), c], d), e) et f), s'il y a lieu.

4.3.6.G Indépendamment des dispositions du $ 4.3.6.3, alinéas a), b), r), dj et *), sur la 
base des résultats d'une évaluation du risque de sécurité spécifique effectuée par 
S'exploitant qui montrent comment un niveau de sécurité équivalent doit être 
maintenu, l'ANAC peut approuver des variantes par rapport aux quantités, calculées 
avant le vol, de carburant de circulation au sol, de carburant d’étape, de la réserve de 
mute, de la réserve de dégagement s destination et de carburant supplémentaire. 
L’évaluation du risque de sécurité spécifique doit tenir compte au minimum des 
éléments suivants :

a) calculs du carburant de vol ;
b) capacité de l'exploitant d'inclure :

1) une méthode orientée par des données qui comprenne un programme de 
suivi de la consommation de carburant ;

2) l'utilisation avancée des aérodromes de dégagement ;
c) des mesures d'atténuation spécifiques

4.3.6.? L’utilisation de carburant, après fe commencement au vol, à d'autres fins que 
celles initialement prévues lors de la panification avant le vol exigera une nouvelle 
analyse et, s'il y a Ijsu, un ajustement de l'opération planifiée*

4.3-7 Gestion du carburant en vol

4,3.7-1 L'exploitant doit mettre en place des politiques et des procédures approuvées 
par l'ANAC qui garantissent l'exécution des vérifications et de la gestion du carburant 
en vol.

4,3h7.2 Le pilote commandant de herd doit veiller en permanence a ce que la 
quantité de carburant utilisable présente dans les réservoirs ne soit pas inférieure à la 
somme de la quantité de carburant requise pour se rendre à un aérodrome où ii peut 
effectuer un atterrissage en sécurfté et de la réserve finale prévue.

4.3.7 2.1 Le pilote commandant de bord doit demander des renseignements sur les 
délais à l'ATC si, en raison de circonstances imprévues, la quantité de carburant 
présente dans les résen/oirs à l'atterrissage à l'aérodrome de destination risque 
d'être inférieure à la réserve finate, plus s'il y a lieu, la quantité de carburant requise 
pour se rendre a un aérodrome de dégagement ou à un aérodrome isolé.
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4.3.7.2.2 Le pilote commandant (je bord doit informer l'ATC d'une situation de 
carburant minimal en utilisant l'expression « M IN IM U M  FUEL »  (CARBURANT 
MINIMAL) si, Line fois dans l'obligation d’atterrir à un aérodrome précis, Il estime que 
toute modification de l’autorisation en vigueur pour le vol vers cet aérodrome risque 
d'avoir pour effet que, à l'atterrissage, te quantité de carburant présente dans les 
réservoirs risque d'être Inférieure à la réserve finale prevue,

L'expression «  M IN IM U M  FUE1 »  [CARBURANT MINIMAL) inferme l'ATC que le 
nombre d'aérodromes ou l'avion pouvait se peser a été rsduit à un aérodrome en 
particulier et que toute modification de i'autoiïsation er. vigueur pour le vol vers cet 
aérodrome risque d'avoir pour effet que, à l'atterrissage, la quantité de carburant 
présente à bord soit inférieure à la réserve finale prévue. \\ ne s'agit pas d'une 
situation d'urgence, mais une situation d'urgence est passible s'il se produit un délai 
imprévu.

4.3.7.2.3 Le pilote commandant de bord doit signaler une situation d'urgence 

carburant en diffusant le message «  MAYDAY MAYDAY MAYDAY FUEL »  [MAYDAY 
MAYOA / MAYDAY CARBURANT) si les calculs indiquent que la quantité de carburant 

utilisable présente dans les réservoirs à l'atterrissage à l'aérodrome le plus proche où 
un atterrissage en sécurité p^ut être effectué est Inférieure à la réserve finale prevue.

Les mots « MAYDAY FUEL »  JMAVDAV CARBURANT) indiquent la nature de la situation 
de detresse, comme le prescrit le RACI 5004, Volume II, § 5.3 2-1.1, alinéa b), sous- 
alrnéa 3.

4,3,8 Avitaillement en carburant avec passagers à bord

4.3.8.1 Un avion ne doit être avitaillé en carburant, lorsque des passagers 
embarquent, débarquent ou demeurent à bond, que si un personnel approprié, 
possédant les qualifications voulues, est présent à bord, prêt à déclencher et à 
conduire une évacuation de l’avion en se servant des moyens disponibles les plus 
pratiques et les plus rapides,

4.3.8.2 Lorsque des opérations d'avitaillement en carburant avec passagers 

embarquant, débarquant ou demeurant à bord sent en cours, des communications 
bilatérales doivent être assurées au moyen du système d'intercommunication de 
l'avion ou par tout autre moyen approprié, entre l'équipe au sol chargée de ces 
opérations et le personnel qualifié en poste à bord de l'avion.

Cllip lbt 4. -Pk ipamunii Et Execution de vuli
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Les dispositions du § 4.3.81 n'exigent pas nécessairement le déploiement de 
l'escalier escamotable, nu l'ouverture des issues de secours en tant que condition 

préalable aux opérations d'avitaÜlement en carburant.

4.3.9 Réserve d'oxygène

En atmosphère tvpe, les altitudes correspondant approximativement aux pressions 
absolues indiquées dans Ee texte, sont les suivantes :

Pression absolue Mètres Pieds

700 hPa 3 0Ù0 10 000
520 h Pq A 000 13 000

'3 7 6  hPa 7 5QC 25 000

4,3 9.1 Un vol qu* doit être effectué à des altitudes de vol auxquelles ta pression 
atmosphérique dans les compartiments des passagers et de l'équipage est inférieure 
a 700 hPa ne doit être entrepris que si la réserve d'oxygène est suffisante pour 
alimenter :

a) tous les membres de l'equipage et lù  % des passagers pendant toute période 
au cours de laquelle la pression à l'intérieur des compartiments qu'ils 
occupent est comprise entre 700 hPa et S20 hPa, d minuée de 30 minutes ;

b) l’èqu:page et les passagers pendant toute période au cours de laquelle la 
pression atmosphérique dans les compartiments qu'ils occupent est inférieure 
à 520 hPa.

45 .9 .2  Dans le cas des avions pressurisés, un vnl ne doit être entrepris que si l'avion 
est doté d'une réserve d'oxygène permettant d'alimenter tous les membres 
d'équipage et tous les passagers, et jugée appropriée en lonction des conditions du 
vol, en cas de chute de pression, pendant toute période au cours de laquelle la 
pression atmosphérique dans les compartiments qu'ils occupent serait inférieure â 
700 hPa. En outre, lorsqu'un avion est utilisé à des altitudes de vol auxquelles la 
pression atmosphérique est inférieure à 376 hPa, ou lorsqu'un avion est utilisé à des 
altitudes de vol auxquelles la pression atmosphénque est supéneuie a À/h  hPa mais 
qu'il ne peut descendre sans risque en moins de quatre minutes à une altitude de vol 
à laquelle la pression atmosphérique est égale à 620 hPa, la réserve d'oxygène doit 
être suffisante pour alimenter les occupants du compartiment des passagers 
pendant au moins 10 minutes.

4.3.10 Durée de fonctionnement des systèmes d’extinction d'incendie de fret

Chapitre 4. -Préparation et exécution de vols
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4.3.10.1 L'exploitant doit planifier tous les vols de manière que le temps de 
dérouctmunt jusqu'à on aérodrome où un aiterrissaye en sécurité à effectuer, ne 
dépasse pas la durée de fonctionnement du système d'extinction d'incendie de fret 
de l’avion, quand une telle durée est indiquée dans la documentation de l'avion, 
réduite d'une marge de sécurité opérationnelle spécifiée par l 'AN AC

La durée de fonctionnement du système d'extinction d'incendie de fret sera indiquée 

dans le document pertinent de l'avion lorsqu'il faudra en tenir compte pour 
l'opération.

Quinze minutes correspondent à une marge de sécurité opération n elle couramment 
utilisée à cet effet

4.4 Procédures en vol

4.4 1 Minimums opérationnels d'aérodrome

4.4hl . 1 Un vol ne doit être poursuivi en direction de l'aérodrome d'atterrissage prévu 
que si les renseignements les plus récents indiquent que, à l'heure d’arrivée prévue, 
un atterrissage peut être effectué â cet aérodrome, ou à l'un au moins des 

aérodromes de dégagement à destination, en respectant les minimums opérationnels 
fixés conformément aux dispositions du § 4.2.S 1,

4 4 1.2 Une approche aux instruments ne doit être poursuivie à moins de 300 m 
(1 0i)0 ftj au-dessus de l'altitudu ae l'aérodrome, à moins que l<a visibilité 
communiquée ou la RVR de contrôle soient égales ou supérieures aux minimums 
opérationnels d'aérodrome.

4.4.1.3 Si la visibilité communiquée ou la RVR de contrôle tombe au-dessous du 
minimum spécifié une fois que l'avion est entré dans II  segment d'approche finale, 
p u  qu'il est descendu à moms de 300 m (1 000 ft) au-dessus de {'altitude de 
l'aérodrome, l'approche peut être poursuivie jusqu'à la DA^H ou ! j  MDA/H. En tout 
cas, un avion ne doit pas poursuivre son approche vers un aérodrome au-delà du 
point auquel les conditions d'utilisation sont inférieures aux minimums opérationnels 
spécifiés pour cet aérodrome.

* RVR de contrôle »  signifie les valeurs communiquées d'un ou plusieurs 
emplacements de communication de la RVR {toucher des roues, point médian et 
extrémité d'arrêt) qui sont utilisées pour déterminer si les minimums d'exploitation

Chapitre 4. - T  ré parution et exécution de vols
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sont respectés ou non. Lorsque fa RV^ est utilisée, la RVR de contrôle est la BVR au 

point de toucher des roues, sauf spécification contraire des critères de l'Etat

4.4.2 Observations météorologique.

4.4.2.1 A compter du 5 octobre 2020, le pilote commandant de bord produira un 
compte rendu en vol (AIREP) spécial sur l’efficacité du freinage sur la piste quand le 
freinage n'est pas aussi efficace que ce qui a été signalé.

4.4.2.2 Chaque exploitant aérien doit prendre les mesures nécessaires, pour que les 
observations suivants :

1. observations météorologiques régulières, pendant les phases de montée initiale 
et de crossiere du vol;

2. Autres observations non régulières, pendant n'importe quelle phase du vol 

ainsi que les observations spéciales, pour l'une ou l'autre des conditions 
suivantes :

a. turbulence modérée ou forte ;
b. givrage modéré ou fort ;
c. onde orographique forte ;
d. orage, sans grêle, oui est obscurci, noyé ou étendu ou qui forme une 

ligne de grains ;
e. orage, avec grêle, qui est obscurci, noyé ou étendu ou qui forme une 

ligne de grains ;
f. Forte tempête de poussière ou de sable ;
g. nuage de cendres volcaniques ;
h. activité volcanique prééruptive ou éruption volcanique

SoEent effectuées, enregistrées et transmises par ses équipages sur les aéronefs 
équipés d'une liaison de données air-sol.

Les procédures concernant l'exécution des observations météorologiques à bord des 
aéronefs en vol, ainsi que l’enregrstrement et la transmission de ces observations, 
figurent dans le chapitre 4 et l’appendice 3 du RACI 5001.

4.4.3 Conditions de vol dangereuses

Les conditions de vol dangereuses observées, autres que celles qui sont associées aux 
conditions météorologiques, doivent être signalées dès que passible à la station

Chapitre +, -Préparation etexétuban de vols
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aéronautique appropriée, avuc tous les détails susceprihles d'être utiles pour la 
sécurité des autres aéronefs.

4.4.4 Membres de l'équipage d r  conduite à leur poste

4.4-4.1 Décollage et atterrissage. Chaque membre de l'équipagf1 de conduite oui doit 
être en service dans le poste de pilotage doit être à son poste.

4.4.4 2 Croisière, Chaque membre de l'équipage de conduite qui doit être en service 
dans le poste de piletage doit rester à son poste sauf s'il doit s'absenter pour 
accomplir des fonctions liées à la conduite de l'avion ou pour des motifs d'ordre 
physiologique.

4.4.4 3 Ceintures de sécurité. Chaque memore de ^équipage de conduite doit veiller à 
ce que sa ceinture de sécurité soit bouclée lorsqu'il se trouve à son poste.

4.4.4.4 Harnais as sécurité. Tout membre de l'équipage de conduite qui occupe un 
siège de piiote doit veiller à ce q ut son harnais de sécurité soit bouclé pundant les 

phases de décollage et d'atterrissage ; chacun des autres membres de l’équipage de 
conduite doit veiller à ce que son harnais de sécurité soit bouclé pendant les phases 
de décollage et d'atterrissage à moins que les bretelles ne le gênent dans l'exercice 

de ses fonctions, auquel cas il pourra dégager ses bretelles mais sa ceinture de 
sécurité doit rester boudée.

Le harnais de sécurité comprend des bretelles et une ceinture qui peut Être utilisée 
séparément.

4.4.5 Emploi de l'oxygéne

4.4.5 1 Lorsqu’ils exercent des fonctions indispensables à la sérurite du vol, tous les 
membres de l'équipage de conduite doivent utilise; des inhalateurs d'oxygene de 
manière continue dans tous les cas, spécifies aux § 4.3.9.1 ou 4.3.9.2, pour lesquels 
l'alimentation en oxygène est prévue.

4.4.5.2 Tous les membres d'équipage d'avions pressurisés volant au-dessus d'une 
altitude où ia pression atmosphérique est inférieure à 375 hPa doivent disposer à leur 
poste o e  travail d un masque à oxygène a pose rapide capable de fournir 
immédiatement de l'oxygéné â la demande,
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4.4.6 Protection de l'équipage de cabine et des passagers à bnrrj des avions 
pressurisés en cas de chute de pression

L'exploitant dait prévoir pour les membres de l'équipage üe cabine des dispositions 
telle* qu'en cas dJune descente d'urgence nécessitée par une chute de pression, ils 
ont de bonnes chances de ne pas perdre connaissance, et doit prévoir en outre des 
moyens de protection leur permettant d'être aptes à donner les premiers secours aux 
passagers quand la situation est stabilisée après Ea descente d'urgence.

Il doit également prévoir des dispositifs ou des procédures d'exploitation pour que les 
passagers aient c>e bonnes chances de survivre à l'hypoxémie consécutive à une 
chute de pression.

4.4.7 Instructions d1 exploitation communiquées en vol

Les instructions d exploitation comportant une modification du plan de vo! ATS 
feront, si possible, l'objet d'une coordination avec l'organisme ATS compétent avant 
d'être transmises à l'avion.

SI la coordination indiquée ci-dessus n'a pas été possible, les instructions que le pilote 
aura reçues de l'exploitant ne le dispenseront pas de rohltgation d'obtenir, s'il y  a 
lieu, une autorisation appropriée d'un organisme ATS avant de modifier son plan de 
vol.
4.4.8 Procédures de vol aux instruments

4.4.8.1 L'ANAC approuve et fait publier les procédures d'approchp sux instruments 
conçues pour appuyer des opérations d’approche aux instruments sur tout 
aérodrome situe sur \h territoire ivoirien, pour chaque piste aux instruments ou 
aérodrome utilisés pour des approches aux instruments.

4.4 8.2 Tous les avions exploités conformément aux règles de vol aux instruments 
doivent se conformer aux procédures de vof aux instruments approuvées par l'Etat 
dans lequel l'aérodrome est situé.

4.4.9 Procédures d'exploitation des avions à moindre bruit

4 4.9.1 Les procédures d'exploitation des avions à moindre bruit doivent être 
conformes aux dispositions de fa décision n027B5 du 13 septembre 2(313 relatives aux 
règles de conception, de publication et d'exploitation des procédures de vol a vue et 
de vol aux instruments
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4.4,9,2 Les procédures à moindre bruit qui sont spécifiées par Vexploitant pour un 
type d'avion déterminé doivent être les mêmes pour tous ies aérodromes,

4*4 10 Procédures d'utilisation des avions concernant les vitesses verticales de 
montée et de descente

À moins d'indication contraire dans une instruction du contrôle de la circulation 
aérienne, afin d'éviter l’émission d ’avis de résolution inutiles du système anticollision 
embarqué {ACAS 11) à bord d'aéronefs volant à des altitudes ou niveaux de vol 
adjacents, ou s'en approchant, pour les montees ou les descentes vers une altitude 
ou un niveau de vol assignés, en particulier si le pilote automatique est enclenché, les 
exploitants doivent spécifier des procédures qui font que l'avion pourra parcourir les 
3(10 dernïers mètres (1 000 ftj de Ir montée d u  de ls descente à une vitesse verticale 
inférieure a 8 m/sec ou 1 500 ft/min [selon l'instrumentation disponible) dans [es cas 
où le pilote a été ;nforme qu'un autre aéronef se trouve à une altitude ou un niveau 
de vol adjacents ou s'en approche.

4.4,11 Procédures d'exploitation de l'avion en rapport avec les performances 
d atterrissage

(À  compte/ du 5 novembre 2020}

Le pilote commandant de bord ne doit pas poursuivre son approche à l'atterrissage 
en dessous de 300 x- (100 0  ft) au-dessus de l'altitude d'un aérodrome à moins d'être 

assuré que, selon les informations disponibles sur l’état de la surface de la piste, ies 
informations sur les performances de l'avion indiquent que l'atterrissage peut être 
fait en toute sécurité,

4 5 Fonctions du pilote com m andant de bord

4 S I  Le pilote commandant de bord est responsable de la sécurité de l'ensemble des 
membres d'éqti page, des passagers et du fret se trouvant à bord lorsque les portes 

sont fermées Le pilote commandant de bord est également responsable de la 
conduite et de la sécurité de l'avion depuis ie mument où celui-ci est prêt a se 

déplacer en vue du décollage jusqu'au moment ou il s'immobilise en dernier lieu à la 
fin du vol et où les moteurs utilisés comme groupes de propulsion primaires sont 
arrêtés.

Chapitre 4. -Préparation et exécution de vols
4 -^ 6



J  J » KègltiDEnt dÊrunauliqui! de CfltE d'Ivoire Edition 4
relatif aux cunültlon » techniques d'e^pl Jit itlon d'un Date J3/07/2C1S
jv iu n  |>ar une EQtrcprfiE de transport ai:rlen oublie AmEndEmEnt : OS

Auionlf NüUnnili Je l'Avuticm Ll vil e ■ RACE 30nO » iZ1/U7/ZÜ1B
de O te  d'EvotrE

4.5.2 Le pilote commandant de hord doit veiller à ce que les listes de vérification, 
instituées conformément aux dispositions du § 4.2.6, soient rigoureusement 

respectées.

4.5.3 Le pilote commandant de bord a la responsabilité de signaler au service 
intéressé le plus p/oche, et par les moyens les plus rapides à sa disposition, tout 
accident dans lequel l'avion se trouve implique et entraînant des blessures graves ou 
la mort de toute personne, ou aes dégâts sérieux à l'avion ou à d'autres biens.

La réglementation en vigueur en Côte d'ivoire en matière d'enquête accidents et 
incidents d'aviation donne une définition de l'expression a blessure grave ».

4.L. 1 Le pilote commandant de bord a la responsabilité de signaler à l'exploitant à la 
fin d'un vol tous les défauts constatés ou présumés de l'avion.

4.5.5 Le pilote commandant de bord est responsable de la tenue à Jour du carnet de 
route ou de la déclaration généraîe contenant les renseignements énumérés au §

114,1.

4.6 Fonctions de l'agent technique d'exploitation

4.6.1 Un agent technioue d'exploration exerçant ses fonctions dans le cadre de la 
méthode de contrôle et de supervision des vols mentionnée au § 4.1 1.3

a) doit aider le pilote commandant de bord dans ta préparation du vof et lui 
fournir les renseignements nécessaires à cette fin ;

h) doit aider le pilote commandant de bord dans la préparation du pian de vol 
exploitation et du plan de vol ATS, doit signer ces pians s'il y  a lieu et lui 
remette le plan de vol ATS à l'organisme ATS compétent ;

c) au cours du j o I, il doit fournir au pilote commandant de bord, par les moyens 
appropriés, les renseignements qui pourraient être nécessaires à la sécurité du 
vol.

d) doit notitier à l'organisme ATS compétent lorsque la position de l'avion ne oeut 
pas être déterminée par une capacité de suivi d'aéronef et que les tentatives 
d'entrer en communication avec l'avion ont échoué.

4 6.2 En cas d'urgence, l'agent technique d'exploitation :
a) doit déclencher les procédures indiquées dsns le manuel d'exploitation en 

s'abstenant de prendre des mesures contraires aux procédures ATC ;

Chapitre 4 .-Préparation e* exécution de vols



1 m Règlement z l  ronwtiqu U dE Côte d 'Ivnitr Edition : 4
1 -C r * ref a ilf iu * t tu nf il I v as tücha i^ues d'exploitation d1 u n Date: 2 3/OT/2Q1B

i- w a vlan pm fine entreprise de transport #ërte>i public ftjBetirieme ni : 05
Autorité HaüanalE dp l'AnaUnn 1. ni lie -  KACJ 30D0 . Date'23/07/ZQtB

dE Gâte d'IvairE

b) doit communiquer au pilote commandant de bord les renseignements qui 
pourraient être nécessaires a la sécurité du vol, notamment tout 
renseignement concernant les modftcationü qui doivent être apportées au 
plan de vol pendant le vol.

Il est également important que le pilote commandant de bord communique ce 
type de renseignements â l'agent technique d'exploitation pendant le vol, en 
particulier lorsqu'il y a une situation d'urgence.

4.7 Spécification s supplémentaires relatives aux vols d'avions à turbomacbines sur 
des routes situées à plus de 60 minutes d'un aérodrome de dégagement en route, y 
compris les vols îi temps de déroutem ent prolongé (ED TO )

4.7.1 Spécifications relatives aux vols sur des routes situées à plus de 60 minute? d'un 
aérodrome de dégagement en route

4.7.1.1 Les exploitants qui effectuent des vols sur des routes situées à plus de 60 
minutes d'un aérodrome de dégagement en route doivent veiller.

a) pour tous les avions :

1) à ce que des aérodromes de dégagement en route soient désignés ; et
2) à ce que les renseignements les piüs récents sur les aérodromes de 

dégagement en route désignes, y compris l'état opérationnel et les 
conditions météorologiques, soient fourni1» à l'équipage de conduits ;

b) pou1 les avions â deux turbomachines ; à ce que les renseignements les plus 
récents fournis â l'equipage de conduite indiquent que, â l'heure d'utilisation 
prévue des aérodromes de dégagement en route désignés, les condition; 
soient égales ou supérieures aux minimums opérationnels d'aérodrome établis 

par les exploita nts pour les vols en question.

4.7.1.2 En plus de respecter le* prescriptions du § 4.7.1.1, tous les exploitants doivent 
veiller à ce que les éléments suivants soient pris en compte et procurent le niveau de 
sécurité général prévu par les dispositions du présent Règlement :

a) procédures de contrôle d'exploitation et de régulation des vols ;
b] procédures d'exploitation ; 
c} programmes de formation.

chapitre 4 .-Préparationet exécution de vols
4 -2 8



Règlement aéronautique de Côte d’ivoire 
relatif aux conditions techniques d'exploitation d’un 
avion par une entreprise de transport aérien public 

«  RACI 3000 »

Edition : 4 
Date: 23/07/2018 
Amendement : 05 
Date : 23/07/2018

4.7.2 Spécifications relatives aux vols à temps de déroutement prolongé (EDTO)

4.7.2.1 A moins que l'opération n'ait été spécifiquement approuvée par l'ANAC, un 
avion à deux turbomachines ou plus ne pourra pas être utilisé sur une route où le 
temps de déroutement jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, à partir de 
n'importe quel point de la route, calculé en atmosphère type {ISA) et en air calme, à 
la vitesse de croisière avec un moteur hors de fonctionnement (avions à deux 
turbomachines) ou à la vitesse de croisière tous moteurs en fonctionnement (avions 
équipés de plus de deux turbomachines), dépasse un seuil de 60 minutes à la vitesse 
de croisière avec un moteur hors de fonctionnement.

Quand le temps de déroutement excède 60 minutes, le vol est considéré comme un 
vol à temps de déroutement prolongé (EDTO).

Le Supplément C contient des éléments indicatifs sur l'établissement d'un seuil de 
temps approprié et l'approbation des vols à temps de déroutement prolongé.

Aux fins de l'exploitation EDTO, les aérodromes de décollage et de destination 
peuvent être considérés comme des aérodromes de dégagement en route.

4.7.2.2 Dans le cas de l'exploitant d'un type d'avion particulier qui effectue des vols à 
temps de déroutement prolongé, le temps de déroutement maximal sera approuvé 
par l'ANAC.

4.7.2.3 Lors de l'approbation d'un temps de déroutement maximal approprié pour 
l'exploitant d'un type d'avion particulier qui effectue des vols à temps de 
déroutement prolongé, l'ANAC veille :

a) pour tous les ai/ions ; à ce que la limite de temps la plus contraignante 
applicable aux systèmes significatifs pour l'exploitation EDTO, le cas échéant, 
indiquée dans le manuel de vol de l'avion (directement ou par référence) et 
concernant cette exploitation, ne soit pas dépassée ; et

b) pour les avions à deux turbomachines : à ce qu'ils aient reçu une certification 
EDTO.

4.7.2.3.1 Indépendamment des dispositions du § 4.7.2.3, alinéa a), sur la base des 
résultats d'une évaluation du risque de sécurité spécifique effectuée par l'exploitant 
qui montrent comment un niveau de sécurité équivalent sera maintenu, l'ANAC peut

Chapitre 4. -Préparation et exécution de vols
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approuver des vols sur une route où la limite de temps la plus contraignante 
applicable aux systèmes de bord est dépassée. L'évaluation du risque de sécurité 
spécifique doit tenir compte au minimum des éléments suivants :

a) capacités de l'exploitant ;
b) fiabilité générale de l'avion ;
c) fiabilité de chaque système visé par une limite de temps ;
d) renseignements pertinents provenant de l'avionneur/constructeur ; et
e) mesures d'atténuation spécifiques.

4.7.2.4 Dans le cas d'un avion effectuant un vol EDTO, le carburant supplémentaire 
visé au § 4,3.63, alinéa f), sous alinéa 2), doit comprendre le carburant nécessaire 
pour respecter le scénario carburant critique EDTO établi par l'ANAC.

4.7.2.5 Un vol ne doit pas être poursuivi sur une route située au-delà du seuil de 
temps visé au § 4.7.2.1 à moins d'avoir réévalué la disponibilité des aérodromes de 
dégagement en route désignés et à moins que les renseignements les plus récents 
n'indiquent que, à l'heure d'utilisation prévue, les conditions à ces aérodromes soient 
égaies ou supérieures aux minimums opérationnels d'aérodrome établis par 
l'exploitant pour le vol en question. S'il est déterminé que, à l'heure d'utilisation 
prévue, l'une quelconque des conditions est défavorable à une approche et un 
atterrissage en sécurité à l'aérodrome concerné, l'exploitant doit établir une 
démarche différente à suivre.

4.7.2.6 Lors de l'approbation de temps de déroutement maximaux applicables à des 
avions à deux turbomachines, l'ANAC veille à ce que les éléments suivants soient pris 
en compte en vue de la réalisation du niveau général de sécurité prévu par les 
dispositions du RACI 4006 :

a) maturité et fiabilité du système de propulsion ;
b) certification de navigabilité pour l'exploitation EDTO du type d'avion ;
c) programme de maintenance EDTO.

4.7.2.7 Dans le cas de l'exploitation d'un type d'avion à deux turbomachines exploité 
conformément à une autorisation délivrée avant le 25 mars 1986 sur une route où le 
temps de vol à la vitesse de croisière avec un moteur hors de fonctionnement jusqu'à 
un aérodrome de dégagement en route dépasse le seuil établi en vertu du § 4.7.2.1 
pour ce genre d'exploitation, l'ANAC autorise la poursuite de cette exploitation sur 
cette route après cette date.

Chapitre 4. -Préparation et exécution de vols
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4.fl Bagages à main

L'exploitant doit veiller à ce que tous les bagages à main introduits dans la cabine de 

passagers d'un avion soient rangés de façon appropriée et sûre.

4.9 Spécifications supplémentaires relatives à l'exploitation monopilote en régime 
de vol aux instruments (IFR) ou de nuit

4 9.1 Un avion en régime IFR ou de nuit par un équipage monopiiote est interdit de 
vol en Côte d'iuoire.

4.9.2 Un avion en régime IFR ou de nuit par un équipage monopilute est interdit de 
vol en Côte d'ivoire.

4.10 Gestion de la fatigue

4.10.1 l Les limites de temps de vo l temps de services et temps de repos des 
équipages sont établies au chapitre Q  du RACI 3006

4.10.2 Afin de garantir la sécurrté des vols, l'exploitant doit établir des limites de 
temps de vol, temps de services et temps de repos des équipages conformément au 
chapitre Cl du KAU 300b.

4.10.3 RESERVE

4 10.4 FRMS 

Réservé

4 10 5 FRMS 

Réservé

4.10.6 FRMS 

Réservé

Chapitre 1, -Préparation et exÉciidiiD de vols
4 -3 1



i jl Règleinent aémnautlque de râle d'Ivalne Editmn: 4T -r retatlfaus conditions technique» d'ciptoitatinn d'un Date: 2 <1/07/2 018
T * avion pqr une Entreprise de- transport JiÉHen public Ahiendeiwiii : 05

AulOrlt^ NaüOiult de 1 r.-»ai>:n Ch vile «h A C L3 0 0 4 » Dame: 23/07/201B
de Côti J'UurrE

4.10.7 FRMS

Réservé

4.10.8 L'exploitant doit tenir des relevés des temps de vol, périodes de service de vol, 
périodes de service et périodes de repos de se* memhres d’équipage de conduite et 
de cabine et les conservera pendant une période de quinze (15) mois.

Les indications concernant le Ç 4.10.8 sont développées au chapitre Q  du RACf 3006.

Chapitre 4 .-Préparation et exécution de vais
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CHAPITRE 5. LIMITES D'EM PLOI RELATIVES AUX PERFORMANCES DES AVIONS 

à ,l  Généralités

5.1.1 Les avions doivent être utilisés conformément à un règlement complet et 
détaillé de performances établi par l’ANAC ; ce lêalement est conforme aux normes 
applicabîas dü présent chapitre.

5.1.2 Monomoteur

Les monomoteurs ne sont pas autorisés en Côte d’ ivoire

5.1 3 Non applicable

5.2 Avions dont le certificat de navigabilité a été délivré conformément aux 
dispositions du RACI 4C06, Parties IIIA et MIS

S.2.1 Les normes des § 5.2.2 à 5.2.11 s'appliquent aux avions lourds auxquels les 
dispositions du RACI 4006, Parties I1IA et IIIB, sont applicables.

5-2.2 Le niveau de performances défini dans les parties appropriées des chapitres F, 
Gj H et I du RACI 3006 règlement national complet et détaillé mentionné au § 5.1.1 
pour les avions Indiqués au § 5.2.1 doit être au moins pratiquement équivalent au 
niveau général impliqué par les disposition* du présent chapitre.

5.2.3 L’avion doit être utilisé conformément aux dispositions de son certificat de 
navigabilité et dans le cadre des limites d'emploi approuvées figurant dans son 
manuel de vol.

5.2.4 L'ANAC prendra toutes les précautions logiquement possibles poui veiller au 
maintien du niveau général de sécurité envisagé pdr les présentes dispositions, dans 
toutes les conditions d'utilisation prévues, notamment celles qui ne sortt pas 
expressément visées par les dispositions du présent chapitre.

5.2.5 Un vol ne doit être entrepris Que si les performances consignées dans te manuel 
de voi, complétées, selon les besoins, par d'autres donnees acceptables pour l’ANAC, 
indiquent qu'il est possible de se conformer aux dispositions des § 5.2.6 â 5.2.11.

Chapitres - limites 4 emploi relatives a m  performances desavlcms
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5.2 6 Jusqu'au 4 novembre 2020, il sera tenu compte, pour l'application des normes 
du présent chapitre, de tous les fadeurs qui influent sensiblement sur les 
performances de l'avion (qui comprennent notamment la masse de l'avion, les 
procédures d'utilisation,, l'altitude-pression correspondant à l'altitude de 
l'aérodrome, la température ambiante, le vent, Ja pente et l'état de la surface de la 
piste, c'est-a-dire la présence de neige, de neige fondante, d'eau ou de glace pour les 
avions terrestres, et les conditions du plan d'eau pour les hydravions). Ces facteurs 
seront pris en compte soit directement, sous forme de paramètres d'exploitation, 
soit indirectement, au moyen de toléranues ou de marges, qui peuvent figurer avec 
les performances consignées dans le manuel de vol ou dans le règlement de 
performances complet et détaillé conformément auquel l'avion est utilisé.

S.2.6 A compter du 5 novembre 2020, il doit Être tenu compte, pour l'application des 
dispositions du présent chapitre, de tous les facteurs qui influent sensiblement sur les 
performances de l'avion (qui comprennent notamment la masse de l'avion, les 
procédure:» d'utilisation, l'aftitude-pression correspondant à l'altitude de 
l'aérodrome, la pente de la piste, la temoérature ambiante, le vente, l'état de la 
surface de la piste, à l'heure d'utilîsation prevue, c'est-à-dire la présence de neige 
fondante, d'eau ou da glace pour les avions terrestres, et les conditions du plan d'eau 
pour les hydravions) Ces facteurs dosent être pris en compte soit directement, sous 

forme de paramétres d'exploitation, soit indirectement, au moyen de tolerances ou 
de marges, qui peuvent figurer avec les performances consignées dans le manuel de 
vol ou dans le règlement de performances complet et détaillé conformément auquel 
l'avion est utilisé.

5.2 7 Limites de masse

a) La masse de l'avion au début du decollage ne doit pas dépasser la masse pour 

laquelle l'avion satisfait aux dispositions du § 5.2,8, ni la masse pour laquelle il 
satisfait aux dispositions des § 5.2,9, 5,2.10 et 5.2.11 en tenant compte des 
réductions ae masse prévues en Fonction de !a progression ou vol, du 
délestage de carburant envisagé pour I mplication des § 5.2.9 et 5.2.10 et, en 
ce qui concerne les aérodromes de dégagement, des dispositions des § 5.2.7, 
alinéa c), et 5.2,13

b) En aucun cas la masse de l'avion au début du décollage ne doit dépasser la 
masse maximale a u  décollage spécifiée dans le manuel de vol pour l'altitude- 
pression correspondant à l'altitude de l'aérodrome, et pour toute autre 

condition atmosphérique locale éventuellement utilisée comme paramètre 
dans la détermination de la masse maximale au décollage.

CbapïlTV S - limites d'emploi relatives aux p e rfarm abc» des avions
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c) En aucun cas la masse prévue pour l'heure d'atterrissage sur l'aérodrome 
d'atterrissage prévu et sur tout aérodrome de dégagement à destination ne 
doit dépasser ta masse maximale à l’atterrissage spécifiée dans le manuel de 
vol pour l'aititudb-pression correspondant à l'altitude de ces aerodromes, et 
pour toute autre condition atmosphérique locale éventuellement utilisée 
comme paramètre dans la détermination de la rn a ^ t  maximale à 
l'atterrissage.

d] En aucun cas la masse de l'avion au début du decollage ou a l’heure 
d'atterrissage prévue à l'aérodrome d’atterrissage prévu et à tout aérodrome 
de dégagement à destination ne doit dépasser la masse maximale à laquelle il 
a été démontré que les exigences applicables de certification acoustique du 
RACI 4007 volume l( seront respectées, sauf autorisation contraire accordée à 
titre exceptionnel, pour un aérodrome ou une piste où il n'existe aucun 
problème <Jl  bruit, par l'autorité compétente ae i'Etat dans lequel l'aérodrome 
est situé.

S.2.S Décollage. Ên cas de défaillance du moteur le plus défavorable, ou pour une 
autre raison, en un point quelconque du dêcollpge, l'avion pourra soit interrompre le 
décollage et s'immobiliser sur la distance d'accélératlon-arrêt utilisahie, soit 
poursuivre le décollage et franchir tous les obstades situés le long de la trajectoire de 
vol avec une marge verticale ou horizontale suffisante jusqu à ce qu'il soit en mesure 
de satisfaire aux dispositions du § 5.2.9. Lorsqu'on détermine l'aire résultante de 
prise en compte des obstacles au décollage, on doit tenir compte des conditions 
d'exploitation, telles que la composante de vent traversier et la précision de 
navigation,

Le Supplément B contient des orientations sur les marges verticales et horizontales 
jugées suffisantes pour démontrer la conformité avec la norme ci-dessus.

5.2.8.1 Pour déterminer la longueur de pistL disponible, il doit être tenu compte de la 
perte éventuelle de longueur de piste due à la manoeuvre d’alignement de l'avion 
avant le décollage.

5.2.9 En route —  un m oteur hors de fonctionnement. Si le moteur le plus défavorable 
cesse ae fonctionner en un point quelconque le long de ta route ou des 
déroutements prévus, l'avion doit pouvoir poursuivre son vol jusqu’à un aérodrome 
lui permettant de satisfaire aux dispositions du § 5.2.11, sans jamais descendre au- 

dessous de l’altitude minimate,

Chiipitre S ■ Limites d'emploi relatives aux performance^ des avions
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5.2.10 En route —  deux moteurs hors de fonctionnement. Pour les avions équipes de 
trois moteurs au moins, sur tout tronçon de route où 11 est nécessaire, étant donné 
l'emplacement des aérodromes ae dégagement en route et la durée totale du vol, de 
tenir compte de la probabilité de défaillance d'un deuxieme moteur afin de maintenir 
le niveau générai de sécurité correspondant aux dispositions du présent chapitre, 
t'avion doit pouvoir, en tas de défaillance de deux moteurs, poursuivre le vol jusqu'a 
un aérodrome de dégagement en route, et y atterrir.

5.2.11 Atterrissoye ou amerrissage. Sur l'aérodrome d’atterrissage ou d'amerrissage 
prévu et sur tout aérodrome de dégagement, après avoir franchi avec une marge 
suffisante tous lus obstacles situés le long de la trajectoire (fapprochc, l'avion doit 
pouvoir atterrir et s'immobiliser ou, s'i! s'agit d'un hydravion, réduire suffisamment 
sa vitesse, sur la distance d'atterrissage ou d'amernssage utilisable. Il doit être tenu 
compte des variations prévues dans la technique d'approche et d'atterrissage ou 
d'amerrissage, s'il n'a pas été tenu compte de ces variations dans la détermination 
des données de performances consignées dans le manuel de vol.

5.3 Données sur les obstacles

5.3.1 Des données sur les obstacles sont fournies pour permettre à I exploitant 
d élaborer des procédures conformes aux dispositions du § 5.2.9.

Les méthodes de présentation de certaines données sur les obstacles sont fourmes 
dans les RAtl 5Û02 et RACI 5007. chapitre 5 et appendice 1„

5.3.2 En déterminant si les dispositions du § 5.2.8 sont respectées, l'exploitant doit 
tenir compte de la précision du tracé des cartes.

5.4 Spécifications supplémentaires relatives aux vols d'avions monomoteurs â 
turbine de nuit et/ou en conditions météorologiques de vol aux instruments JIMC)

5.4.1 Les vois monomoteur s ne sort pas autorisés

5 4.2 Les vols monom oteurs ne sont pas autorisés

Chapitre S - limites d emploi relatives au* perfon>_anccs des avions
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CHAPITRE 6. EQUIPEMENT, INSTRUMENTS DE BORD ET D O C U M EN TS DE VOL DES 
AVIONS

6.1 Généralités

6.1.1 Outre l'équipement minimal nécessaire pour la délivrance d'un certificat de 
navigabilité, les instruments, l'équipement et les documents de vol prescrits dans les 

paragraphes ci-dessous doivent être installes ou transportés, selon fe cas, à bord des 
avions, suivant l'avion utilise et les conditions sans lesquelles le vol doit s'effectuer. 
Les instruments et équipement prescrits, y compris leur installation, seront 
approuvés ou acceptés par l'ANAC.

6.1.2 Les avions doivent avoir à leur bord les documents suivants :

a) le certificat d'immatriculation ; 
b; le certificat de navigabilité ;
c) les licences des membres d'équipage ;
d) le carnet de route ;
e) les licences de station radio d'aéronef ;
f) le manifeste de passagers ;
g) le manifeste de marchandises ;
h) la copie certifiée conforme à l'original du permis d’exploitation aérienne;
i) copie certifiée conforme à l'original des spécifications d'exploitation 
j) le document attestant la certification acoustique.

Les permis et les spécifications d'exploitation connexes établis par l'ANAC en français, 
sont traduits en anglais.

S-1.3 L'exploitant doit faire figurer dans le manue] d'exploitation une liste minimale 
d'équipements (LME), approuvée par l'ANAC, qui permettra au pilote cnmmandant 
de bnrd de déterminer si un vol peut être commencé ou poursuivi à partir d'une halte 

întermèoiaine au cas où un instrument, un élément d'équipement ou un circuit 
subirait une défaillance S'il n'est pas l'Etat d'immatriculation, l'ANAC doit s'assurer 
que la LME ne remet pas tin cause la conformité de l'avion avec le règlement de 
navigabilité applicable dans l'Ftat d'immatriculation.

Chapitre b ■ Equlpnnen., Inttramente de bord ri doruments dp vol des avions
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Le Supplément E contient des éléments indicatifs Concernant la liste minimale 
d'équipements.

6.1.4 L'exploitant doit fournir au personnel d'exploitation et aux équipages de 
conduite un manuel d'exploitation contenant, pour chaque type d'aéronef utilisé, les 
procédures à suivre dans les conditions normales, de secours et d'urgence. On doit y 
trouver aussi des renseignements sur les systèmes de l'aéronef ainsi que les listes de 
vérification. La conception du manuel doit respecter les principes des facteurs 
humains.

6.1.4.1 Procédures d'utilisation normalisées (SOP)

(1) L'exploitant doit, pour chacun de ses aéronefs, établir et maintenir des procédures 
d'utilisation normalisées qui permettent aux membres de l'équipage d'utiliser 
l'aéronef dans les limites précisées dans le manuel de vol de l'aéronef.

(2) L'exploitant doit soumettre une copie des procédures d'utilisation normalisées de 
ses aéronefs et de toute modification a ces procédures à l'approbation de l'ANAC.

(3) L'exploitant doit s'assurer qu'une copie des procédures d'utilisation normalisées 
d'un aéronef est transportée à bord de l'aeronef.

(4) Lorsque l'exploitant a Établi un manuel d'utilisation de l'aéronef, les procédures 
d'utilisation normalisées de l'aéronef duïvent faire partie de ce manuel.

(5) Les procédures d'utilisation normalisées de l'exploitant doivent satisfaire aux 
exigences du 6.1.4.1

6.1.4.2 Listes de vérification

(1) L'exploitant délivre aux équipages de conduite et met à leur disposition sur 
chaque aeronef les procédures de liste de i/erification condensées du poste de 
pilotage approuvées par IANAC, adaptées au type et à la variante de l'aéronef.

(2) L'exploitant doit s'assurer que les procédures approuvées comprennent chaque 
élément nécessaire aux membres d'equipage de conduite oour vérifier la sécurité 
avant de démarrer k s moteurs, de décoller ou d'atterrir, ainsi que pour les anomalies 
et les urgences du moteur et du systeme.

Chapitre 6 ■ Equipement Instruments de bord et document?7 de vol des avion*
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(B) L'exploitant doit rendre les prorédures approuvées facilement utilisables dans le 
poste de pilotage de chaque aéronef et l'équipage de conduite doit les suivre lorsqu'il 
utilise l'aéronef.

(4) La conception et l'utilisation des listes de vérification doivent respecter les 
pnndpes relatifs aux facteurs humains.

6.1.4.3 Manuel de procédures d'utilisation normalisées (SOP)

(1) Le manuel des procédures d'utilisation normalisées de l’exploitant contient les 
informations requises dans la présente norme technique pour chaque type d'aeronef 
exploité.

(2) Lorsqu'il existe des différences significatives dans les équipements et les 
procédures entre les aéronefs du même type utilisés, le manuel d^s procédures 
d'utilisation normalisées doit indiquer la marque d'immatriculation de l'aênoneF 
auquel il s'applique.

(3} Les informations requises, si elles sont contenues dans un autre document 
transporté à bord de l'aéronef pendant le vol, n'ont pas besoin d'ètre répétées dans 
les SOP.

(4) Les SOP doivent inclure ce qui suit dans ('opération:
a) la table des matières;

(b) la liste des pages effectives;
(c) la procédure d'amendement 
td) le préambule;
(e) les communications;
f) la coordination de féquipage;

g) l'utilisation de listes de vérification;
h) les exposées verbaux standards;
(i) les appels standard?;
(j) les procédures de rampe et porte;

k) te démarrage du moteur sur batterie / APU;
(I) le taxi;

(m) le décollage interrompu;
(n) le décollage et la monté;
(o) la croisière; 
fp) la descente;

(et) les approches IMC, visuels, VFR et indirects;

Chapitre 6 - Equipement. ir untïnp: de bord el doc «"ténia da vnlde*avions
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(r) l'atterrissage;
s) les approches m^nquées et les procédures d'atterrissage interrompu;
(t) la récupération du décrochage;
( j j  ravita il lem e n t en carburant j v r ü  des passagers à b ord ;

(vj l'utilisation de la navigation à bord et des aides à I alerte ;
(xj les procédures de contrôle de la masse et du centrage;
(w) les listes de vérification;
(y) les urgences:

(i) planifié et non planifié;
(ii) incapacité du pilote;
[Ni] menace à la bombe et le détournement d'avion;
(iv) incendie / panne / arrêt du moteur;
[v) survitesse de l'hélice;
[vî) feu, interne / externe;
[vii) élimination de la fumée;
(vili) décompression rapide;
[ix) approrhe sans palier et atterrissage;

{y) toute rencontre par inadvertance avec un givrage modéré ou grave en vol 
(z) les diagrammes:

(i) décollage norm al;

(n) décotlage a vie panne moteur;
(iii) approche de précision, tous les moteurs en marche;
(iv) approche de précision, moteur en panne;
(v) approche de non-précision, tous les moteurs en fonctionnement;
(vi) approche de nun-précis.on moteur en panne;
(vii) remise des gaz, tous les moteurs en marche;
{viii] remise des gaz, moteur en panne;
(ïx) circuits VFR;
[x) approche avec volets / lattes partielle; et
[xi) approche ssns volets.

6.2 Tous avions —  Tous vols

6-2,1 Un avion doit être doté d'mstruments qui permettront à l'équipage de conduite 
d'en contrôler la trajectoire de vol, d'exécuter toute manoeuvre requise oans le cadre 
d’une procédure et de respecter les limites d'emploi de I avion dans les conditions 

d'exploitation prévues

Chapitre 6 - Equipement, iBSErincnts de bord cl dDcnnnnt; de ™ i d e s a vh m
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6.2.2 Les avions doivent être dotés :

a) de fournitures medicales suffisantes accessibles ;

Les fournitures médicales doivent comprendre :

1} uns ou plusieurs trousses de premiers soins à utiliser par l'équipage de c.abme 
pour gérer les cas de mauvais état de santé ;

2) dans les avions à bord desquels un équipage de cabine doit faire partie du 
personnel d'exploitation, une trousse de prévention universelle (deux dans les 
avions autorisés à transporter plus de 250 passagers), à utiliser par les 
membres ne l'équipege de cabine pour gérer les cas de mauvais état de santé 
liés à une possible maladie transmrssible et les cas comportant un contact avec 
un liquide organique ;

3) dans Jet, avions autorisés a transporter plus de 100 passagers sur un secteur de 
vol d'une durée supérieure à deux heures, une trousse médicale, à utiliser par 
des médecins ou autres personnes qualifiées, pour traiter tes urgences 
médicales en vol.

Des cléments indicatifs sur les types, le nombre, l'emplacement et le détail de 
fournitures médicales figurent au Supplément A

b) d'extincteurs portatifs conçus de telle manière que, lorsqu'ils sont utilisés, ils 
ne provoquent pas de pollution dangereuse de l'air dans l'avion ; au moins un 
extincteur doit être situé :

1) dans le poste de pilotage ;
2) dans chacun des compartiments des passagers séparés du poste de 

pilotage et auxquels l'équipage de conduite ne peut avoir aisément 
accès.

Un extincteur portatif ainsi installé conformément aux dispositions du certificat de 
navigabilité de l'avion peut être considéré comme répondant à cette spécification.

c)
1) d'un siège ou d'une couchette oour chaaue personne avant dépassé un âge 
qui doit être determiné par l'ANAC;

2) d'une ceinture de sécurité pour chaque siège et de sangles de securité pour 
chaque couchette ;

3) d'un harnais de sécurité pour chaque siège de membre d'équipage de 
conduite. Le harnais de sécurité affecté à chaque siège de pilote doit

Chapitre A - Equipement, üistrummtsdcj hord til docuintncsdc vol des avions
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comporter un dispositif qui retiendra automatiquement le buste du pilote en 
cas de décélération rapide.

Le harnais de sécurité affecté à chaque siège de pilote doit comporter un dispositif 
destiné à éviter que le corps d'un pilote subitement frappé d'incapacité ne vienne 
gêner la manœuvre des commandes de vol*

Le harnais de sécurité comprend dus bretelles et une ceinture qui peut être utilisée 

séparément.

d) de dispositifs permettant de communiquer aux passagers les renseignements 
et instructions ci-après :

1) mettre les ceintures de sécurrté ;
2) mettre les masques à oxygène et instructions sur leur emploi, si une réserve 

d'oxygene est obligatoire à bord ;
3) deftnse de fumer ,
4) emplacement des gilets de sauvetage et instructions sur leur emploi, si des 

gilets de sauvetage ou des dispositifs individuels équivalents sont obligatoires 
à bord ;

5) emplacement et mode d'ouverture des issues de secours ;

e) de fusibles de rechange rie calibres appropriés pour remplacer les Fusibles 
accessibles en vol.

6.2.2.1 L'agent utilisé dans l'extincteur d'incendie incorporé à chaque récipient , 
papier et rebuts prévu dans les toilettes des avions dont le premier certificat de 
navigabilité individuel a été délivré le 31 décembre 2011 ou à une date ultérieure , et 
l’agent utilisé dans les extincteurs portatifs placés dans les avions dont le premier 
certificat de navigabilité individuel a été délivré le 31 décembre 2Q1È ou à une date 

ultérieure :

a) doivent respecter les spécifications de performance minimale applicables de 
F A N A C

b) ne doivent pas être d'un type qui fait partie des substances du Groupe II de 
l'annexe A du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone (1987), enumérc dans la huitième édition du manuel du 
protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche 
d'ozone.

Chapitre 6 - Equipement, instruments île b u rd -l documents d rv o id rs  avions
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6.2.3 Un avion doit avoir à son bord :

a) le manuel d'exploitation prescrit au chapitre, § 4 .2 3  ou les parties de ce 
manuei qui concernent les vob ; 

bj le manuel de vnl ou autres documents contenant les données de performance 
exigees pour l'application des dispositions du chapitre 5 et tous les ajtres 
renseignements nécessaires pour l’utilisation de l'avion dans le cadre des 
spécifications du ccrt'ficat de navigabilité, à moins que ces renseignements ne 

figurent dans je manuel d ’exploitation ;
c] des cartes à jour et appropriées correspondant à la mute envisagé et 

susceptible d'être suivies en cas de déroutement*

6.2.4 Indication des zones de pénétration du fuselage

6.2.4.1 Lorsque des zones de fuselage permettant la pénétration des éauipes de 
sauvetage en cas d'urgence sont marquées sur l'avion, elles doivent être marquées 
comme il est indiqué ci-dessous [voir figure ci après). Les marques doivent être de 
couleur rouge ou jaune et, si cela est nécessaire, elles doivent être entourées d'un 

cadre blanc pour assurer un meilleur contraste avec le tond.

6.2.4.2 Si la distance entre les marques d'angle dépasse 2 m, des marques 

intermédiaire 9 cm X 3cm doivent être ajoutées de maniéré Que îa distance entre 
marques voisines ne dépasse pas 2m.

La présente norme n’oblige pas de prévoir des zones de pénétration sur avion.

INDICATION DES ZONES DE PENETFÏATION DU FUSELAGE (voir §6.2.4)

6'7
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6.3 Enregistreurs de bord

Les enregistreurs de bord protèges contre ies impacts se composent d’un ou de 
plusieurs des systèmes suivants : un enregistreur de données de vol (FDRJ ; un 
enregistreur de conversations de poste de pilotage (CVR) ; un enregistreur d'images 
embarqués {AIR] un enregistreur de communications par liaison de données (DLR). 
Les images et les renseignements communiqués par liaison de données peuvent être 
enregistré* sur le CVR ou le FOR.

Les enregistreurs de bord legers se composent d'un ou de plusieurs des systèmes 
suivants : un système d'enregistrement de donnees d'aéronef [AD R5), un système 
d'enregistrement audto de poste de pilotage (CARS) un système embarqué 
d'enregistrement d'images (AIRS); un système d'enregistrement de communications 
par liaison de données (DIRS]. Les images et les renseignements communiqués par 
liaison de données peuvent être enregistrés sur le CARS ou l'ADrtS.
Des exigences détaillées concernant les enregistreurs de bord Figurent à l'Appendice 
B au présent règlement.

G.3.1 Enregistreurs de données de vol et systèmes d'enregistrement rie données 
d'aéronef

Les paramétrés à enregistrer sont énumérés dans les Tableaux AB 1 et AS 3 de 
l'Appendice 8 du présent règlement.

6,3.1.1 Application

6J3.L1.1 Tous les avions à turbomachines de masse maximale au décollage uertiflee 
égale ou inférieure à 5 700 kg pour lesquels la demande d'acceptation de certification 
de type a été présenté à l’ANAC le 1er janvier 2G16 ou après doivent être équipés :

a) d’un FDR qui enregistre au moins les 16 premiers paramètres énumérés au 
Tableau AB-1 de l'Appendice B ; ou

b) d'un AIR ou d'un AIRS Classe C enregistrera les paramètres de trajectoire de 
vol et de vitesse affirhés aulx] pilotefsj qui sont définis au § 2.2.3 de 
l'Appendice 8; ou

c) d'un ADRS oui enregistrera au moins les 7 premiers les paramètres essentiels 
énumérés au Tableau A8-3 de l’Appendice 8 au présent règlement.

La classification des AiR ou des AIRS est définie au § 6.2 ot l'Appendice 8 au présent 
règlement,

6 8
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6 .3 .1 X 2  RESERVE

6.3.1.1.3 Tous les avions dont la masse maximale au décollage certifiée est supérieure 
à 27 000 kg et dont le premier certificat de navigabilité Individuel a été délivré le 1er 
janvier îggg ou après doivent être équipes d'un FDR qui enregistrer au moins les 32 

premiers paramètres énumérés au Tableau A8 1 de ('Appendice S au présent 

règlement

6.3.1.1.4 Tous les avions dont \a masse maximate au décollage certifiée est s u p é rie u r  
à 5 700 kg et inférieure ou égale à 27 000 kg et dont le premier certificat de 
navigabilité individuel a été délivré le 1er janvier 1989 ou après doivent être équipés 
d'un TDR qui enregistre au moins les 16 premiers paramètres énumérés ai* Tableau 
A3-1 de l'Appendice 8 au présent règlement.

6.3.1.1.5 RESERVE

6.3.1,1.G Tous les avions à turbomachine!. dont le premier certificat de navigabilité 

individuel a été délivré avant le 1er janvier 1989, et dont la masse maximale au 
décodage certifiée est supérieure à 5 700 kg, à l'exclusion des avions vises au § 

6.3.1.1.8, doivent être équipés d'un FDR qui enregistrera au moins les 5 premiers 
paramètres énumérés au Tableau A8-1 de l Appendice 8 du présent règlement.

6.3.L, 1.7 RESERVE

6.3.1.1.8 Tous les avions à tu^bomachines dont le premier certificat de navigabilité 
inoividuel a été délivré le 1er janvier 1987 ou après mais avant le 1er janvier 1989, 
dont la masse maximale au décollage certifiée est supérieure a 27 000 kg, et qui sont 

d'un type dont le prototype a été certifié par l'autorité nationale compétente après le 
30 septembre 1969 doivent être équipés d'un FDR qui enregistrera au moins les 16 
premiers paramètres énumeres au Tableau À8-1 de l'Appendice 8 au présent 
règlement,

6 .3 .L 1 .9  R ESER V E

6.3.1.1.10 Tous les avions dont la masse maximale au décollage certifiée est 

supérieure a S 700 kg et dont le premier certificat de navigabilité individuel a été 
délivre après le 1er Janvier 2005 dt> vent être équipés d'un FDK qui enregistrera au 

moins les 78 premiers paramètres énumérés au Tableau A8-1 de l'Appendice 8 au 
présent règlement.

Chapitre 6 ■ Equipement, Instruments de bord et 3ommcttts de irnl des avions
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6.3.2.1.11 Tous les avions dont la masse maximale au décollage certifiée est 
supérieure à 5 700 kg et pour lesquels la demande d'acceptation de certification de 
type est soumise à J’AIMAC le 1er janvier 2023 ou après doivent être équipée d'un FDR 
capable d’enregistrer au moins les 82 paramètres énumérés au Tialeau A8-1 de 
f Appendice 8 du présent règlement.

6.3.1.1.12 RESERVE

6.3.1.2 Technologie d'enregistrement
Les FOR ou les ADRS ne doivent ni utiliser la gravure sur feuille métallique, ni la 
modulation de fréquence (FM), ni une pellicule photographique ou une bande 
magnétique.

6 3 .1 3  Durée d’enregistrement

Tous les enregistreurs de données de vol doivent conservpr les éléments enregistrés 
au cours des 25 dernières heures de fonctionnement au moins et asmz de 
renseignements du décollage précédent, à des fins d étalonnage.

6.3*2 Enregistreurs de conversations de poste de pilotage et systèmes 
d'enregistrement audio de po^te de pilotage

6.3.2.1 Application

6 3-2.1.1 Tous les avions à turbomachines de masse maximale au décollage certifiée 
supérieure à 2 250 kg mais inférieure ou égale à 5 700 kg pour lesquels la demande 
d'acceptation de certification de type a été présentée à l'ANAC le 1er janvier 2016 ou 
après et dont l'exploitation exige plus d'un pilote doivent être équipés d'un CVR ou 
d'un CARS

6.3.2.1.2 Tous les avions a turbomachines de masse maximale au decollage certifiée 
égale ou inférieure à 5 700 kg dont le premier certificat de navigabilité indiv duel aura 
été délivré le 1er janvier 2016 ou après et dont l'exploitation exige plus d'un pilote, 
doivent être équipé d'u'i CVR ou CARS.

6.3.2.1.3 Tous les avions dont la masse maximale au décollage certifiee est supérieure 
à 5 700 kg et dont le premier certificat de navigabilité individuel a été délivré le 1er 
janvier 1987 ou après doivent être équipés d'un CVR.

Chapitre b - Equipement, instruments Je bord et documents de vol des avions
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6.3.2.1.4 Tous les avions a turbomachines dont le premier certificat de navigabilité 
individuel a été délivre avnnt le 1er janvier 1987, dont 'a messe maximale au 
décollage certifiée est supérieure à 27 000 kg, et qui sont d un type dont le prototype 
a été certifié par l'autorité nationale compétente après le 30 septembre 1969 doivent 
être équipés d'un CVR.

6(3.2.1.5 Tous les avions à turbomachines dont le premier certificat de navigabilité 
individuel a été délivré avant le l w janvier 1987, dont la masse maximale au décollage 
certifier est supérieure à 27 000 kg, et Qui sont d’un type dont le prototype a élé 
certifié par l'autorité nationale compétente après le 30 septembre 1969 doivent être 
équipés d’un CVR.

G.3.2.2 Technologie d’enregistrement

Les CVR et les CARS ne doivent utiliser ni bande, ni fil magnétique

6.3.2.3 Durée d’enregistrement

6.3.2.3.1 Tous les CVR doivent conserver les éléments enregistres au cours des 2 
dernières heures de fonctionnement au moins.

ë .3.2.3.2 Tous les avions de messe maximale au décollage certifiée supérieure à 27
000 kg dont le premier certificat de navigabilité aura été délivré le 1er janvier 2021 ou 
après seront équipés d'un CVR qui doit conserver les éléments enregistrés au cours 
des 25 dernières heures de fonctionnement au moins.

6.3.2.4 Source dakmentation électrique de secours de l'enregistreur dt_> 
conversations du poste de pilotage

G.3.2.4.1 Une source d’alimentation électrique de secours se mettra en marche 
automatiquement et doit assurer une période de fonctionnement de 10 minutes, 
plus ou moins une minute, chaque fois que l'alimentation habituelle de l’enregistreur 
de bord doit être coupée, que ce soit par suite d'un arrêt normal ou pour toute autre 
cause. Cette source doit alimenter le CVR et les microphones d'ambîance sonore du 

poste de pilotage. Le CVR doit être situé aussi près que possible de la source 
d’alimentation de secours.

Par alimentation «  de secours », on entend une alimentation distincte de la source 
qui fait normalement Fonctionner le CVR. L'emploi des batteries de bord ou d’autres 
sources est acceptable si les exigences ci-dessus sont respectées et si l'alimüntation 
électrique des charges essentielles et critiques n'est pas compromise.

Chapltrtrfi - bqulpement, Instrumeats de bord et frruraeTts d? Vl>l des avions
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Lorsque la fonction CVR est combinée â d'autres fonctions d enregistrement dans un 
même appareil, l'alimentation des autres fonctions est permise.

6.3.2.4.2 Tous les avions de masse maximale au décollage Certifiée supérieure à 
27 000 kg Duur lesquels la demande d ’acceptation de certification de type aura été 
présentée à J’ANAC le 1er janvier 2018 ou après doivent être équipés d'une source 
d'alimentation électrique de secours, telle que définie au § 6.3.1.4.1, destinée â faire 

fonctionner le CVR avant, dans le cas d’enregistreurs combinés.

5.3.2.4.3 Tous les avions a turbomachines de masse maximale au décollage certifiee 
supérieure â 27 000 kg dont le premier certificat de navigabilité individuel a été 
délivré le 1er janvier 2018 ou après doivent être équipés d’une source d'alimentation 
électrique de secours, telle que defime au § 6 3.2.4.1, destinée à faire fonctionner au 
moins un CVR

6.3.3 Enregistreurs de communications par liaison de données

6.3.3.1 Application

6,3.3.11 Tous les avions dont le premier certificat de navigabilité individuel a été 
délivré le 1er janvier 2016 ou après, qui utilisent l’une quelconque des applications de 
communications par liaison de données énumérées au § 5.1.2 de l'Appendice 8, et 
qui doivent être Équipes d'un CVR enregistreront sur un enregistreur de bord protégé 
contre les impacts les messages communiqués par liaison de donnees.

6.3.3.1.2 Tous les avions qui auront été modifiés le l Er janvier 2016 ou après en vue 
de l'installation et de l'utilisation de l'une quelconque des applications de 
communications par liaison de données énumérées au § 5.1,2 de l’Appendice 7, et 
qui doivent être équipés d'un CVR enregistreront sur un enregistreur rie bord les 
messages communiqués par liaison de données.

Un AIR Classe 8 pourrait constituer un d'enregistrer tes messages
communiqués par liaison de données en provenance et à destination des avions dans 
les situations où il est impossible d’enregistrer ces messages sur un FDR ou un CVR.

6.3.3„2 Durée d'enregistrement

La durée d’enregistrement minimale doit être égale à la durée d'enregistrement du 

CVR.

Chapitre b -E q u ip e m e n t insm im m bi de hurd et daniments de vol des avions
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6.3 3.3 Corrélation

Il doit Être possible de corrélar les enregistra™ ents des rressagss communiqués car 
Maison de données avec les enregistrements audio du poste de pilotage

6.3.4 Enregistrements d'interface équipage de conduite - machine

6,3,4.1 Application

6.3,4,1*1 Tous les avions de masse maximale au décollage supérieure à 27 000 kg 
pour lesquels la demanae d'acceptation de certification de type est présentée j  un 
"ANAC ie V T janvier 2G23 ou après doivent équipés d'un enregistreur de bord 
protégé contre les impacts qui enregistrera des images des informations affichées à 
l'équipage de conduite ainsi que de la manœuvre nar l’équipage do conduite des 
interrupteurs et sélecteurs indiqués dans l'Appendice 8 du présent règlement.

6.3.4.1.2 RESLRVE

G.3.4.2 Durée d‘enreg!strement

La durée d'enregistrement minimale est de 2 heures.

6.3.4.3 Corrélation

Ii est possible de coriéler les enregistrements des images avec les enregistrements 
audio du poste de pilotage.

G.3.5 Enregistreurs de bord —  Généralités

6 3.5.1 Construction et installation

La construction, l'emplacement et l'installation des enregistreurs de bord doivent 
être de nature à garantir In plus grande protection possible des e n registre m ents de 

manière que les éîemants enregistrés puissent £tre préservés, extraits et transcrits. 
Les enregistreurs de bord doivent répondre aux spécifications prescrites de résistance 
à l'impact et de protection contre l'incendie

fh jp Jirp  fi - Equipement, instruments de bord et documents de vol avions
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G.3.5.2 Utilisation

6-3-5.21 Les enregistreurs de burd ne doivent être arrêtés pendant Ie temps de vol.

b 3 5-2.2 En vue de la conservation des enregistrements, les enregistreurs de bord 
doivent être arrêtés à la hn du temps de vol à la suite d'un accident ou d'un incident. 
Ils ne doivent être remis en marche tant qu’ il n'en aura pas été disposé 
conformément à la réglementation en vigueur en matière d’enquête accident et 
incident d'aviation.

Les responsabilités de l’exploitant en ce qui concerne la conservation des 
enregistrements des enregistreurs de bord sont exposées au § 1LG.

6.3.5.3 Maintien de i'Etat de fonctionnement

L’exploitant doit procéder à des vérifications et évaluations opérationnelles des 
enregistrements des enregistreurs de bord pour s'assurer du maintien de l'état de 
îonctionnement de ces derniers.

Les procédures d'inspection des enregistreurs de bord figurent à l'Appendice 3 du 

présent règlement

6.3.5.4 Documentation électronique concernant les enregistreurs de bord

RESERVE

6.3.5 5 Enregistreurs combinés

6.3.5 5.1 Tous tes avions dd masse maximale au décollage certifiée supérieure à 5 700 
kg, pour lesquels la demande de certification de type a été présentée à un Etat 
contractant le 1er janvier 2016 ou après et qui doivent Être équipés à la fois d'un CVR 
et d'un FDR doivent être dotes de deux enregistreurs combinés [FDR/CVR).

6.3.5.5.2 Tous les avions de masse maximale au décollage certifiée supérieure à 
15 0 W  kg, pour lesquels la demande de certification de type a été présentée â un 
Etat contractant le lkir janvier 2016 ou après et qui doivent être équipés à la fois d'un 
CVR et d'un FDR doivent être dotés de deux enregistreurs combines (FDR/CVR]. Un 
des enregistreurs doit être placé le plus près possible du poste de pilotage et l'autre, 
le plus loin possible à l'arrière de l'aéronef.

i haplirc 6 - Equipement, lastniméats de bord et documents de val J i>ü avions
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6.3.5. B.3 Tous les avions dont la masse: maximale au décollage certifiée est supérieure 
à 5 700 kg et qui doivent être équipés d'un FDR et d un CVR doivent à la place être 
équipés de deux enregistreurs combines {FDR/CVK).

On peut satisfaire à la spécification du § 6.3.5.S en équipant les avions de deux 
enregistreurs combinés [un à l'avant, un à l'amère) ou d'enregistreurs distincts.

6.3.5.5.4 Tou?; les avions muitimoteurs à turbomachines dont la masse maximale au 
décollage certifiée est égaEe ou inférieure â 5 700 kg et qui doivent être équipés d'un 
FDR et/ou d un CVR doivent à la place être équipés d'un enregistreur combiné 
(FDR/CVR).

6.3.6. Récupération des données des enregistreurs de bord

G.3.6 1 Tous les avions de masse maximale au décollage certifiée supérieure à 
27 000 kg et autorisés à transporter plus de dix-neuf passagers, pour lesquels une 
demande d'acceptation de certification de type est soumise à l’ANAC le l a janvief 
2021 ou après, doivent être équipes d'un moyen, approuvé par l'ANAC, de récupérer 
les données des enregistreurs de bord et de les mettre rapidement à disposition.

6>3>6>2 Lorsqu'il approuve !e moyen de mettre rapidement à disposition les données 
des enregistreurs de bord, f'ANAC tiendra compte des éléments suivants : 

les capacités de l'exploitant ;

b) la capacité générale de l’aéronef et de ses systèmes certifies par i'Ftat de 
conception ;

c) la fiabilité des moyens de récupérer en temps utile les voies CVR et les données 
FDR;

d) des mesures d'intervention particulières.

6.4 Tous avions effectuant des vols VFR

6.4.1 Tous les avions effectuant des vols VFR doivent être dotés :

a) d'un compas magnetique ;

b) d'un chronomètre qui indique les heures, les minutes et les secondes ;
c) d'un altimètre barométrique sensible ;
d) d'un anémomètre ;

e) de tous autres instruments ou éléments d'équipement qui pourraient être 
prescrits par I autorité compétente.

Chapitre 6 ■ Equipement, instruments J?  bord «  âotuiapnti de vol des avions •■“ j C
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6.4.2 Les effectuant des vols VFft en vols contrôlés doivent être équipés comme prévu
au § 6,9.

6.5 Tous avions —  Survol de l'eau

6.5 1 Hydravions

Tous les hydravions, au cours de tous les vols, doivent être equipeb .

a) d’un gilet üe sauvetage ou d’un dispositif individuel de flottaison équivalent 
pour chaque personne se trouvam à bord, rangé de manière que chaque 
occupant puisse l’atteindre facilement de ^on siege ou de sa couchette ;

b) s’il y a lieu, de l'équipement nécessaire pour émettre des signaux sonores 
prescrits par la règlementation international pour prévenir les abordages en 
mer ;

c) d'une ancre flottante,

Les amphibieb utilisés comme hydravions sont rangés dans la catégorie Hydravions.

6.5.2 Avions terrestres

6-5-21 Les avions terrestres doivent être dotés de l'équipement prescrit au § 6.5.2.2 :

a) lorsqu'ils survolent une etenctue d’eau à plus de 93 km (50 N M î de te côte, 
dans le cas des avions terrestres exploités conformément aux dispositions des 

§ 5-2.9 ou 5.2.10;
b) lorsqu'ils survolent une étendue d eau en route à une distance supérieure à 

celle s laquelle ils peuvent atteindre Sa côte en vol plané, dans le cas de tous 
les autres avions terrestres ;

c) lorsqu'ils décollent ou atterrissent à un aérodrome oü, de l’avis de l’ANAC, la 
trajectoire de decollage ou d'approche est disposée de telle façon au-dessus 
de l’eau qu’en cas d'accident il y aurait prububîfîté d’amerrissage forcé.

6.5.2.2 L'éouipement mentionne au 5 6.5,2.1 doit comporter un gilet de sauvetage
ou un dispositif individuel de flottaison équivalent pour chaque personne se trouvant
à bord, rangé de manière que chaque occupant puisse l'atteindre facilement de son
siège ou de sa couchette.

Chapitre G - Equlpcntut, inscriraiena de bord et docum^ats cle v»l des avions
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Les amphibies utilisés comme avions terrestres sont rangés dans la catégorie Avions 
terrestres,

6.5.3 Tous avions —  Vols à grande distnnce avec survol de l'eau

6.5.3.1 Outre l'equipement prescrit aux § 6.5.1 ou fj.5.2, suivant le cas, l'équipement 
d  dessous doit être installé â bord de tous les avions utilisés sur des routes où ils 
pourraient, au-dessus de ! eau, se trouver à une distance correspondant soit a plus de 
120 minutes de vol à la vitesse de croisiere, soit, si cette distance est intérieure, â 
plus de 740 km (400 NM) d'une terre se prêtant à un atterrissage d’urgencc dans le 
cas des avions utilisés selon les conditions prescrites aux § 5.2.9 ou 5.2.10, et 30 
minutes ou 1S5 km (100 NMJ, si cette distance est inférieure, dans le cas de tous les 
autres avions :

a] des canots de sauvetage en nombre suffisant pour porter toutes les personnes 
se trouvant à bord, ces canots étant rangés de ma mère à pouvoir être 
facilement utiHisés en cas d'urgence et dotés d'un équipement de sauvetage, y 

compris des moyens de subsistance, approprié aux circonstances ;
b] un équipement pour effectuer les signaux pyrotechniques de détresse définis 

au R A C I5000 ;
c] dès que possible, mais au plus tard le 1er janvier 2018, dans tous les avions de 

masse maximale au décollage certifiée supérieure à 27 000 kg, un dispositif de 
localisation suoaquatique à déclenchement automatique solidement assujetti, 

fonctionnant sur une fréquence de 8,8 kHz, Ce dispositif aura une autonomie 
de fonctionnement d ’au moins 30 jours et ne sera pas placé dans l'aile ou 
l'empennage.

6.5 1.2 Chaque gilet de sauvetage ou dispositif individuel de flottaison équivalent 

transporté conformément dux dispositions des & 6.5.1, alinéa a), 6.5.2.1 et 6.5.2 2 
doit être muni d'un éclairage électrique afin de faciliter le reperaçe des naufragés, 
sauf lorsqu'il est satisfait aux dispositions du § 6.5.2.1, alinéa c). par des dispositifs 
individuels de flottaison équivalents autres que les gilets de sauvetage.

6.6 Tous avions —  Vols au-dessus de régions terrestres désignées

Les avions utilisés au-dessus de régions terrestres nui ont été désignées par l'Elat 
'nteressé comme régions où les recherches et le sauvetage seraient particulièrement 
difficiles doivent être dotés de dispositifs de signalisation et d'un équipement de 
sauvetage (y compris des moyens de subsistance) appropriés à la région survolée.

Chapitre 6 - Fqulpemcnt. instruments de bord et documents de voE des Jvinns
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6.7 Tous avions —  Vois à haute altitude

En atmosphère type, les altitu d es co rre sp o n d a n t a p p ro x im a tiv e m e n t a^x pressions 
absolues indiquées dans le texte sont les suivantes :

Pression absolue Metrei. Pieds

700 hPa 3 000 10 000
620 hPa 4 000 33 000
376 hPa 7 600 25 000

6.7.1 Un avion destiné à être utilisé a des altitudes de vol auxquelles la pression 
atmosphérique dans les compartiments des passagers et de l’équipage est inférieure 
s 700 hPa, doit être doté de réservoirs d'oxygène et d'inhalateurs capables 
d'emmagasiner et de distribuer les quantités d'oyygène spécifiées au § 4 3.5.1.

6.7.2 Un avion qui est destiné à être utilisé à des altitudes de vol auxquelles la 
pression atmosphérique est inférieure à 700 hPa mais qui est équipé d'un dispositif 
permettant de maintenir la pression à plus de 700 hPa dans les compartiments des 
passagers et de l'équipage, doit être doté de réservoirs d'oxygène et d'inhalateurs 
capables d'emmagasiner et de distribuer les quantités d'oxygène spécifiées au §
43.9.2,

6.7.3 Les avions pressurisés mis en service à compter du l Er juillet 1962 et destinés à 
être utilisés à des altitudes de vol auxquelles la pression atmosphérique est inférieure 
à 37G hPa, doivent être dotés d'un dispositif permettant d'avertir l'équipage de 
conduite d'une manière certaine lorsqu’il se produit une chute dangereuse de 
pression.

6.7.4 Les avions pressurisés mis en service avant le 1er juillet 1962 et destinés à être 
utilisés à des altitudes de vol auxquelles la pression atmosphérique est inférieure à 

376 hPa, doivent être dotés d'un dispositif permettant d'avertir l’équipage de 
conduite d'une manière certaine lorsqu'il se produit une chute dangereuse de 
pression.

6.7.5 Un avion destiné à être utilisé à des altitudes de vnl auxquelles la pression 
atmosphérique est inférieure à 376 hPa ou qui, s'il est utilise à des altitudes de vol 
auxquelles la pression atmosphérique est supérieure à 37G hPa, ne peut descendre

Chapitre 6 - Equipe nieni. Instruments d é b o rd é ! documents de vol des avions
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sans risque en moins de quatre minutes à une altitude de vol à laquelle la pression 
atmosphérique est égale à 620 hPa et dont le certificat de navigabilité individuel 
original a été délivré le 9 novembre 1998 ou après cette date, doit être doté 
d'inhalateurs distributeurs d'oxygène à déploiement automatique pour satisfaire aux 
exigences du § 4.3.9.2. Le nombre total d’inhalateurs doit dépasser d'au moins 10 % 
le nombre de sièges prévus pour les passagers et l'équipag? de cabine.

6.7.G un avion destiné à être utilise à des altitudes de vol auxquelles la pression 
atmosphérique est inférieure à 376 hPa ou qui, s'il est utilisé à des altitudes de vol 
auxquelles la pression atmosphérique est supérieure à 37fi hPa, ne peut descendre 
sans risque en moins de quatre minutes à une altitude de vol à laquelle la pression 
atmosphérique est égale à 620 hPa et dont le certificat de navigabilité individuel 
original a été délivre avant le 9 novembre 199E, ooit être doté d'inhalateurs 
distributeurs d’oxygène à déploiement automatique pour satisfaire sux exigences du 
§ 4.3.9 2 Le nombre total d'inhalateurs doit dépasser d'au moins 10 % le nombre de 
speges prévus pour les passagers et l'équipage de cabine.

6.8 Tous avions —  Vols en atmosphère givrante

Tous les avions utilisés sur des routes où il y a observation ou prévision de givrage 
doivent être équipés de dispositifs adéquats d'antigivrage et/ou de dégivrage.

6.9 Tous les avions volant selon les règles de voJ aux instruments

Ë.9.1 Tous les avions volant selon les règles de vol aux instruments, ou dans des 

conditions oü I on ne peut conserver l'assiette voulue sans les indications d'un ou de 
plusieurs instruments de vol, doivent être munis :

a) d’un compas magnétique,

b) d'un chronomètre qui indique les heures, les minutes et les secondes ;

c) de deux aftimutres barométriques sensibles à compteurs à tambour et aiguille 
ou à présentation équivalente ;

d) d’un anémomètre munr d'un dispositif destiné à prévenir les effets de la 
condensation ou drj givrage ;

e) d'un indicateur de virage et d'attaque obliq ue (contrôleur de virage) ;
f )  d'un indicateur d'assîette (horizon artificiel] ;
g) d'un indicateur de cap (gyroscope directionnel) ;

Oiapitre 6 - Equipement, inFmimencs d«- bord et documents de vol (tes avion?
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Les instruments requis au 5 6,9,1, alinéas e), f) et g), peuvent être remplacés par des 
combinaisons d'insiruments ou par des dispositifs à directeur de vol intégré, à  

condition que soient conservées les garanties de protection contre la panne totale 
inhérentes à l'existence de trois instruments distincts

h) d'un instrument indiquant si l'alimentation des instruments gyroscopiques est 
suffisante ;

i} d'un instrument indiquant, à l'intérieur du poste de pilotage, la température 
extérieure ; 

j) d'un variomttre ;
k} de tous autres instruments ou éléments d'équipement qui pourront être 

prescrits par l’autorité compétente.

6.9.2 Tous (es avions de plus de S 700 kg —  Alimentation électrique de secours des 
instruments indicateur;, d'assiette qm fonctionnent électriquement

6.9.2.1 Tous les avions d'une mas^e maximale au décollage certifiée supérieure à

5 700 kg mis en service après le 1er janvier 1975 doivent être dotés d'une 
alimentation électrique de secours distincte, indépendante du circuit électrique 
principal, et destinée à faire fonctionner et â éclairer pendant au moins 30 minutes 
un instrument indicateur d'assiette [horizon artificiel] placé bien en vue du pilote 
commandant de bord. Cette alimentation électrique de secours doit fonctionner 
automatiquement en cas de défaillance totale du circuit électrique principal, et il doit 
être clairement indiqué sur le tableau de bord que le ou les indicateurs d'assiette 
fonctionnent alors sur l’alimentation de secours.

6.9.2.2 Les instruments utilisés par i'un quelconque des pilotes doivent être placés de 
manière à lui permettre de lire facilement leurs indications de son siège, en 
s’écartant au minimum de la position et de la direction de regard qui sont les siennes 
lorsqu’il regarde normalement sa route vers l'avant,

G .10 Tous les avions volant rfe nuit

Tous les avions volant de nuit doivent être dotés :

a) de l’eouipement spécifié au § 6 9 ;
b) des feux prescrits au RAG 5000 pour les aéronefs en vol ou qui se déplacent 

sur l'aire de mouvement d'un aérodrome ;

Chapitre 6 - Ëquipemrni. hisLunienLs de bord et documents de vol des ;ivlnn*
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Les spécifications des feux répondant aux dispositions du RACI 5000 pour les feux de 
position figurent dans l'Appendice 1 du présent règlement. Les caractéristiques 
générales des teux sont spécifiées dans le RACI 4006.

c) de deux projecteurs d'atterrissage ;

Les avions qui ne sont pas titulaires d'un certificat Ses dnssanî conformément aux 
dispositions du RAG 4006 et qui sont équipes d'un seul projecteur d'atterrissage 
ayant deux filaments alimentés séparément seront considérés comme satisfaisant 
aux dispositions du § 6.10, alinéa c).

d) d'un dispositif d'éclairage des Instruments et appareils qui sont indispensables 
pour assurer la securité de l'avion et sont utilisés par l'équipage de conduite ;

e) d‘un dispositif d'éclairage des cabines de passagers ;
f) d une lampe électrique portative indépendante à chaque poste de membre 

d'équipage

G.11 Avions pressurises transportant des passagers —  Radar météorologique

Les avions pressurisés qui transportent des passagers doivent être équipés d’un radar 

météorologique en fonctionnement lorsque ces avions volent dans des régions où Us 
peuvent s'attendre à rencontrer sur leur route, la nuit ou dans les conditions 

météorologiques de vol aux instruments, des orages ou autres conditions 
météorologiques dangereuses considérées comme pouvant être détectées par un 
radar météorologique de bord.

G. 12 Tous les avions appelés à évoluer au-dessus de 15 000 m  (49 000 ft) —  
Inditateur de rayonnem ent

Tous les avions appelés à évoluer au-dessus de 15 000 m (49 000 ft) doivent être 
dotés d'un équipement permettant de mesurer et d'indiquer en permanence le 

dosage total de rayonnement cosmique auquel l'avion est soumis (c'est-à-dire

I ensemble du rayonnement ionisant et du rayonnement de neutrons d'origine 
solaire et d’ongine galactique) et la dose accumulée pendant chaque vol. Le dispositif 
d'affichage de cet équipement doit être facilement visible pour les membres de 
l'équipage de conduite.

Chapitre 6 ■ Equipement, instruments de bord et documeBb de vol d e v r io n s
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6.13 Tou? les avions répondant aux normes de certification acoustique du RACI 
4007, volume 1.

Les avions doivent transporter un document attestant leur certification acoustique. Si 
re document, ou une déclaration appropriée attestant ia certification acoustique 
dans un autre document approuvé par l’ANAC, est établi dans une autre langue que 
l'an Jais, il doit contenir une t r a d it io n  en anglais.

L'attestation pourra figurer dans tout document de bord approuvé par l'ANAC.

6.14 Indicateur de nombre de Mach

Tous les avions avec limitations de vitesse exprimées eri nombre de Mach doivent 
être datés d'un indicateur de nombre de Mach.

Ceci n'empêche pas d'utiüser l’anémomètre pour calculer te nombre de Mach, pour 
les besoins a TS.

6.15 Avions oui doivent être équipés d'un dispositif avertisseur de proximité du sol 
(GPWS)

6.15.1 Tous les avions à turbomachines dont la masse maximale au décollage certifiée 
dépasse 5 700 kg ou qui sont autorisés à transporter plus de neuf passagers doivent 
être dotes d'un dispositif avertisseur de proximité du sol

6.15.2 Tous les avions a turbomachines dont ta masse maximale au décollage certifiée 
dépasse 15 000 kg ou qui sont autorisés à transporter plus de 30 passagers doivent 
être dotés d’un dispositif avertisseur de proximité du sol à fonction d'évitement du 
relief explorant vers l'avant.

6.15.3 Tous les avions à turbomachines dont la masse maximale au décollage certifiée 
dépasse 5 700 kg ou qui sont autorisés a transporter plus de neuf passagers et dont la 
certificat de navigabilité individuel aura été délivré pour la première fois le 1er janvier 
2004 ou après cette date doivent être datés d'un dispositif avertisseur de proximité 
du sol à fonction d'évitement du relief explorant vurs l'avant.

6.15.4 Tous les avions à turbomachines dont la masse maximale au décollage certifiée 
dépasse 5 700 kg ou qui sont autorisés à transporter plus de neuf passagers doivent

Chapitre 6 - Ki|i il|if1 r i e  n i, Instruments de bord et documents île val des avions
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être dotés d'un dispositif avertisseur de proxim ité du sol à fonction d'évttement du 
relief explorant vers l'avant,

6,15-5 Tous les avions a turbomachmes dont la masse maximale au décollage certifiée 
est égalé ou inférieure à 5 700 kg et qui sont autorises à transporter plus de cinq 
passagers, mais pas plus de neuf, doivent être dotés d'un dispositif avertisseur de 
proxim ité du sol qui donne un avertissement dans les situations indiquées au § 
6 15-8, alinéas a) et c), et un avertissement de marge de franchissement du relief 
insuffisante et qui a une fonction évitement du relief explorant vers l'avant.

6.15.6 Tous les avions à moteurs alternatifs dont la masse maximale au décollage 
certifiee dépasse 5 700 kg ou qui sont autorisés à transporter plus de neuf passagers 
doivent être dotés d'un dispositif avertisseur dt* proxim ité du sol qui donne un 
avertissement dans les situations indiquées au § 6.15,8, alinéas a) et c), et un 
avertissement de marge de franchissement du relief insuffisante et qui a une fonction 
d 'évitement du relief explorant vers i'avant,

6 15.7 Le dispositif avertisseur de proxim ité du sol doit donner automatiquement et 
en temps opportun a l'équipage de conduite un avertissement clair lorsque l'avion se 
trouve dans une situation qm peut être dangereuse du fait de la proxim ité de la 
surface terrestre.

6.15.P Sauf disposition contraire des présentes, le dispositif avertisseur de proximité 
du soll doit donner un avertissement dans les situations suivantes :

a] vitesse verticale de descente excessive ; 
bj taux excessif de rapprochement du relief ;
c) perte excessive d’altitude après un décollage ou une remise des gaz ;
d) marge de franchissement du relief insuffisante, j'appareil n'étant oas en 

configuration d'atterrissage ;
1) train d'atterrissage non verrouillé en position sortie i
2) volets non en position pour l'atterrissage ;

e} descente excessive au-dessous de Sa trajectoire d'alignement de descente aux 
instruments.
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6.16 Avions transportant des passagers —  Sièges des membres de l'équipage de 
cabine

6.16 1 Avions dont Se certificat de navigabilité individuel original a été délivré le 1er 
janvier 1931 ou après cette date tous les avions doivent être équipés d'un siège 
orienté vers l'avant ou vers l’arrière (à moins de 15" de Taxe longitudinal de l'avion), 
doté d'un harnais de sécurité, pour chacun des memhres de l’equipage de cabine 
dont la présence est nécessaire pour répondre aux dispositions du § 12,1 concernant 
l’évacuation d'urgence.

6.16.2 Avions dont le certificat de navigabilité individuel original a été délivré avant le
1er janvier 19&1

Tous les avions doivent être équipés d'un siege orienté vers l'avant ou vers l’arriére |à 
moins de 15* de i'axe longitudinal de l'avion), doté d'un harnais de sécurité, pour 
chacun des membres de l’équipage de cabine dont la présence est nécessaire pour 
répondre aux dispositions du § 12.1 concernant l'évacuation d'urgence.

Le harnais de sécurité romprend des bretelles et une ceinture qui peut être utilisée 
séparément

6 16.3 Les sièges de l’équipage de cabine installés conformément aux dispositions des 
§ 6.16.1 et 6.16,2 doivent être placés à proximité dss issues de secours, de plain-pied 
et d’autres types, selon ce que prescrit I'Etat d'immatriculation pour l'évacuation 
d'urgence.

6.17 Émetteur de localisation d'urgence (ELI j

6.17.1 RÉSERVE

6.17.2 Sauf dans les cas prévus au § 6,17.3, tous les avions autorisés à transporter 
plus de 19 passagers doivent être dotés d ’au m oin i un ELT automatique uu deux ELT 
de types quelconques.

6.17.3 Tous îes avions autorisés à transporter plus de 19 passagers et dont le 
certificat de navigabilité individuel aura été délivré pour la première fois apiès le 1er 
juillet 2008 d o i v L A t  être dotés :

a) d'au moins deux ELT, dont l'un sera automatique ; ou

Chapitre 6 - Equipement, Instruit!enLs de bord et documents de vd ! des dviuns
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b) d ’au moins un ELT et de la capacité de satisfaire aux spécifications de la section 
6.18.

L'ELT automatique n’est pas requis lorsqu'un autre système est utilisé pour satisfaire 
aux spécifications de la section 6.18.

6.17.4 Sauf dans ies cas prévus au § 6.17.5, tous les avions autorisés à transporter 
jusqu'à 19 passagers doivent être dotés d'au moins un ELT d'un tvpe quelconque.

6.17.5 Tous les avions autorisés à transporter jusqu’à 1S passagers et dont le 
certificat de navigabilité individuel aura été délivré pour la première fois après le 1er 
juiilet 2008 doivent être dotés d'au moins un ELT automatique.

6.17 6 L'équipement ELT placé à bord en application des § 6.17.2, 6.17.3, 6.17*4 et
6.17.5 doit fonctionner conformément aux dispositions pertinentes du RACI 5004 
Volume III.

Un choix judicieux du nombre d'ELT, de leur type et de leur emplacement dans 
l’aéronef et les systèmes flottants de survie associés garantira ia plus grande 
probabilité d'activation des ELT dans l'éventualité d'un accident en ce qui concerne 
les aéronefs effectuant des vols au-dessus de l'eau ou de régions terrestres, y 
compris les régions particulièrement difficiles pour les recherches et le sauvetage. 
L'emplacement des émetteurs est un facteur clé dans la protection optimale des ELT 
contre l'impact et le feu. L'emplacement des dispositifs de contrôle et de commande 
des ELT automatiques fixes de même que les procédures d'utilisation 
correspondantes doivent aussi tenir compte de la nécessité ds detecter rapidement 
toute actuation accidentelle et faciliter I activation manuelle par les membres de 
l'équipage

6.18 Localisation d’ un avion en détresse

6.18.1 Tous les avions de masse maximale au decollage certifiée supérieure a 27 000 
kg dont le prem ier certificat de navsgabiEité MdividueS aura été délivré le l ier janvier 
2021 ou après, transmettront de manière autonome des informations â partir 
desquelles l'exploitant peut déterm iner une position au mo>ns une fois par minute, 
en cas de détresse, en conformité avec les dispositions de l’Appendice 9 du présent 
règlement.

Chapitre 6 E quipement, instruments ne bord et documents île vol des avions
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6.18.2 RESERVE

£.18.3 L'exploitant mettra les informations de position d ’un avion en détresse â la 
disposition des entités appropriées indiquées par I'a NAC

Les responsabilités des exploitants qui utilisent les services de tierces parties sont 
décrites au §4,2.1,3.1,

6.13 Aviuns qui do ive rt être équipes d’un systeme anticoilisi nn embarqué (A C M  U)

G.19 1 tous les avions à turbomachines ayant une masse maximale au décollage 
certifiée supérieure à 5 700 kg ou autorisés à transporter plus de 19 passagers 
doivent être équipés d’un systeme anticollision Embarqué (ACAS II)

6.19.2 RESERVE.

6.19.3 Le système anticoliiston embarqué doit fonctionner conformément aux 
dispositions pertinentes du RACI 5004, Volume IV.

6.20 Spécifications relatives aux transpondeurs signalant I1 altitude-pression

6.20.1 Tous les avions doivent être équipés d'un transpondeur signalant l'altitude- 
pression et fonctionnant conformément aux dispositions pertinentes du RACI 5004, 
Voiume IV.

6 20-2 Tous les avions dont \e prem ier certificat de navigabilité individuel a été délivré 
après le 1er janvier 2009 doivent être équipes d'une source de données d'altitude- 
pression offrant une résolution d'au moinï: 7,62 m {25 ftj.

6.20 3 Tous les avions doivent être équipés d’une source de données d'altitude- 
pression offrant une résolution d'au moins 7*62 m (25 ft].

6.20.4 L'Etat « en vol/au sol » doit être communiqué au transpondeur mode S 
lorsque l'aeronef est équipe d'un moyen automatique de déterm iner cet Etat.

Ces dispositions accroîtront l'efficacite des systèmes anticoliision embarqués ainsi 
que celle des services d< la circulation aérienne qui utilisent un radar mode S. En

Ch.ap.itTt 6 -Equipement, lusfrlm çiil.i de hord et ilatuments dp vol des avions
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particulier, l'empio! d'une résolution d ’au moins 7,62 m {25 ft) améliore sensiblement 
la poursuite du vol

Les réponses mode C des transpondeurs indiquent toujours l'altitude-pression par 
échelons de 30,5 m (100 ft) quelle que soit la résolution de la source de données.

6.21 M icrophones

Tous les membres d'équipage de conduite qui doivent être en service dans le poste 
de pilotage communiqueront au moyen de m icrophones de tète ou de [aryngopuiones 
en dessous du niveau ou de l'a ltitude de transition.

6 22 Avions à turboréacteurs —  Système d'avertissement de cisaillement du vent 
explorant vers l'avant

6.22.1 Tous les avions à turboréacteurs dont la masse maximale au décollage certifiée 
dépasse 5 700 kg ou qui sont autorisés à transporter plu? de neuf passagers doivent 
être dotés d'un système d ’avertissement de cisaillement du vent explorant vers 
l'avant.

6.22.2 le système d'avertissement de cisaillement du vent explorant vers l'avant doit 
être capable de donner en temps opportun au pilote une indication visuelle et 
sonore en cas de cisaillement du vent devant l'aéronef, ainsi que les informations de 
nature à permettre au p’Iote d'amorcer et de poursuivre en toute sécurité une 
approche interrompue ou une remise des gaz ou d 'effectuer au besoin une 
manœuvre d'évitement. Le système doit aussi prévenir le pilote en cas d'approche 
des lim ites spécifiées pour la certification de l'équipement d'atterrissage 
automatique, lorsque cet équipement est utilisé.

6.23 Tous avions pslotés par un seul pilote en régime de vol aux instruments (IFR) 
ou de nuit

Pour l'approbation conformément aux dispositions du § 4.9,1, tous les avions pilotés 
par un seul pilote en regime IFR ou de nuit doivent être équipé^ :

a) d ’un pilote automatique en Etat de marche doté au moins des modes de tenue 
d'altitude et de selection de cap ;

b) d'un casque avec m icrophone monté sur tige ou l'équivalent ;

6-27 J/
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c) d'un dispositif d 'affithage des cartes permettant de les lire quelle que soit la 
lumière ambiante.

6.24 Avions équipés de systèmes d'atterrissage automatique, d'un système de 
visualisation tète haute (HUD) ou d'affichages équivalents de systèmes de vision 
améliorée (EV5) , as systèmes de vision synthétique (SVS) et/ou de systèmes de 
vision combinés (CVS)

6.24.1 Lorsque des avions sont équipés de systèmes HUD et/ou EV5, ('utilisation de 
ces systèmes en vue d 'obtenir des avantages opérationnels don è ire approuvée par 
l'ANAC.

6 24,2 En approuvant l'utilisation opérationnelle de système*, d’atterrissâge 
automatique, HUD eu affichages équivalents, EVS, SVS ou CVS, l'ANAC veilJera à ce 
que .

3) l’équipement réponde aux exigence*, appropriées de certification de navigabilité ;

b) l'exploitant ait procédé à une évaluation dss risques de sécurité des opérations 
appuyées par les systèmes d'atterrissage automatique, HUD ou affichages 
équivalents, EVS, SVS ou CVS ;

c) l'exploitant ait établi et documenté les procédures pour l'utilisation des systèmes 
d'atterrissage automatique, HUD ou affichages équivalents, EVS; SVS ou CVS, et des 
exigences de formation s’y rapportant.

6.25 Sacoches de vol électroniques (EFB)

6.25 1 Équipement EFB

Lorsque des EFB portables sont utilisées à bord, l'exploitant doit veiller à ce qu'elles 
n'affectent pas la performance des systèmes de bord, l'équipement ou la capacité de 
piloter l'avion,

6.25.2 Fonctions EFB

6.25.2.1 Lorsque des FFB sont utilisées â bord d'un avinn, l’exploitant doit:

a) évalue les risques de sécurité associés à chaque fonction EFB ;

Chapitre 6 ■ Equlptm ciil, Ig^ttiJineitLs de bord et dura méats de vol drs avions
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b) établir et documenter les procédures pour l'utilisdtion du dispositif et de chacune 
des fonctions EFB, ainsi que les exigences de formation s'y rapportant ;

c) veiller à ce que, en cas de défaillance d'une EFB. l'équipage tte conduite dispose 
rapidement de renseignements suffisants pour ln sécurité oe !□ conduite du vo!.

5.25.2.2 L'ANAC approuve l'utilisation opérationnelle ries fonctions EFB servant à 
assurer la sécurité de l'exploitation des avions.

6.25.3 Approbation opérationnelle  des EFB

En approuvant l'utilisation des EFB, I'ANAC veille à ce que :

a) l'équipement EFB et ie matériel d’ installation connexe, y compris les interactions 
avec les systèmes de bord, s il y a lieu, répondent aux exigences appropriées de 
certification de navigabilité ;

b) l'expîoitant ait évalué les risques de sécurité liés aux opérations appuyées par la ou 
les fonctions EFB ;

c) l'exploitant ait établi les exigences en m atere de redondance des renseignements 
(b'.I y a lieu} contenus dans et affichés par la ou les fonctions EFB ;

d) l'exploitant ait établi et documenté des procédures pour la gestion de la ou des 
fonctions EFB, y compris toutes bases de données qui pourraient être utilisées ;

e) l'exploitant ait établi et documenté les procédures pour l’ utilisation de l'EFS et de 
la ou des fonctions EFB, et les essences en matière de formation s'y rapportant.

Chap itre ( -ojulp unent- instruments de bord rt documents de vol des avions
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CHAPITRE 7. EQUIPEMENT DE COMMUNICATION, DL NAVIGATION DE ET DE 
SURVEILLANCE DES AVIONS

7.1 Equipement de communications

7.1.1 Les avions doivent être dotés d'un équipement de radiocommunications 
permettant :

a) des communications bilatérales, aux fins du controfe d'aérodrome ;
b) la réception, à tout moment du vol, des renseignements météorologiques ;
c) des communications bilatérales, à tout moment du vol, avec une station 

aéronautique au moins et avei toute autre station et sur toute fréquence que 
prescrite l'Autorité compétente.

Les dispositions du 5 7.1 1 seront considérées comme respectées s'il est démontré 
que les communications spécifiées dans ce paragraphe peuvent s'effectuer dans les 
conditions normales de propagation radio de la route considérée.

7.1.2 L’équipement de radiocommunications prescrit au 5 7.1.1 doit permettre des 
communications sur la fréquence aéronautique d'urgence 121,5 MHz.

7.13  Pour les vols en espace aérien où l'équipement de communication doit 
respecter une spécification RCP liée à !□ communication basée sur la performance 
fPBC], outre l'équipement requis en vertu du § 7.1.1:

a) l avion doit Être doté d'un équipement de communication qui lui permettra de 
respecter la ou les spécifications de RCP prescrites ;

b) le manuel de vol ou tout autre document de l'avion approuvé par I'Etat de 
conception ou accepté par l’ANAC doit contenir des renseignements sur les 
possibilités de ['avion en ce qui concerne la spécification RCP ; et

c) la LME de l'avion doit contenir des renseignements sur les possibilités de 
l'avion en ce qui concerne la spécification RCP.

7.1.4 Pour les vols en espace aérien où une spécification RCP liée à la PBC a été 
prescrite, l’ANAC s'assure que l'exploitant a établi et documenté :

a) des procédures normales et anormales, y compris des procédures d'urgence ;

7 -1
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b) des exigences en matière de qualification et de compétence des membres 
de l’équipage de conduite qui tiennent compte des spécifications RCP 
appropriées ,

ci un programme de formation pour le personnel concerné qui cadre avec les 
opérations env'sagees ; et

d} des procédures de maintenance aptes à assurer le maintien de la 
navigabilité qui tiennent compte des spécifications RCP appropriées.

7.1.5 Pour les avions visés au 5 7.1.3, l'ANAC veille à ce qu'il existe des dispositions 
appropriées pour :

a) la reception des comptes rendus d'observation de performance de 
communication produits par les programmes de suivi établis en application du 
RACI 5000, Chapitre 3, § 3 3.5.2 ; et

b) l'application immédiate de mesures correctives pour tout aéronef, type 
d'aéronef ou exploitant identifié par de tels comptes rendus comme ne 
respectant pas la ou les spécifications RCP.

7.2 Equipement de navigation

7.2.1 Tout avion doit être do tt d'un équipement de navigation quf lui permette do 
voler conformément :

a) à son plan de vol exploitation ;

b] aux exigences des services de la circulation aérienne ; sauf dans le cas où, en 
l'absence d ’instructions contraires du fournïsseur des services de la navigation 
aérienne, la navigation pour les vols effectués en VFR est accomplie par 
référence visueNe à des repères terrestres,

7.2.2 Pour les opérations visees par une spécification de navigation fondée sur les 
performances (PBN) prescrite, outre l'équipement requis en vertu du § 7.2.1/

al l’avion doit être doté d’ un équipement de navigation qui lui permette de 
respecter la ou les spécifications de navigation prescrites ;

b) des renseignements sur les possibilités de l'avion relativement à la ou aux 
spécifications de navigation doivent figurer dans le manuel de vol ou un autre

C h a p lin  7 - Eq nEpeni e n 1 4e cammuDlcB Linos et dp navigation de bord des avlnns
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document de l'avion approuvé par l'État de conception ou accepté par l'ANAC 
; et

c) des renseignements sur ies possibilités de l'avion relativement à la ou aux 
spécifications de navigation doivent figurer dans la LME.

7.2.3 Pour les opérations visées par une spécification de navigation PBN prescrite, 
l'ANAC s'assure que l'exploitant a établi et documenté :

a} des procédures pour les situations normales et pour les situations 
anormales, y compris des procédures d'urgence ;

b) des exigences en matière de qualifications et de compétences des membres 
d'équipage de conduite en conform ité avec les spécifications de navigation 
appropriées ;

c) un programme de formation pour le personnel concerné qui cadre avec 
l'exploitation envisagée ;

d) des procédures de maintenance appropriées pour assurer le maintien de la 
navigabilité compte tenu des spécifications de navigation appropriées.

La gestion électronique des données de navigation fa it partie intégrante des 
procédures pour les situations normales et les situations anormales.

7.2.4 L'ANAC délivrera une approbation particulière pour les opérations basées sur 
des spécifications de navigation à autorisation obligatoire (AR) en PBN.

7.2.5 Pour les vols dans des parties définies de l'espace aérien où des spécifications 
de performances m inimales de navigation (MNPS) sont prescrites par accord régional 
de navigation aérienne, les avions doivent être dotés d'un équipement de navigation 
qui :

a) indique en permanence à l'équipage de conduite s'il suit bien la route prévue ou 
s'il s'en écarte, avec le degré de précision voulu en tou t point le long de cette route ;

b) est autorisé par l’ANAC pour l'exploitation MNPS dont il s'agit.

7.2.6 Pour les vols dans des parties définies de l'espace aérien où, par accord régional 
de navigation aérienne, un minimum de séparation verticale réduit (RVSM) de 300 m 
(1 000 ft) est appliqué entre le niveau de vol 290 et le niveau de vol 410, tout avion :

7 -3
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a) doit être doté d'un équipement capable :

1) d 'ind iquer à l'équipage de conduite le niveau de vol que suit l'avion ;
2) de ten ir automatiquement un niveau de vol sélectionné ;
3) de donner l'alerte à l'équipage de conduite en cas d'écart par rapport au 

niveau de vol sélectionné. Le seuil d 'alerte ne doit être supérieur à ±90 m (300 
ft) ;

4) d 'indiquer automatiquement l'altitude-pression ;

b) doit être autorisé par l'ANAC à évoluer dans l'espace aérien dont il s'agit ;
c) doit présenter des performances de navigation verticale conformes à 

l'Appendice 4 du présent règlement.

7.2.7 Avant de donner l'approbation RVSM prescrite au § 7.2.6, alinéa b), l'ANAC 
s'assure que:

a) les performances de navigation verticale dont l'avion est capable satisfont aux 
critères spécifiés à l'Appendice 4 du présent règlement;

b) l'explo itant a établi des procédures appropriées en ce qui concerne les 
pratiques et les programmes de maintien de la navigabilité (maintenance et 
réparation) ;

c) l'exploitant a établi des procédures appropriées à suivre par les équipages de 
conduite pour le vol en espace aérien RVSM.

Une approbation RVSM est valable dans le monde entier, étant entendu que toute 
procédure d 'exploitation propre à une région donnée doit figurer dans le manuel 
d 'exploitation ou dans les documents indicatifs pertinents destinés aux équipages.

7.2.8 L'ANAC, en consultation avec I'Etat d 'immatriculation, s'il y a lieu, s'assure 
qu'en ce qui concerne les avions visés au § 7.2.6, des dispositions appropriées ont été 
mises en place pour :

a} la réception des comptes rendus de performance de tenue d'altitude produits 
par les agences de surveillance établies en application du § 3.3.5.1 du RACI 
5005 ;

b) la mise en œuvre immédiate de mesures correctrices à l'égard des aéronefs 
ou des groupes de types d 'aéronef qui, d'après ces comptes rendus, ne 
respectent pas les critères de tenue d 'altitude établis pour le vol en espace 
aérien RVSM.

Chapitre 7 - Equipement de communications et de navigation de bord des avions
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7-2.9 Lorsque l’ANAC délivre une approbation ftVSM â un exploitant, elle exfge que 
les performances de tenue d'altitude d’au moins deux avions de chaque groupe de 
tvpes d'aéronefs de l'exploitant soient surveillées au moins une fois tous les deux ans 
ou a des intervalles de 1 000 heures de vol par avion, si cette période est plus langue. 
Lorsqu'un groupe de tvpes d ’aéronefs d'un exploitant rre comprend qu’un seul avion, 
la surveillance de cet avion s'effectue dans la période spécifiée.

Les données de surveillance issues de n’importe quel programme de surveillance 
régional conforme au RACI 5005, § 3.3.5.2, peuvent être utilisées pour satisfaire à 
cette obligation.

7.2.10 L'ANAC a établi des dispositions et des procédures venant a ce que des 
mesures appropriées soient prises à l'égard des aéronefs et des exploitants dont on 
constate qu'ils utilisent l'espace aérien RVSM de l’Etat de Côte d'ivoire sans une 
approbation RVSIV» valide.

7.2.11 Tout avion doit être do ïé d’un équipement de navigation suffisant pour que, si 
un élément de l'équipement tombe en panne à un moment quelconque du vol, le 
reste de l'équipement permette de naviguer c o n f o r m é m e n t  aux dispositions du§
7.2.1 et, le cas échéant, à celles des 5 7.2.2,7.2.5 et 7.2.6,

7.2.12 Pour les vols eu un atterrissage dans les conditions météorologiques de vol aux 
instruments est prévu, les avions doivent être dotés d’un équipement radio capable 
de recevoir des signaux propres à les guider jusqu'à un point à partir duquel ils 
pourront effectuer un atterrissage b vue. L'équipement dont i!s doivent être dotés 
leur permettra d'obtenir ce guidage à chacun des aérodromes où un atterrissage 
dans les conditions météorologiques de vo3 aux instruments est prévu, ainsi qu à tout 
aérodrome de dégagement désigné.

7.3 E qu ip em en t de su rv e illa n ce

7.3.1 Tout avion doit être doté d'un équipement de surveillance qui lui permettra de 
respecter les exigences des services de la circulation aérienne

7.3.2 RESERVE

7 3.S RESERVE

7.3.4 RESERVE
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7.4 Installation

L’équipement doit être installé de telle manière qu'une panne d'un élement servant à 
la communication à la navigation, à la survenance ou à toute combinaison de ces 
fonctions n'entraine pas îa panne d'un autre élément servant à l'une quelconque de 
ces fonctions.

7.5 Gestion électronique des données de navigation

7.5.1 Un exploitant ne doit employer de données électroniques de navigation qui ont 
été traitées pour application en vol et au soi s* I ANAC r/a pas approuvé les 
procédures de l'exploitant visant a garantir que le traitement appliqué a un données 
et les produits fournis répondent à des normes acceptables d'intégrité et que les 
produits sont compatibles avec la fonction prévue de l’équipement auquel ils sont 
destines L’ANAC veille à ce que l'exploitant continue de contrôler la méthode de 
traitement et les produits.

7.5.2 Les exploitants doivent mettre en œuvre des procédures qui garantissent la 
diffusion en temps opportun de données électroniques de navigation à jour et 
l'entrée de données non modifiées pour tous les aéronefs Qui en ont besoin.

Chapitre 7 - 11 ni l i e n t  n t de cmniniinilcatinns et de nav iga tio n  de  bo rd  des av ion s «  f L -
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CHAPITRE 8. MAINTENANCE DES AVIONS

Dans le présent chapitre, le terme «avion» comprend les moteurs, les hélices, les 
ensembles, les accessoires, les instruments, l'équipem ent et l'appareillage, y compris 
l'équipem ent de secours.

Dans tout le présent chapitre, il est question des spécifications de l'Etat 
d 'immatriculation. Lorsque l'Etat de Côte d 'ivo ire n'est pas l'Etat d 'im matricu lation, il 
peut être nécessaire de prendre en compte les éventuelles spécifications 
supplémentaires de l'Etat de Côte d'ivoire.

8.1 Responsabilités de l'exploitant en matière de maintenance

8.1.1 En suivant des procédures acceptables pour l'ANAC, l'exploitant doit veiller à ce 
que :

a) chaque avion qu'il exploite soit maintenu en état de navigabilité ;
b) l'équipem ent opérationnel et l'équipement de secours nécessaires pour un vol 

prévu soient en bon état de fonctionnement;
c) le certificat de navigabilité de chaque avion qu'il exploite demeure valide.

8.1.2 Jusqu'au 4 novembre 2020, l'exploitant n'utilisera pas un avion s'il n'est pas 
entretenu et remis en service par un organisme agréé conformément au § 8.7.

8.1.2. A partir du 5 novembre 2020, un exploitant ne doit pas utiliser un avion à 
moins que sa maintenance, y compris tout moteur, hélice et pièce connexe, ne soit 
effectuée :

a) par un organisme qui satisfait aux dispositions du RACI 4006, Partie II, Chapitre
6, et qui soit agréé par l'ANAC soit agréé par un autre État contractant et 
accepté par l'ANAC ;

b) l'ANAC n'autorise ni une personne ni un organisme non agrée qui ne satisfait 
pas aux dispositions du RACI 4006, Partie II, Chapitre 6.

8.1.3 RESERVE

Chapitre 8 - Maintenance des avions
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8.1.4 L'exploitant doit avoir recours à une personne ou à un groupe de personnes 
pour veiller à ce que tous les travaux de maintenance soient effectués conformément 
au manuel de contrôle de maintenance.

8.1.5 L'exploitant doit veiller à ce que la maintenance de ses avions soit effectuée 
conformément au programme de maintenance.

8.2 Manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant

8.2.1 L'exploitant doit mettre à la disposition du personnel de maintenance et 
d 'exploitation intéressé, pour le guider dans l'exercice de ses fonctions, un manuel de 
contrôle de maintenance acceptable pour l'Etat d 'immatriculation et conforme au §
11.2. La conception du manuel doit respecter les principes des facteurs humains.

8.2.2 L'exploitant doit veiller à ce que le manuel de contrôle de maintenance soit 
modifié selon les besoins de manière à être constamment à jour.

8.2.3 Des exemplaires de toutes les modifications apportées au manuel de contrôle 
de maintenance de l'exploitant doivent être communiqués sans délai à tous les 
organismes et à toutes les personnes auxquels le manuel a été distribué.

8.2.4 L'exploitant doit fournir à l'ANAC et à l'Etat d 'immatricu lation aux fins d'examen 
et d'acceptation un exemplaire du manuel de contrôle de maintenance et de tous les 
amendements ou révisions dont ce manuel doit faire l'objet, et il doit incorporer dans 
ce manuel les dispositions obligatoires dont l'ANAC ou l'Etat d 'immatricu lation exige 
l'insertion.

8.3 Programme d'entretien

8.3.1 L'exploitant doit mettre à la disposition du personnel de maintenance et 
d 'exploitation intéressé, pour le guider dans l'exercice de ses fonctions, un 
programme d'entretien approuvé par l'Etat d 'immatriculation, qui contient les 
renseignements spécifiés au § 11.3. La conception du programme d'entretien de 
l'exploitant doit respecter les principes des facteurs humains.

8.3.2 Des exemplaires de toutes les modifications apportées au programme de 
maintenance doivent être communiqués sans délai à tous les organismes et à toutes 
les personnes auxquels le programme d'entretien a été distribué.
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8.4 Enregistrement de maintenance

8.4.L L'exploitant doit veiller à ce que les enregistrements ci-après soient conservés 
pendant les périodes mentionnées au § 8.4.2 :

a) temps total de service (heures, temps caiendaire et cycles, selon le cas) de 
L'auEon et de tous les ensemoles à vie limitee ;

b) situation actuelle de conformité avec tous les renseignements obligatoires 
relatifs au maintien de la navigabilité ;

c) renseignements détaillés appropriés sur les modifications et réparations ;
d) temps de service (heures, temps caiendaire et cycles, selon le cas) depuis la 

dernière révision de l'avion ou de ses ensembles à potentiel entre révisions 
imposé ;

e) situation actuelle de conformité de l’avion avec le programme de 
maintenance;

f) enregistrements de maintendnee détaillés, pour montrer que toutes les 
conditions relatives à la signature de fiches de maintenance ont été remplies.

8.4.2 Les Etats dont il est question au 5 8.4.1. alinéas a) à e}, doivent être conservés 
pendant au moins 90 jours après le retrait permanent du service du matériel auquel 
ils se rapportent, et les Etats indiqués au § B.4.1, alinéa f). doivent être conservés 
pendant au moins un an après la date de signature de la fiche de maintenance.

8.4.3 En cas de changement temporaire d'exploitant, les Etats doivent être mis à la 
disposition du nouvel exploitant. En cas de changement permanent d'exploitant, les 
Etats doivent être remis au nouvel exploitant.

Dans le contexte du § 8.4.3, l'Eîat d’immatriculation aura à déterminer ce qu'il 
convient de considérer comme un changement temporaire d'exploitant en fonction 
de la nëcesittê d'avoir pnse sur les enregistrements, ce qui dépendra de la possibilité 
d'y accéder et de les mettre à jour.

8.4.4 À compter du 5 novembre 2020, les enregistrements conservés et transférés 
conformément au § S,4 doivent être tenus sous une forme et dans un format qui en 
assurent en permanence la lisibilité, la sécurité et l'intégrité.

La forme et le format des enregistrements peuvent Endure, par exemple, des 
supports papier, fiJmiques, électroniques, ou toute combinaison de ces supports
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5.5 Renseignements sur le maintien de la navigabilité

8.5.1 L'exploitant d'un avion dont la masse maximale au décollage certifiée est 
supérieure à 5 700 kg doit suivre et évaluer l'expérience de la maintenance et ae 
l'exploitation en ce qui concerne le maintien de la navigabilité et doit fournir les 
renseignements prescrits par I'Etat d'immatricul&tion, en employant le système que 
spécifié dans le ^ACI 4006, Partie 11, § 4.2.3, alinéa f}, et 4.2.4.

8.5.2 L'exploitant d'un avion dont la masse maximale au décollage certifiée est 
supérieure à 5 700 kg doit obtenir et évaluer les renseignements et les 
recommandations relatifs au maintien de ta navigabilité diffusés par l'organisme 
responsable de la conception de type, et mettra ensuite en oeuvre les mesures jugées 
nécessaires, selon une procédure acceptable pour I'Etat d'immatriculation,

5.6 Modifications et réparations

Toutes les modifications et réparations doivent être conformes à des règlements de 
navigabilité acceptables pour I'Etat d'immatriculation. Des procédures doivent être 
établies pour assurer ja conservation des renseignements attestant le respect des 
règlements de navigabilité.

8.7 Organisme de maintenante agréé

À compter du 5 novembre 2020, un organisme de maintenance agréé se conformera 
aux dispositions du RACE 4006, Partie II, Chapitre 6 -  Agrément des organismes de 
maintenance.

8.7.1 Délivrance d'un agrément

à.7.1.1 L'agrément par l'ANAC d'un organisme de maintenance dépendra de la 
capacité de l'organisme demandeur de démontrer qu'il satisfait aux prescriptions du 
§ B-7 du présent règlement, et aux dispositions applicables du RACI 8002 concernant 
les organisme? de maintenance agréés.

8.7.1.2 Le document d'agrément contient û moins les renseignements suivants :

a) nom et emplacement de l'organisme ;
h) date de délivrance et période de validité ;

Chapitres - Mnintenance des avions
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c} conditions de l'agrément.

S J . L Î  Le maintien de la validité de l'agrément dépendra de la capacité de 
l'organisme de continuer à respecter les prescriptions du § 3.7, du présent règlement 
et les dispositions applytables du RACf 3002 concernant les organismes de 
maintenance agréés.

8.7.2 Manuel de procédures de l'organisme de maintenance

B.7.2,1 L'organisme de maintenance doit mettre à la disposition du personnel de 
maintenance intéressé, pour le guider dans l'exercice de ses fonctions, un manuel de 
procédures contenant les renseignements suivants, qui peut être publié en plusieurs 
parties distinctes :

a) une description générale de l'étendue des travaux autorises au titre des 
conditions d'agrément de l'organisme ;

b) une description des procédures et du système d'assurance de la qualité ou 
d'inspection de l'organisme exigés par le § 8.7,4 ;

c) une description générale des installations de l'organisme j
d) les noms et fonctions de la ou des personnes dont il est question au & 8.7.6.1 ;
e) une description des procédures d'établissement de la compétence du 

personnel de maintenance conformément au § 8.7.6.3 ;
f) une description de la méthode à utiliser pour établir et conserver les 

enregistrements de maintenance exigés par le § B.7.7 ;
g) une description des procédures d'établissement et des conditions de signature 

des fiches de maintenance ;
h) le personnel autorisé à signer les fiches de maintenance et l'étendue de ses 

pouvoirs ;
i) une description des éventuelles procédures supplémentaires suivies pour 

respecter les procédures et les spécifications de maintenance des exploitants ;
j} une description des procédures à suivre pour respecter les spécifications du 

chapitre 4 des § 4.2.3, alinéa f) et 4.2.4 du RACi 4Q06, Partie II, relatives à la 
communication des renseignements d'ordre opérationnel ;

kj une description des procédures à suivre pour recevoir et évaluer toutes les 
données de navigabilité nécessaires du titulaire du certificat de type ou de 
l'organisme de conception de type, ainsi que pour modifier ces données et les 
diffuser à l'intérieur de l'organisme de maintenance.

3*7.2.2 L'organisme de maintenance doit veiller à ce que le manuel de procédures 
soit modifié selon les bssoms dt* manière à être constamment à jour.
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8.7.2.3 Des exemplaires de toutes les modifications apportées au manuel de 
procédures doivent être communiqués sans délai à tous les organismes et à toutes 
les personnes auxquels le manuel a été distribué.

0.7,3 Gestion de la sécurité

Le RACI S002 contient des dispositions relatives à la gestion de la sécurité concernant 
les organismes de maintenance agréés.

3.7.4 Procédures de maintenance et système d'assurance de la qualité

3 7.4,1 L'organisme de maintenance doit établir des procédures qui garantissent de 
bonnes pratiques de maintenance et le respect de toutes les dispositions pertinentes 
du présent chapitre et qui soient acceptables pour l’ANAC dans le cadre de la 
délivrance de l'agrément.

8.7.4,2 L'orggmsme de maintenance doit veiller au respect du § 8,7 4.1 en mettant en 
place soit un système indépendant d'assuramce de la qualité lui permettant de 
vérifier la conformité avec les procédures et le bien-fondé de celles-ci, sort un 
Fysteme d'inspection lui permettant de s'assurer que tous les travaux de 
maintenance ont été effectués convenablement

8.7.5 Installations

8.7.5.1 Les installations et l'environnement de travail doivent convenir au* tâches a 
effectuer,

8.7.5.2 L'organisme de maintenance doit disposer des données techniques, des 
équipements, des outils et des matériaux nécessaires à I exécution des travaux pour 
lesquels il a été agréé.

8 7.5.3 Des installations doivent être prévue? pour le stockage des pièces de 
rechange, des équipements, des outils et des matériaux. Les conditions de stockage 
doivent garantir la sûreté des articles entreposés et éviter qu'ils ne se détériorent ou 
soient endommagés.

8.7.6 Personnel

S-6
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8.7.6.1 L organisme de maintenance doit désigner une ou plusieurs personnes dont 
les responsabilités comprennent celles de veiller à ce que l'organisme respecte les 
dispositions du § 8.7, nui concernent les organismes de maintenance agréés.

8.7.6 2 L’organisme de maintenance doit employer le personnel nécessaire à la 
planification, à l'exécution, à la supervision à l'inspection et à l'acceptation des 
travaux à effectuer.
8.7.6.3 La compétence du personnel de maintenance doit être établie selon une 
procédure et en fonction d'un niveau acceptable pour l’ANAC. Les personnes qui 
signent les fiches de maintenance doivent avoir les qualifications exigées par îe RACI 
2000.

3.7 6.4 L'organisme de maintenance doit veiller à ce que tout le personnel de 
maintenance reçoive une formation initiale et une formation périodique qui 
conviennent aux tâchas et aux responsabilités qui luE sont attribuées. Le programme 
de formation établi par l'organisme de maintenance doit comprendre une formation 
théorique et pratique sur les performances humaines, y compris ia coordination avec 
les autres membres du personnel de maintenance et avec Scs équipages de conduite,

8.7.7 Enregistrements

8.7.7.1 L'organisme de maintenance dort conserver des enregistrements détaillés des 
travaux de maintenance afin de prouver que toutes les conditions relatives à la 
signature d'une fiche de maintenance unt été respectées.

8.7.7.2 Les enregistrements exigés par le 5 8.7.7.1 doivent être conservés pendant 
une période d'au moins un (1} an après la signature de la fiche de maintenance.

8.8 Fiche de maintenance

8,8,1 Jusqu'au 4 novembre 2020, une fiche de maintenance &era remplie et signée 
pour certifier que les travaux de maintenance ont été effectués de façon satisfaisante 
et conformément aux données approuvées et aux procédures décrites dans le 
manuel de procédures de l'organisme de maintenance.
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8.8.1 A compter du 5 novembre 2020, lorsque les travaux de maintenance sont 
effectués par un organisme de maintenance agréé, celui-ci doit remplir une fkhe de 
maintenance conformément à au RACI 400b, Partie 2, Chapitre 6, section 6,8.

8.8.2 À compter du 5 novembre 2020, lorsque les travaux de maintenance en ligne ne 
sont pas effectués par un organisme de maintenance agréé, une personne titulaire 
d’une licence délivrée conformément au RACi 20GC doit remplir et signer la fiche de 
maintenance pour certifier que les travaux de maintenance ont été effectués de 
façon satisfaisante et conformément aux données approuvées et aux procédures 
acceptables pour l'AMAC.

8.8.3 Jusqu'au A novembre 2020, une fiche de maintenance comprendra :

a) les détails essentiels des travaux effectués, y compris la mention détaillée des 
données approuvées qui ont été utilisées ;

b) la date à laquelle ces travaux ont été effectués ;

c) le cas échéant, le nom de l'organisme de maintenance agréé ;

d) le nom de la personne ou des personnes qui ont signé la fiche.

8.8.3 À compter du S novembre 2020,une fiche de maintenance doit comprendre au 
moins :

a) les détails essentiels des travaux effectués, y compris la mention détaillée des 
donnees approuvées qui ont été utilisées ;

b) la date à laquelle ces travaux ont été effectués ;
c) le cas échéant, Se nom de l'organisme de maintenance agréé ;
d) le nom de la personne ou des personnes quf ont signé la fiche.

C h ap itrcS - MaLmenance des avions
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CHAPITRF 9. EQUIPAGE DE CONDUITE DES AVIONS

9.1 Composition de l'équipage de conduite

9.1.1 L’equipage de conduite ne doit être inférieur, en nombre et en composition, s 
celui que spécifie le manuel d'exploitation. En plus de l'équipage minimal de conduite 
spécifié dans le manuel de voi. ou oanstou t autre document associé au certificat de 
navigabilité, i'équipage de conduite doit comprendra les membres d’êquipage de 
conduite qui peuvent être nécessaires suivant le type de l'avion utilisé, le type 
d exploitation considéré et la durée du vol entre les points où s'effectue la relève des 
équipages de conduite

9.1.2 Opérateur radin navigant

L^qu page de conduite doit comprendre au moins une personne titulaire d'une 
licence en état de validité, délivrée ou validée par l'ANAC l'autorisant à manipuler 
l'appareillage d émission radio qui doit être utilisé

9.1.3 Mécanicien navigant

Lorsqu'un poste distinct aura été prévu pour un mécanicien navigant dans les 
aménagements de l'avion, l'équipage de conduite doit comprendre au moins un 
mécanicien navigant spécialement affecté à ce poste, à muins que les fonctions 
attachées à ce Doste puissent être  remplies de manière satisfaisante par un autre 
membre de l'equipage de conduite, titulaire dJune licence de mécanicien navigant, 
sans nusre â l’exercce de Ses fonctions norm ales.

9 ,14  Navigateur

L’équipage de conduite doit comporter au moins un membre titulaire d une licence 
de navigateur sur tous les vols pour lesquels Î'ANAC déterm ine que les pilotes ne 
peuvent assurer convenablement, de leur poste, la navigation nécessaire à 
l'exécution du vol dans des conditions de sécurité.

Chapitre 9 - Equipage de conduite des avions
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9.2 Consignes aux membres d'équipage de conduite pour les cas d urgenc e

Pour chaque type d'avion, l'exploitant doit indiquer à tous les membres d'équipage 
de conduite les fonctions dont ils devront s'acquitter en cas d'urgence ou dans une 
situation appelant une évacuation d’urgence. Le programme d'instruction de 
l'exploitant tfoit comporter un stage annuel d'entraînement à î'exécution de ces 
fonctions et il y sera prévu la formation à l'emploi de l’équipement d'urgence et de 
secours dont l'usage est prescrit à bord et des exercices d'évacuation d'urgence de 
l'avion.

9.3 Programmes de formation des membres d'équipage de conduite

9.3 l  L'exploitant doit établir et tenir à jour un programme de formation au sol et en 
vol approuvée par l'ANAC, qui doit garantir que chaque membre de l'équipage de 
conduite reçoit une formation lui permettant de s'acquitter des fonctions qui lui sont 
confiées, Le programme de formation :

u; prevaie des moyens de formation au sol et en vol ainsî que des instructeurs 
dûment qucEifiés, comme il aura été déterminé par l'ANAC;

b) comprend un stage d'entraînement au sol et en vol sur le ou les types d'avions 
à bord desquels le membre d'éqiwppge de conduite doit exercer ses fonctions ;

c) porte sur I? coordination des tâches des membres de l'équipage de conduite et 
comprendra des exercices sur tous tes types de situations d'urgence et de 
situations anormales résultant d'un mauvais fonctionnement, d'un incendie ou 
ü autres anomalies affectant le ou les moteurs, la cellule ou les systèmes de 
l'avion ;

d) inclue une formation à la prévention des pertes de contrôle et aux manoeuvres 
de rétablissement (UPRT) ;

e) porte également sur les connaissances et les aptitudes relatives aux 
procédures de vol à vue et de vol aux instruments pour la zone d'exploitation 
envisagée sur la cartographie, sur les performances humaines, facteurs 
humains, y compris la gestion des menaces et des erreurs, ainsi que sur le 
transport des marchandises danpereuses ;

f) garantit que chaque membre d'équipage de conduite connaît ses fonctions et 
sait comment elles se relient à celles des autres membres de l'équipage de 
conduite, notamment en ce qui concerne les procédures anormales ou 
d'urgence ;

g) est donné à intervalles réguliers conformément aux dispositions du RACI 3006. 
Chapitre N et comprend une évaluation de la compétence.

«  J LChap itre  9 - Equ ipagE de conduit^  |Jes av ions
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Le § 4.2.5 interdit la simulation en cours de vol de situations d'urgence ou de 
situations anormales lorsqu’il y a des passagers ou des marchandées à bord.

Le pt ogramme du stage à intervalles réguliers prévu aux § 9.2 et S.3 peut varier et ne 
doit pas nécessairement être aussi étendu que l'instruction initiale donnée pour un 
type d’avion déterminé.

9.3.2 La nécessité d'un entraînement périodique en vml sur un type donné d'avion 
doit être considérée comme satisfaite :

a) par l'emploi, dans la mesure jugée possible par l'ANAC, d'un simulateur 
d'entraînement au voi approuvé par I’a NAc  à cette fin ;

b) par l’exécution, dans les délais appropriés, du contrôle de compétence pour ce 
type d'avion spécifié au § 9.4.4.

Le chapitre D du RAO 3011 contient des éléments Indicatifs sur la composition des 
programmes de formation des membres d'équipage de conduite.

9.4 Qualifications

9.4.1 Expérience récente du pilote commandant de bord et du copiEote

9.4.1.1 L'exploitant ne doit pas confier le décollage et l'atterrissage d'un type ou 
d’ une variante de type d’avion à un pilote commandant de bord ou un copilote qui 
n'a pas été aux commandes dans au moins trois décollages et atterrissages au cours 
des 90 jours précédents, sur 3e même type d'avion ou sur un simulateur de vol 
approuvé à cet effet.

0.4.1.2 Quand un pilote commandant de bord ou un copilote pilote plusieurs 
variantes Ou même type dJ avion ou différents types d'avion ayant des 
caractéristiques similaires du point de vue des procédures d'utilisation, des systèmes 
et de la manœuvrabilité, l ’ANAC décide des conditions auxquelles les spécifications 
du § 9.4.1.1 pour chaque variante ou chaque type d'avion peuvent être combinées.

9.4.2 Expêr lence récente du pilote de relève en crofslère

9.4.2.1 L'exploitant ne doit pas affecter un pilote au poste de piloter de relève en 
croisière sur un type ou une variante de type d'avion si, dans les 90 jours précédents, 
ce pilote :

Chapitre 9 - Equipage de conduite des avions
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a) n'a pas rempli les fonctions de pilute commandant de bord, de copilote ou de 
pilote de relève en croisière sur le même type d’avion ; ou

b] n'a pas reçu de formation de recyclage en pilotage comprenant des 
procédures normales, anormales et d'urgence propre! au vol en croisière sur 
le même tyoe d'avion ou sur un simulateur de vol approuvé à cet effet, et s'il 
ne s'est pas exercé à exécuter des procédures d'approche et d'atterrissage, 
exercice qu'il peut avoir fa it en qualité de pilote qui n'est pas aux commandes.

9.4.2.2 Quand un pilote de relève en croisière pvlote plusieurs variantes du même 
type d'avion ou différents types d'avions ayant des caractéristiques similaires du 
point de vue de; procédures d'utilisation, des systèmes et de la manœuvrabilité, 
l'ANAC doit décider des conditions auxquelles !es spécifications du § 9.4.2.1 pour 
chaque variante ou chaque type d’avion peuvent être combinées,

9.4.3 Pilote commandant du bord — Qualification de région, de route et d'aérodrome

9.4.3.1 L'expioïtant ne doit pas confier à un pilote les fonctions de pilote 
commandant de bord d'un avion sur une route ou un tronçon de route pour lesquels
il ne possède pas de qualification en cours de validité tant que ce pilote ne remplira 
pas les conditions stipulées aux § 9 4 3.2 et 9.4.3.3.

9.4.3.2 te pilote doit démontrer à l'exploitant qu'il a une connaissance suffisante :

a) de la route â parcourir et des aérodromes à utiliser ; ces connaissances 
devront porter sur :

1) le relief et les altitudes minimales de securité ;
2) les conditions météorologiques saisonnières ;
3) les installations, services et procédures de meteorologie, de 

bnleccmmtmications et de la circulation aerienne ;
4) les procédures de recherche et de sauvetage ;
5) /es installations et procédures de navigation, y compris les procédures 

éventuelles de navigation sur de grandes distances, pour la route sur 
laquelle le vol doit être effectué ;

b) des procédures applicables au survol des zones à population dense et à forte 
densité de circulation, aux obstacles, à la topographie, au baiisage lumineux et 
aux ^ides d'approche ainsi que des procédures d'arrivée, de départ, d'attente, 
des orocédures d'approche aux instruments et des minimums d'utilisation 
applicables.

Chap itre  9 ■ Equ ipage  de condu it»  des a v in x i
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9.4.3.3 Un pilote commandant de bord doit effectuer réellement une approche sur 
chaque aérodrome de la route où l'atterrissage a lieu, accompagné d'un pilote 
qualifié pour cet aérodrome, soit en tant que membre de l'équipage de conduite, soit 
en tant qu'observateur dans ie poste de pilotage, à moins :

al que î approche ne s'effectue pas au-dessus d’un terrain difficile et que les 
procédures d'approche aux instruments et les aides dont dispose le pilote 
soient analogues à celles qui lui sont familières, et qu'une marge approuvée 
par l'ANAC soit ajoutée aux m inimums opérationnels normaux ou qu'on ait 
une certitude raisonnable que l'approche et l’atterrissage puissent se faire 
dans les conditions météorologiques de vol a vue ;

t>) que la descente à partir de l'a ltitude d'approche initiale puisse être effectuée 
de jour dans les conditions météorologiques de vol à vue ;

c) que l'exploitant ne donne au pilote commandant de hord une qualification 
pour l’aérodrome en question à l'aide d'une représentation visuelle 
convenable ; ou

d) que l’aérodrome en question ne soit très proche d'un autre aérodrome pour 
lequel le pilote commandant de bo id  détient une qualification.

9.4.3.4 L'exploitant doit consigner, d'une manière satisfaisante pour l’ANAC, la 
Qualification du pilote et la façon dont cette qualification r été acquise

9 4  3 5 Un exploitant ne doit pas continuer b utiliser un pilote comme oilote 
commandant de bord sur une route ou dans une région spécifiée par l'exploitant et 
approuvée par l'ANAC si, dans tes 12 mois précédents, ce pilote n'a pas effectué au 
moins un voyage en tant que pilote membre de l’équipage de conduite, pilote 
inspecteur ou observateur dans le poste de pilotage- :

a] dans la région spécifiée ; et
b] le cas échéant, sur toute route pour Eaquelle des procédures à appliquer ou 

des aérodromes à utiliser pour le decollage ou l'atterrissage exigent des 
aptitudes ou des connaissances spéciales.

9.4,3.6 Si plus de 12 mois se sont écoules sans que le pilote commandant de bord ait 
fait un tel voyage sur une route passant à proxim ité immédiate et au-dessus dJune 
zone de relief analogue, dans une région, sur une route ou à un aérodrome ainsi 
spécifia et s'il ne s’est pas exerce à exécuter les procédures en question sur un 
appareil de formation satisfaisant à cette fin, il doit de nouveau, avant de reprendre

Chapitre 9 - Eauioage de conduite des avions
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scs fonctions de pilote conrrmandsnt de bord dans cette région ou sur cette route, se 
qualifier conformément au* dispositions des § 9.4,3.2 et 9.4,3.3.

9.4.4 Contrôle de la compétence des pilotes

9 4.4.1 L'explo'tant do't veiller à ce que la technique de pilotage et l'aptitude à 
exécuter les procédures d'urgence soient vérifiées de telle man^ere que la 
compétence de ses pilotes soit établie sur chaque type ou variante de type d'avion. 
Lorsque les vols ooivent être executés selon les régies de vol aux instruments, 
l’exploitant doit veiller à ce que ses pilotes démontrent leur aptitude à observer ces 
règles, soit devant un pilote examinateur de l'exploitant, soit devant un inspecteur en 
vol de l'ANAC. Ces contrôles doivent être effectués au moins deux fois au cours de 
chaque période d'un an. Deux contrôles de ce tvpe, lorsqu'ils comportent des 
épreuves semblahles et sont effectués à moins de quatre mois d'intervalle, ne 
suffiront pas à répondre à cette spécification

9.4.4.2 Quand un exploitant affecte des membres d’équipage de conduite à plusieurs 
variantes du même type d'avion ou à différents types d'avions ayant des 
caractéristiques similaires du point de vue des procédures d'utilisation, des systèmes 
et de la manneuvrabllité, l’ANAC décide des conditions auxquelles les spécifications 
du § 9.4,4.1 pour chaque variante ou chaque type d'avion peuvent être combinées,

9.4.5 Les vols monopiiotes en régime de vol aux instruments (IFR) ou de nuit ne sofit 
pas autorisés en Côte d'ivoire

9.4.5-1 Non applicable

9.4.5.2 Non applicable

9.4.5.3 Non applicable.

9.5 Equipement de l'équipage de conduite

Un membre d'équipage de conduite titulaire d'une licence dont il ne peut exercer les 
privilèges qu'à condition de porter des verres correcteurs doit avoir à s b  oortée des 
verres correcteurs de rechange lorsqu'il doit exercer les privilèges de sa licence.

Chapitre S ■ Kquipagp J e «indu ite des avions
9 -6  & __



1  » H£flkjneiit BdrDnBDllquE île Cote r i'lvo liï Ediimn : 4

t i r
l e l iH N i r  conditions technlqi» s iTerplnltatlnn d'na DjtK 23/07/ i Q1B
zvlun par une c n lrcp rijc  J e I ra n  port ji>r ien puhlic 'm t i f r i n ’  : 05

Autonlé Na Liinmlc de l'Avi Hian Civile - M O  3000 p. Date; 33/07/zrj|D
d* Cflt* d'ivolrt

CHAPITRE 10. AGENT TECHNIQUE D’ EXPLOITATION

10.1 Délivrance de lEcence ou attestation aux agents techniciens d 'exp lo itation

Les agents techniques d’exploitation employés dans le cadre de méthodes 
approuvées de contrôle et de supervision des vols doivent être titulaires d'une 
licence ou d'une attestation délivrée par l’ANAC.

10.2, Acceptation d'une attestation de qualification

L'ANAC exige que les personnes titulaires d'une attestation de qualification 
répondent au minimum aux dispositions du RACI 2Ü00.

1Û.3 Affectation d'un agent technique d'exploitation

Un agent technique d'exploitation ne recevra Une affectation que s'il a :

a) suivi de manière satisfaisante et complète un cours de formation de 
l'exploitant, portant sur tous les éléments de U méthode approuvée de 
contrôle et de supervision des vols spécifiée au § 4 .2 .13 ;

Le chapitre D du RACI 3011 contient des éléments indicatifs sur la composition 
des programmes de formation des agents techniques d'exploitation.

b) dans les 12 mois précédents, effectué au moins un vol de qualification, dans le 
poste de pilotage d'un avion, au-dessus d une région dans laquelle il est 
autorisé à assurer la supervision des vols. Ce vol doit comprendre des 
atterrissages sur le plus grand nombre d'aérodromes possible ;

Lors du vol de qualification, l'agent technique d’exploitation doit être en mesure 
de surveiller de près le système d'intercommunication et les 
radiocommunîcaMons de I équipage de conduite et d observer les actions de 
l'équipage de conduite.

□ la p i t r c  1 0 -  AgcnE ic C lln lq u c  d'en |i loi | a tin ■■
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c) prouvé à l'exploitant qu'il connaît :

1) la teneur du manuel d'exploitation décrit à I Appendice 2 du présent 
règlement ;

2) l'équipement radio des avions utilisés ;
3) l'équipement de navigation des avions utilisés ;

d) prouvé à l’exploitant qu'il connaît les détails suivants au sujet des vols dont il 
est chargé et des régions dans lesquelles il est autorisé à superviser les vols :

1) conditians météorologiques saisonnières et sources de renseignements 
météorologiques ;

2) effets des conditions météorologiques sur la réception radio à bord des 
avions utilisés;

B) particularités et limites d'emploi de chacun des systèmes de navigation 
utilisés par l'exploitant ;

4) instructions relatives au chargement des avions ;

e) prouvé â l'exploitant qu’ il possède les connaissances et les aptitudes en 
matière de performances humaines, facteurs humains qui sont applicables aux 
fonctions d'agent technique d'exploitation ;

f) prouvé à l'exploitant qu'il est a même de remplir les fonctions spécifiées au § 
4.6,

10.4 M aintien au courant de l'agent dJexplo itation affecté

L'exploitant doit s'assurer que tout agent technique d'exploitation qui a reçu une 
affectation soit au courant à tout moment de tous les aspects de l'exploitation qui se 
rapportent à son affectation, v compris les connafssances et les aptitudes en matiere 
de performances humaines,

10.5 Aucun agent technique d'exploitation ne (toit reprendre son service s'il est resté
12 muis consécutifs ou plus sans exercer, à moins qu'il ne satisfasse aux dispositions 
du § 10.3.

Ciupltre 10- Agent technique d'exploitation
10-2
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CHAPITRE 11. MANUELS, LIVRES DE BORD ET ENREGISTREMENTS

Les manuels, livres de bord et enregistrement supplémentaires énumérés ci-dessous 
rentrent dans le cadre du présent Règlement maïs ne figurent pas dans ce chapitre :

■ Relevés du carburant et du lubrifiant — voir § 4.2,10 
ejvegistrerrent de maintenance — vo ir§  8.4
Relevés du temps de vol, des périodes de service de voi, des perlodes de 
service et des périodes de repos — voir § 4.10.8 
fiches de préparation de vol — voir § 4,3

■ Plans de vol exploitation — vo/r § 4,3.3,!
Etat des qualifications de route et des qualifications d'aéroport du pilote 
commandant de bord — voir § 9.4.3.4.

11,1 Manuel de vol

a) Un exploitant doit conserver un manuel de vol à jour approuvé par l'Etat de 
conception, ou tout autre document équivalent, pour chaque avion qu'il 
exploite.

b) Un exploitant doit procéder à la mise à jour du manuel de voi en y apportant 
les changements rendus obligatoires par l'Etat de conception.

11 .2 Manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant

Le manuel de contrôle de maintenance de l'exploitant prévu par le 5 B.2, qur peut 
être publié en parties distinctes, doit contenir les renseignements suivants :

a) une description des procédures exigées par le § S.1.1, comprenant, s'il y a lieu :
1] une description des arrangements administratifs entre l'exploitant et 

l'organisme de maintenance agréé ;
2} une description des procédures de maintenance et des procédures 

relatives à rétablissement et à la signature des fiches de maintenance 
lorsque les travaux sont effectués dans le cadre d'un système autre que 
celui d'un organisme de maintenance agréé ;

b) les noms et fonctions de la ou des personnes dont il est question au § 8.1.4 ;

Chapitre-11 ■ Manuels, liv re s  de bord et ra rc g ls lre m c n t i



R ijls m im  aéranjiHtique de CÛIe d'Ivnlce 
r uki[it aux conditions techniques d'eiploitataon d'un 
avion p ir  uni! cnlreprtse de Cranspcit aérien p Italie 

• IMCÎ 3000 *

EdlrtüH ; 4 
Dsleiî3,'IJ7/Z0l8  
Ame lùdünert. u5 
Date : ï  3/07/2(1) S

c) un renvoi au programme d'entretien dont il est question au § il.3.1 ;

d) jusqu'au 4 novembre 2020, une description des méthodes à employer pour établir
et conserver les enregistrements de maintenance de l'exploitant exigés par le § 
8.4;

d) à compter du 5 novembre 2020, une description des méthodes a employer pour 
établir et conserver les enregistrements de maintien de la navigabilité de 
l'exploitant exigés par le § 8,5;

e) une description des procédures à utiliser pour suivre et évaluer l'expérience de la 
maintenance et de l'exploitation et communiquer des données à ce sujet 
conformément au § 8.5 1 ;

f) une description des procédures à suivre pour respecter les spécifications du 
chapitre 4 des § 4.2.3, alinéa f) et 4.2.4 du RACI 4005, Partie II, relatives à la 
communication des renseignements d'ordre opérationnel ;

g) une description des procédures à suivre pour respecter le § 8.5.2, concernant 
l'évaluation des renseignements relatifs au maintien de la navigabilité et la mise 
en application des mesures éventuellement jugées nécessaires ;

h) une description des procédures à suivre pour mettre en application les mesures 
qui découlent des renseignements obligatoires relatifs au maintien de la 
navigabilité ;

t) une description de l'établissement et de la tenue d'un système d'analyse et de 
suivi permanent au fonctionnement et dti l'efficacité du programme d'entretien 
qui permette de corriger toute lacune que ce programme pourrait présenter ;

j) une description des types et des modèies d'avion auxquels le manuel s'applique ;
k) une description des procédures mises en place pour veiller à ce que les pannes 

nuisant a la navigabilité soient enregistrées et rectifiées ;
I] une description des procédures à suivre pour notifier à l'ANAC les cas importants 

survenus en service

11.3 Programme d'entretien

11.3 1 Le programme d'entretien de chaque avion, qui est prévu par te *j 8.3, doit 
contenir les renseignements suivants :

a) les taches de maintenance et les intervalles auxquels elles doivent être Effectuées, 
compte tenu de l'utilisation prévue de l'avion ;

b) le cas échéant, un programme de maintien de l'intégrité structurale ;

Chapitre 1 1 - Manuels, livres de burd et enregistrements
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c) les procédures permettant de modifier les dispositions des alinéas a) et b) ci- 
dessus, ou de s'en écarter;

d) ie cas échéant, une description du programme de surveillance de l'état et de 
fiab ilité des systèmes et éléments de bord ainsi que des moteurs.

11.3.2 Les tâches et les intervalles de maintenance qui ont été spécifiés comme 
obligatoires dans l'approbation de la conception de type doivent être indiqués 
comme tels.

11.3.3 Le programme d'entretien doit être fondé sur des renseignements fournis par 
l'Etat de conception ou par l'organisme responsable de la conception de type, ainsi 
que sur toute expérience complémentaire applicable.

11.4 Carnet de route

11.4.1 Le carnet de route d'un avion doit inclure au moins les informations suivantes :

1. Nationalité et immatriculation de l'avion
2. Date
3. Noms des membres de l'équipage
4. Affectation des membres de l'équipage
5. Lieu de départ
6. Lieu d'arrivée
7. Heure de départ
8. Heure d'arrivée
9. Heures de vol
10. Nature du vol (privé, travail aérien, transport régulier ou non régulier)
11.Incidents et observations (s'il y a lieu}
12.Signature de la personne responsable

11.4.2 Les inscriptions au carnet de route doivent être effectuées au fur et à mesure, 
à l'encre ou au crayon indélébile.

11.4.3 L'exploitant doit conserver les carnets de route, une fois remplis, pour 
permettre d 'avoir un relevé complet des vols effectués au cours des six derniers mois.

Chapitre 11 - Manuels, Livres de bord et enregistrements
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11.5 Etats de ['équipement de secours et de sauvetage transporté à bord

À tout moment, les exploitants doivent pouvoir communiquer sans délai, aux centres 
de coordination de sauvetage, des listes indiquant l'équipement de secours et de 
sauvetage transporté à bord de ceux de leurs avions qui effectuent des vols 
internationaux. Les indications doivent comprendre notamment le nombre, la 
couleur et le type des canots de sauvetage et des signaux pyrotechniques, le détail 
des fournitures médicales de secours, les réserves d'eau potable, ainsi que le type de 
l'équipement radio portatif de secours et les fréquences utilisées.

11.6 Enregistrements provenant des enregistreurs de bord

En cas d'accident ou d 'incident survenant à i'avion, l'exploitant doit assurer, dans la 
mesure du possible, la conservation de tous les enregistrements de bord qui se 
rapportent à cet accident ou incident et, s'il y a lieu, la conservation des enregistreurs 
de bord en cause, ainsi que leur garde en lieu sûr, jusqu'à ce qu'il en soit disposé 
conformément aux spécifications enquête accidente RACI BEA.

Chapitre 11 - Manuels, livres de bord et enregistrements
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e) procédures antibruit ;

f) croisière et descente ;

g) approche, préparation et briefing pour l'atterrissage ;

h) approche à vue ;

i) approche aux instruments ; 

j) approche à vue et indirecte ; 

k) approche interrompue ;

I) atterrissage normal ; 

m) après atterrissage ;

n) exploitation sur pistes mouillées et contaminées.

Chapitre P -  Manuels, livres de bord et enregistrements
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3 - PROCEDURES ANORMALES ET D'URGENCE

3.1 Procédures anormales et d'urgence et tâches attribuées à chaque membre d'équipage, 
listes de vérification appropriées, méthode d'utilisation des listes de vérification et 
instructions relatives aux procédures de coordination nécessaires entre équipages de 
conduite et de cabine. Les procédures anormales et d'urgence et tâches décrites ci-après 
doivent être incluses :
a) incapacité de l'équipage ;

b) procédures feu et fumée ;

c) vol non pressurisé et partiellement pressurisé ;

d) dépassement des limitations structurelles tel qu'un atterrissage en surcharge ;

e) dépassement des limites de radiations cosmiques ;

f) foudroiement ;

g) messages de détresse et alerte du contrôle de la circulation aérienne en cas d’urgences ;

h) pannes moteur ;

i) pannes des systèmes ;

j) conduite pour un déroutement en cas de défaillance technique grave ; 

k) alarme de proximité du sol ;

I) alarme TCAS ;

m) cisaillement de vent ;

n) et atterrissage ou amerrissage d'urgence ;

o) procédures d'urgence au départ.

4- PERFORMANCES
Les données relatives aux performances doivent être fournies de façon à être utilisables sans 
difficulté.
4.1. Données relatives aux performances - Les éléments relatifs aux performances, qui 
fournissent les données nécessaires pour se conformer aux exigences relatives aux 
performances, doivent être inclus pour pouvoir déterminer:
a) les limitations de montée au décollage - masse, altitude, température ;

b) la longueur de piste au décollage (sèche, mouillée, contaminée) ;

c) la trajectoire nette de vol pour le calcul du passage des obstacles ou le cas échéant, la 
trajectoire de vol au décollage ;
d) les pertes de pente lors de montées en virages ;

e) les limitations de pente en route ;

Chapitre P -  Manuels, livres de bord et enregistrements
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CHAPITRE 12. EQUIPAGE DE CABINE

12.1 Fonctions attribuées en cas d'urgence

L'exploitant doit déterminer, avec l’approbation de l'ANAC et d'après le nombre de 
sieges ou le nombre de passagers transportés, l'e ffectif m inimal de ['Equipage de 
cabine nécessaire dans chaque tvpe d'avion pour effectuer une évacuation sûre et 
rapide, et les fonctions qui doivent être exérutées en cas d'urgence ou lorsque la 
situation nécessite une évacuation d'urgence. L'exploitant doit attribuer ces fonctions 
pour chaque type d'avion.

12.2 Présence de membres de l'équipage de cabine aux portes d'évacuation 
d'urgence

Chaque membre de l'équipage de cabine auquel ont été attribuées ries fonctions 
relatives a l'évacuation d'urgence doit occuper un siège installé conformément au* 
dispositions du § 6.16 pendant le décollage et ['atterrissage et toutes les fois que le 
pilote commandant de bord en donne l'ordre

12.3 Protection des membres de l'équipage de cabine pendant le vol

Chaque membre de l'équipage de cabine doit occuper un siège et boucle; sa ceinture 
ou, si le siège en est doté, son harnais de securité pendant le décollage et 
l'atterrissage et toutes les fois que le pilote commandant de bord en donne l’ordre.

La disposition ci-dessus n'empêche pas le pilote commandant de bord d'ordonner 
que la ceinture de securité seulement soit bouclée, à d'autres moments que pendant 
le décollage et l'atterrissage

12.4 Formation

L'exploitant doit établir et tenir à jour un programme de formation approuvé par 
l'ANAC, qui doit être suivi par toute personne a laquelle sont attribuées des fond ions 
de membre d'équipage de cabine, avant sa prise de fonctions. Les membres 
d'équipage de cabine doivent suivre chaque année un programme de formation. 
L'exploitant doit veiller, par ces programmes de formation, à ce que chaque personne

Chapitre 12- Equipage rie cabine
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a) ait la compétence voulue pour remplir les fonctions en matière de sécurité 
qui sont attribuées aux membres de l'équipage de cabine en cas d'urgence 
ou de situation appelant une évacuation d'urgence ;

b) soit exercée à utiliser ^équipement de secours et de sauvetage dont le 
transport est exigé, tel que les gilets de sauvetage, les radeaux de 
sauvetage, les toboggans d'évacuation, les issues de secours, les 
extincteurs portatifs, l'équipement d'oxygène, Ses trousses de premiers 
soins et de prévention universelle et Ees déflbrillateurs externes 
automatisés ;

c) si elle est en service dans des avions volant au-dessus de 3 OOÜ m (10 000 
ft  ̂ connaisse les effets de l'hypoxémie et, dans le cas des avions 
pressurisés, les phunomènes physiologiques qui accompagnent une 
décompression ;

d) connaisse les attributions et les fonctions des autres membres de 
l'équipage de cabine en cas d'urgence dans la mesure où cefa lui est 
nécessaire pnur remplir ses propres fonctions ;

e} connaisse les types de marchandises dangereuses qu'il est permis, et ceux 
qu'il est interdit, de transporter dans une cabine de passagers ;

f) soit bien informée des performances humaines, facteurs humains 
intéressant les fonctions remplies en cabine qui sont liées à la sécurité, y 
compris en ce qui concerne la coordination entre les membres de 
l'équipage de conduite et les membres de r équipage de cabine.

Le chapitre D du RACI 3011 [Guide de rédaction du Manuel d'Exploitation-Avion 
« RACI 3011 »} contient des éléments indicatifs sur la corr*oositinn des programmes 
de formation des membres d'équipage de conduite.

Cbjpltre 12 ■ tqulpdgü de cabint
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CHAPITRE 13. SÛRETÉ

Au sens du présent chapitre, le met « sûreté » rfés.gne la piévention d'actes illicites 
dirigés contre l'aviation civile.

13.1 Vols commerciaux intérieurs

Les dispositions du présent chapitre sont aussi applicables nux vols commerciaux 
[servîtes aériens) intérieurs.

13.2 Sûreté du poste de pilotage

13.2.1 Dans tous les avions dont le poste de pilotage est doté d'une porte, cette 
porte dort être verrouillable, et un moyen dort être prévu pour permettre à 
l'équipage de cabine d 'informer discrètement l'equipage de conduite en cas d’activité 
suspecte ou d 'atteinte à la sûreté dans la cabine.

13.2.2 Le poste de pilotage de tous les avions de transport ds passagers :
a] dont la nasse maximale au décollage certifiée est supérieure à 54 500 kg ; ou
b] dont la masse maximale au décollage certifiée est supérieure à 45 500 kg et 

dont le nombre de sièges passagers est supérieur à 19 ; ou

c] dont le nombre de sièges passagers est supérieur à 60

doit être doté d’ une porte approuvée conçue p o jr  résister É la pénétration de 
projectiles d'armes légères et d’ëdaU  de grenade ainsi qu’à l'intrusion par la 
force de personnes non autorisées. Cette porte pourra être verrouillée et 
déverrouillée de l’une ou l'autre des positions de conduite.

13.2.3 Dans tous les avions dont le poste de pilotage est doté d ’une porte conforme 
aux dispositions du § 13.2.2 :

a) cette porte doit être fermée et verrouilîee à partir du moment où toutes 
les portes extérieures de l'avion sont fermées Un  ̂ fois rem barquem ent 
term iné jusqu au moment où Tune quefeonque de ces portes est ouverte 
pour le débarquement, sauf pour laisser entrer ou sortir des personnes 
autorisées ;

13-1
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b] un moyen doit être prévu qui permet de voir, de î'une ou l'autre des 
positions de conduite, la tota lité de la zone jouxtant la porte, à l'extérieur 
du poste de pilotage, pour identifier les personnes demandant d'y entrer et 
déceler les comportemems suspects ou les menaces potentielles.

13.Z.4 Le poste de pilotage de tous les avions de transport de passagers doit être 
doté, iâ ou c'est possible, d'une porte approuvée conçue pour résister à ls 
pénétration de projectiles d'armes légères et d'éclats de grenade ainsi qu'à l'intrusion 
par la force de personnes non autorisées. Cette porte doit pouvoir être verrouillée et 
déverrouillée de l'une ou l’autre des pusitlons de conduite.

13.2,5 Tous les avions dont le poste de pilotage est doté d'une oorte conforme aux 
dispositions du 5 13.2.4 :

a) cette porte soit fermée et verrouillée a partir du moment où toutes les portes 
extérieures de l'avion sont fermées une fois l'embarquement term iné jusqu'au 
moment oü l'une quelconque de ces portes est ouverte pour ie débarquement, 
sauf pour laisser entrer ou sortir des personnes autorisées ;

b) un moyen soit prévu qui permet de voir, de l’une ou l’autre des positions de 
conduite, ls totalité de la ione  jouxtant la porte, à ^extérieur du poste de pilotage, 
pour identifier les personnes demandant d’y entrer et déceler les comportements 
suspects ou les menaças potentielles.

13.3 Liste type des opérations de fou ille  de l'avion

L'exploitant doif uefller à ce qu'il y a it à bord une liste type des opérations à effectuer 
pour !a recherche d'une bombe en cas de menace de sabotage et pour l'inspection de 
l'avion a la recherche d'armes, d'explosifs ou d'autres engins dangereux qui 
pourraient y être dissimulés, lorsqu'il y a des raisons fondées do croire que l'avion fait 
l'objet d’un acte d'intervention illicite.

Cette liste ao lt être fondée sur des éléments indicatifs concernant la bonne marche â 
suivre en cas de découverte d'une bombe ou d'un objet suspect et sur les 
renseignements concernant l'emplacement de moindre risqi:e pour une bombe dans 
l'avion en question.

Chapitre 13 - Siïrctt
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13.4 Programmes de formation

13.4.1 L’exploitant doit instituer et appliquer un programme approuvé de formation à 
la sûreté, qui garantisse que les membres d'équipage réagissent de la manière la 
mieux appropriée pour réduire [e plus possible les conséquences d'actes 
d'intervention illicite. Ce programme doit comprendre, au minimum, les éléments 
suivants :

a) déterm ination de L  gravité de tout événement ;
b) communication et coordination entre les membres d'équipage ,
c) réactions appropriées de légitime défense ,
d) utilisation des équipements de protection non létaux fournis aux membres 

d'équipage Et dont l'emploi est autorisé par l'ANAC;
e) compréhension du comportement des terroristes, pour aider les membres 

d'équipage à Faire face à la façon d agir des pirates et aux réactions des 
passagers ;

f) exercices situationneis réels portant sur diverses conditions de menace ;
g) prorédures à appliquer dans le poste de pilotage pour protéger l'avion ;
h) opérations de fouille de l'avion et éléments sur les emplacements de 

moindre risque pour une bombe.

13.4-3 L'exploitant doit instituer et appliquer aussi un programme de formation afin 
d'enseigner aux empînyés voulus des mesures et des techniques rie dépistage 
applicables aux pdssagers, aux bagages, au fret, à la poste, aux équipements et aux 
provisions rie bord destinés à un transport par avion pour qu'ils puissent contribuer a 
la prévention des actes de sabotage et autres formes d'intervention illicite

13.B Rapport sur les actes d 'in tervention illic ite

Après un acte d'intervention illicite, le pilote commandant de bord doit présenter 
sans délai un rapport sur cet acte à l'autorité lozale désignée et à l’ANAC.

13.6 Questions drverses

13.6.1 Des movens spécialisés d'aUénuer et de diriger le souffle doivent être prévus 
à l'emplacement de moindre risque pour une bombe

Chapitre 13 - Sûreté
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13.6,2 Lorsqu'un exploitant accepte le transport d'armes qui ont été retirées à des 
passagers, il doit être prévu à bord de l'avion le moyen de placer ces armes en un 
endroit inaccessible à quiconque pendant la durée du vol.

C lu p lt r e  13 ■ Sûreté
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CHAPITRE 14. MARCHANDISES DANGEREUSES

14.1 Responsabilités de l'ANAC

Le RACI 3U04, Chapitre 11, contient oes Dispositions relatives à l'établissement, de 
procédures de supervision pour toute*, les entités (y compris les conditionneurs, 
expéditeurs, agents de manutention au sol et exploitants) qui remplissent des 
fonctions liées aux m archand ise  dangereuses.

Les responsabilités de l'exploitant en ce qui concerne le transport de marchandises 
dangereuses figurent aux Chapitres fl. 9 et 10 du RACS 3004. Les responsabilités de 
l'expÊoitant et les dispositions relatives aux Lomptes rendus tf incidents et d'accidents 
figurent dans la Partie 7 des Instructions techniques pour la sécurité du transport 
aérien des marchandises dangereuses (Doc 9284) (Instructions techniques).

Les dispositions relatives aux membres d'équipage ou aux passagers transportant des 
marchandises dangereuses à bord d'aéronefs sont énoncées dans la Partie S, 
Chapitre 1, des Instructions techniques.

Le COMAT qui répond aux critères de classification des instructions techniques 
relatives aux marcha n ri ta es dangereuses est considéré comme fret et doit être 
transporté conformément à la Partie 1. § 2.2.2 ou 2,2.2 des Instructions techniques 
(p ex. pièces d'aéronef telles que générateurs d'oxygéne uhimique et régulateurs 
caiburant, extincteurs, huiles, lubrifiants, produits de nettoyage).

14.2 Exploitants n’ayant pas reçu d’approbation opérationnelle pour transporter 
des marchandises dangereuses comme fret

L'ANAC veillera à ce eue les exploitants qui n'ont pas reçu d'approbation pour 
transporter des marchandises dangereuses aient :

a) établi un programme de formation concernant les marchandises dangereuses qui 
soit conforme aux dispositions du RACI 3004, aux disposmons applicables des 
Instructions techniques, Partie 1, Chapitre 4, et aux dispositions de la réglementation 
de I'Etat de Côte d'ivoire, selon qu'il convient.
Des précisions sur Ee programme de formation concernant les marchandises 
dangereuses figureront danc les manuels d'exploitation de l'exploitant;

Chapitre J 4 -  M archand ise s  dangereuses
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b) établi dans leur manuel d'exploitation des politiques et des procédures relatives 
aux marchandisus dangereuses qui satisfont, au minimum, aux dispositions du RAC! 
3004, des Instructions techniques et de la réglementation nationale en vigueur, pour 
permettre au personnel :

1) d ’identifier et de refuser les marchandises dangereuses non déclarées, y compr is le 
COMAT classé comme marchandise dangereuse ;

2) de signaler à l'ANAC et aux autorités compétentes de l'Etat d’occurrence :

a) tous cas où des marchandises dangereuses non déclarées ont été 
découvertes dans le fret ou la poste ;

b) tous les accidents et incidents concernant nés marchandises dangereuses.

14.3 Exploitants transportant des marchandises dangereuses com me fret

L'ANAC approuve le transport ne marchandises dangereuses et veille à ce q je  
l'exploitant :

a) établisse un programme de formation concernant les marchandises dangereuses 
oui soit conforme aux dispositions des Instructions techniques. Partie 1, Chapitre 4, 
Tableau 1-4, et de la réglementation nationale en vigueur, selon qu'il convient. Des 
précisions sur le programme de formation concernant les marchandises dangereuses 
doivent figurer dans le manuel d 'exploitation de l'exp lo itan t,

h) établisse dans son manuel d'exploitation des politiques et des procédures relatives 
aux marchandises dangereuses qui satisfont, au minimum, aux dispositions du RACI 
3004, des Instructions techniaues et de de la réglementation nationale en v ig u e u r, 

pour permettre au personne) :

1) d 'identifier et de refuser les marchandises dangereuses non déclarées ou mal 
déclarées, y compris le COMAT classé comme marchandise dangereuse ;
2) de signaler à l’ANAC et aux autorités compétentes de l'Etat d'occurrence :

a] tous cas ou des marchandées dangereuses non déclarées ou mal déclarees 
ont été découvertes dans le fret ou la poste ;
b) tous les accidents et incidents concernant des marchandises dangereuses ;

3} de signaler a l'ANAC et aux autorités compétentes de l’Etat d'origine tous les cas 
constatés de marchandises dangereuses transportées :

Chapitrer 14 - Martlidadis^s dangereuses
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a) sans avoir été chargées, isolées, séparées ou sécurisées conformément aux
Instructions techniques, Partie 7. Chapitre 2 ;
h) sans que le pilote commandant de bord en ait été informé ;

4) d'accepter, manutentionner, stocker, transporter, charger e* décharger des 
marchandises dangereuses, v compris le COMAT classé comme marchandise 
dangereuse, comme fret aérien ;

5) de fournir au pilote commandant de burd des renseignements exacts, écrits 
lisib lement ou imprimés concernant les marchandises dangereuses à transporter 
comme fret.

L'article 35 de la Convention traite de restrictions concernant le fret (cargaison).

14.4 Communication de renseignements

L’exploitant doit veiller a ce que tout le personnel, y compris le personnel de tierces 
parties, qui intervient dans l’acceptation, la manutention, le chargement et le 
déchargement de fret soit informé dp l’approbation opérationnelle de l'exploitant et 
de ses lim itations concernant le transport de marchandises dangereuses

14.5 Vols intérieurs de transport commercial

Les d ispo s io n s  du présent chapitre s'appliquent également aux vols intérieurs de 
transport commercial

Chapitre 14 -  Maiehandiscs dangereuses
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CHAPITRE 15. SYSTEME QUALITE D'UN EXPLOITANT AERIEN

15.1. Objet

Le présent chapitre a pour objet de présenter dispositions concernant à Fa mise en 
oeuvra d'un système qualité par un exploitant aérien pour s'assurer du contrôle de 
l'exploitation et de l'entretien de ses aéronefs par l'application de procédures 
permettant de recoudre les problèmes rencontrés.

15.2. Po litique de qualité et stratégie

15.2.1. Déclaration de la politique

L'exploitant doit faire une déclaration écrite sur \b politique qualité : c'est un 
engagement du Dirigeant Responsable sur les object.fs du système qualité. La 
politique qualité doit refléter la réalisation et ie maintien de in conform ité aux 
règlements opérationnels, ainsi que toute exigence supplémentaire spécifiée par 
l'exploitant.

15.2.2. Responsabilité

Le Dirigeant Responsable doit avoii la responsabilité globale du système qualité de 
l'exploitation, notamment en ce qui concerne la fréquence, la forme et la structure 
des revues rie direction prescrites au paragraphe lb.9.11.- ci-dessous.

15,3 But du système qualité

Le système qualité doit permettre à l'exploitant de surveiller la conformité aux 
règlements opérationnels, au manuel d'euploitation, au manuel de maintenance de
I exploitant et à toute autre exigence spécifiée par l'exploitant, ou par l'ANAC pour 
assurer la securité de l'exploitation et la navigabilité des aéronefs.

Chapitre 15 -  Svïtème quaiIrt-d1 nu exploitant aérien
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15.4. Responsable qualité

15.4.1. Fonction

La fonction du Responsable Qualité peut être assurée par une personne olt un groupe 
de personnes au moyen de programmes d'assurance qualité différents mais 
complémentaires.

15.4.2. Râle

Le rôle principal du Responsable Qualité est de vérifier, en sun/eillant l’activité dans 
les domaines des opérations aériennes, de l'entretien, de la formation et des 
opérations au sol, que les exigences requises par l'ANAC, ainsi que toute exigence 
supplémentaire définie par l'exploitant, sont respectées et mises en œuvre sous la 
surveillance du responsable désigné correspondant,

15.43. M ission

Le Responsable Qualité doit s’assurer que le programme d'assurance qualité est 
convenablement défini, mis en oeuvre, maintenu et continuellement révisé et 
amélioré.

15.4.4. Responsabilité

Le Responsable Qualité doit :
- être rattaché au Dirigeant Responsable ;
- ne pas être l'un des responsables désignes ;
- avoir accès à toutes les parties de l’organisation de l'exploitant et des sous- 

trnitants.

15.4.5. Exception dans une structure réduute

Lorsque la structure organisationnelle de l’exploitant est réduite, les postes de 
Dirigeant Responsable et de Responsable Qualité peuvent être combines.
Dans ce cas, les audits qualité doivent être conduits par un personnel indépendant, et 
le Dirigeant Responsable ne doit pas être l’ un des responsables désignés.

C hap itre  15 -  Système q u a lité  d 'un  exp lo ita  n i aé rien
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15.5. Système qualité

15.5.1. Conditions

Le système qualité de l'exploitant doit assurer la conform ité aux exigences, normes et 
procédures relatives aux activités opérationnelles et d'entrerïen, ainsi que leur 
adéquation.

15.5 2 Structure

L'exploitant doit spécifier la structure générale du système qualité applicable.

15.5.3. Adaptation avec la structure de l'exp lo itant

Le système qualité doit être structuré en fonciion de la taille et de la complexité de 
l'activité à surveiller.

15.G. Domaine

Le système qualité de l'exploitant doit prendre en compte au moins ce qui suit :
- les dispositions des règlements opérationnels ;
- les exigences additionnelles de l'exploitant et les procédures opérationnelles ;
- la politiaue qualité de l'exploitant ;
- la structure o rgdnisationnelle de ['exploitant j
- les responsabilités en matière de développement, de mise en place et de 

gestion du système qualité ;
- la documentation, y compris les manuels, les comptes rendus et les 

enregistrements ;
- les procédures qualité ;

le programme d'assurance qualité ;
- les ressources financières, matérielles et humaines nécessaires ;
- les exigences en matière de foi matinn à la qualité.

15.7 Système de retour d 'in form ation

Le système qualité do t comporter un système de retour d 'information vers le 
Dirigeant Responsable pour s'assurer que îes actions corr^ctives sont à la fois 
identifiées et rapidement prises en compte. Le systèm t de retour d’ information doit

Chapitre 1 S -  Système qualité d'un exploitant aérien
15 3



Rrpli!nikiDl acrcnutiqur dû tâte d'Iiralrc
i d a tif  j U]*c (Oïi dltiifns tecNn I *|ul-s J  dvical I on d'an
avion par une rn lk  i prise de tranxpnrl aérien putilïr

idiHun : 4 
üdîe : 23/07/2018 
Amei^df'nirnt : 05 
Oale : 13/07/2018AülcriLt Nall&ftlJc dr l'AvJat, j-n CrVlIr 

de Cùtî d'Iwire
* RACi 3001»»

également spécifier qui doit rectifier les incohérences et les non conform ités dans 
chaque cas particulier, et la procédure à suivre si l'action corrective n'est pas achevée 
dans les délais impartis.

15.8 Documentation pertinente

15.8.1. La docum entation pertinente comprend

- le manuel qualité,
- le manuel d 'exploitation et ;
- le manuel de maintenance de l’exploitant.

15,ù.2. Manuel qualité

Le manuel qualité doit comprendre ce qui suit :
- la politique qualité ;
- la term inologie ;
- les règlements opérationnels applicables ;
- une description de l'organisation ;
- la répartition ries tâches et des responsabilités ;
- les procédures pour assurer la conformité aux reniements ;
- le programme de prévention des accidents et de sécurité des vois ;
'  le programme d’assurance qualité, définissant :

■ le ca lendrier du processifs de surveillance ;

■ les procédures d 'audit ;
■ les procédures de comptes rendus ;
■ les procédures de suivi et d'action corrective ;
■ le système d'enregistrement,

- les programmes de formation a la qualité ;
- la maîtrise de la documentation,

15-8.3. Procédure qualité

L’exploitant doit établir une procédure qualité pour la maîtrise de sa documentation, 
V compris les documents d'origine extérieure tels que les normes et règlements. 
Cette procédure doit préciser les processus de création, d'approbation, de diffusion 
et de modification des documents.

Chaplir? is  -  Système qualité d'un exploitant aérien 15 V
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Une liste de référence indiquant la révision en vigueur des documents doit être 
établie et facilement accessible pour empêcher l’utilisation de documents obsolètes.

15.9 Programme d'assurance qualité

15.9.1. Conditions

Le programme d'assurance qualité doit inclure toutes les actions préétablies et 
systématiques nécessaires pour s'assurer que toute l'exploitation et l'entretien sont 
exécutés en accord avec les exigentes, normes et procédures opérationnelles 
applicables.

15.9.2. M ise  en œuvre

Le programme d'assurance quaiité doit comprendre au moins les paragraphes 15.9.3, 
â 15 3 12.- ci-dessous.

15.9.3. Contrôle qualité

15.9.3.1, Lu but primordial d'un contrôle qualité est d'observer un événement, une 
action, un document, etc. particulier afin de vérifier que les procédures établies et la 
réglementation sont suivies lurs de cet événement et que les normes requises sont 
atteintes.

15.9.3.2. Des sujets typiques de contrôle qualité sont

- l'examen d'un échantillon adéquat d'enregistrements ;
- le fait d'assister aux activités qui constituent l'exploitation ;
- la conservation des documents et l'enregistrement des observations ;
- les opérations aériennes en conditions réelles ;
- le dégivrage et rantigivrafje au sol ;
- les services de support du vol;
- le contrôle du chargement
- I'entret:en ;
- les exigences techniques ;
- les exigences de formation.

Chapitre 15 -  Systeme qualité d'un exploitant aérien
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15.9.4. A ir ‘ il

iS-9 4.1. Le but de l'audit est d'effectuer une comparaison méthodique et 
indépendante entre la manière dont une exploitation est conduite et les procédures 
opérationnelles publiées qui précisent de quelle manière efle doit être conduite

15.9.4.2. Les audits comportent au moins les procédures qualité et procédés suivants

- une définition de l'objet de l'aud it ;
- la planification et la préparation ;
- le rassemblement et l ’enregistrement lies preuves ;
- l'analyse des preuves.

15.9.4.3. Les techniques rendant un audit efficace sont :
- des entrevues ou discussions avec ie personnel ;
- une revue des documents publiés.

15.9.5 Auditeurs

15 9 5.1 Les auditeurs sont des personnes qui ont la qualification et qui sont 
mandatés pour effectuer toute partie d'un audit.

15 9.5.2. L'exploitant doit décider, en fonction de la compiexité de l'exploitation, 
d’avoir recours à une équipe consacrée â l’audit ou à un auditeur oarticulier.

15.9.5.3. Les responsables d’audit dualité sont des auditeurs qui ont la qualification et 
qui sont mandatés pour conduire un audit.

15-9.5.4. Dans tous les tas, les auditeurs doivent justifier d'une connaissance 
acceptable des règlements et normes en vigueur, et posséder uny expérience 
pertinente de l’exploitation et/ou de l'entretien.
Les auditeurs ayant satisfait aux critères de sélection, doivent suivre, avec succès, un 
cours de formation des auditeurs.

Ce cours, doit être complété par une formation portant s u î  les règlements en 
vigueur, puis suivi par une formation pratique matérialisée par la conduite, avec 
satisfaction, d'audits ou de partie d'audits sous la supervision d'un auditeur titulaire.

Les auditeurs sont désignés pour une période de deux (02) ans.
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Afin de maintenir leurs connaissances et compétences, les auditeurs doivent réaliser 
au mums un audit par an.

Un stage de recyclage doit être effectué tous les trois [B) ans.

15.9.5.5. Les responsabilités des auditeurs doivent êtie clairement définies dans la 
documentation pertinente.

15.9.6. Indépendance des auditeurs

15.9.6.1. Les auditeurs ne doivent pas avoir d'engagement au |our le jour dans le 
domaine opérationnel ou dans l'activité d 'entretien auditée.
L'exploitant peut en plus de l'utilisation de personnels à plein temps appartenant à 
un département qualité sépare, entreprendre la surveillance de domaines ou 
activités spécifiques en utilisant des auditeurs occasionnels.

15.9.6.2. L‘exp[oitant dont la structure et la taille ne justifient pas la mise en place 
d'auditeurs à plein temps peut mettre en place la fonction audit en utilisant du 
personnel à temps partiel de son organisation ou d'une source externe selon les 
termes d'un contrat acceptable par l'ANAC.

15.9.6.3. Dons tous les cas, l'exploitant doit veifîer à ce que les procédures 
appropriées ne permettent pas que les personnes directement responsables des 
activités auditées soient sélectionnées dans l'équipe d'audit.
Lorsque des auditeurs externes sont emplnyés, il est essentiel que tout spécialiste 
externe soit fam iliarisé avac le type d'exploitation ou d'entretien effectué par 
l'exploitant.

15 9.6.4. Le programme d'assurance qualité doit identifier les personnes de 
l'exploitant qui possèdent l'expérience, la responsabilité et l’autorité pour:

- effectuer les contrôles qualité et les audits dans le cadre d'une assurance 
qualité continue;

- identifier et enregistrer tout prohlème ou tout constat, et les preuves 
nécessaires pour justifier ce problème ou ce constat;

- in itier ou recommander des solutions aux problèmes ou constats au travers de 
chaîne de compte rendu désignées;

- vérifier la mise en œuvre des solutions dans les temps impartis;
- rendre compte directement au Responsable Qualité.

ch ;ip lm  15 -  Système qualité d'un exploitant aérien
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15.9.7. Domaine de l'aud it

Les exploitants doivent surveiller la conform ité aux procédures opérationnelles qu’ ils 
ont con^uei pour assurer la secur té de l'exploitation, la navigabilité des aéronefs et 
le bon fonctionnement des équipements opérationnels et de sécurité.

Dans ce cadre iL  doivent au minimum, et lorsque cela est approprié, surveiller :
- l'organisation ;
- tes projets et les objectifs de I exploitant ;
- les procédures opérationnelles ;
- la sécurité des vols;
- le Permis de l’ Exploitant Aérienne de l'exploitant et les Opérations Spécifiques 

d'exploitation (PEA/OSPEC);
la préparation et l'exécution des vols ;

- les performances des aéronefs ;
- les opérations tout temps ,
- les équipements de communication et de navigation et les pratiques associées;
- la masse, le centrage et le chargement de l'aéronef;
- les instruments et les équipements de sécurité ;
- les manuels, les registres et les enregistrements;
- tes lim itations Je  temps de vol et de service, îes exigences en matière de repos 

et (a programmation;
- les interfaces entre entretien et exploitation de l'aéronef ;
- l'utilisation de la LME;
- le maintien de la navigabilité des aéronefs ;
- la gestion des consignes de navigabilité ;
- les manuels d'entretien et le programme de fiabilité ;
- la réalisation de l'entretien ;
- les délais d'intervention pour réparation ;
- l’équipage de conduite ;
- l'équipage de cabine ;

les n u ichanaiE.es dangereuses;
- la sûreté;
- la formation.

15.9.8. Programmation des audits

15-9.8.1- Un programme d'assurance qualité doit comprendre un programme défini 
d'audits et un cycle d'étude oèriedique domaine par domaine. Le programme doit 
être flexible et permettre des audits non programmés lorsque des dér«ves sont

Chapitre 15 -  Système qualité d'un explol Luit aérien
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identifiées. Des audits de suivi doivent être programmés lorsqu'il faut vérifier que tes 
nctions correctives ont été effectuées et qu'elles sont efficaces.

15.9.8.2* L'exploitant doit veiller à ce que le programme d'audit soit réalisé dans une 
période de 12 mois, ou toute autre periode raisonnable Spécifiée dans la 
documentation pertinente acceptable par i'ANAC.

15.9.8.3. Le programme d'audits établi doit tenir compte des changements 
significatifs dans l'encadrement, l'organisation, l'exploitation ou les technologies de 
même que les modifications réglementaires.

15.9.9. Surveillance et actions correctives

15.9.9 1. L'exploitant doit établir et publier une procédure qualité pour s'assurer que 
la politique et les normes opérationnelles et d 'entretien qui ont été définies sont 
suivis en permanence.

Cette activité de surveillance doit avoir pour objectif d 'élim iner les causes de 
performances non satisfaisantes.

15.9.9.2. Toute non-conformité identifiée suite â la surveillance doit être 
communiquée au cadre responsable de l'action corrective ou. si nécessaire, au 
Dirigeant Responsable.
Une telle non-conformité doit être enregistrée, pour une enquête plus approfondie, 
afin d'en déterm iner les causes et de permettre la recommandation d'actions 
correctives appropriées.

15.9 9.3. Le programme d'assurance qualité doit comporter des procédures 
permettant ae s'assurer que dus actions correctives sont entreprises en réponse aux 
constatations et de vérifier, par conséquence, que ces actions correctives ont rétabli 
la conformité aux normes exigées par l'ANAC et à toute exigence supplémentaire 
définie par l’exploitant.

15-9.10. Actions correctives

15.9.10.1. Suite au contrôle qualité/ audit, l'exploitant doit Établir:
- l'importance de tout constat et le besoin d'une action corrective immédiate;
- l ’or igine du constat;
- tes actions correctives nécessaires pour s’assurer que la non-conformité ne se 

reproduira pas;

Cbjpitr? 15 - Système qualité d u i  exploitant aérien
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- une programmation des actions correctives;
- l’ identification des individus ou des départements responsables de la mise en 

œuvre des actions correctives;
- l'allncation des ressources nécessaires par le Dirigeant Responsable.

15.9.10.2 Le Resnonsable Qualité doit ;
- vérifier que des actions correctives sont prises pat la personne responsable en 

réponse à tout constat de non-conformité;
- vérifier que les actions correctives comprennent les éléments décrits au 

paragraphe 15.9 10.1. ci-dessus ;
- surveiller la rmse en oeuvre et l'accomplissement des actions correctives;
- fournir à l'encadrement une évaluation indépendante des actions correctives, 

de leur mise en oeuvre et de leur aLCompiissement;
- évaluer l'efficacité de* actions correctives par un procède de suivi.

15.9.11. Revue de direction

15.9 111- Une revue de direction est une évaluation complète, systématique et 
documentée par la direction, du système qualité, des politiques opérationnelles et 
des procédures. Elle doit prendre en compte :

- les résultats des contrôles qualité, audits et autres indicateurs ;
- l'efficacité globale du management pour atteindre les objectifs fixés.

I S . ÿ H  2. Une revue de direction doit identifier et corriger les dérives et empêcher, si 
possible, les non-conform ités futures. Les conclusions et les recommandations faites 
suite à une revue de direction doivent être soumises par écrit a la personne 
responsable pour action. La personne responsable doit être un indivtdu ayant 
autorité pour résuudre les problèmes et entreprendre les actions.

15.9.11 3 Une revue de direction doit être effectuée au moins une fois par an,
Le Dirigeant Responsable doit décider de la form e et de la structure des revues de 
direction.

15.9.11 4. Toutefois, des comités qualité doivent tenir des réunions au moms une fols 
par mois pour évaluer les résultats des contrôles qualité, audits et autres Indicateurs, 
et assurer le suivi des actions correctives adoptées.

Chapitre lS -Systom e qualité d'im exploitant aérien
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15.9.12. 5vsterne d'enregistrements

15.9.12.1. Des enregistrements précis, complets et facilement accessibles relatifs aux 
résultats du programme d'assurance qualité doivent: être conservés par l'exploitant. 
Lls  enregistrements sont des données essentielles permettant a un exploitant 
d'analyser et de déterm iner les causes fondamentales des non-conformités, ce quj 
permet d'identifier et de prendre en compte les zones de non-conformité.

15.9.12.2. lez documents ci-apres doivent être conserves pendant 5 ans:

- les programmes d'audits ;
- les comptes rendus de contrôles qualité;
- les rapports d'audits ;
- les réponses eux  constats,
- les fiches d'actions correctives;
- les comptes rendus de suivi et de clôture des actions correctives ;
- îes comptes rendus des revues de direction et des comités qualité.

15.10 Responsab lité en matière d'assurance qualité pour les sous-traitants

15.10.1. Le<i exploitants peuvent décider de sous-traiter certaines activités à des 
organismes externes pour la fourniture de services dans des domaines tels que:

- dégivrage et antigivrage au sol;
- Avitaillement en carburant ;
- Entretien en escale et/ou en base;
- assistance en escale;
- assistance au vol (y compris calculs de performance, préparation du vol, 

données de mvipation et libération du vol),
- formation;
- élaboration des manuels.

15-10.2. La responsabilité ultime en matière de produit ou service fourni par le sous- 
traitant reste toujours celle de l'exploitant. Un accord écrit doit exister entre
I exploitant et le sous-traicant et définir clairement les services liés à la sécurité et la 
qualité devant être fournie. Les activités du sous traitant lices à la sécurité 
correspondant â l'atcord doivent être incluses dans le programme d'assurance 
qualité de l'exploitant.

Chapitre 15 -  Système qualité d'un exploitant aérien
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15.10 3 L'exploitant doit s'assurer que le sous-traitant possède les autorisations et 
agréments nécessaires et dispose des moyens et compétences pour effectuer les 
tâchas sous-traitées.

15.10.4 Lorsque l'exploitant contracte une partie de son activité à une organisation 
qui n'est pas certifiée conformément au présent règlement, l’organisme contracté 
doit travailler sous l’agrément de l’exploitant.
L’exoîoitant doit élaborer des politiques et des procédures pour les entités qui 
effectuent des travaux en son nom .

15 10,5 L'exploitant doit s'assurer que lorsqu'il contracte une partie de son activité, 
ou achète un produit, le service ou le produit contracté ou acheté est conforme aux 
exigences applicables.

15.10.6 L'exploitant doit s'assurer que les contrais de sous-traitance qui le lient avec 
les organisations sous-traitantes sont conformes aux exigences applicables. Des 
copies de ces contrats doivent Être transmises à l’ANAC pour acceptation,

15.10.7 L'exploitant doit veiller à ce que l’ANAC ait l'accès à l'organisation du sous- 
traitant afin de déterm iner si elle continue à se conformer aux exigences applicables.

15.11 Formation au système qualité

15,11.1. L'exploitant doit s'assurer que l’ens^nnole de son personnel reçoive, suivant 
une planification appropriée, une information efficace relative â la qualité.

113.112 Les peisonnes responsables de l'encadrement du système qualité et les 
auditeurs doivent suivre une formation portant sur les aspects suivants :

- une Introduction au concept du système qualité
- le management de la qualité;
- le concept de l’assurance qualité;
- le manuel qualité;
- les techniques d'audit ;
- les comptes rendus et le système d'enregistrements ;
- et la façon dont le système qualité fonctionne chez l'exploitant.

Chapitre 15 -  Système qualité d'un txplùlLinLdÉrItki
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15-12 Exploitant dont la ta ille  no justifie  pas la mise en place d 'un système Qualité

Les exploitants n'employant pas plus de S personnes à plein temps sont considérés 
comme « très petits» tandis que ceux employant entre 6 et 20 personnes à plein 
temps sont considérés comme «petits» pour et qui concerne le système qualité,
Dans ce cadre, piein temps signifie au moins 35 heures par semaine congés ex c Sus.
Des systèmes qualité complexes sont inadaptés â de petits ou très petits exploitants 
et l'effort adm inistratif exigé pour écrire des manuels et des procédures qualité pour 
un système complexe peut grever leurs moyens. Il est donc accepté que de tels 
exploitants adaptent leur système qualité à la taille et la co m p le x é  de leur 
exploitation et uïihsent des moyens en conséquence.

15.12.1. programme d'assurance qualité

Pour les exploitants dont la taille ne justifie pas la mise en place d'un système qualité, 
et sous réserve de l'accord de l'ANAC, il peut être approprié de développer un 
programme d'assurance qualité sous forme de liste de vérification.
Cette liste de vérification doit être accompagnée d un programme exigeant que les 
artides de la liste soient complétés dans un temps imparti, ainsi que d'une 
oéclaration faisant état d'une revue périodique par la haute hiérarchie. Le contenu de 
la liste de vérification et la réalisation de l'assurance qualité doivent être revus de 
manière occasionnelle et indépendante.
Pans ces conditions il est acceptable que des auditeurs internes ou externes des 
organismes qualifiés ou une combinaison des deux réalisent les audits qualité au nom 
du Responsable Qualité.

15.12.2. Audit

Si la fonction indépendante d 'audit qualité est tenue par des auditeurs externes, le 
programme d'audit doit apparaître dans la documentation pertinente

15.12.3. Surveillance et actions correctives

Quelles que soient les dispositions prises, l'exploitant garde Ja responsabilité ultime 
ou système qualité et particulièrement de Sa mise en place et du suivi des actions 
correctives.

Chapitre 3S — Système i]u;iiiic d'un exploitant aerleu
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CHAPITRE l£i AFFRETEMENT ET LOCATION DES AERONEFS

Conditions d'affrètement et de location des aéronels par les exploitants de services 
aériens titulaires d'un Permis Exploitation Aérien:

3 6.1. A ffrètem ent ou location avec équipage com plet

16.1.1. Définition:

Un affrètement d'un aé ionef est l'opération par laquelle un fréteur met à la 
disposition d'un affréteur un aeronef avec équipage complet.
Il convient de distinguer les affrètements ponctuels (vol isolé ou série de vols affrétés 
s'étendant sur une période inférieure à 5 jours}, des affrètements de courte durée 
(sl:ne de vuls affrétés s’étendant sur une période inférieure à trois mois) et de longue 
Ourée (plus de trois mois).

16.1.2. Un exploitant ne doit pas affréter un aéronef sans ('approbation préalable de 
l'ANAC.

Cette approbation ne peut intervenir qu’après :
c) l'analyse par les services chargés des opérations aériennes et de la 

navigabilité, du dossier de demande de location ou d'affrètement ;
d) les inspections, par les inspecteurs de l'ANAC, de la base d'exploitation de la 

maintenance de ['aéronef.

16.1.3. L'affréteur doit :

S  s'assurer en re qui concerne les aéronefs affrètes, que:

(a) Les normes de sécurité du fréteur relatives à l'entretien et à l'exploitation sont au 
moins équivalentes aux règlements en vigueur en Côte d'ivoire;

(b) Le fréteur est un exploitant détenteur d'une autorisation d’exploitation et d'un 
Permis d ’Expîoitation Aérienne ou documents équivalents;

(c) L'aeronef possédé un certificat de navigabilité standard délivré conformément à 
l'Annexe 8 a la convention de Chicago;

Chapitre 16 - A lit eue m et! t et location des act oncCs
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(dj Toute exigence rendue applicable par l’ANAC est respectée;

'S au préalable, avoir décrit dans ses manuels d'exploitation (MANEX) et 
d'entretien de l'exploitant (MME), l'organisation et les moyens qu'il met en 
œuvre pour sélectionner, encadrer et contrôler les exploitants affrètes;

S  justifier de ses moyens propres utilisés pour assurer l'encadrement technique 
de l'opération d'affrètement et désigner un responsab’e chargé de s'assurer 
que fc fréteur respecte les normes exigées;

S  élaborer et mettre â la disposition de son personnel concerné par les 
opérations d'affrètement, les procédures et les consignes â suivre pour se 
conformer aux dispositions du présent chapitre;

S  exiger du fréteur une copie du dossier de chaque vol affrété, et assurer 
l’archivage de ces dossiers de vois conformément aux règlements en vigueur;

S  faire appliquer par le fréteur dt;s mesures conformes au programme national 
de sûreté

16.1.4. Les vols affrétés doivent être effectués :
- conformément â la réglementation applicable, dans le pays du fréteur, s o l s  le 

contrôle de son autorité et avec des avions immatriculés dans le pays du 
fréteur (sauf accord explicite entre autorités du pays du fréteur et du pays 
d'immatriculation);

- avec des équipages de conduite détenant des licences et qualifications délivrés 
dans le pays du fréteur;

- de façon qu'il n'existe pas de problème de langue entre équipages de 
conduite, de cabine, et passagers notamment lors de l'exécution des 
procédures de secours.

16.1.5. Liste approuvée

Chaque exploitant ivoirien peut soumettre à App robation  du Directeur Général de 
l'ANAC une liste d'exploitants fréteurs ivoiriens ou étrangers.
Ii do il au préalable procéder â un audit complet portant sur les aéronefs, l'entretien 
et l'exploitation de chaque fréteur. Cet audit, qui rentre dans le cadre du suivi et 
supervision des sous-traitants, a pour but de démontrer que les moyens et 
procédures tais en œuvre par le freteur auditc garantissent un niveau de sécurité 
équivalent au moins â celui prévu par les annexes à la convention de Chicago

C hap itre  ] & -  AB^gcemeat e i l.M T in n  des aéronefs
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Le résultat de cet audit doit Être transmis à l'ANAC au moins un mois avant lÿ début 
d'exploitation envisagé afin que dan*, l’hypothèse ou des infoi rnâi ions 
complémentaires sont nécessaires, celles-ci puissent etre apportées.

Les audits que peuvent effectuer les affréteurs ne sont pas directement transférables 
d'un affréteur ivoirien à un autre. En e ffe t l’audit réalisé par un affréteur auprès d’un 
fréteur porte rarement sur la totalité de l'exploitation du fréteur ma)s plus 
précisément sur les éléments relatifs à l'affrètement prévu (type d'aéronef, 
équipement, routes, équipages, etc.)*

Des accords entre exploitants ivoiriens peuvent néanmoins lim iter les duplications de 
charge de travail.

Sauf informations particulières, les conclusions résultant d'un audit seront valables 2 
ans. Au-delà, un audit de suivi pourra être exige,
A tout moment, au vu des informations dont il dispose, le Directeur Général do 
l'ANAC peut radier un exploitant étranger et/ou un type d 'aétonef de la liste.

Lorsqu'un exploitant a fait approuver préalablement une telle liste, il peut procéder â 
des affrètements, ponctuels ou de courte durée, d'exploitants y figurant, sans 
approbation expresse au cas par cas; chaque opération d'affrètement riioit 
cependant être notifiée préalablement à l'ANAC (Cf. paragraphe 16.1.9.- ci-dessous).

16.1.6. Dans le cas des affrètements de longue durée, une demande d'approbation 
est obligatoire. Le dossier de demande dort être transmis à l'ANAC au moins un mois 
avant le début d'exploitation envisagé. Il doit comporter en plus des informations 
spécifiées aux paragraphes 16 1,8.1.- et 16.1.9 ci dessous, une description précisé 
de l'affrètement envisagé et les justifications appropriées compte tenu de sa durée. 
Les services compétents de l'ANAC peuvent, s'ils le jugent nécessaire, convoquer une 
réunion pour l'instruction du dossier.

16.1.7, Dans tous les casr l'exploitant oui affrète demeure soumis à la réglementation 
en vigueur en Cote d'ivoire ainsi qu'au contrôle technique en matière de sécurité. Ce 
contrôle est exercé sur tous les moyens qu ’il met en œuvre directement ou par 
affrètement. Dans ce but, l'affréteur ivoirien doit, dans ses relations avec le fréteur, 
prendre les dispositions appropriées et si besoin est, par voie contractuelle^ pour qu'il 
n'y ait pas d'obstacle aux droits de visite et contrôle effectués par les inspecteurs de 
l’ANAC

C h ap itre  16 -  A H r^ lsm en ï et lo ca tio n  des aérone fs
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Il est précisé que, pour le fréteur, ses préposés et son autorité nationale de 
surveillance, les inspecteurs de I ANAC peuvent être considérés comme des 
observateurs, sans droit de sanction particulier à leur egnrd, Toute observation 
éventuelle de la part des Inspecteurs de l’ANAC ne sera faite qu à l'affréteur ivoirien 
et à l'autorité du pays du fréteur. Ceci exclut, en particulier, tout commentaire direct 
ou indirect au fréteur ou a son équipage.
Lorsqu'il le juge utile, le Directeur Général de l'ANAC peut établir avec l'autorité de 
surveillance du fréteur étranger, un arrangement bilatéral relatif au contrôle 
technique conformément à l'article 83 bis de l.j convention de Chicago

16.1.8. Instruction du dossier

16.1.8.1. Demande d ’ intégration d ’un exploitant dans la liste approuvée

Le dossier de demande d'intégration d'un exploitant dans la liste de fréteurs 
approuvés, doit comporter:

- les copies de l'autorisation d'exploitation et du Permis Exploitation Aérienne, 
ou documents équivalents, détenus par le fréteur, y compris les dispositions 
spécifiques d 'exploitation précisant les autorisations opérationnelles et la liste 
de flotte;

- le type d’activités de l'exploitant (activité régulière ou de vol à la demande, 
transport de passagers ou de fret);

- l'adéquation des moyens affrétés à l'activité de l'exploitant qui affrète;
- la nationalité du fréteur dans le cas où il s'agit d'un exploitant étranger;
- le nombre de passagers-kilomètres transportés par an sur les liaisons 

internationales;
- le compte rendu d'audit effectue par l'affréteur et portant sur les conditions 

d'exploitation et d 'entretisn de l'exploitant fréteur.

16.1.8.2, Opérations d'affrètement d'exploitants ne figurant pas dans la liste 
aporouvée
Dans le cas ou un exploitant est face à un besoin immédiat, urgent et inattendu, d'un 
aéronef de remplacement pour effectuer un vol isolé, et aucun des fréteurs figurant 
dans la liste approuvée n est disponible pour assurer cet affrètement, on peut 
considérer que l'approbation exigée par le paragraphe lfa.1.2. est accordée, à 
condition que:

- le nouveau fréteur soit un exploitant détenteur d'un PEA ou document 
équivalent, délivré Dar un Etat signataire de la Convention de Chicago;

- une visite satisfaisante de l'aéronef affrété soit effectuée par le personnel de 
l'affréteur habilité à cet effet. Cette visita doit couvrir toutes les opérations
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nécessaires pour garantir que l'aéronef est en mesure d'accomplir le vol 
considéré au meme niveau üe sécurité connu de l'affréteur;

- l'opération d'affrètement soit signalée immédiatement à l'ANAC (Cf. 
paragraphe 1B.1.9.- ci-dessous).

Le dossier d'intégration de ce nouveau fréteur dans la liste approuvée doit 
être transmis â l'ANAC dans un délai ne dépassant pas 15 jours après la dste 
d'opération d'affrètement.

16.1,9. Le dossier de notification à l'occasion de chaque affrètement, ponctuel ou de 
courte durée, d'exploitants figurant dans la liste approuvée doit comporter:

- le programme ou série de vols objet de l'affrètement;
- les copies des documents relatifs aux aéronefs affrétés {certificat de 

navigabilité C.D.N et certificat d'immatriculation C.l...... etc,);
- la copie de l’attestation de souscription des polices d'assurance couvrant la 

responsabilité du fréteur en cas d accidents, notamment à l’égard des 
passagers, des bagages, du fret, du courrier et des tiers.

16 1.10. Dispositions administratives et de facilitation

16.1.10.1. L'affréteur doit:
- porter à la connaissance du commandant d'aérodrome sur les aérodromes 

ivoiriens concernés, tous détails utiles (notamment, le nom de la compagnie 
affrétée, le type d'appareil, la composition de l'équipage) pour faciliter les 
mesures relatives â la sûreté et aux contrôles de police et de douane ;

- informer ïes passagers de chaque vol affrété, au plus tard su moment de 
l'enreg’strement, que le vol est effectué avec un aéronef et un équipage d'un 
exploitant affrété, Le nom rie celui-ci (ivoirien ou étranger) doit etre précisé.

16.110.2. Un état trimestriel de tous les affrètements réalisés doit être adressé à
l'ANAC par l'exploitant qui affrète.

16.2. Location sans équipage

16.2.1. Définition

La location est l'opération par laquelle un bailleur met à la disposition d'un exploitant
preneur un aéronef sans équipage.
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16.2.2. Lorsqu'un exploitant titulaire d'im  Permis Exploitation Aérienne (PEA) 
souhaite exploiter un aéronef loué, il aott îpum ettre  à l'ANAC, une demande 
contenant les renseignements et les documents suivants :

a) une copte du certificat d'immatriculation de cet aéronef;
b) une copie du certificat de navigabilité précisant la mention d’emploi 

correspondante à ['exploitation envisagée;
c) une attestation de conform ité avec les règlements de navigabilité de l'État 

d immatriculation;
d) le nom et l'adresse du propriétaire de l'aéronef; 
e} une copie de l’accord de location;
f) la durée de location;
g) la description de l'exploitation envisagée;
h) le nom de la personne chargée du contrôle d’exploitation de l’aéronef aux 

termes de l'accord de location;

16.2-3- Lorsque l'aéronef appartient à des personnes physiques ou morales, et sous 
réserve dp l’accord de l’ANAC, la responsabilité matérielle ou juridique de l’aéronef et 
Je contrôle de l'exploitation incomberont à l’exploitant titulaire du PEA qui doit :

a) au préalable, avoir décrit dans ses manuels d'exploitation (MANEX) et d’entretien 
de l'exploitant (MME) ( organisation et les moyens qu'il met en œuvre pour assurer 
l'exploitation et l'entretien de ses aéronefs ;

b) souscrire une police d'assurance couvrant sa responsabilité en cas d’accident, 
notamment â l’égard des passagers, des bagages, du fret, du courrier et des tiers 
conformément â la réglementation on vigueur;

e) s'assurer que toute différence avec les exigences relatives à l'aménagement et à 
l'équipement de l'aéronef sont notifiés, et acceptées par l'ANAC.

16.2.4. Dans tous les cas, l'exploitant (preneur) doit démontrer que:

□ ) les pilotes, les mécaniciens navigants, les navigateurs et les membres d’équipage 
de cabane sont titulaires de licences et qualifications émises ou validées par î'Êtat 
d'immatriculation et en état de validité;

b) l'aéronef sera entretenu conformément au programme d'entretfen approuvé et 
aux prescriptions de navigabilité de l’État d’immatriculation;

C h ap itre  16 -  A ffrè tem ent ut [cicabüit des aéronefs
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c) l'aéronef sera exploité conformément aux règlements en vigueur aux termes du 
Permis Exploitation Aérienne, aux dispositions spécifiques d'exploitation, et aux 
manuels d'exploitation et d'entretien de l’exploitant.

16.2.5. Lorsque la durée de location est supérieure à trois (03) mois, l'aéronef doit 
être intégré dans la liste de flotte de l'exploitant (preneur).
Et si le donneur (bailleur] est ivoirien, !e tontrat de location doit être inscrit sur le 
registre ivoirien d'immatriculation.
Tout contrat de location d'un aéronef d'une durée égale ou supérieure à six (6) mois 
doit Être obligatoirement inscrit au registre ivoirien d'immatriculation.

16.2.6. Si l'exploitant (preneur) n'a pas d'expérience dans l'exoloitation du type 
d'aérone* loué le dossier de demande doit contenir tous les documents exigés pour 
l'intégration de ce nouveau type d'aéronef à sa liste de flotte. La demande est traitée 
conformément au processus de modification du PEA,

Chap itre  16  -A ff rè te m e n t et lo ca tio n  des aéronefs
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APPENDICE 1. FEUX REGLEMENTAIRES DES AVIONS
(Voir le Chapitre 6, § 6.10)

1. Term inologie

Dans le présent appencfice, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après : 

Angles de couverture

a} L'angle A ts t  formé par deux plans verticaux sécants faisant respectivement 
avec le plan verttcal passant par Taxe longitudinal un ^ngle de 70'* vers la 
droite et ur> angle de 70° vers la gauche, pour un observateur regardant vers 
l'arriéré suivant Taxe longitudinal.

b) L'angle F est formé par deux plans verticaux sécants faisant respectivement 
avec le plan vertical passant par l'axe longitudinal un angle de 110° vers la 
droite et un angle de 110° vers la gauche, pour un observateur regardant vers 
l’avant suivant Taxe longitudinal.

c) L'angle L est formé par deux plans verticaux sécants, dont l'un est parallèle â 
l'axe longitudinal de l’avion, l'autre faisant avec le premier un an^le de 110r 
vers la gauche, pour un observateur regardant vers l'avant suivant l’axe 
longitudinal.

d) L'angle Ft est formé par deux plans verticaux sécants, d o rt l'un est parallèle à 
l'axe longitudinal de l'avion, l'autre faisant avec le premier un angle de 110‘  
vers la droite, pour un observateur regardant vers l'avant suivant Taxe 
longitudinal.

Avoir de l'erre* Un hydravion à la surface de I eau est dit avoir de l'erre lorsqu'il est 
en marche et qu ’il a une vitesse relative par rapport â l'eau.

Axe longitudinal de i'avion. L'axe longitudinal de l'avion est Taxe qui, à la vitesse 
normale de croisière, est parallèle â Fa direction du vol et passe par le centre de 
gravité de i'avion.
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En marche. Un hydravion à la surface de l’eau est dit en marche lorsqu'il n'est ni 
échoue ni amarré au sol ou à un objet fixe situé sur terre ou dans l'eau.

Maître de sa manœuvre. Un bvckavion à la surface de l'eau est d il maître de sa 
manœuvre lorsqu'il peut exécuter les manœuvres requises par le Règlement 
international pour prévenir les abordages en mer pour éviter les autres hydravions ou 
les navires.

Plan horizontal. Le plan horizontal est le plan cyui rontient Taxe longitudinal et ejt 
perpendiculaire au plan de symétrie de l'avion.

Plans verticaux. Les pians verticaux sont les plans qui sont perpendiculaires au plan 
horizontal.

Visible. Visible par nuit noire en atmosphère limpide.

2. Feux de position réglementaires des avions en voi

Les feux spécifiés ci après sont destinés a répondre aux dispositions du RACI bflOO en 
ce qui concerne Ses feux de position

Comme l'indique la Figure 1, les avions porteront les feux de position ininterrompus 
suivants :

a) un feu rouge émettant au-dessus et au-dessous du plan horizontal dans l angte 
de couverture L ;

b) un feu vert émettant au-dessus et au-dessous du plan horizontal dans l’angle 
de couverture R ;

c) un feu blanc émettant au-dessus et au-dessous ou plan horizontal vers l ’arriére 
dans l’angle de couverture A.
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3. Feux réglementaires des hydravions à flo t

3.1 Généralités

Les feux spécifiés ci-sprès sont destinés à repondre aux dispositions du RACI 5300 en 
ce qui concerne les feux réglementaires des hydravions à fiot. Le Règlement 
international pour prévenir les abordages en mer exige qu’ un hydravion porte des 
feux différents dans chacun des cas suivants :

a) lorsqu'il est en marche ;
b) lorsqu'il remorque un autre hydravion ou un bateau ;
c) lorsqu'il est remorqué ;
d) lorsqu'il est sans erre et qu'il n’est pas maître de sa manœuvre ; 
ej lorsqu'il a de Terre mais n’est pas maître de sa manœuvre ;
f) lorsqu'il est à l'ancre ;
g] lorsqu'il est échoué.

le s  feux exigés des hydravions dans chaque cas sont décrits ci-dessous.

3-2 Hudravon en marche

Comme l'indique !a Figure 2, l’ hydravion doit porter les feux continus ininterrompus 
suivants :

a] un feu rouge émettant au-dessus et au-dessous dy plan horizontal dans l'angle 
de couverture L ;
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b) un feu vert émettant au-dessus et au-dessous du pian horizontal dans l'angle 
de couverture R ;

c) un feu blanc émettant au-dessus et au-dessous du ptan horizontal dans l'angle 
de couverture A ;

d) un feu blanc emettani dans l'angle <fe couverture F.

Les feux décrits au § 3.2, alinéas a), b] et c}, doivent Être visibles à une distance de
3,7 krrr (2 NM) au moins. Le feu décrit au § 3.2, alinéa d], doit être visible à une 
distance de 9,3 km (5 N M ) lorsque I avion a une longueur de 20 m ou plus ou 
visible â une distance de 5,6 km (3 NM) lorsque l'avion a une longueur inférieure a 20 
m.

3.3 Hydravion remorquant un autre hydravion ou un bateau

Comme l'indique la Figure 3, l’hydravion doit porter les feux continus ininterrompus 
suivants :

a) le* feux décrite au § 3.2 ;

b) un deuxième feu ayant les caractéristiques du feu décrit au § 3.2, alinéa d), et 
disposé sur la même verticale que ce prem ier feu à ur'e distance d’au moins 2 
m au-dessus ou au-dessous de celui-ci, et
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c] un feu jaune ayant par ailleurs les mêmes caractéristiques que le feu décrit au 
§ 3,2, alinéa c), et disposé sur la même verticale que ce premier feu à 2 m au 
mains au dessus de lui.
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F i g u r e  3
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3.4. Hydravion remorqué

Un hydravion remarqué dait porter les feux continus ininterrompus décrits au § 3 2. 
alinéas a), b) et c).

3.5. Hydravion non maître de sa manœuvre et sans erre

Comme l'indique la Figure 4, l'hydravion doit porter deux feux muges continus placés 
aux endroits où ils io n t le plus visibles, l’un au-dessus de l'autre sur une même 
verticale, espaces d au moins 1 m et de manière à être visibles de tout point de 
l’ horizon à une distance de 3,7 km (2 NM) au moins.

3-6. Hvdravion ayant de ferre  mais non maître de sa manœuvre

Comme l'indique la Figure 5, l’hydravion doit porter les feux décrits au § 3.5 plus les 
feux décrits au § 3.2, alinéas a), b) et c).

Les feux prescrts aux $ 3,5 et 3.6 doivent être Interprétés par les autres aeronefs 
comme des signaux indiquant que l'hydravion en question n'est pas maître de sa 
manoeuvre et ne peut donc leur céder le passage. Ces signaux n’indiquent pas que 
l’ hydravion est en détresse et demande de l’aide.
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3.7 Hydravion à l’ancre

a) Si l'hydravion a moins de 50 m de long, il doit porter un feu blanc continu 
(Figure 6] visible de tout point de l'horizon à une distance de 3 7 km (? NM) au 
moins.

b) St l'hydravion a 50 m de lung ou plus, il doit porter un feu blanc continu à 
['avant et un autre k l'arrière (Figure 7) visibles tous deux de tout point de 
['horizon à une distance de 5,6 km [3 NM] au moins.
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c) 5 f l'hydravton a une envergure de 50 m ou plus, il doit porter un feu blanc 
continu de chaque côté (Figures 8 et S) pour indiquer l'envergure maximale et 
ces feux doivent être visibles., autant que possible de tout point de Thnrizon à 
une distance de 1,9 km (1 NM) au moins*
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3.8 Hydravion échoué

L'hydravion doit porter les feux prescrits au § 3.7 et en plus deux feux rouges 
continus placés sur une même verticale à 1 m au moins l'un rie l'autre, de manière à 
être visibles de tout po<nt de lJhorizon.
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APPENDICE 2. STRUCTURE ET TENEUR DU M ANUEL D'EXPLOITATION

La structure et la teneur du Manuel d'exploitatian sont développées à ('Appendice 1 
au RAC! 3006.P.010.
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APPENDICE 3. SPECIFICATIONS SUPPLEMENTAIRES RELATIVES AUX VOLS
a p p r o u v e s  r r a v i o n  m o n o m o t f u r  a  t u r b i n e  d e  n u i t  et  /o u  e n  c o n d i t i o n s

METEOROLOGIQUES DE VOL AUX INSTRUMENTS |IMC)

NON APPLICABLE
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APPENDICE 4. PERFORMANCES REQUISES DU SYSTEME ALTIMETRIQUE POUR LE
VOL FN ESPACE AÉRIEN RVSM

(Voir le Chapitre 7, 5 7.2*5)

1. Dans le cas des groupes d'avions dont la conception et la construction sont 
nominalement identiques dans tous les aspects qui pourraient avoir une incidence 
sur la précision de la tenue d'altitude, les performances do tenue d'altitude 
doivent être telles que fa moyenne de l'erreur verticale totale (TVE) pour un 
groupe d'avions donné ne doit être supérieure à 25 m (80 ft), avec un écart type 
qui ne doit dépasser pas 28 -  0,01372 pnur 0 £ z £ 25, lorsque z est la TVE 
moyenne exprimée en mètres, ou 92 -  Q,D04z2 pour 0 ê z  s 80, lorsque z est 
exprimée en pieds En outre, les composantes de la TVE doivent avoir les 
caractéristiques suivantes :

a} l’erreur de système altimétrîque (ASE) moyenne du groupe ne doit dépasser 
pas 25 m {30 ft) ;

b) la somme de la valeur absolue de l'ASE moyenne et de trois écarts types de 
l'ASE ne doit dépasser pas 75 m (245 ft} ;

c] les différences, entre le niveau de vol autorisé et J'altitude-pression indiquée 
effectivement suivie pendant le vol doivent être symétriques de part et 
d'autre d'une moyenne de 0 m, avec un écart type qui ne dépassé pas 13,3 m 
[43,7 ft) et, d'autre pa1! , la réduction de ta fréquence des différences ayant 
une amplitude croissante doit être au moins exponentielle.

2. Dans le cas d'un avion pour lequeï les caractéristiques de la cellule et du montage 
du système altimétrique sont uniques et qui ne peut donc pas être classé d?ns un 
des groupes d'avions visés au § 1, les performances de tenue d'altitude doivent 
être telles que les composantes de la TVE de l'avion doivent avoir les 
caractéristiques suivantes :

a) l'ASE ne doit dépasser pas 60 m (200 ft)T dans toutes les conditions da vol ; 
b} les différences entre ie niveau de vol autorisé et l’altitude-pression indiquée 

effectivement suivie pendant te vol doivent être symétriques de p^rt et 
d'autre d’ une moyenne de 0 m, avec un écart type qui ne dépasse pas 13,3 m 
(43,7 ft) et, d'autre part, la réduction de la fréquence des différences ayant 
une amplitude croissante doit être au moins exponentielle.
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APPENDICE 5. SUPERVISION DE LA SECURITE DES EXPLOITANTS DE TRANSPORT
AERIEN

Voir Appendice 1 du RACI 8002, relatif au système de gestron de la sécurité
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APPENDICE 6. PERMIS D'EXPLOITATION AERIENNE {AOC)

(Voir le Chapitre 4, § 4.2.1.5 et 4.21.6)

l .  Objet et portée

1.1 L'AOC et les spécifications d'exploitation connexes applicables à chaque type 
daéronef comprendront au moins les renseignements spécifiés aux paragraphes 2 et
3 et suivront une présentation grapmque normalisée

î  2 Le permis d'exploitation aérienne et les spécifications dJexploitation connexes 
défin iront les opérations que l'exploitant est autorisé à effectuer,

Le Supplément E. § 3.2.2, contient des renseignements supplémentaires qui peuvent 
figurer dans les spécifications d 'exploitation liées du permis d'exploitation aérienne.

2 M odè le  d'AOC

Le Chapitre 6, § 6.1.2, dispose qu'une copie authentifiée de l'AOC doit être emportée 
â bord.
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PERMIS D'EXPLOITATION AÉRIENNE
AIR OPERA TOR CERTIRCA TE

ETAT DÉ L'EXPLOITANT 2
S7A  T £ Q F  THE Q FE R A  TOfh i

AUTORITÉ DE DÉLIVRANCE 1
tSSUW G  i l l / m o m r Y i

AOC N J:

Date d'expiration 5:
Eïptry fat?

NOM DE L'EX P LOFANT 6
O PE R A T O R  N AM B ,

Nom commercial7 :
Llfiti (ngoVng/iflnas-

A d if s s r  de l'expfoitant t -
OfH'fatOF SdfJfBSS’
Téléphone 9 :
Fan :
Courriel [E-nwiis :

POINTS DE CONTACT OPÉRATIONNELS 10

Les coordcmnéeî. permettant do jolndru sans 
délai excessif le service de gestion de
l'exploitation figurent dans u
{Contact tin ta it, a f opefltoor-j/ manflgsmsrif can 6e 
ccnlartecT mttsoui urtdtas etefav. ara ftstùd in *1 -J

Le présent document atteste que 11 s (ont) reçu l'autoiisaitun d effectuer les opérations de
transport aérien commercial indiquées dans les spécifications d'exploitation ci-jointes, conformément, au Manuel d'exploitation et 
3 faux! *
TTift certjficste can<f>*s tf?a r 12 is aulhorized h  Dertsm comme/tS/bJ air ope<ai^s, as  oefinetf in [fie attache** cnernf̂ ns srçjf‘astïpr’5. m aocordainre ffie
manuel and Ws n.

Date de délivrance J4 :
Date ot issues-

Nom et signature15
Wan)p and s içnatu rvn

Fonction /rriHo):
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1. À l'usage de f'Ëtaî  de Côte d'ivoire.
2. Remplacer par le nom de t'Ëtat de to re  d'ivoire.
3. Remplacer par le nom de l'autorité de délivrance dt i'Etat de Côte d'ivoire,
4. Numéro AOC unique, attribué par l'Etat de Cùte d’ivoire.
5. Date après laquelle l'AOC cesse d'être valide üj-nim-aaaa}.
6. Remplacer par le nom officiel de l'exploitant.
7. Nom commercial de l'exploitants'il est différent du nam de l'exploitant. Ajouter « s/n 

» avunt le nom commercial (pour « fanent affaire s sous le nam »).
8. Adresse du siège principal d exploitation de l'exploitant.
9. Ni meros de téléphoné et de fox du siège principal d'exploitation de l'exploitant, avec 

le code du pays l  adresse électronique est indiquée s/ elle est disponible.
10. Le s coordonnées comprennent tes numéros de téléphone et de fax, avec le code du 

pays, ainsi que l'adresse électronique (si elle est disponible permettant de joindre le 
service de gestion de l'exploitation sans délai excessif en cas de questions concernant 
les i'o/Sj la navigabilité, la compétence des équipages de conduite et de cabine, les 
marchandises dangereuses et d'autres sujets, selon qu'il convient

11. Référence exacte de l'endroit (paragraphe ou page) du document contrôlé emporté à  

bofcJ au figurent les coordonnées. Ex. : a Les coordonnées figurent dans le Manuel 
d'exploitation. Généralités, Chapitre 1, § 1.1 », ou ft ... figurent dans les Spécifications 
d'exploitation, page J », vu « figurent dans la pièce jointe au présent document ».

12. Nom officiel de l'exploitant.
13. Réference des règlements applicables de l'aviotior, ch/fie.
14. Date de délivrance de l'AOC (jj-mm-aaao).
15. Fonction, nom et signature du représentant de lautaritt. De plus, un cachet officiel 

peut être apposé sur l'AOC.

3. Spécifications d 'explo itation applicables, à ch ac iir  type d 'aéronef

Le Chapitre 6, § 6.1.2, dispose qu'une copte des spécifications d'exploitation 
indiquées dans la présente section doit être emportée à bord

3 1 Pour chaque type d'aéronef de la flotte dt* l'exploitant, Identifié par la marque, ie 
modèle et la série de l'aéronef, la liste suivante d'autorisation s, de conditions et de 
restrictions doit être fournie : coordonnées ü*r l'autorité de délivrance, nom de l'exploitant, 
numéro et date de délivrance de l'AOC, signature du représentant de l'autorité, type 
d'aéronef, types et zones d exploitation, restrictions et autorisait ion s spéciales 
Les types d’aéronef visés par des autorisations et des restrictions identique: peuvent faire 
l'objet d'une même liste
La LME fait partie intégrante du Manuel d'exploitation.

3.2 La présentation graphique des spécifications d'exploitation, dont il est question 
au Chapitre 4, § 4.2.1.6, doit être la suivante :

APPENDICE 6
APP-6-3



! # ■
Autiii'liè NdïlOlULle ite L'Aviation, Civile

Règ lem ent aé ronau tique  dE Là te d l v o ln  
r r l i L '  aux conditions tu lm iq u E S  u F\p lo lLc lio n  d 'un  
av ion  par une En trep r ise  de trsnEpurt aériEU |i u'b 11 e 

« RACI300Ü «

Edition : + 
□ace:Z3/[)7/Z01B 
Am endem ent1 05 
DatE i Z3/07/Z01B

(11' C&tû d'Jvoirt

SPECIFICATIONS D'EXPLOITATION
OPERATIONS SPECIFICATIONS 

(sous réserve des conditions ép rouvées figurant dans le Manuel d'exploitation)
liuùjfîr tu fihe appwutd wnrfrtfoni ln tA<? opf.'ojjiwj riMituefJ

COORDONNÉES DE L'AUTORITË DE DÉLIVRANCE 1
aSUIHG AUTHQWTY COffTACT PETAJiS J

Téléchone : Fax ■ Courriel ;

AOCnD i: Nomt3e l'exofoitant3 : D ate4 : Signature :

Qfx.rator flans*

mercial :
*jw ris/no

s/n Nom com
D Lîi Uai

Type d'aéronef s [A.̂ raftm<nsts\

Types d'exploitation : Transport aérien commercial nPa 
7 of f  p& alion: Commenj/ft) a ir in n sp iflstio r} £j'PûSsvngers D CflfiJO U

ssapers □ Fret nAutre b :
Ottert-

Z o n e s , d'exploitation 14 :
dPEfljfiJ ç f offÇfatiQnT,

Restrictions spéciales
j j F t . s r  hm tnf û . , i  S

APPROBATION PARTICULIERE
SPÉClFlC AfPHOYALS

OUI
YES

NON
NO

OESCRIPTIOM "
DESCRiPTiON ’

OBSERVATIONS
REMARKS

Marchandises dangereuses
Do nne-oLis (joods

U
Opérations par faible visibilité
Leiw i/is)nttity apcrttrlgnt

Approche et atterrissage
Approoch and landing

□écollage Ta^ o ff

□

□

□

□

CAT 101 RVR; m DH: 

ft

RVR u : m

Crédit (s) opérationnel {s) n  T T
13

RV5M13 S/û n □

EDTO14 □  S/O □ n
Seuil de temps 1 ’ : 
minutes
Tdinps de déroutement max.1- : 

minutes
merifnvm : r r i j‘d  . i  r r m c n :  m inuta

Spécifications de navigation AR 

pour l'exploitation P8N 16
\a*igatr?n ip^cifjcnfigpj fü f pg,\ pp-rntivnï'i

□ n
17

Maintien de la navigabilité
CLUTîjnwngr □rnv&rtJaiVraïJ X IE

EFB X > < 19

Autres îts

Other
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1. Numéros de téléphone et de fax de l'autorité, avec le code du pays. L adresse 

électronique dst indiquée si elle est disponible.

2. Numéro de l'AOC connexe.

3. Nom officiel de l'exploitant et nam commercial de f exploitant, s'il est différent de 

son nom officiel, Ajouter « s/n » avant le nom commercial (porjr v  faisant affaires 

sous ’e nom »}.
a  Date d'émission des spécifications d'exploitation {jj-mm-.aaaa) et signature du 

représentant de l'autorité,
5, Marque, modèle et, le cas échéant, série, ou série principale, de l'aéronef d'après la 

taxonomie établie par li'Équipe pour la sécurité de l'aviation commerciale 

(CAST)/0ACI (p. ex. : 80^ -737 -31 (2 , Boeing-777 232}. La taxonomie CAST/OACI 

figure sur le site web situé à l'adresse suivante

h ttp ://www, i nt la watio nsta n d a rd s. org/,

6, Autre type d'cxploitatfon à préciser {p. ex. service médical d'urgence).

7, Zones géographiques d'exploitation autorisée (définies par des coordonnées 

géographiques, des routes précises, des frontières nationales, des limites de région 

d'information de vol ou des limites régionales).

B Restrictions spéciales applicables (p ex, VFR seulement, de jour seulement)

9, On indique dans cette colonne les critères les plus permissifs de chaque approbation 

ou le type d'approbation (avec les critèresappropriés).

10, Opération d'approche aux Instruments de type B applicable (CAT lr II, IIIA, MB au 

NIC). RVR minimale, en mètres, et hauteur de décision, en pieds, On doit utiliser une 

ligne par catégorie d'approche indiquée,

11, RVR minimale de décollage approuvée, en mètres. On peut utiliser une ligne pour 

chaque approbation éventuellement accordée,

12, Enumérer les possibilités emharquées (c.-à-d. atterrissage automatique, HUD, EV5, 

SVS, CVS) et les crédits opérationnels connexes accordés.

13, On ne peut cocher la case « 5/0 » (sans objet) que si le plafond théorique de 

l'aéronef est inférieur au FL 290,

14, Si ['approbation EDTO {vols â temps de déroutement prolongé) ne s'applique pas sur 

fa hase des dispositions figurant au Chapitre 4, section 4.7, cocher « S/O v . Dans le 

cas contraire, Il faut specifier un seuil de temps eî un temps de déroutement 

maximal.

15, Le seul; I de temps et le temps de déroutement maximal peuvent aussi être Indiques 

en distantes (NM) ains; que le Iy p e  des motturs.

16, Navigation fondée sur les performances (PBN) ; utiliser une ligne pour chaque 

approbation relative à une spécification de navigation AR en PBN (p. ex. RNP AR 

APCh), tes restrictions ou conditions applicables figurant dans la colonne 

«description»,

17, Nom de la personne ou de l'organisation resoonsable de veiller au maintien de la 

navigabilité de l'aéroref et le règlement en cause, c'est-à-dire le règlement AOC ou 

une approbation particulière (p. ex. EC2042/2U03, Partie M, Section Gï
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1G. Gri peut indiquer d'autres autorisai! e n  s d u  renseignements dans ce champ, en 

utilisant une ligne fou un biuc de plusieurs lignes) par autorisation [p. ex. autorisation 

d'approche spéciale, MM PS, performance de navigation homologuée).

19. Enumérer les fonctions EFB et toutes les limitations applicsbles.
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APPENDICE 8. ENREGISTREURS DE BORD
{Voir le Chapitre 6, § 6.3)

Les dispositions du présent appendice s'appliquent aux enregistreurs de bord 
destinés à équiper les avions employés à la navigation aérienne internationale, Les 
enregistreurs de bord protégés contre [es impacts se composent d'un ou de plusieurs 
des systèmes suivants :

- un enregistreur de données de vol (FDR) ;
- un enregistreur de conversations de poste de pilotage (CVR),
- un enregistreur d'images embarqués (AIR) et/ou un enregistreur de 

communications par liaison de données (ULft). Les enregistreurs de bord légers 
se composent d'un ou de plusieurs des systèmes suivants : un système 
d'enregistrement de données d 'aéronef (ADRSJ ; un système d'enregistrement 
audio de poste de pilotage (CARS) ; un système embarqué d'enregistrement 
d'images (AIRS) un système d'enregistrement de communications par liaison 
de donnees fDLRS},

1. D ispositions générales

1.1 Les boîtiers des enregistreurs de bord non largables doivent être peints d'une 
couleur orange distinctive,

12  le s  boîtiers des enregistreurs de bord non largables protégés contre les impacts :
a] porteront des marques réfléchissantes destinées à faciliter leur repérage ;
b) doivent être dotés d'un dispositif de localisation subaquatique à déclenchement 

automatique, solidement assujetti, fonctionnant sur une fréquence de 37,5 khz.
Des oue possible mais au plus tard le 1er janvier 2018.. ce dispositif aura une 
autonom ie de fonctionne ron t d'au moins 90 jours

1.3 Les boîtiers des enregistreurs de bord automatiques largables :

a) seront peints d'une cot/leur orange distinctive , la surface visible de l'extérieur 
de l'aéronef pourra toutefo is être d'une autre couleur ;
b) porteront des marques réfléchissantes destinées à faciliter le repérage des 
enregistreurs ;
c) seront dotés d'un ELT intégré â mise en marche automatique.

1.4 L'installation des enregistreurs de bord répondre aux conditions suivantes :

APP-B-l Jt-*
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a) le risque d'endommagement des enregistrements doit être le plus faihle possible ;

b) un dispositif sonore ou vïsuel permettra de vérifier avant le vol si les enregistreurs 
fonctionnent correctement ;

c) si les enregistreurs sont munis d'un dispositif d’ effacement en bloc, l'installation 
doit être conçue de manière à empêcher le fonctionnement de ce dispositif 
pendant le temps de vol ou en cas d’impact ;

d) le poste de pilotage des avions dont le premier certificat de navigabilité individuel 
est délivré le l 0f janvier 2023 ou ?prés sera doté d'une fonction d'effacement 
commandée par l'équipage de conduite qui, lorsqu'elle est activée, modifie 
l’enregistrement du CVR et de l’AiR afin d'en empêcher ta récupération par dus 
techniques de relecture ou de copie ordinaires. L'installation sera conçue de 
manière à éviter l'activation pendant le vol. De ptus, la probabilité d'une 
activation intempestive de la fonction d'effacement durant un accident sera 
réduite au minimum,

U  fonction d'effacement est destinée â empêcher l'accès aux enregistrements du 
CVR et de i'AIR par des techniques de relecture ou de copie ordinaires mais 
n'empêcherait pas les services d'enquête sur les accidents de récupérer ces 
enregistrements en utilisant des techniques spécialisées de relecture ou de copie.

1 .5Les enregistreurs de bord seront installés de façon à recevoir leur alimentation 
électrique d'une barre omnibus qui assure ia plus grande fiabilité de 
fonctionnement sans compromettre l'a limentation de circuits essentiels ou de 
circuits de secours.

1.6 Des essais effectués selon des méthodes appiouvéus par l’autorité de certification 
compétente démontreront que les enregistreurs de burd fonctionnent de façon 
satisfaisante dans les conditions extrêmes d'environnement pour lesquelles ils ont 
été conçus.

1.7 Des moyens doivent Être prévus qui assureront une synchronisation précise entre 
les enregistrements des enregistreurs de bord.

1.8 Le constructeur fournira à l'auturité de certification compétente les 
renseignements ci-après sur les enregistreurs de bord :
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a) mode d'emploi établi par le constructeur» lim itations de l'équipement et 
procédures d'installation ;

b) o/igine ou source des osrametres et équations reliant les comptages aux 
unités de mesure ;

c) comptes nendus d'essais du constructeur.

2. Enregistreur de données de vci (FDR) et système d'enregistrement de données 
d'aéronef (ADRSJ

Z .l Logique de démarrage et d'arret

2.1 Le FDR ou l'ADRS doit commencer à enregistrer avant que l’avion ne se déplacé 
par ses propres moyens et doit enregistrer de manière continue jusqu'à la fin du vol, 
quand l'avion n'est plus capable de se déplacer par ses propres movens

2.2 Paramètres à enregistrer

2.2.1 Les paramètres qui permettent de répondre au* exigences relatives aux FDR 
sont énLmérés dans le Tableau A8-1 Le nombre de paramètres à enregistrer doit 
dépendre de !□ complexité de l'avion. Les paramétrés non suivis d'un astérisque [*) 
doivent être obligatotrement enregistrés, quelle que soir la complexité de l'avion. Les 
paramètres suivi* d'un astérisque doivent être également enregistrés si des systèmes 
de bord ou l'équipage de conduite utilisent une source ae données sur ces 
paramètres pour la conduite de l'avion. On pourra toutefois utiliser d’ autres 
paramètres à la place, compte dûment tenu du type de l'avion et des caractéristiques 
de l'équipement d'enregistrement.

2.2.2 Sr l'on dispose d'une plus grande capacité d'enregrstrement, il conviendrait 
d'envisager d'enregistrer les renseignements supplémentaires suivants :

a) renseignements opérationnels provenant des disposttifs d'affichage électroniques, 
tels que les systèmes d’instruments de vol électroniques (EHS), le moniteur 
électronique centralisé de bord (ECAM] et le système d'affichage des paramètres 
moteurs et d'aierte de l'equipsge (EICAS). Utiliser l'ordre de priorité suivant :

1) paramètres choisis par l'équipage de conduite concernant la trajectoire de vol 
souhaitée, par exemple pression barométrique affichée, altitude séiectmnnée, vitesse 
anémométrïque sélectionnée, hauteur de décision, et Indications sur le mode de 
pilotage automatique et son enclenchement, si celles-ci ne sont p is  enregistrées à 
partir d'une autre source ;
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2) sélertion/état du système d'affichage, par exerrpie SECTOR, PLAN. ROSE, NAV, 
WXft, COMPOSITE, COPY, etc. ;

3) avertissements et a ie n e s ,

4) identification des pages affichées dans le cas des procédures d'urgence et des 
listes de vérification ;

b) renseignements sur la décélération, et notammeni sur l'application des freins, à 
utiliser lors des enquêtes sur 'es C3& de dépassement de piste à l'atterrissage et de 
décollage interrompu.

2.2.3 Les param^ties qu! permettent de répondre aux exigences en ce qui concerne la 
trajectoire de vol et la vitesse affichées au(x) pilote(s) sont énumérés ci-dessous. Les 
paramètres non suivis d'un astérisque (*) doivent être obligatoirement enregistrés. 
Les paramétres suivis d'un astérisque doivent être également enregistrés si une 
source de données sur ces paramétres est affichée au[x) pilote(s) et s'il est possible 
en pratique de Jes enregistrer :

— Altitude-pression
— Vitesse indiquée ou vitesse corrigée
— Cap (référence primaire de l'équipage)
— Assiette en tangage
— Assiette en roulis
— Poussée/puissance moteur
— Etat train d'atterrissage*
— Temperature totale ou température ambiante extérieure*
— Heure*
— Données de navigation* : angle de dérive, vitesse du vent, direction du vent, 

latitude/longitude
— Hauteur radioaltimétrique*

2.2 4 Les p?ramètres qui permettent de répondre aux exigences relatives aux ADRS 
sont énumérés d<ins le Tableau AS-3.

2.3 Renseignements supplémentaires
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2.3.1 La plage de mesure, l ' intervalle d 'enreg istrement et la précision des paramètres 
sur l 'équ ipement installé do ivent être vérifiés au moyen de méthodes approuvées par 
l'autorité  de cert if ication compétente.

2.3.2 L 'exploitant do it ten ir une documentation  sur l 'a ttr ibution des paramètres, les 
équations de conversion, l'é ta lonnage périod ique et l'état de fonc t ionnem en t/  la 
maintenance des enregistreurs de bord. La documentat ion  do it  être suffisante pour 
garantir que les autorités chargées d 'enquête r sur les accidents d isposeront des 
rense ignements nécessaires pour la lecture des données sous fo rm e d'unités 
techniques.

3. Enregistreur de conversations de poste de pilotage (CVR) et système 
d'enregistrement audio de poste de pilotage (CARS)

3.1 Logique de démarrage et d'arrêt

Le CVR ou le CARS doit com m encer à enregistrer avant que l'avion ne se déplace par 
ses propres moyens et enregistrera de manière continue jusqu'à la fin du vol, quand 
l'avion n'est plus capable de se dép lacer par ses propres moyens. De plus, sous 
réserve de la d isponib il ité  de l'a l imentation électrique, le CVR ou le CARS doit 
com m encer à enregistrer dès que possible pendant les vérif ications de poste de 
pilotage avant le démarrage des moteurs au début du vol jusqu'à l'exécution des 
vérif ications de poste de pilotage im m éd ia tem ent après l'arrêt des moteurs à la fin 
du vol.

3.2 Signaux à enregistrer

3.2.1 Le CVR do it enregistrer s im u ltaném ent au moins les é léments suivants sur 
quatre canaux distincts ou plus :

a) comm unica tions vocales émises ou reçues par radio à bord de l'avion ;
b) ambiance sonore du poste de pilotage ;
c) comm un ica t ions vocales échangées par l ' in terphone de bord, si l'avion en est 

équipé, entre les membres de l'équipage de conduite, dans le poste de pilotage ;
d) signaux vocaux ou acoustiques identif iant une aide de navigation ou une aide 

d 'approche et entendus dans l 'écouteur de casque ou le haut-parleur ;
e) comm un ica t ions vocales des membres de l'équipage de condu ite  sur le système 

de sonorisation de bord, si l'avion en est équipé.
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3.2.2 L 'attr ibution audio du CVR doit de préférence être la suivante :

a) panneau audio du pilote comm andant de bord ;

b) panneau audio du cop ilo te  ;

c) autres postes d 'équ ipage de conduite et la référence chrono log ique ;

d) m icrophone d 'amb iance sonore du poste de pilotage.

3.2.3 Le CARS do it enregistrer s im u ltaném ent au moins les é léments suivants sur 
deux canaux distincts ou plus :

a) comm un icat ions vocales émises ou reçues par radio à bord de l'avion ;
b) ambiance sonore du poste de pilotage ;
c) comm un icat ions vocales échangées sur l ' in terphone de bord, si l'avion en est 

équipé, entre les membres de l'équipage de conduite, dans le poste de pilotage.

3.2.4 L 'attr ibution audio du CARS devrait de préférence être la suivante :

a) comm un icat ions vocales ;

b) ambiance sonore du poste de pilotage.

4. Enreg istreur de bord au tom a t ique  largable (ADFR)

4.1 Util isation

Les exigences suivantes s 'app liquent aux ADFR :
- le largage se produira lorsque la cellule de l'avion se sera déform ée de façon 

importante  ;
- le largage se produira lorsque l'avion s 'enfoncera dans l'eau ;
- l'ADFR ne pourra pas être largué m anue llem ent ;
- l 'ADFR sera capable de f lo tte r sur l'eau ;
- le largage de l'ADFR ne compromettra  pas la poursu ite du vol en sécurité ;
- le largage de l'ADFR ne réduira pas de façon sensible les chances de survie de 

l'enregistreur ni le succès des transm issions de son ELT ;
- le largage de l'ADFR ne libérera pas plus d 'une pièce ;
- une alerte sera donnée à l'équipage de condu ite  lorsque ['ADFR n'est plus 

captif de l 'aéronef ;

APPENDICE 8
APP-8-6



1 A
Règlement j l I'dnautique ür Cûte J'Ivoire EüHiion : 4

relatif ;tu* condlllnns techniques <JV*ploltat|oTt iftjn Date: 23/07/2018
avlnn par une entreprise de lu in ii: ürl acrlcn public Amendement IIS

Aumrttiè Nâlcutnl* lit ÏAvLaLiun Clvi t ■ RACI io n o  » Date : 23/D7/2D18
de Lü L  u'Ivoire

- l'équipage de conduite n'aura aucun moyen de désactiver le largage de l'ADFR 
lorsque l'aéronef est en vol ;

- l'ADFR sera doté d'un ELT intégré qui se mettra en marche automatiquement 
au cours de la séquence de largage. Il peut s’agir d'un type d’ELT qui peut être 
activé en vol pour communiquer des informations qui pourront servir à 
déterm iner un emplacement ;

- l'ELT intégré d un ADFR satisfera aux exigences applicables eux LLT qui doivent 
être installés sur un avion. L'ELT intégré aura au moins la même performance 
qu'un ELT fixe, afin de maximiser la dètEction du signal émis.

Pour de plus amples informations sur les ADFR, voir le Manuai on location of aircraft 
in distress and flïght recordef data recovery (Doc 10054) ;

L'utilisation, dans l'ADFR, d'un ELT intégré d'un type qui est mis en marche en vol 
peut être un moyen de satisfaire aux spécifications rie la section 6-18

5. Enregistreur de communications par liaison de données (DLR)

5.1 Applications à enregistrer

5.1.1 Lorsque la trajectoire de vol de l'aéronef est autorisée ou contrôlée au moyen 
ae messages communiqués par liaison de données, tous ces messages, aussi bien en 
liaison montante (a destination de l'aéronef) qu'en liaison descendante (en 
provenance de l’aéronef), doivent être enregistrés à bord de l'aéronef. Dans la 
mesure du possible, l'heure d'affichage des messages à l’équipage de conduite et 
l'heure des réponses doivent être enregistrées.

Des renseignements suffisants permettant de déterm iner la teneur des messages 
communiques par liaison de données et i'heure d'affichage des messages à 
l'équipage de conduite sont nécessaires pour établir la séquence exacte des 
événements se produisant à bord d'un aéronef.

5.12Les messages concernant les applications énumérées dans le Tableau A8-2 
doivent être enregistrés. Les messages des applications non suivies d'un astérisque 
( ‘ i doivent être obligatoirement enregistrés quelle que soit la complexité du système, 
les messages des applications suivies d'un astérisque doivent être enregistrés 
seulement dans la mesure où cela est possible en pratique compte tenu de 
l'architecture du système :
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6. Enregistrements d'interface équpape de conduite - machine

6.1 Logique de démarrage et d'arrèt

L'AIR ou AIRS commencera a enregistrer avant que l'avion ne se déplace par ses 
propres moyens et enregistrer de manière continue Jusqu'à la fin du vol, quand 
r  avion nJi_ct plus capable d t se déplacer par ses propres moyens 
De plus, sous réserve de la disponibilité de l'alimentation électrique, commencera à 
enregistrer dès que possible pendant les vérifications de poste de pilotage avant le 
démarrage des moteurs au début du vol jusqu'à l'execution des vérifications de poste 
de pilotage immédiatement après l'arrêt des moteurs a la fin du vol.

6.2Classes

6.2.1 Les AIR ou AIRS Classe A captent dr?s images de l'ensemble du poste de pilotage 
afin de fournir des renseignements complémentaires à ceux des enregistreurs de 
bord classiques.

Alix fins du respect de la vie privée, id vue d'ensemble du poste de pilotage peut être 
autant que possible ajustee de façon â ne pas montrer la tète et les épaules des 
membres d'équipage quand ils sont assis en position de travail normale.

Il n ’y a pas de disposit»un r Native aux AIR ou AIRS Classe A dans le present document.

6.2.2 Les AIR ou AIRS Classe B captent des images des sfTiehages de messages 
communiqués par liaison de données.

6-2.3 Les AIR ou AIRS Classe C captent des images des instruments Et des panneaux 
de commandes

On peut considérer un AIR ou AIRS Classe C comme un moyen d'enregistrer fes 
données de vof quarid il est Impossible ou hors de prix d'enregistrer ces données sur 
un FDR ou quand un FDR ou un AIRS n'est pas obligatoire.

6.J Applications à enregistrer

6,3<1 La manœuvre d'interrupteurs et de sélecteurs et les informations affichées à 
J'équipa^ de conduite sur les écrans électroniques doivent être saisies par des 
capteurs ou d'autres moyens électroniques.
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fi.3.2 l.es interrupteurs et sélecteurs dont ia manœuvre par l'équipage de conduite 
sera enregistrée comprendront les suivants :

— interrupteurs et sélecteurs ayant un effet sur le fonctionnement et la navigation 
de l'aéronef ;

— éléments commandant la sélection des systèmes normaux et de secours

6.3.3 Les informations affichées à l'équipage de conduite sur des écrans 
électroniques qui seront enregistrées doivent comprendre les affirhsges :

— des écrans de vol principaux et des écrans de navigation ;
— des écrans de contrôle des systèmes de l'aéronef ;
— des écrans de Dara mètres moteurs ;
— de trafic, du relief et des conditions météorologiques ;
— des systèmes d'alerte de l'équipage ;
— des instruments de secours ;
— de l'EFB rnstaJIé, dans la mesure du possible.

6.3.4 Si des images sont enregistrées, elles ne doivent pas montœr la tête et les 
épaules des membres d'équipage lorsqu'ils sont assis en position de travail normale.

7. inspections des enregistreurs de bord

7.1 Avant le premier vol de la journee, on doit procéder à des vérifications manuelles 
et/ou automatiques des éléments de test incorporée des enregistreurs de bord et, le 
cas échéant, de l'unité d'acquisition de données de vol.

7.2 L'intervalle d'inspection de ia fonction d'enregistrement ces systèmes FDR ou des 
ADRS, des systèmes CVR ou des CARS, et des systèmes AIR ou AIRS sera d'un an ; sous 
réserve de l 'aoprohation  de l'autorité de réglementation compétente, cet intervalle 
pourra être porté â deu* ans s'il est démontré que le fonctionnement et le dispositif 
d'autocontrôlé de ces systèmes offrent un haut degré d'intégrité.
L'intervalle d'inspection de la fonction d enregistrement des systèmes OLR ou DLRS 
s£ra de deux ans ; sous réserve de l'approbation de l'autorité de réglementation 
compétente, cet intervalle pourra être porte à quatre ans s'il est démontré que le 
fonctionnement et le dispositif d'autocontrôlé de ces systèmes offrent un haut deg/é 
d’mtégrité.

7.3 Les inspections de la fonction doivent être effectuées, comme suit :
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a) au moyen d'une analyse des données tirée; Je= enregistreurs d a bord, on doit 
s'assurer que ces derniers fonctionnent bien pour la durée nominale 
d'enregistrement ;

b) l'analyse de la fonction d ’enregistrement du FDR ou de i’ADRS doit comprendre 
une évaluation de ia qualité des données enregistrées pour déterm iner si le taux 
d'erreurs sur les bits {erreurs dues a l’enregistreur, â l'unité d'acquisition, aux 
sources des données sur i'avion et aux outils utilisés pour extraire les données de 
l'enregistreur) se situe dans les lim ites acceptables et pour déterm iner aussi la 
nature et la répartition des erreurs ;

c) l’enregistrement des données d'un vol complet par le FDR ou l'ADRS doivent être 
analyse sous forme d’unités technique*, dans le but d'évaluer la validité de tous Jes 
paramètres enregistrés. On doit accoider une attention particulière aux 
paramètres mesurés par les capteurs reliés en exclusivité au FDR ou de I ADRS. Il 
n'est pas nécessaire d’examiner les paramètres concernant le système de barres 
omnibus électriques de l'avion si leur Etat peut être Controls au moyen d'autres 
systèmes de bord ;

d) le moyen üe lecture doit être dote des logiciels nécessaires pour convertir de 
façon prncisc les valeurs enregistrées en unités techniques et pour déterm iner 
l'Etat des signaux discrets ;

e) on doit effectuer un examen du signal enregistré par le CVR ou par ie. CARS un 
procédant a une relecture de l'enregistrement. En place dans l'aéronef, le CVR ou 
le CARS doit enregistrer les signaux d ’essai provenant de chaque source de
I aéronef et de sources extérieures appropriées, et l'on doit s'assurer que tous les 
signaux nécessaires répondent aux normes d intelligibilité ;

f) si possible, durant l'examen, on doit examiner un échantillon des 
enregistrements en vol du CVR ou du CARS pour s'assurer que l'intellig ibilité du 
signal est acceptable ;

g) on doit effectuer un examen des images captees par l'AIR ou l'AiRS en repassant 
l'enregistrement. En place dans l'aéronef, l'AIR ou l'AIRS doit enregistrer les 
images d'essai provenant de chaque source de l'aéronef et de sources extérieures 
appropriées, et l'on doit s’assurer qu2 toutes les images nécessaires répondent 
aux normes de qualité d 'enregistrement

7.4 Un système enregistreur de bord doit être considéré comme étant hors d'Etat de 
fonctionnement s'il y a une période significative de données de mauvaise qualité, de 
signaux inintelligibles, ou sî un ou plusieurs paramètres obligatoires ne sont pas 
enregistrés correctement.
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7.5 Un rapport de l'inspection de fa fonction en reg istrem ent doit ê tre  m is à la 

disposition de l'autorité de rég lem entation , pour con trô le , lorsqu elle en fa it la 

dem ande .

7.G Etalonnage du FDR

a) pour ce qui est des param ètres qui sont m esurés par des rap tuurs re liés en 

exclusiv ité au FDR et qui ne sont pas vérifiés par d 'au tres m oyens, on doit 

procéder à un rééta lonnage tous les dnq  ans au m oins ou selon tes 

recom m andations du fab rican t des cap teu rs afin de d é te rm ine r fcaut écart 

par rapport aux routines de conversion  techn ique  em p lüyées pour les 

param ètres obligatoires e t de s'a ssu re r que les param ètres sont enreg istrés 

com pte tenu des to lérances d 'éta lonnage ;

b) lo rsaue les param ètres d 'a ltitude et de v itesse sent fournis par des capteurs 

re lies en exclusiv ité au FDR, on doiit p rocéder à un rééta lonnage selon Ses 

recom m andations du fab rican t des capteurs, ou au m oins tous les deux ans.
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R^gfcn ien t j t i  un  j  utVque de Cûlc d ’ivo lrt Ed it ion  j 4
re la t l t au x  cou J  i cio ns tech n i i| u r s  i l ’ t  Kptoi'jj 11 un û 'u n t>al£ ■ ^ 3 /D T / ïD lf t
avIuD p ^ r jD Ë  l ütria} r ise  d,* t r a n sp o rt <érien p n ïi l lc Atnetulenv-nt : D5

ALlQJrlL. Nationale d t ['Aviaüun LiVlIc - I U C I 1 0 0 4 » b jtL  : 2 J 'u 7 y  j u i b
J e  Cût* ÜTvoifc

er

Jph w r#  2 Ü 23 du  

afw frï

S i * V ÏT p iJÉ  V r r l i c i l c [■ e m iE id c  de  

Œ rtJftca tltt fl ffë EVIH  

e ii iè u  îté e  A u n  É ta t

c n n E f a t l j r t  k

1 Q 1 3  o u  a p r è s

^■clun l ' i r t i l a l l i l iD n 0 ,3 5 S e lo n  j ’i r c T a b t l o n E CtJ’m lr'i

1. V Su = vitesse de décrochage ou vitesse minimale de vol en régime stabilisé en 
configuration d atterrissage. Voir la section « Abréviations et symho!es »

2. Va = vitesse de calcul en piqué.

3. Enregistrer suffisamment de signaux d'entrée pour déterminer le régime.

4. Si l'avion est équipé d'un système de commandes de vol dans leouel les gouvernes 
exercent une action en retour sur les commandes correspondantes du poste de pilotage, « 
ou » s'applique. Si l'avion est équipé ü un système de commandes do vol dans leque! les 
gouvernes n exercent pas d'action en retour sur les commandes correspondantes du poste 
de pilotage, « et a s’appljque Dans le cas d un avion dont les gouvernes sont en pEusieurs 
parvins, une combinaison appropriée dp signaux d'sntrée est acceptable à la place de 
l'enregistrement distinct des signaux correspondant aux différentes parties. Dans le cas des 
avions dans lesquels les actions des pilotes sur les commandes principales sont 
indépendantes, chaque action des pilotes sur ces commandes doit être enregistrée 
séparément

5. Si le signal est disponible sous forme numérique.

6. Ii est préférable d'enregistrer la latitude et la longitude à partir du système de navigation 
par inertie (INS) ou d'un autre système de navigation

7. Si les signaux sont facilement disponibles.
8. Il n'est pas envia îgé que les avions dont le certificat de navigabilité individuel a été délivré 
avant le 1er Janvier 2016 soient modifiés de façon à respecter les indications de plage de 
mesure, d'echantillonnage, d t précision et de résolution figurant dans le présent appendice.
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J  f t Ri.-i|lemer,i acnuauElque de [jâle t*'lv iirr EditiDn : 4

T
reJatK aux cond itions IflChn loiPH d’e ip lç l latien J'un Dût- : 23/07/201B
a n a i  par u n i Entreprise d t transport a i r l n  public AîneBdemeni ■; 05

ftueofit;1 N j l  i n . i l e  <lc l'ftviaiiQ n Civile i RACI j i  DO * Date 2J/Ü7/Z01B
de U t i  J'Ivtiui

Tableau A8-2. Enregistreurs de communications parr liaison de données —  
Description de'» applications

flprljeaUûr nr Type ïïe-scfifitiûfi Teneur de 
l'enregistrement

1
Initialisation de la 
Maison d t  nunnées

Toute Fpplitatltin utilisée pour entrer er  
communication %vec le sesvlce ■de liaison cte 
J o n n te i uli Vlriltlailser. u_m  Il>& s^stames H ANS- 
1/A et AIN . il s'agit des forcti(-rvs de ratification 
d'équipement au* services a t s  [a f n ) et de gestion 
de contacte (CM|, rrs fictivem ent.

C

2 Commun iCS tiOAl 
corttrûleu -pilote

luüte application ut Usée pou- la transmission de 
dem grdeï, d‘ü itvriH lians, a nstractiùns Pt de 
comptes rendus entre l'fcquèpage de CDndrlte et 
It"- Lu.iîrnlf'tjrsr ju  sol. üsm  les iv ,  ternes F ANS-1/A 
et ATM il s'agrt notamment de Fan ol wallonCPOLC. 
Sont légalement comprises les appllcrï ons utilisées 
pour la communkatio'i d 'duioiisauunï océaniques 
(OCL) et d'a^toriHülianî d? départ tort] am&i que 
U  délivrance par liaison dû dlcuinéss des 
autrr.saticn!. de circulât»n au sol.

C

3
Surveillance
adressée

Toute aptJlrcJtiirj de surveillante dans II cadre de 
laquelle le sol établil d»s corn e ts  p i  vue d? la 
communit&tiori an doi.nées de L.urvfeillü,ice. Üans 
Sessystérne-s FANS-l/ftet ATN, >1 s'agit de 
1pSp|}5ii;ati*n de suruëllbnté dtjhinuaute 
automatique en madu contrat (ADS.-C), Si de. 
[tonnées parann‘tTiCfUei Figurent dans le message 
elles doivent itn_ enregistrées, 3 moins que des 
données provenant de la nÉm e source sorent 
f iirs£ ,it ié e î sgr le FDR.

c

4 information de vol
Tant service utilisé pour communiquer des 
nenrîiîigneiriPntî de vdl à des a i f û f - S  particuliers ; 
par exemple, D-lYlRAJI, D-AT15, D-NOTAM SI 
autres services dü liaison de dDrnÉes textuelles

c

S SuruiUâfiee très 
aéronefs eri mm(e
OlffL.SJÇHl

Comprend tes iy^tèmês de surveLai^e  
élém enta Ire et r 'nforcÉe ainsi que les donnses de 
sooie AOS-0. SI des données paramétrique* 
communiquées par l’avtDn Figurent dans le 
message, elle* doivent Être enregistrées, à moins 
que des données provenant de la m im e source 
soient en-egFstTées sur le Ft r .

c

S Donrw’ç  ̂ die contrôle 
de l'expioltatian 
aeiontutique

Toute application communiquant nu recivant des 
données utilisées aux fins de l'AOC (suivait la 
définition de l’AOC établie par l'OAO),

c

Légende :
C : teneuF complète enregistrée

M : renseignements permettant une corrélation avec tout fichier stocfcé ailleurs que dans 
l’avion

* : aoplications à Enregistrer seulement dans la mesure du  passible compte tenu de

l’architecture du système
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i m HÊflemenI nérananllqae de Cote d'h alre t Jlirt n : 4
id a i l f  n u i candi ituns techniques d'i’ip lu lta l ion d'on DatH! 13/07/1010
avliio par une cotrcprtu- Je ti‘n14i'»>i t jm . 't i  pull 1 te 4nirndcmrnl : 115

Aiilurilé Nüüonalc de ['rtvfalion ùvdle • IUCI3DOO > baie : 13/07/2018
dt Cûle d'Ivoire

Tableau AB-3. Systèmes d 'enregistrem ent de données dJaéronef — 
Caractéristiques relatives aux paramètres

N
■

Paramètre P-age minimale 
d'enregistrement

iriterwsMç
maximal
d'tnreilsirearterit
(seconcfesl

Precî^ion

minimale
d'Ênfegiftreme
ni

Résolution
miniFTvilp
d'enreglstrern
eut

Rs-ma-ques

1 Cao a) Cap 
(magrtètiqu 
e  ou
ifrafl

bj T j  ji de
l s «

U E O ’ 1 ±2’ 0,5"

C ip , de 
prÉftrs-nce.
A défaut, le 
taux de: lacet
sera enreglstné

±3D07s 0,25 ±1 »(+  dérive) 
de 3607h

ïV s

2
Tangage

a] AssietlE
e t

tangagÊ

b}Taux de 
tar*gflgis

±90’

±3Q0’ A

0,2 5 

0.25

i T

il^ fi 1+dérlMe) 
de 360’ /h

0,5*

rj%

Aüietfe  en 
tangage, 
de prefîrenciî. 
À  défaut, le 
tduv de tangage 
sera enregistré

3 ^nni'5

a| AilletTe 
en

fOullS

bj Tau* de 
roulis

+1&Q'

i  aooVs

0,25

0,25

W

±1 K  (+ dérivé) 
d&360 /h

D,5P

27s

Assiette en 
roulis, de 
préférence. À  
défaut, létaux  
de ro>jlis sera 
enregistré

4 Système de 
localisation :

a) Heure

b) Latitude/ 
Icmgjlude

t| Altitude

24 heurts

Latitude ;
±90’

Longitude
ftSÛ"

dfe -Jt/ ï m 
(-1 OCOft) à 

l'altitude 
maximal p certifié? 

de l'aéronef 
+1 5Ü0 m 
[S DDOftJ

0-1 000 kt

1

2
[1 si disponible) 

2
{1 si disponible]

10,5^

Selon
l'installation

(recommandé
0,00015’ )

Selon 
l'installation 

['scummandè 
H S m j iS O  ft)|

0,1 i.

0,00005*

l.S f f liS ft )

] tet

Heure UTC de 
p^ftirani», 
lorsqu'elle est 
disponible

a p p e n d i c e  «
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J  J » R è ÿ e m t n l  a é r o n a u t iq u e  de C b tc  d 'fn o ire E d it io n  4

1  i f r e la t if  a u x  c o n d it io n s  tC L h iilq u a s  d 'e x p lo ita t io n  d 'u n D a t e ; ï3 / f l7 / 3 0 t R
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d) vitesse
sol

e| RnJta
0 -  360"

2
(1 il disponible) 

1
(1 si disponible)

Selon 
l’Instjllat Ion 

Erâtiimmatidè : 
±lh  rn (±50 ftj]

0,5’

F) Erreur 
estimatwt!

Plage disponible
2

(1 si disponible)

Ssïûfi 
l'installation 

(recommandé : 
±2‘

Selon-
l'installation

Seton
l'installation Êera enregistrée 

si elle est 
Facilement 
cit&ponibie

5

flf CE Ili r. .TlDN
normale

d e - 3 e à * & e H 0,25
(Ü ,lt5  si 

c'iîp jr.,ibie)

Sçlçwv 
l'installation 

(recommandé : 
±0,09 g 3 

l'exclusion 
d'une erreur de 

r^ rtjn ce  de 
±°,4Sg)

0,004 6

6

Accéléra tien? 
lf)rtRlUit)irial 

e

± ie  r î 0,25 
IOA2S ii 

disponible]

Selon
l'Ir.iTalla; inn

[recommandé : 
-O.O-i 5 (  i  
i'exciusiun 

d'une 
erreur de 
réfÉrEfice 

de =0,05 g]

0,004 g

7

Atcélélit.a l.
latéral?

ü b (*1 0,2* 
<0125 s;] 

disponible]

StlînT
l'ïnnallatiDn

[reconfirnandé : 
10,015 g i  
'e ffu s io n  

d’une 
erreur de 
référence 

dt; «0,05 g]

0,004 g

S

P résilier» 
statique 

externe (ou 
aJtltude 
pression)

de 34.4 mb 
[J.44 in H p U  

310,2 mb 
(31,02 in Hg) ou 
plage de rnnsure 

du u p lp u r

: 5elor> 
t1 Installation 

[recommandé 
i l  mb (0,1 lu

ng)
□u ±30 m ;±ino  

ft)
à± 21Um (:7TO

fO

0,1 mb
(0,01 In Hg) 

du 1,5 ni (5 ftj

9
Tempe ratjr 

e
ÉXtp'lPUJ“

jou 
tempéra tuf 

e
totale]

de -5 0 ' à t9G T  

ou plage die mesure 
du capteur

2 Selon 
l'inixaitetion 

IrpcommamJé : 
± 2 -0

1*C
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dp Cà Hî d'ivoire

10

vitesse
In d q jte

Selon Lé 
dispositif 
de mesure 
Installé
pour l'affichage 
p lb te  o j  pEsge 
disponible du 
capteur

L Selon l'installation 
(recommande :
13 X)

1 kt
jrecnmma 
ndé 

0,5 ht]

l î
fWgime
moteur

Plaja totale v 
compris 
ctmdltlun 
de survliesse

Chaque
moteur,

chaque
seconde

Selon ^Installation 0,2 % de 
la

plage
totale

1 2

Pression
huile
moteur

Plage totale Chaque
n n o lE U ',

chaque
seconde

Vtion I1 Installation 
(recommandé : b % 

de la plage totale)

2 H  de la 
plagy 

totale

13
Tempe rjtur
e
huile
m olcur

Plage totale Chaque
moteur,

chaque
seconde

SeJon l'msEallatlnn 
[tec ani mandé : S %  

de la plagie totale]

3 ■% de la 
plage 

totale

14 Débit du  

pression 
carburant

Plpge totale Chaque
moteur,
chaque
seconde

Selon l'installation 2 «  de la
Pl3£p

IntalE

15 Pression
d’adrïlUsfüfl

Plage totale ChaquE
m otiur,
chaque
seconde

Selon linslsilatfcin □,2 K  de 
la
pla^e
thiale

19 Parflmëtr'pS
poussa ci’piii
ssance
/couple
moteur
nécessaires
pour
déterminer
la
poussée/pul 
ssance 
de
propulsion*

Plagf- totale Chaque
moteur,
chaque
seconde

Selon l'instdliatiün D ,lK ( te
la
plage
totale

* Un nombre 
suffisant de 
Paramétre!

[p. e*. FPR/N1 ou 
comsJe/Np, selon 

qu'il convient, 
oom pte tenu du 

moteur en  
question) 

dcivent être 
enregistrés 

pour permettre de 
dé terminer la 

puïsïspce en mode 
normal et en mode 
invers ^n. Il faudrait 
prtjo lr une marge 

pour une surfîtes se 
possible

n vitesse 
p 1 nurateur 
de p-w 
moteur 
(Ng!

g - i5 Q ? i O a q u e
moteur,
chaque
seconde

S^lpn l'innsllstiPfr a,? % de 
la

plage
iijtale

i a V;tLise 
turbine 
libre |nf;

U -  ISO % Chaque 
moteur, 
chaque 
h  tond*.

Change notrur, 
ctaque Seconde

0,2 Si de 
la
plage
totale
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13 Tem pérjtur 
e du
liquide de 
re frm r iis if/n  
eflt

Plage totale i Selon rtnsüllatlan 
[recommandé :
±s ' g

l ' C

2Û Tension
principale

Plage t-L ilL Chaque moteur, 
□haau? seconde

Selon l'instaüatlon I volt

21 Tem pentur 
e de ta
Lul.üse

fis?*  totale Chaque 
cylindre, 
chaque seconde

5»tnn r installation 2 M de la 
plage 

ta taie
22 Posttlon des 

voiets
Plagie totale ou 
chaque position 
distinct#

2 !*»linn 1 n ïtiilla'inn 0,5-

23 Positionne!, 
guuveinés

cnm m ardÉj
de
wji
pnnc;nî«iEi

Plage totale 0,25 Selon " Installation G.? H de 
Ii plage 
tutale

34 Ou a n EtT-ë 
carburant

Plage totate 4 Scion "In.stîflatior l  % de la
plage
tntaîe

25 Te-mpératur
e
des gai
d’ëthappçm
tnt

Plage totale Chaque moteur, 
chaque seconde

iij-lon l’ instaltation 2% de la
plage

totale

25 Tension ut 
sGCCHipS

PlngiE iotale Chaque moteur, 
chaqueiEconde

Selon l'InitaHat.Qii 1 volt

27 Posttlon du
eornper>sate
nr

Pldge totale au 
ihaaue pcrsitlnf
(tlstlnets

1 ielon ('Installation 0,3 % de 
la

plage
totale

28 Position du 
train
d attem uag  

e

Chaque position 
d is t in c t  *

Chaque 
BttL'frlsiMjr. 
toutes les deux 

secondes

Selon l'installation ■ Lorsque 
c'est possible, 
enregistrer Ta 
position rentrée er 
i^ri^mlllée et (a , 
positron sortie et- 

vèrroulllÉe
29 Caracttnsti

ques
no'uvelli'j/u 
niques 
l e  l'aéronef

Selon tes 
b«o<ns

Selon les 
besoin*

Selon les besoins Selon les 
besoins
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APPENDICE 9. LOCALISATION D'UN AVION EN DÉTRFSSE

Voir le Chapitre 6, section 6.18

1. Objet et portée

Le but de la localisation d'un avion en detresse est de déterminer, dans une mesure 
raisonnab!ec le lieu d'un accident dans un rayon de 6 NM.

2. Fonctionnement

2.1 Un avion en détresse transmettra automatiquement ou suite à une mise en 
marche manuelle des informations a partir desquelles l'exploitant peut déterm iner la 
position de l'appareil; les informations de position contiendront une estampille 
temporelle. Le systeme utilisé pour la transmission autonome des informations de 
position sera capable de transmettre ces informations en cas de panne électrique à 
bord de i'aéronef, au moins pendant la durée prévue du vol complet.

Le Supplément J contient des. éEéments indicatifs sur fa localisation d'un avion en 
d é t  r o s s e ,

2.2 Un avion est en situation de détresse lorsque son comportement, s'i! n'est pas 
corrigé, peut abnutir à un accident. La transmission autonome des informations de 
position sprd active lorsque l'avion se trouve en situation de détresse, assurant ainsi 
une forte probabilité de localiser le lieu ae l'accident dans un rayon de 6 NM. 
L’exploitant sera alerté lorsqu’ un avion est en situation de détresse avec un faible 
taux acceptable de fausses alertes. Lorsqu'un système de transmission est déclenché, 
la transmission des informations de position commencera immédiatement ou au 
plus tard cinq secondes après la détection de l'événement déclencheur.

Les événements liés au comportement de l'avion comprennent notamment les 
assiettes inhabituelles, les vitesses inhabituelles, les collisions avec le relief et la 
perte totale de poussée/propulsion de tous les moteurs, et les avertissements de 
proximité du sol.

Transmission of Flight Information contient d'autres éléments indïcatifs sur les 
critères de détection des événements et de déclenchement d'une transmission en 
vol.

APPENDICE 9
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2.3 Lorsque l'exploitant d'un aéronef ou un organisme des services de la circulation 
aérienne (ATSU) a des misons de croire que l'avion est en détresse, une coordination 
sera établie entre l'ATSU et l'exploitar>t.

2.4 L’a NAC déterminera les entités qui doivent avoir les informations de position d ’un 
avion en phase critique. Il s'agira, au minimum, des organismes suivants :

a) organisme(s) des services de la circulation aérienne (ATSU);

b) centre(j) de coordination de sauvetage iSARj (RCC) et sous-centres concernés. 

Pour les critères relatifs à la phase critique, vo ir RACI SOOS.

Pour les notifications qui doivent être envoyées pendant une phase critique, voir 
RACI 5006 relatif à la recherche et sauvetages.

2.5 Une fois ta transmission autonome d’informations de position activée, elle ne 
pourra être désactivée qu'à l'aide du même mécanisme qui l’a activée.

2.6 La précision des informations de position répondra au minimum aux critères de 
précision établis pour les ELT.
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APPENDICE 10 : CANEVAS TYPE D'AUDIT D'EXPLOITANT FRETEUR

1. Conditions de l'audit préparation (entretiens préalables} déroulement.

2 Présentation générale de la compagnie
- Nom de la compagnie,
- adresse, code S]TA
- Autorité ayant délivré le PEA 
* (ou équivalent), Adresse
- Description du PEA (duree,
- zone d'exploitation, autorisations particulières)
- Type d 'exp lo itation  et Réseau O rganisation, Encad rem ent Infrastructure, 

m oyens

- Flotte
- Personnels (PNT, PNC, Personnel soi)
- Système de contrôle d'exploitation ou de qualité Programme de prévention 

des accidents et de securité des vois

3. Présentation du ou des □ppareils concernes
- Immatriculation (dans le cas d'un affrètement)
- Avion (Constructeurs, type, modèle)
- Moteur (type)
- État actuel (à la da ie  du...] des aéronefs, Meures de vol, cycles
- Équipements et aménagements particuliers éventuels

4. Manuel d ’exploitation et documentation
- Présentation générale du Manuel d'exploitation (MANEX),
- (structure, responsabilité en matière de rédaction, diffusion, mise à jour).
- Des précisions seront apportées sur les check-lists, le Manuel â l'attention des 

PNC, le Manuel Sûreté et ie Manuel Qualité (le cas échéant]
- Présentation des différents documents utilisés (Manuel de vol,
- Carnet de route, plan de vol exploitation etc....) ;
- Durée d'archivage

5. Equipage de conduite (PNTJ et de cabine (PNC):
- Présentation générale des PNT et PNC concernes (effectifs, origines, licences)
- Présentation générale de l'encadrement, instructeurs examinateurs 

Qualification, Formation et Contrôies
- Dossiers PN

APPENDICE 10
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- Temps de travail ut de repos

6. Opérations

- Planification des vols
- Présentation des vols
- Conduite du vol [Procédures normal es/a normales et d'urgence, liste de 

vérification, Procédures de coordination PNT/PNC)
- Traitement au sol
- Dossiers de voi
- Autorisation spécifiques [MNPS/RVSM- EDTO- ftNAV/RNP Cat l/Cat II)
- M inim a optjratiunnels
- Performances
- Carburant

7. Masse et centrage
- Documentation
- Application
- Chargement

S. Équipements
- Instruments et équipements de sécurité
- Équipements de communication et de navigation
- Liste minimale d'équipements (LME)
- Utilisation de ta liste m inimale d'équipements

9. Marchandises dangereuses

10, Sûreté

11 Résultat d'un vol effectue sur un des aéronefs de lJexploitant

12. visite aéronef affrète
- Certificat de Navigabilité
- Certificat d'immatriculation
- Plan d'armement cabine
- Issues de secours e l chemins lumineux
- Sondage toboggan et gilets de Sauvetage
■ État général cabine
■ Visualisation cockpit et log Book
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- Visualisation extérieur avion
- Visualisation soutes

13. Maintenance

14. Entretien exploitant

15. Procéduies de maintenance

- Utilisation du CRM et application de la LME
- Manuel d’entretien aviion, développement et amendement
- Entretien sous-traité, liste des sous-traitants en entretien (y compris entretien 

en ligne],
procédures technique appropriées identifiées dans les contrats de sous- 
traitance.

- Décompte et enregistrement des Cycles,
- Enregistrement des travaux ü'entretjen et de leur date d'exécution, 

responsabilités, archivage, accès.
- Exécution et contrôle des consignes de navigabilité, origine des données de 

navigabilité
- Analyse de l'efficacité du Manuel d1 Entretien
- Procédure de mise en oeuvre des modifications o p t io n n e ls
- Statut des modHïcations majeures
- Notification des défauts (Analyses), liaison avec le* constructeurs et les 

autorités, procédures relative aux travaux reportes
- Activités d'ingénierie
- Programmes de fiabilité (Cetluie, Propulsion, Équipements)
- Visites prévoî (préparation au vol de l'avion, fonction d'assistance au sol sous- 

traitées, sécurité du chargement du fret et des bagages, contrôle de 
ravitaillement, quantité, qualité, contrôle des conditions, contam ination par la 
ne.ge, la glace, la poussière, te sable, selon une norme approuvée)

- Pesée de i'avion
- Procédures de vol de contrôle
- Exemples de documents, étiquettes et formulaires utilisés.
- Compte Rendus d'incidents.

16. Organisme d'entretien

17. Organisation générale

APP-10-3
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- Engagement du Dirigeant
- Responsable sur l'organisme
- Personnel de Commandement
- Tâches et responsabilités du
- personnel de Commandement
- Organigramme général
- Liste des personnels autorisés à prononcer l'approbation pour remise en 

service
- Ressources humaines
- Description générale des Installations
- Domame d'attivité prévu par l'organisme
- Procédure de notification des évolutions des activités, agrément, implantation, 

personnel de l’organisme
- Procédure d'amendement des spécifications.

18. Procédures habilitation
- fournisseurs et sous-traitants
- Liste des fournisseurs et sous-traitants
- Contrô îc de réception des
- éléments d aéronefs et des matériels
- en provenance de sous-traitants
- extérieurs
- Stockage, étiquetage et
- fourniture des éléments d'aéronefs £t
- des maténeïs aux équipes d'entretien
- Réception des outillages et
- instruments
- Étalonnage des outillages et
- instruments
- Utilisation des outillages et
- des instruments par le personnel y
- compris les outillages de
- substitution)
- Normes de propreté des
- locaux d'entretien.
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SUPPLtML NT A. FOURNITURES MEDICALES 

Complément aux dispositions du Chapit/e 6, § 6.2.2, alinéa a)

TYPES, NOMBRE, EMPLACEMENT ET CONTENU DES FOURNITURES MEDICALES

1. Types

1.1 Les différents types de fournitures médicales qui doivent être transportés sont 
les suivants . une oü plusieurs trousses de prem iers soins, dans tous les avions, une 
ou plusieurs trousses de prévention universelle, dans les avions a bord desquels la 
présence d'un membre déquipage de cabine est obligatoire, et une trousse 
médicale, dans tout avion autorisé à transporter plus de 300 passagers sur un secteur 
de vol d'une durée supérieure à 2 heures. Lorsque le règlement national le permet, 
les exploitants peuvent mettre les médicaments recommandés dans la trousse de 
premiers soins.

1.2 D'après le peu de renseigne m enti disponibles, seul un très petit nombre de 
passagers sont susceptibles de bénéficier de la présence de défibrîllateurs externes 
automatisés (DCA) à bord des avions. Cependant, de nombreux exploitants prévoient 
des DEA parce qu'ils constituent le seul moyen de tra iter efficacement la fibrillation. 
La probabilité d'utilisation d'un DEA, donc d'avantage potentiel pour un passager, est 
maximale dans les avions transportant un grand nombre de passagers sur des 
secteurs de longue durée L'emport de DEA doit être décidé par les exploitants sur la 
base d'une évaluation du risque tenant compte des besoins particuliers du vol.

2. Nombre de trousses de premiers soins et de prévention universelle

2,1 Trousses de premiers soins

Le nombre de trousses de premiers soins doit être établi en fonction du nombre de 
passagers que l'avion est autorisé a transporter :

Passagers Trousses de premiers soins
0 -100  1
1 0 1 -2 0 0  2
2 0 1 -3 0 0  3
3 Ü 1 -4 0 0  4
401 -  500 5
Plus de 500 6

Su paiement A
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2.2 Trousses de prévention universelle

Pour un vol régulier, les aéronefs dont l'exploitation exige la présence a bord d'au 
moins un membre d'équipage de cabine doivent transporter une ou deux trousses 
de prévention universelle. Des trousses supplémentaires doivent être prévues durant 
les périodes de risque accru pour la santé publique, comme en cas n épidémie de 
maladie transmissible grave à potentiel pandémique. Ces trousses peuvent être 
utilisées pour le nettoyage de matières organiques potentiellement infectieuses, 
telles que le sang, l'urine, les vomissures et les matières fécales, ainsi que pour la 
protection des membres d'équipage de cabine qui s'occupent de personnes 
potentiellement infectées soupçonnées d'avoir une maladie transmissible.

3. Emplacement

3.1 Les trousses de premiers soins et de prévention universelle devraient être 
réparties russî également que possible à ['intérieur des cabines der passagers et être 
■facilement accessibles aux membres d'cquipagt: de cabine,

3.2 Les trousses médicales transportées devraient être rangées dans un lieu sûr 
approprié,

4. Contenu

4 1 Le texte ci après énumère, à titre indicatif, le contenu typique des trousses de 
premiers soins, des trousses de prévention universelle et des trousses médicales.

4 .1 .1  Trousse de premiers soins

— Liste du contenu
— Tampons antiseptiques (10/paquet)
— Sandage : sparadraps
— Bandage : gaze 7,5 cm * 4,5 m
— Bandage : triangulaire ; épingles de sûreté
— Pansement : pour brûlure 10 cm x 10 cm
— Pansement : compresse stérile 7,5 cm * 12 cm
— Pansement : gaze stérile 10,4 cm * 10,4 cm
— Ruban adhésif 2,5 cm [rouleau)
— Sutures adhésives (ou bandelettes adhésivfis équivalentes)
— Désinfectant pour les mains ou Imgettes désinfectantes
— Tampon oculaire
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— Ciseaux : 10 cm (si le règlement national le permet]
— Ruban adhésif chirurgical 1,2 cm x 4,6 m
— Pinces brucelles : éthardes
— Gants jetables (plusieurs paires]
— Thermomètres (sans mercure)
— Masque pour réanimation bouche-à-bouche avec valve unidirectionnelle
— Manuel de premiers soins, édit.on à jour
— Formulaire de compte rendu d'incident

Les médicaments suggérés suivants peuvent faire partie de la trousse de premiers 
soins lorsque îe règlement national le permet :

— Analgésique, doux à moyen
— Antiémetique
— Décongestionnant nasal
— Antiacide
— Antihistam inique

4.1.2 Trousse rie prévention universelle

— Poudre sèche transformant les petits déversements liquides en gel granulé 
stérile

— Nettoyant germicide pour surfaces
— Ungettes
— Masque(s) pour le visage/les yeu* (masques séparés ou masque combiné)
— Gants [jetables)
— Tablier protecteur
— Grand chiffon absorbant
— Pelle avec rado ir
“  Sac pour l'évacuation de déchets biodangereux
— Instructions

4 1,3 Trousse médicale Matériel

— Liste du contenu
— Stéthoscope
— Sphygmomanomètre (de préférence électronique)
— Canules oropharyngiennes (trois tailles]
— Seringues (gamme appropriée de tailles]
— AiguiEEes (gamme appropriée de tailles)
— Sondes intraveineuses (gamme appropriée de tailles)
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— Tampons antiseptiques
— Gants (jetables)
— Boite pour l'évacuation des aiguilles
— Sonde urinaire
— Dispositif pour l'adm inistration de fluides intraveineux
— Garrot
— Gaze absorbante
— Ruban adhésif
— Masque chfrurgical
— Sunde d'aspiration trachéale (ou canute intraveineuse de grand diamètre)
— Pince pour cordon ombilical
— Thermomètres (sans mercure)
— Renseignements de base sur le maintien des fonctions vitales
— Masque et ballon d anesthésie
— Lampes de poche et piles
— Médicaments
— Épinéphrïne 1:1000
— Am ihistam inique -  injectable
— Dextrose 50 % (ou l’équivalent) -  injectable : 50 ml
— Nitroglycérine en comprimes ou vaporisateur
— Analgésique majeur
— Sédatif anticonvufsivant -  injectable
— Antiémétique -  injectable
— Bronchodilatateur -  inhalateur
— Atropine -  injectable
— Corticostéro ïde-in jectah le  
“  D iu ré tique-in jectab le
— Médicament pour hémorragie post-partum
— Chlorure de sodium 0.9 % (minimum 250 ml)
— Acide acétylsalicyffque (aspirine) à prise orale
— Beta-bloquant oral

Si un moniteur cardiaque est disponible (avec ou sans DEA), ajouter ce qui suit à la 
liste ci-dessus :

— Épmephrme 1:10 U00 (peut être une dilution d'épinéphrine 1:1000)

La Conférence des Nattons Unies pour l'adoption d'une Convention sur Iës 
stupéfiants a adopté en mars 1961 cette convention, dont FArtide  32 contient d ts
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dispositions spéciales relatives au transport des stupéfiants dans les trousses 
médicales des aérnnefs effectuant des parcours internationaux.
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SUPPLEMENT B. LIMITES D'EMPLOI RELATIVES AUX PERFORMANCES DES AVIONS

1. Objet et portée

Le présent supplément a pour objet de donner des orientations sur le niveau de 
performances visé par les dispositions du Chapitre S en ce qui concerne les iv-ons de 
transport subsoniquo: â turbomachines équipés de deux moteurs ou plus et dont la 
masse maximale au décollage consignée au certificat de navigabilité est supérieure à
5 700 kg. Cependant, il peut s'appliquer, le cas échéant, â tous les avions subsoniques 
à moteurs alternatifs ou à turbomachines équipés de deux, trois ou quatre moteurs. 
Les avions équipés de deux, trois ou quatre moteurs alternatifs qui ne peuvent pas 
respecter les dispositions de ce supplément peuvent continuer d'être utilisés 
conformément aux Exemples 1 ou 2.

Le présent supplément n'est pas destiné à s'appliquer aux avions à décollage et 
atterrissage courts (adacs) ou aux avions à décollage et atterrissage verticaux (adavs).

2. Défin itions

Distance de roulement utilisable au décollage (TOPA). Longueur de piste déclarée 
cumme étant utilisable et convenant pour le roulement au sol d'un avion au 
décollage.

üistance utilisable au décollage (TODA}. Distance de roulement utilisable au 
décollage, augmentée de la longueur du prolongement dégagé, s'il y en a un.

Distance utilisable pour i'accèiératicn-arrët (ASDA). Distance de roulement utilisable 
au décollage, augmentée de la longueur du prolongement d'arrét, s'il y e n  a un

Distance utilisable à l'atterrissage (LDA). Longueur de piste.' déclarée comme étant 
utilisable et convenant pour le roulement au sol d'un avion à l'atternssdge.

Escompté. Ce terme, utilisé pour qualifier diverses performances [vitesse 
ascensionnelle ou pente de montée, par exemple), désigne la performance standard 
pour le tvpe d ’avion, dans les conditions appropriées (masse, altitude et 
température, par exemple).
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Etat de la surface de ta piste. Conditions à la surface de la piste Une piste peut être 
sèche, mouillée ou contaminée :

a) Piste contaminée. Piste dont plus de 25 % de la surface délim itée par la longueur 
et la largeur requises utilisées (que ce soit par endroits isolés au non) est 
recouverte :

- d une pellicule d eau ou de neige fondante de plus de 3 mm (0,125 po) 
d'épaisseur ; ou

- d une couche de neige poudreuse de plus de 20 mm [0,75 po) d'épaisseur ; ou
- de neige compactée ou de glace, y compris de la glace mouillée.

b) Piste sèche. Piste qui ne présente ni contaminants ni humidité visible sur la 
surface délim itée par la longueur et la larguur requises utilisées.

c) Pùfe mouillée* Piste qui n'est ni contaminée, ni sèche.

Dans certains cas, il peut être approprié de considérer une piste comme étant 
contaminée même lorsqu'elle ne répond pds à la définition ci-dessus. Par exemple, si 
l'eau, la neige fondante, la neige ou la glace recouvre moins de 25 % de la surface de 
la piste mais qu'elle se trouve sur la partie où la rotation ou l'envol se produit ou 
l'avion atteint une vitesse élevée de roulement au decollage, l'effet risque d'étre 
beaucoup plus important que si la contamination est rencontrée au début du 
roulement au décollage, à basse vitesse. En pareil cas, ia p<ste doit être considérée 
comme étant contaminée.

De même, une piste qui est sèche dans la partfe où l'avion fremerait en cas de 
décuNage Interrompu à vitesse Êlevee mais qui est humide ou mouillée {sans 
profondeur d'eau mesurable) dans la partie où l'avion accéléré peut être considérée 
comme étant sèche aux fins du calcul des performances au décollage. Par exemple, si 
la piste était humide sur les premiers 25 % et sèche sur le reste de sa longueur, on la 
considérerait comme étant mouillée, conformément à la définition ci-dessus. 
Cependant, étant dunné qu'une piste mouillée n'influe pas sur l'accélération et qu'en 
cas de décollage interrompu, le freinage s'effectuerait sur une surface sèche, il serait 
approprié d'utiliser ies performances au décollage sur piste sèche.

Hauteur. Distance verticale entre un niveau, un point ou un objet assimilé à un point, 
et un niveau de référence spécifié.
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Pour les besoins du présent exemple, le point dont il est question ci-dessus 
correspond à la partie la plus bas^e de l'avion et le niveau de référence correspond à 
la surface de décollage ou à la surface d'atterrissage, selon le cas.

Humioité de référence. La relation entre la température et l'hum idité de référence se 
définit de la façon suivante :

- pour une température inférieure ou Égale à celle de l'atmosphère type, 
l'hum idité relative est de 80 %,

- pour une température égale ou supérieure h celle de l’ atmosphère type 
augmentée de 2S "C, l'hum idité relative est de 34%,

- pour une température comprise entre celle de l'atmosphère type et cette 
même température augmentée de 28 “C, l’hum idité relative varie de façon 
linéaire entre les taux d 'hum idité spécifiés puuf ces températures

Pente nette de montée. Dans les présentes spécifications, la pente nette de montée 
est la valeur obtenue en déduisant de la pente de montée escomptée ta performance 
de manæuvre [c'est à-dire !a pente correspondant à ta puissance nécessaire â la 
manœuvre) et la marge [c'est-à-dire la pente de montée nécessaire pour compenser 
les variations de performances dont il n'est pas prévu de tenir compte explicitement 
en exploitation).

Piste à couche de frottement roinurée ou poreuse. Piste en dur réalisee avec des 
rainures transversa tes ou une couche de frottement poreuse (PFC) de façon à 
présenter de meilleures caractéristiques de freinage lorsqu'elle est mouillee.

Surface d'atterrissage. Partie de la surface d'un aérodrome que l'adm inistration de 
l'aérodrome a déclarée utilisable pour le roulement normal au sol des aéronefs 
a tte rrissa it ou pour i'hydroplanage normal des hydroaéronefs amerrissant dans une 
direction donnée.

Surface de décollage. Partie de la surface d'un aérodrome que l’adm inistration de 
l'aérodrome a déclarée utilisable pour le roulement normal au sol des aéronefs nu 
pour I1 hydroplanage normal des hydroaéronefs décollant dans une direction donnéu

Température déctarée. Température choisie de manière que, lorsqu'elle est utilisée 
aux fins de la déterm ination des performances, le niveau moyen de sécurité pour une 
série de vols ne soit pas inférieur à celui qui serait obtenu si l’ on utilisait les 
températures données dans les prévisions officielles.
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VC {Vitesse corrigée). La vitesse corrigée est égale à la lecture de l'anémomètre 
corrigée des erreurs de position et des erreurs de l'instrument. [La correction de 
compressibilité adiabatique au niveau de la mer, appliquée aux indications de 
l'anemomètre, rend ia vitesse corrigée égale à la vitesse vraie (W ) au niveau de la 
mer en atmosphère type,]

l/SO . Vitesse de décrochage ou vitesse minimale de vol en régime stabilisé en 
configuration d'atterrissage. {Note.— Voir Exemple no 1* § 2.4.)

i / 5 l . Vitesse de décrochage ou vitesse m inimale de vol en régime stabilisé.

Voir le Chapitre 1, du ftACi 4006 et le RACI 6DD1, pour d'autres définitions.

Les termes « distance d'accélération-arrêt », « distance de décollage », « V I », « 
roulement au décollage », « trajectoire nette d'envol », « trajectoire nette de vol en 
croisière avec un moteur hors de fonctionnement » et « trajectoire nette de vol en 
croisière avec deux moteurs hors de fonctionnement » applicables aux avions ont 
leur propre définition dans les règlements de navigabilité eh fonction desquels les 
avions ont été certifiés. Si l'une de ces définitions est jugée inadéquate, c'est une 
Définition spécifiée par l't ta t de Côte d'ivoire qu sera utilisée.

W  (Vitesse vraie). Vitesse de l'avion par rapport à l'air caime.

3. Généralités

3.1 Les dispositions des sections 4 à 7 doivent être respectées, sauf autorisation 
expresse de PEtat d'immatriculation dans le cas où des conaitions spéciales rendant 
l'application stricte de ces dispositions inutile pour la sécurité.

3.2 La conformité aux d isp o s io n s  des sections 4 à 7 doit être é tab lit en utilisant les 
données sur les performances consignées dans ie manuel de vol et en arcord avec 
d'autres spécifications d'emploi applicables. Les lim ites consignées dans le manue) de 
vol ne peuvent, en aucun cas, ê tre dépassées. Cependant, des limites 
supplémentaires peuvent être appliquée^ lorsque l'on fait face à des conditions 
d'exploitation qui ne sont pas mentionnées dans le manueî de vo!. Les données de 
performance figurant dans le manuel de voi peuvent être complétées par d'autres 
données acceptables pour TANAC, s'il y a lieu, pour démontrer la conformité avec les 
dispositions des sections 4 à 7. Lorsque l'on applique les facteurs prescrits dans le 
présent suppfément, on peut tenir compte de tous les facteurs opérationnels déjà
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incorpores dans les données du manuel de vol pour évité r une double application de 
facteurs.

3.3 Les procédures consignées dans le manuel de vol doivent être appliquées à moins 
que les conditions d'exploitation n'exigent l'emploi de procédures modifiées pour 
maintenir le niveau de sécurité désiré.

4, Limites relatives aux performances de décollage

4.1 Aucun avion ne doit commencer un decollage à une masse supérieure à la masse 
consignée dans le manuel de vol pour le décollage à l'a ltitude de l'aérodrome et à la 
température ambiante régnant au moment du décollage.

4.2 Aucun avion ne doit commencer un decollage à une masse telle que, compte tenu 
de ta consommation normale de carburant et de lubrifiant pour atteindre
I dérodrome de destination et les aérodromes de dégagement à destination, la masse 
h l'arrivée dépasse la masse consignée dans le manuel de vo[ pour l'atterrissage à 
l'altitude de chacun des aérodromes considérés et aux températures ambiantes 
prévues pour le moment de l’atterrissage

4.3 Aucun avion ne doit commencer un décollage à une masse supérieure à Ea masse 
à laquelle est démontrée la conform ité avec les dispositions des § 4.3 1 à 4.3.3 
relatives aux distances minimales associées du décollage consignées dans le manuel 
de vol.

4.3.1 La distance de roulement nécessaire au décollage ne doit pas dépasser la 
distance de roulement utilisable au décollage.

4.3.2 La distance d accélération-arrêt nécessaire ne doit pas dépasser la distance 
d'accélération-arrêt utilisable*

4.3.3 La distance nécessaire au décollage ne doit pas dépasser Ja distance utilisable 
au décollage

4.3.4 Lors de la démonstration de la conform ité aux dispositions du § 4 3, il faut 
utiliser la même valeur de V I pour les phases continue et non continue de décollage.

4.4 Lors de la démonstration de la conform ité aux dispositions du § 4,3, il faut tenir 
compte des paramètres suivants :
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a) altitude*-pression de l'aérodrome ;
b) température ambiante â l'aérodrome ;
c) Etat et type de la surface de la piste ;
d} pente de la piste dans la direction du décollage ;
e) pente de la piste ;
f) maximum de 50 % de la composante vent debout signalee ou minimum de 150 % 

de la composante vent arrière signalée ;
g) réduction, le cas échéant, de la longueur de la piste par suite de l'alignement de 

l'avion sur la piste en vue du dé to ’lage.

4.5 fl n'est pas tenu compte de la longueur du prolongement d'arrêt ni de ia longueur 
du prolongement dégagé â moins que ces éléments ne soient conformes aux 
dispositions correspondantes du RACI 6001.

5. Lim ites relatives au franchissement des obstacles au décollage

5-1 Aucun avion ne doit commencer un déxollage à une masse supérieure â la masse 
consignée dans le manuel de vol comme correspondant à une trajectoire nette 
d'envol permettant de franchir tous les obstacles avec une marge verticale d'au 
moins 10,7 m (35 ft] ou une marge latérale dJau moins 90 m (300 ft) augmentée de
0,1250, C étant !a distance horizontale parcourue par l'avion depuis l'extrém ité de la 
distance utilisable au décollage, saui comme il est prévu aux § 5 1.1 a 5.1.3. Dans le 
cas des avtons d'envergure inférieure à 60 m (200 ft), on peut utiliser une marge 
horizontale égale à la moitié de l'envergure de l’avion augmentée de 60 m (200 ft), 
plus 0,125D. En déterm inant les déviations admissibles de la trajectoire nette d'envol 
en vue d'éviter les obstacles avec des marges au moins égalas aux distances 
prescrites, on doit supposer que l'avion n'est pas incline av?nL que la marge verticale 
entre la trajectoire nette d'envol et les obstacles n'atteigne au moins la moitié ae 
l’envergure, et dans tous les cas une hauteur non inférieure à 15,2 m (50 ft), et 
qu’ensuite, l'inclinaison latérale ne dépasse pas 15", sauf comme il est prévu au § 
5.1.4. La trajectoire nette d ’envol considérée est celle qui correspond à l'a ltitude de 
l’aérodrome, à la température ambiante et â un maximum de 50 % de la composante 
went debout, ou un minimum de 150 % de la composante vent arrière, signalée au 
moment du décollage. L'aire de prise en compte des obstacles au décollage définie ci- 
dessus est censée tenir compte de l’effet d-es vents traversiez.

5 .L1  Lorsque la trajectoire prévue ne comporte aucun changement de cap supérieur 
à 15%

a) soit dans le cas de vols effectués en VMC de jour, ou
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b) soit dans le cas de vols effectués avec des aides à la navigation teiles que le 
pilote peut mnintenir l'avion sur la trajectoire prévue avec la même précision 
qu‘ au cours des vols prévus au § 5.1.1, alinéa a), ï! n'est pas nécessaire de tenir 
compte des obstacles situés à plus de 300 m (1 000 ft) de part et d1 autre de la 
trajectoire prévue.

5.1.2 Lorsque la trajectoire prévue ne comporte aucun changement de cap supérieur 
à 15*, dans le cas de vols effectués en IMC ou en VMC de nuit, sauf comme il est 
prévu au § 5.1.1, alinéa b], et lorsque la trajectoire prévue comporte des 
changements de cap supérieurs à 15", dans le cas de vols effectues en VMC de jour, il 
n’est pas nécessaire de tenir compte des obstacles situés à plus de 600 m (2 000 ft) 
de part et d'autre de la trajectoire orévue.

5.1.3 Lorsque fa trajectoire prévue comporte des changements de cap supérieurs â 
15", dans le cas de vols effectués en IMC ou en VMC de nuit, il n'est pas nécessaire de 
tenir compte des obstacles situés à plus de 900 m (3 000 ft) de part et d'autre de la 
trajectoire prévue.

5.1.4 Un pilote peut incliner un nvion de plus de 15“ lorsqu'il se trouve à une hauteur 
inférieure à 120 m (400 ft) au-dessus de l'a ltitude topographique de l'extrém ité de la 
distance de roulement utilisable au décollage, à condition de suivre des procédures 
spéciales qui lui permettent de le faire en sécurité dans toutes les circonstances. 
L'angle d'inclinaison ne doit pas dépasser 20“ entre 30 m (100 ft) et 120 m [400 ft], et 
25" au-dessus de 120 m (400 ft)L II faut utiliser des méthodes approuvées par l'Etat de 
Côte d'ivoire pour tenir compte de l'effet de l'angle d’inclinaison sur la vitesse et la 
trajectoire de vol, y compris les augmentations de distance résultant de l’emploi de 
vitesses de vul accrues. La trajectoire nette d'envol sur laquelle l’avion est incliné de 
plus de 15° doit dégager tous Ses obstacles avec une marge verticaEe d'au moins 10,7 
m (35 ft) par rapport à la partie la plus basse de l’avion incliné, a l'intérieur de la 
marge horizontale spécifiée au 5 5.1. L'emploi d'angles d'inclinaison supérieurs J  ceux 
qui sunt indiqués ci-dessus doit être soumis à l'approbation de l’ANAC

6. Lim ites d 'em plu i en croisière

6.1 Généralités

Un avion équipé de trois moteurs ou plus ne dort se trouver, en aucun point de la 
trajectoire prévue, à plus de 90 minutes de vol, à la vitesse normale de croisière, d'un 
aérodrome répondant aux spécifications dr? distance prévues pour les aérodromes de 
dégagement [voir § 7.3) et où l'on considère que les conditions d'atterrissage
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donnent toutes garanties de sécurité, à moins que l'avion ne remplisse les conditions 
prescrites au § 6.3.1.1.

6.2 Un moteur hors de fonctionnement

6.2.1 Aucun avion ne doit commencer un décollage à une masse supérieure à la 
masse qui, d'après les renseignements relatifs à la trajectoire nette de vol en 
croisière avec un moteur hors de fonctionnement consignés dans le manuel de vol, 
permet de respecter les dispositions du § 6.2.3-1 ou du 5 b.2-1.2 en tous les points de 
la route. La trajectoire nette de vol a une pente positive à 4-50 m (1 500 ft J au-dessus 
de l'aérodrome où l'atterrissage est censé être effectué après la défaillance du 
moteur. La trajectoire nette de vol utilisée correspond aux températures amhiantes 
prévues le [ong de la route. Pour les conditions météorologiques dans lesquelles des 
dispositifs de protection contre le givrage doivent être utilisables, il est tenu compte 
de l'incidence de l'emploi de tels dispositifs sur les données relatives à la trajectoire 
nette ae vol.

6.2.1.1 La pente de la trajectoire nette de vol est positive à une altitude d'au moins 
300 m (1000 ft) au-dessus du sol et des obstacles situés sur la route jusqu'à 9,3 km {5 
NM) de part et d'autre de la trajectoire prévue.

6.2 1.2 La trajectoire nette de vol est telle qu'eüe permet à f avion de poursuivre son 
vol depuis l'altitude de croisière jusqu'à un aérndrome où un atterrissage peut être 
effectué conformément aux dispositions du 5 7.3, en franchissant avec une marge 
verticale d'au moins 600 m (2 000 *tj le sol et les obstacles situes le long de la route 
jusqu'à 9,3 km {5 NM] de part et d 'autre de la trajectoire prévue, tes dispositions des 
§ 6.2.1.2.1 à 6.2.1.2.5 sont applicab les

6.2.1.2.1 II est supposé que la défaillance du moteur se produise au point le plus 
critique de la route, compte tenu du délai de décision du pilote et des erreurs 
possibles de navigation.

6.2.1.2.2 li est tenu compte des effets du vent sur la trajectoire de vol.

6.2.1.2.3 Le largage de carburant en vol est permis dans la mesure où i! n'empêche 
pas d'atteindre l'aérodrome avec une réserve de carburant suffisante et si une 
procédure exempte de danger est utilisée.
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6-2.1.2.4 L'aérodrome où l'avion est cense atterrir après défaillance du moteur est 
précisé dans ie plan de vol opérationnel, et satisfait aux m inimums opérationnels 
d'aèrodnome appropriés pour l'heure d'utilisation prévue.

6.2.1.2.B La consommation de carburant et de lubrifiant après l'arrêt du moteur est 
celle dont il est tenu compte pou*- ('établissement des renseignements relatifs à la 
trajectoire nette de vcl consignes dans le manuel de vol.

6,3 Deux moteurs hors de fonctionnement — avions équipés de tiots moteurs ou plus
6.3.1 Les avions qui ne remplissent pas les conditions présentés au § G,1 doivent 
rem plir les conditions prescrites au § 6.3.1.1.

6.3.1.1 Aucun avion ne doit commencer un décollage à une masse supérieure à celle 
qui, d'après les renseignements relatifs à la trajectoire nette de vol en croisière avec 
deux moteurs hors de fonctionnement consignés dans le manuel de vol, permet à 
l'avion de poursuivre son vol depuis le point où l'on suppose que la défaillance 
simultanée cL deux moteurs se produira jusqu'à un aérodrome où la spécification de 
distance d’atterrissage applicable aux aerodromes de dégagement (voir § 7.3] est 
respectée et où l'on considère qu'un atterrissage en securité peut être effectué. La 
trajectoire nette de vol franchit avec une marge verticale d’au moins 600 m (2 DOQ ft] 
le sol et les obstacles situés le long de la route jusqu'à 9,3 km (S NM) de part et 
d'autre de la trajectoire prévue. La trajectoire nette de vol considérée correspond aux 
températures ambiantes prévues le long de la route. Pour les altitudes auxquelles et 
les conûitions météorologiques dans lesquelles des dispositifs de protection contre le 
givrage doivent être utilisables, il est tenu compte de l'incidence de l emplol de tels 
dispositifs sur les données relatives à la trajectoire nette de vol. Les dispositions des §
6.3.1.1.1 à 6.3.1.1,5 sont applicables.

6.3.1.1.1 On suppose que la défaillance des deux moteurs se produira au point le plus 
critique de la portion de la route où l’avion est a plus de 90 minutes de vol, à la 
vitesse normale de croisière, d’un aérodrome où la spécification de distance 
d’atterrissage applicable auu aérodromes de dégagement (voir § 7.3) est respectée et 
où l'on considère qu'un atterrissage en sécurité peut être effectué

6.3.1.1.2 La trajectoire nette de vol a une ponte positive â 450 m (1 500 ft) au-dessus 
de J'aérudrome où l’atterrissage est censé être effectué après la défaillance des deux 
moteu rs.

6.3.1.1.3 Le largage de carburant en vol est permis dans la mesure où il est conforme 
aux dispositions du § 6.3.1.1.4 et si une procéduie exampte de danger est utilisée.
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6.3.1.1.4 On admet que la masse de l'avion au point du l'on suppose que la 
défaillance des deux moteurs se produira n'est pa  ̂ intérieure â la masse incluant une 
quantité de carburant suffisante pour atteindre l'aérodrome à une hauteur d'au 
moins 4S0 m (1 500 ft) à la verticale de la surface d'atterrissage et pour voler ensuite 
pendant 15 minutes au régime de croisière

6.3h1h1,5 La consommation de carburant et üe lubrifiant après l'arrêt des moteurs e it 
celle dont ii est tenu compte pour établir les renseignements relatifs à la trajectoire 
nette de vol consignés dans le manuel de vot

7 Limites d'emploi â l'atterrissage

7.1 Aérodrome de destination — pistes sèches

7 1,1 Aucun avion ne doit commencer un décollage à une masse supérieure à celle 
qui, a partir d'une hauteur de 15,2 m (50 ft) au-dessus du seuii, permet à l'avion 
d'effectuer un atterrissage avec arrêt complet à l'aérodrome de destination prévu :

a) sur moins de £0 % de fa distance utilisable I l'atterrissage, dans le cas des 
avions à turboréacteurs ;

b) sur moins de 70 % de la distance utilisable à l'atterrissage, dans le cas des 
avions à turbopropuiseurs.

On admet que la masse de l'avion est diminuée Oj la masse de carburant et de 
lubrifiant consommée prévue pour le trajet jusqu'à l'aérodrome de destination 
prévu. Les dispositions des % 7.1.1.1 et 7.1,1.2 ou 7.1.1.3 sont respectées.

7.1.1.1 On Rdmet que l'avion atterrit sur la piste la plus favorable et dans la direction 
la plus favorable, en aîr calme.

7 1.1.2 On admet que l'avion atterrit sur la piste qui convient le mieux dans les 
conditions de vent qu'on peut s'attendre à trouver sur l'aérodrome au moment de 
l'atterrissage, compte tenu de la vitesse et de la direction probables dm vent, des 
caractéristiques de manœuvre au sol de l'avion et d'autres facteurs (aides a 
['atterrissage, topographie),

7.1.1.3 Si les dispositions du § 7.1.1.2 ne sont pas intégralement respectées, l'avion 
peut décoller si l'aérodrome de dégagement à destination désigne permet de 
respecter les dispositions du § 7.3.
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7.1.1.4 Lors de la démonstration de la conform ité aux dispositions du § 7.1.1, il faut 
tenir compte au moins des facteurs suivants i

a) altitude-pression de l’aérodrome ;
b) pente de la piste dans la direction de l'atterrissage, si elle est supérieure a +/- 

2,0 % ;
c,) maximum de 50 % de la composante vent debout ou minimum d*i 150 % de la 

composante vent arnere.

7.2 Aérodrom e de destination — pistes m ouillées ou contam inées

7.2.1 Lorsque les messages ou les prévisions météorologiques appropriées, ou une 
combinaison de ces messages et prévisions, indiquent que ia piste pourrait être 
mouillée à l'heure d'arrivée prévue, la distance utilisable à l'atterrissage doit être 
égale à au moins 115 % de la distance nécessaire à l'atterrissage déterminée 
conformément aux dispositions du § 7.1.

7.2.2 Une distance d’atterrissage sur piste mouillée inférieure à celle qui est prescrite 
au § 7.2.1 mais non inférieure à celle qui est prescrite au 5 7.1 peut être utilisée si le 
manuel de vol contient des renseignements supplémentaires spécifiques sur les 
distances d’ atterrissage sur piste mouillée.

7.2.3 Lorsque les messages ou les prévisions météorologiques appropriées, ou une 
combinaison de ces messages et prévisions, indiquent que la piste pourrait être 
contam inée à l’heure d arrivée prévue, la distance utilisable à l'atterrissage doit être 
égale à la plus grande des valeurs suivantes ;

a] la distance d atterrissage déterminée conformément aux dispositions du §
7.2.1 : ou

b} la distance d'atterrissage déterm inée en fonction des données sur la distance 
d'atterrissage sur piste contaminée, intégrant une marge de sécurité 
acceptable pour l'ANAC

7.2.4 Si la conform ité aux dispositions du § 7,2.3 n'est pas démontrée, l’avion doit 
décoller si un aérodrome de dégagement à destination a été désigné qui permet de 
respecter les dispositions des § 7,2.3 et 7 3

7.2.5 Lors de la démonstration de la conform ité aux dispositions des § 7.2.2 et 7.2.3, 
les critères du § 7.1 doivent être appliqués en conséquence Toutefois, il n’est pas 
n pressa? ne d'appliquer les dispositions des alinéas a) et b] du $ 7.1.1 à la
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déterm ination de la distance d'atterrissage sur piste mouillée ou contaminée exigée 
aux 5 7.2.2 et 7.2.3.

7.3 Aérodrome dt? dégagement à destination

Un aérodrome ne dort pas être désigné comme aérodrome de dégagement à 
destination s'il ne permet pas à l'avion, à la masse prévue lors de l'arrivée à cat 
aérodrome, de respecter les dispositions des 5 ? 1 et 7.2.1 ou 7.2.2, compte tenu de 
la distance nécessaire à l'atterrissage pour l’altitude de l'aérodrome de dégagement 
et des autres spécifications d'emploi applicables à l'aérodrome de dégagement,

7.4 Analyse des performances avant l'atterrissage
L'exploitant doit donner à l'équipage de conduite une méthode pour garantir qu'un 
atterrissage avec arrêt complet, avec une marge de sécurité acceptable pour I Etat de 
Côte d’ Ivotre, qui correspond au moins au minimum spécifié dans le manuel de vol de 
t'avion (AFM) du titulaire du certificat de type, ou l'équivalent, puisse être fait sur ta 
piste à utiliser, dans les conditions en vigueur au moment de lL atterri s sage et compta 
tenu des moyens de décélération qui doivent être employés.

Exemple n“ 1

1. Objet et portée

Le présent exempte a pour objet d'iilustrer le niveau de performances visé par les 
dispositions du Chapitre 5 oui sont appîicables aux types d'avions décrits ci-après.
Les normes et pratiques recommandées dans le présent règlement qui ont pris effet 
le 14 juillet 1949 contenaient des spécifications analogues à certes adoptées par 
certains Etats contractants dans leurs règtements nationaux de performances. 
Nombreux sont les avions de transport civil qui ont été construits et sont utilisés 
conformément à ces règlements. Ces avions sont munis de moteurs à pistons, 
moteurs « compound » compris. Ils comprennent des bimoteurs et des 
quadrimoteurs dont le domaine de masses s'étend de 4 200 kg à 70 000 kg environ ; 
la vitesse de décrochage VS0 varie de 100 à 175 km/h [55 à 95 kt) environ et la charge 
alaire, de 120 à 360 kg/m2 environ. U  gamme des vitesses de croisière vu jusqu'au- 
delà de 555 km/h (300 kt}. Ces avions ont été utilisés dans des conditions très 
diverses d'altitude, de température et d'humîdité. À une date ultérieure, le 
règlement a été appliqué aux fins de l'évaluation ou de la certification de ce qta'on 
appelle la « première génération « des avions équipés de turbopropulseurs ou de 
turboréacteurs.
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Seule l'expérience acquise doit garantir que le présent exemple illustre le niveau de 
performances vise par les normes et les pratiques recommandées du Chapitre 5 ; il 
semble cependant applicable sur une plage étendue de caractéristiques d’avion et de 
conditions atmosphériques. Il convient toutefois de faire des reserves en ce qui 
concerne l'application de cet exemple dans des conditions de température ambiante 
élevée. Dans certains cas extrêmes, il a été jugé souhaitable d 'introduire des 
méthodes complémentaires pour Venir compte de la température et/ou de 
lJhumidité, notamment lorsque des obstacles lim itent la trajectoire d'envoi.
Il n’est pas prévu d'appliquer cet exemple aux avions capables de décollage et 
atterrissage courts (adacs) ou verticaux :adavs).

La possibilité de l'appliquer aux performances en exploitation tous temps n'a fait 
l'objet d'aucune étude détaillée. Sa validité n’a donc pas été établie pour les types 
d'exploitation qui peuvent impliquer des approches avec faible hauteur de décision 
et faire appel à des techniques et procédures d ’utilisation avec faibies minimum?

2. Vitesse de décrochage — Vitesse minimale de vol en régime stabilisé

2.1 Aux fins du présent exemple, la vitesse de décrochage est la plus éievee des deux 
vitesses suivantes : vitesse à laquelle l'angle d'incidence dépasse l'angle de portance 
maximale ou vitesse à laquelle un mouvement de tangage ou de roulis de grande 
amplitude, échappant au contrôle immédiat du pilote, se manifeste au cours de la 
manœuvre décrite au § 2,3,

Il convient de noter qu'un mouvement de tangage incontrôlable de faible amplitude, 
associé à un buffetmg annonçant l'approche du décrochage, n'indique p?s 
nécessairement que la vitesse de décrochage est atteinte.

2.2 La vitesse m inimale de vol en régime stabilisé est la vitesse obtenue en 
maintenant la commande de profondeur à sa position la plus reculée possible au 
cours de la manoeuvre décrite au § 2.3. Cette vitesse n'intervient pas lorsque la 
vitesse de décrochage défin ie au § 2.1 est atteinte avant que la commande de 
profondeur atteigne ses butées.

2.3 Déterm inatiun de la vitesse de décrochage ou de la vitesse m inimale du vol en 
régime stabilise

2.3.1 Les réactions des commandes sont compensées pour une vitesse d'environ 
1,4V51. À partir d'une valeur suffisamment supérieure à la vitesse de décrochage 
pour permettre d 'obtenir une décélération constante, la vitesse est réduite en voi
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rectiligne, ta décélération ne dépassant pas 0,5 m/s2 (1 kt/s), jusqu'à cc que la vitesse 
de décrochage ou la vitesse minima’e de vol en regime stabilisé, définie au* § 2.1 et
2.2, soit atteinte

23.2 Pour mesurer la vitesse de décrochage et la vitesse minimale de vol en régime 
stabilisé, l'appareillage est tel que l'erreur probable de la mesure est connue.

2A  VSO

VSO désigne ia vitesse de décrochage éventuellement obtenu* au cours d'essais en 
vol effectués conformément au § 2.3, ou fa vitesse minimale de vol en régime 
stabilisé <VC) définie au § 2.2, avec :

a) les moteurs à une puissance au plus suffisante pour donner une poussée nulle 
à une vitesse au plus égale à 110 % de la vitesse de décrochage ;

b) les commandes de pas d'hélice à la position qu'il est recommandé d'adoptei 
normalement au décollage ;

c) le train d'atterri s sag s sorti ;
d) les volets hypersustentateurs à la position d'atterrissage ;
e) les volets de capot et volets de radiateurs fermés ou presque fermés ;
f) le rentrage qui, entre les lim ites admissibles pour l'atterrissage, donne la 

valeur maximale de la vitesse de décrochage ou de l<3 vitesse minimale de vol 
en régime stabilisé ;

g) la masse de I avivn égale à la masse qu’impiique la spécification considérée.

2.5 V S i

VS1 désigné la vitesse de décrochage éventuellement ubtcnue au cours ü'essais en 
vol effectués conformément au § 23, ou la
vitesse m inimale de vol en régime stabilisé (VC) définie au § 2.2, avec :

a) lus moteurs à une puissance au plus suffisante pour donner une poussée nulle 
à une vitesse au plus égale à 110 % de la vitesse de décrochage ;

b) les commandes de pas d'helice à ia position qu'il est recommandé d'adopter 
normalement au décollage ;

c) l'avion dans la configuration (à tous autres points de vue) et à la masse 
prescrite dans la spécification considérée.
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3. Décollage

3.1 Masse

La masse de l’avion au décollage ne doit pas être supérieure â la masse maximale de 
décollage spécifiée dans le manuel de vol pour ('altitude à laquelle le décollage doit 
être effectue.

3.2 Performances

Les performances de l’avion, déterminées d ’après les renseignements qui figurent 
dans le manuel de voL sont telles que :

g) Ie» distance accélération-arrêt nécessaire n'est pas supérieure à la distance 
accélération-arrêt utilisable ;

b] la distance de décollage nécessaire n'est pas supérieure à la distance de 
décollage utilisable ;

cl la trajectoire de décollage assure une marge verticale de franchissement au 
moins égale à 15,2 m (50 ft) jusqu’à D -  500 m [1 500 ft), puis à 15,2 + 0,01 [D
-  500] m (50 + 0,01 [D -  1 S00] ft) au-dessus de tous le$ obstacles situés dans 
une bande de 60 m plus la moitié de l’envergure de l'avion, plus 0,1250, de 
part et d'autre de la trajectoire de vol ; toutefois, aucune marge n est prevue 
pour les obstacles situés à p us de 1 500 m de part et d’autre de la trajectoire 
de vol.

La distance D est la distance horizontale que l'avion a parcourue depuis l'extrémitu 
de la distance de décollage utilisable.

Il n'est pas nécessaire drétendre l'application de cette disposition au-delà du point 
auquel l'avion est en mesure d'amorcer, sans autre gain d'altitude, une procédure 
d’atterrtesage à l'aérodrome de décollage ou a atteint l'a ltitude m inimale de sécurité 
pour commencer son vul vers un autre aérodrome.

Toutefois, la marge latérale de franchissement d'obstacles est susceptible d’être 
reduite (au-dessous des valeurs indiquées ci-dessus), dans la mesure oü cette 
réduction est justifiée par des dispositions ou des conditions spéciales permettant au 
pilote d'éviter des écarts latéraux intempestifs par rapport à la trajectoire prevue. Par 
exemple, une aide radio précise doit, notamment par mauvais temps, aider le pnote à 
suivre la trajectoire orévue. De même, lorsque le décollage est effectué d jn s  des 
conditions de vlsioilité suffisantes, n peut être possible parfois d’éviter des obstacles
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qui sont clairement visibles mais se trouvent dans les limites latérales indiquées à 
l'alinéa c) ci dessus.

Les procédures utilisees puur définir la distance accélération-arrêt nécessaire, ta 
distance de décollage nécessaire et la trajectoire d'envol sont décrites dans
1 Appendice au présent exemple.

Dans certains règlements nationaux analogues au présent exemple, les spécifications 
de performances au décollage sont telles qu'il n'est pas possible de tenir compte de 
l'augmentation de la distance accélération-arrêt utilisable et de la distance de 
décollage utilisable au-delà de la valeur spécifiée dans la Section 1 pour la longueur 
de roulement ou d'hydroplanage utilisable au décollage. Ces règlements spécifient 
une marge verticale de franchissement d ’au moïns 15,2 m (50 ft) au-dessus de tous 
les obstacles situés dans une bande de 60 m de pan  et d 'autre de la trajectoire de vol 
tant que l'avion se trouve dans les limites de l'aerodrome, et dans une bande de 90 m 
de part et d'autre de la trajectoire de vol lorsque l'avion se trouve hors des limites de 
l'aérodrome. Il convient de noter que ces reniements ne prévoient pas d’autre 
méthode que la méthode des segments (voir l'Appendice au présent exemple) pour 
déterm iner la trajectoire de décollage. On considère que ces règlements sont 
compatibles avec l'esprit du présent exemple.

3.3 Conditions d ’application

Aux fins des dispositions des § 3,1 et 3.2, les performances correspondent aux 
conditions suivantes :

a) masse de l'avion au début du décollage ;
b) altitude égalé à l'a ltitude de l'aérodrome ; et aux fins des dispositions du § 3.2 :
c) température ambiante au moment du décollage, pour le § 3.2, alinéas a) et b] 

seulement ;
d) pente de la surface dans le sens du décollage (avions terrestres) ;
e| 50 % au plus de la c o m p o r t e  du vent signalée le long de la trajectoire de 

décollage, si cette composante est dirigée en sens inveise du décollage, et 150 
% au moins de cette composante, si elle est dirigée dans le sens du décollage. 
Dans certains cas d ’utilisation des hydravions, on a jugé nécessaire de tenir 
compte de la composante du vent signalée normale à la direction de 
décolbge.
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3.4 Point critique

Pour l'appîicatioo des dispositions du & 3.2, le point critique choisi afin d’établir que 
lJavion satisfait aux dispositions du § 3.2, alinéa a), n’est pas plus proche du point de 
départ du décollage que le point utilisé pour établir que l’avion satisfait au» 
dispositions du § 3.2, alinéa b), et du § 3.2, alinéa c).

3.5 Virages

Au cas où la trajectoire de vol comporte un virage avec inclinaison latérale de plus de 
15°, les marges de franchissement spécifiées au § 3 2, alinéa c), sont augmentées 
d'une quantité suffisante pendant le vlrege et la distance D est mesurée le long de la 
trajectoire prévue.

4. En route

4 1 Un moteur fiors de fonctionnement

4.1.1 En tous points de la route ou des déroutements prévus, l'avion dispose, aux 
altitudes minimales en route, d ’une vitesse ascensionnelle en régime stabilisé avec un 
moteur hors de fonctionnement, déterminée d'après le manuel de vol drau moins :

î) F| - — ■ m v  '  «rai epnnw* en km h

2] K  ; ' m l  V- «un wyrui—  «a 1er 
i ICC

5] E  __ ft mm V eoai aprcoi* a  k l.
i lW f

et K  lymt üt \ i î «  ci-ignt .

K = 40»-1^Ü Jsu !« os t>«2> : «
N

K. = W  - Jue !c cas 3>
N

N étant le nombre de moteurs,
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Il convient de noter qu'on considère en général comme altitude m inimale une 
altitude correspondant â une hauteur d'au moins 300 m (3 000 ft) au-dessus de tout 
obstacle su sol le long et au voisinage de la trajectoire de vol.

4.1,2 Au lieu des dispositions du § 4.1.1, les dispositions ci-après peuvent être 
appliquées. L'avion est utilisé, tous les moteurs en fonctionnement, à une altitude 
telle qu'en cas de panne d'un moteur le vol puisse être poursuivi jusqu'à un 
aérodrome où l'atterrissage peut être effectué conformément aux dispositions du §
5.3, la trajectoire de vol franchissant tous les obstacles situés le long de ta route, dans 
une bande de 8 km (4,3 NM) de part et d'autre de la route prévue, avoc une marge 
d'au moins 600 m [2 000 ft). Si l'on applique cette méthode il convient en outre 
d'obsen/er les dispositions ci-après :

a) La vitesse a scen s ionne l, déterminée d'après le manuel de vol, pour la masse 
et l'a ltitude appropriées, utilisée pour calculer la trajectoire de vol est 
dim inuée d'une quantité égale à :

N étant le nombre de moteurs.

b] L'avion satisfait aux dispositions du g 4.1.1 à 300 m (1 000 ft) au-dessus de 
l'aérodrome utilisé comme aérodrome de dégagement.

c] Après ia défaillance du moteur, il est tenu compte oie l'influence du vent et de 
la température sur la trajectoire de voî.

1) K  ] . g - -  m s .  « t u  V  e i  Lza  L

2) K I  a i t  i o n

K  *  7 9 7  -  - ,  d n u  i  w 3 ) .
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d) On suppose qu'au fur et à mesure de la progression de l'avion le long de la 
route prévue, la masse de l'av«on dim inue progressivement par suite de la 
consommation normale de carburant et de lubrifiant.

e) On admet généralement qu'on vidange la quantité de carburant qui n est pas 
nécessaire pour atteindre l'aérodrome en question.

4.2 Deux moteurs hors de fonctionnement
(Cette spécification ne s'applique qu'aux avions datés de quatre moteurs}

On admet ta possibilité de défaillance de deux moteurs lorsque l'avion se trouve à 
plus de 90 minutes de vol [à la vitesse de croisière, tous moteurs en fonctionnement) 
d'un aérodrome üe dégagement en mute. À cette fin, on vérifié que, quel que soit te 
point où cette double défaillance se produit, l'avion, dans la configuration et à la 
puissance spécifiée dans le manuel de vol, peut ensuite atteindre l'aérodrome de 
dégagement sans descendre au-dessous de l'a ltitude minimale. On admet 
généralement qu'on vidange la quantité de carburant qui n'est pas nécessaire pour 
atteindre l'aérodrome en question.

5. Atterrissage ou amerrissage

5.1 Masse
La masse calculée pour l'heure d’atterrissage ou d'amerrissage prévue à l'aérodrome 
de destination prévu ou à tout aérodrome de dégagement à destination ne doit pas 
être supérieure à la masse maximale spécifiée dans le manuel de vol pour l’altitude 
de cet aérodrome.

5.2 Distance d'atterrissage ou d'amerrissage

5-2.1 Aérodromes d'atterrissage ou d'amerrissage prévu
La distance d'atterrissage ou d ’amerrissage sur l'aérodrome d'attei rissage ou 
d'amerrissage prévu* déterm inée d'après le manuel de vol, ne doit pas être 
supérieure â 60 % de la distance d'atterrissage ou d’amerrissage utilisable :

a) sur la surface d'atterrissage ou d'amerrissage qui convient le mieux par vent 
nui ; ou, si cette condition est plus défavorable,

b) sur toute autre surface d'atterrissage ou d'amerrissage qui pourrait devoir être 
utilisée en raison des conditions de vent prévues pour le moment de 
l'atterrissage ou de l'amerrissage.
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5.2.2 Aérodromes de dégagement

La distance d'atterrissage ou d'amerrissage sur tout aérodrome de dégagement, 
déterminée d'après le manuel de vol, ne dort pas être supérieure à 70 % de la 
distance d'atterrissage ou d'amerrissage utilisable :

s) sur la surface qui convient le mieux par vent nul ; ou, si cette condition est plus 
défavorable,

b) sur toute autre surface qui pourrait devoir être utilisée en raison des 
conditions de vent prévues pour le moment de l'atterrissage ou de 
Y amerrissage*

La procédure utilisée pour déterm iner la distance d'atterrissage nécessaire est 
décrite dans l'Appendice au présent exemple.

5.3 Conditions d'application

Aux fins du § 5.2, la distance d’atterrissage ou d'amerrissage ne doit pas dépasser 
celle qui correspond aux conditions suivantes ;

c) masse calculée de l'avion pour l'heure d'atterrissage ou d'am erriss^e prévue
#

d) attitude égale à l'altitude de l'aérodrome considéré ;
e) aux fins des § 5.2.1, alinéa a), et 5.2.2, alinéa a), vent nul ;
f) aux fins de;» § 5 2.1, alinéa b), et 5.2.2, alinéa b), 50 % au plus de la 

composante du vent escomptée le long de la trajectoire d'atterrissage ou 
d'amerrissage si cette composante est dirigée on sens inverse de l'atterrissage 
ou de l'amerrissage, et 150 % au moins de cette composante si elle est dirigée 
dans le sens de l'atterrissage ou de i'amerrissege.
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APPENDICE À L'EXEMPLE ND 1 
SUR LES LIMITES D'EMPLOI RELATIVES AUX PERFORMANCES DES AVIONS -  

PROCÉDURES UTILISÉES POUR DÉFINIR LES PERFORMANCES 
DE DÉCOLLAGE ET D'ATTERRISSAGE

1, Généralités

1.1 Sauf dispositions contraires, on applique les conditions de l’atmosphère type, par 
vent n u l

1.2 Les régimes moteur sont établis en admettant que la tension de vapeur d'eau 
correspond à une hum idité relative de 80 % dans les conditions de l'atmosphère type. 
Lorsque les performances sont établies pour des températures dépassant celle ds 
l'atmosphère type, on admet que la tension de vapeur d’eau à une altitude donnée 
garde la valeur indiquée ci-dessus pour les conditions de I atmosphère type.

1.3 Chaque groupe de données de performances nécessaire cour une condition de 
vol donnée est déterminé en admettant que les accessoires de I installation motrice 
absorbent la puissance normale correspondant à cette condition de vol,

1.4 On choisit diverses positions des volets hypersusîentateurs. Il est loisible de faire 
dépendre ces positions de la masse, de l'a ltitude et de la temperature, dans la 
mesure compatible avec les techniques acceptahfes d'exploitation,

1.5 Le centrage est choisi dans les lim ites admissibles de manière à obtenir la valeur 
m inimale de la performance dans la configuration et à la puissance indiquées dans la 
spécification com idéree.

1.6 Les performances de l'avion sont déterm inées de manière â ce que, dans toutes 
les conditions, les lim ites d'emploi approuvées pour l'installation motrice ne soient 
pas dépassées.

1.7 Les performances déterminées sont consignées de manière à pouvoir etre 
utilisées directement pour démontrer la conform ité avec les limites d'emploi relatives 
aux performances des avions.
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2. Décollage

2.1 Généralités

2.1.1 Les caractéristiques de performances au décollage so rt déterm inées :
a) pour les conditions suivantes :

1} niveau de la mer ;
2) masse de l'avion égale à la masse maximale de décollage au niveau de fa 

mer ;
3) surface de décollage horizontale, unie, sèche et dure (avions terrestres) ;
A] plan d eau calme, de densité déclarée (hydraviuns) ;

b) dans des domaines choisis de variation des paramètres suivants :
1) paramètres définissant l'atmosphère, à savoir : altitude, altitude-pression 

et température ;
2) masse de î'avion ;
3) vent de vitesse constante parallèle a la direction de décollage ;
4} vent de vitesse constante normal à la direction du aétollage (hydravions) ;

5) pente constante de la surface de décollage (avions terrestres) ;
6) type de la surface de décollage (avions terrestres) ;
7) état du plan d ’eau (hydravions) ;
8) densité de l'eau (hydravions) ;
9) force du courant (hydravions).

2.1.2 Les méthodes de correction utilisées pour obtenir les caractéristiques de 
performances correspondant à des valeurs défavorabtes des paramètres 
atmosphériques tiennent convenablement compte de toutes augmentations de 
vitesse et de toutes ouvertures des volets de capot ou des volets de radiateurs qui 
peuvent être nécessaires, dans les conditions atmosphériques considérées, pour 
mamtenîr les températures du moteur entre les limites convenables.

2.1.3 Pour les hydravions, fe terme « tram d'atterrissage » est â interpréter 
convenablement pour ten ir compte de la manœuvre éventuelle de ballonnets 
escamotables.

2.2 Vitesse de sécurité au décollage

2,21 La vitesse de sécurité au décollage est une vitesse (VÇ) choisie de manière â 
n'ètre pas inférieure à :
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a) 1,2ÜVS1, pour les avions équipés de deux moteurs ;
b) 1,15V51, pour les avions équipés de plus de deux moteurs ;
c) 1,10 fois la vitesse m inimale de contrôle, VMC, déterm inée comme il est 

prescrit au § 2.3 ;
VS1 correspondant à la configuration définie au § 2,3,1, alinéas b), c) et d).

2.3 vitesse minimale de contrôle

2 3.1 La vitesse mimmaie de contrôle, VMC, est déterm inée de manière à ne pas 
dépasser une vitesse égale à 1,2VS1 (la vitesse VS1 correspondant à la masse 
maximale au tiécollagt certifiée], les conditions étant les suivantes :

a) puissance maximale de décollage pour tous les moteurs ;
b) train d'atterrissage rentré ;
c) volets hype^sust^ntateurs à la position de décollage ;
d) volets de cdpot et volets de radiateurs à la position qu'il est recommandé 

d'adopter normalement au décollage ;
e) compensateurs de réactions réglés pour le décollage ;
f) avion n'étant plus en contact avec le sol et interaction du sol négligeable.

23.2 La vitesse minimale de contrôle est te lle  qu'en cas de défaillance d’un moteur 
quelconque provoquée à cette vitesse, l'avion doit être repris en main, le moteur 
restant hors de fonctionnement, et être maintenu en vol rectiligne à cçtte ?vltesse( 
soit avec un dérapage nul- soit avec une inclinaison latérale ne dépassant pas 5°.

2.3.3 Dans l’ intervalle de temps qui sépare la défaillance du moteur de la fin du 
rétablissement de l'avion, le pilote n'a pas à faire preuve d ’uns habileté, d'une 
attention ou d'une vigueur exceptionnelle pour éviter, d'une part, do perdre plus 
d 'a ltitude que ne le comporte la baisse de performances, d’autre part, de s'écarter de 
plus de 20’  de la direction initia le du vol ; en outre, l'avion ne prend pas une assiette 
dangereuse.

2.3.4 11 est démontré que le maintien de l'avion en vol rectiligne stabilisé à cette 
vitesse, apfès reprise en main et avant toute action sur les compensateurs, n'exige 
pas un effort î,ur le palcnnier supérieur ; 800 H et n'oblige pas l'équipage à réduire la 
puissance des moteurs en fonctionnement.
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2.4 Point c r it iq je

2.4.1 La trajectoire de decollage et la distance accélération-arrêt sont déterminées en 
supposant que le moteur le plus défavorable cesse de fonctionner en un point choisi, 
dit point critique. Le pilote dispose dJun moyen commode et sûr iui permettant de 
déterm iner le moment où le point critique est atteint.

2 4.2 Si la position du point critique est telle que la vitesse en ce po nt est inférieure a 
la vitesse de sécurité au décollage, on démontre que l'avion reste manoeuvrable de 
Façon satisfaisante en cas de défaillance soudaine du moteur le plus défavorable 
survenant à la plus faible vitesse correspondant au point critique ainsi qu'à toutes les 
vitesses supérieures, et que le d é co llé e  doit être poursuivi avec sécurité avec une 
habileté normale de pilotage sans avoir â dim inuer la poussée des moteurs en 
fonctionnement.

2.5 Distance accélération-arrêt nécessaire

2.5.1 La distance accélération-arrêt nécessaire est la distance nécessaire pour 
atteindre le point critique, départ arrêté, puis, en supposant que ie moteur le plus 
defauorable ait une défaillance brusque en ce point, pour immobiliser l’avion s'il 
s'agit d'un avion terrestre, ou pour réduire sa vitesse à 6 km/h (3 kt) environ s’ il s’agit 
d'un hydravion.

2.5.2 L'utilisation de dispositifs de freinage, en plus des freins sur roues ou au lieu de 
ces Freins, est admissible pour la détermination de cette distance, pourvu que ces 
dispositifs aient un fonctionnement sûr, que leur utilisation permette d'escompter 
des résultats homogènes dans des conditions normales d'exploitation, et que le 
pilote n'ait pas à faire preuve d ’une habileté enceptiunnelle pour garder l'avion en 
main.

2.5.3 Le train ^'atterrissage reste sorti sur toute cette distance.

2.G Trajectoire de décollage

2.6.1 Généralités

2.6.1.1 La trajectoire de décollage est déterminée soit par la méthode des segments 
(§ 2.6.2), soit par la méthode continue [§ 2.6.3), soit par une combinafson acceptable 
de ces deux méthodes.
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2.6.1.1 L'adaptation d ts  dispositions des § 2.6.2.1, alinéa c) 1), et 2 6.3.1, alinéa c), 
est permise lorsque la trajectoire de décollage est affectée par l'emploi d'un dispositif 
automatique de changement de pas, à condition qu'il soit démontré que le niveau de 
sécurité est équivalent à celui prévu par le 5 2.6.

2 .6 .2 Methode ües segments

2 6.2.1 Pour définir la trajectoire de décollage, les segments ci-après sont déterminés

a] Distance nécessaire pour la mise en vitesse depuis le départ arrêté jusqu'au 
point où est atteinte la vitesse de sécurité au décollage, compte tenu des 
dispositions suivantes :

1) le moteur le plus défavorable cesse de fonctionner au point critique ;
2) l'avion leste au sol ou près du sol ;
3) le train d'atterrissage reste sorti.

b] Distance horizontale parcourue et hauteur atteinte par l'avion, à Ea vitesse de 
sécurité au décollage, pendant le temps nécessaire à la rétraction du train 
d'atterrissage, celle ci étant commencée à  la fin du § 2.6.2.1, alinéa a), avec :

1] le moteur le plus défavorable hors de fonctionnement, hélice en moulinet, 
commande de pas d'hélïce à la position qu'il est recommandé d'utiliser 
normalement au décollage ; cependant, si la fin de la rétraction du train 
d'atternssage est postérieure à la fin de l'arrêt de l'hélice déclenché suivant 
le § 2,6 2.1, alinéa c) 1), on doit supposer nue l'helice est arrêtée pendant 
le reste du temps nécessaire pour rentrer le tram d'atterrissage ‘

2) le train d'atterrissage sorti.

c] Lorsque la fin de la rétraction du train d'atterrissage est antérieure à l’arrêt 
total de l’ helice, distance horizontale parcourue et hauteur atteinte par l'awion 
pendant le temps qui s'écoule entre la fin du § 2 6.2,1, alinéa b], et le moment 
où l'hélice du moteur hors de fonctionnement s'immobilise, lorsque :

1) la manoeuvre d'arrêt de 1’hé lke  a été déclenchée au plus tôt à l'instant où 
E'avion a atteint une hauteur totale de 15,2 m (50 ftl au-dessus de la 
surface de décollage ;

2) la vitesse de Tavfon est égale à la vitesse de sécurité au decollage ;
3) le train d’ atterrissage est rentré ;
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4] l'hélice du moteur hors de fonctionnement tourne en moulinet, la 
commande de pas d’hélice étant dans la position qu ’ il est recommandé 
d 'utiliser normalement au decollage.

d) Distance horizontale parcourue et hauteur atteinte par l'avion pendant le 
temps qui s'écoule entre la fin du § 2,6.2.1, alinéa c), et l'instant ou la durée 
limite d'utilisation de la puissance de décollage est atteinte, l'avion volant à la 
vitesse de sécurité au decollage, avec :

1] Thélice du moteur hors de fonctionnement immobilisée ;
2) le train d'atterrissage rentré.

Il n'est pas exigé que le temps écoulé depuis le début du décollage dépasse un total 
de 5 minutes.

e) Perte  de ia trajectoire de vol, l'avion étant dans la configuration prescrite au §
2.6.2.1, alinéa d), et les moteurs en fonctionnement étant utilisés en 
respectant les lim ites d’emploi de la puissance maximale continue, lorsque la 
durée lim ite d 'utilisation de la puissance de dëcolfage est inférieure à 5 
minutes.

2.6.2.2 Si l'on dispose de données satisfaisantes, les variations de ia traînée de 
l'hélice pendant la mise en drapeau et rlu train d'atterrKsage pendant sa rétraction 
peuvent être prises en considération dans la déterm ination des portions intéressées 
des segments

2.6.2 3 Durant le décollage et le début de la montée, représentés par les segments, la 
position de la commande des volets hypersustentateurs n'est pas changée ; toutefois, 
sont permises les manoeuvres de cette commande effectuées avant que l'avion 
atteigne le point critique et 1 m inute au moins ?prés que le point critique a été 
franchi ; dans ce cas, il est démontré que ces manœuvres peuvent être effectuées 
sans exiger une habilete exceptionnelle, ni une attention ou un effort excessifs de ia 
part du pilote

2 6.3 Méthode continue

2 6,3.1 La trajectoire de décollage est déterm inée d'après un dérollage réel au cours 
duquel :

a) le moteur ie plus défavorable cesse de fonctionner au point critique ;

SUP-B-25
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b) la montée n'est pas entamée avant que la vitesse de sécurité au décollage soit 
atteinte et la vitesse de l'avion ne descend pas au-dessous de cette valeur au 
cours de la montée ultérieure ;

c) la rétraction du train d'atterrissage n'est pas déclenchée tant que l'avion n'a 
pas atteint la vitesse de sécurité au décollage ;

d) la position de la commande des volets hypersustentateurs n'est pas changée ; 
toutefois, sont permises les manœuvres de cette commande effectuées avant 
que l'avion atteigne le point critique et 1 minute au moins après que le point 
critique a été franchi ; dans ce cas, il est démontré que ces manœuvres 
peuvent être effectuées sans exiger une habileté exceptionnelle, ni une 
attention ou un effort excessifs de la part du pilote ;

e) la manœuvre d'arrêt de l'hélice n'est pas déclenchée avant que l'avion ait 
atteint une hauteur de 15,2 m (50 ft) au moins au-dessus de la surface de 
décollage.

2.6.3.2 Des méthodes convenables de correction sont définies et utilisées pour tenir 
compte de toute variation de la vitesse du vent en fonction de l'a ltitude qui doit se 
présenter au cours du décollage.

2.7 Distance de décollage nécessaire

La distance de décollage nécessaire est la distance horizontale le long de la trajectoire 
de décollage entre le début du décollage et le point où l'avion atteint une hauteur de
15.2 m (50 ft) au-dessus de la surface de décollage.

2.8 Variable tem pérature

On déterm ine des coefficients de correction pratique pour la masse de décollage et la 
distance de décollage afin de tenir compte des écarts de la température par rapport à 
celle de l'atmosphère type. Ces coefficients sont obtenus comme suit :

a) Pour tout type d'avion déterminé, on calcule l'influence totale de la 
température pour le domaine de masses et d'altitudes et pour les 
températures ambiantes prévues en exploitation. Il est tenu compte de 
l'influence de la température sur les caractéristiques aérodynamiques comme 
sur la puissance des moteurs. L'influence totale de la température est 
exprimée par degré de température sous forme d'une correction de masse, 
d'une correction de distance de décollage et, le cas échéant, d'une 
modification de la position du point critique.
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b) Lorsqu'on déterm ine la trajectoire de décollage par la méthode du § 2.6.2, les 
coefficients de correction de masse et de distance de décollage sont au moins 
égaux à la moitié des coefficients tenant compte de l'influence totale de la 
température. Lorsque c'est la méthode du § 2.6.3 qui est utilisée pour cette 
déterm ination, les coefficients de correction de masse et de distance de 
décollage sont égaux aux coefficients tenant compte de l'influence totale de la 
température. Avec l'une et l'autre méthode, la position du point critique est 
modifiée de la quantité moyenne nécessaire pour garantir que l'avîon doit 
être immobilisé sur la longueur de la piste, à la température ambiante ; 
toutefois, la vitesse au point critique n'est pas inférieure à la vitesse minimale 
à laquelle l'avion est manœuvrable, avec le moteur le plus défavorable hors de 
fonctionnement.

3. Atterrissage ou amerrissage

3.1 Généralités

Les performances d'atterrissage ou d'amerrissage sont déterm inées :

a) pour les conditions suivantes :

1) niveau de la mer ;
2) masse de l'avion égale à la masse maximale d'atterrissage ou d'amerrissage 

au niveau de la mer ;
3) surface d'atterrissage horizontale, unie, sèche et dure (avions terrestres) ;
4) plan d'eau calme de densité déclarée (hydravions) ;

b) ans des domaines choisis de variation des paramètres suivants :
1) paramètres définissant l'atmosphère, à savoir : altitude ou altitude- 

pression et température ;
2) masse de l'avion ;
3) vent de vitesse constante parallèle à la direction d'atterrissage ou 

d'amerrissage ;
4) pente constante de la surface d'atterrissage (avions terrestres) ;
5) type de la surface d'atterrissage (avions terrestres) ;
6) Etat du plan d'eau (hydravions) ;
7) densité de l'eau (hydravions) ;
8) force du courant (hydravions).
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3.2 Distance d'atterrissage ou d'amerrissage

La distance d'atterrissage ou d'amerrissage est la distance horizontale qui sépare le 
□oint de surface d'atterrissage ou l'avion s'immobilise ou, pour les hydravions, le 
point de la surface d'amerrissage oü la vitesse tombe à environ G km/h (3 kt), et II 
point de ls surface d'atterrissage au d'amerrissage que l'avi-on a franchi avec une 
marge de 15,2 m [50 ft).

3 .3 Technique d’atterrissage ou d’amerrissage

3.3.1 Pour déterminer la distance d'atterrissage ou d’amerrissage .

a) un régime stabilisé d’approche à une vitesse au moins égalé ? 1.3VS0. train 
d'atterrissage complètement sorti, est maintenu immédiatement avant que 
l'avion atteigne une hauteur de 15,2 m [50 ft) ;

b) après être passé à une hauteur de lb ,2  m (50 ft], l'avion n’est pas sollicité à 
piquer et la poussée n'est pas augmentée p ir  application de puissance motrice 
i

c) la commande des volets hypersustentateurs est placée à la position 
d'atterrissage } elle reste fixe pendant l'approche finale, l'arrondi, la prise de 
contact et le oarcours sur la surface d'atterrissage ou d'amerrissage tant que la 
vitesse esi supérieure à 0,9V5û. Lorsque l'avion repose sur la surface 
d 'atterissage ou d'amerrissage et lorsque la vitesse est réduite à moins de 
O,9VS0, il est permis de changer la position de la commande des volets 
hypersustentateurs ;

d) l'atterrissage du l'amerrissage est effectué d une manière telle que l'avion n'ait 
aucune tendance à rebondir, aurune accélération verticale excessive ni aucune 
tendance dangereuse ou incontrôlable dans les caractéristiques d'évolution au 
sol (ou à flot) ; la reproduction de cet atterrissage ou de cet amerrissage 
n 'e x ig E  ni une habileté exceptionnelle de la part du pilote ni des conditions 
particulièrement favorables ;

el les freins sur mues ne sont pas utilisés d une manière susceptible de produire 
une usure excessive des freins ou des pneumatiques et les pressions 
d'utilisation dans le circuit de freinage ne dépassent pas les pressions 
d’ utilisation approuvées.

3.3-2 Fn pius des freins sur roues eu au l>eu de ces freins, d'autres dispositifs de 
freinage de fonctionnement sur peuvent être utilisés puur la détermination de Sa 
distance d'atterrissage, pourvu que leur utilisation permette d'escompter des
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résultats homogènes dans des conditions normales d'exploitation sans que le pilote 
ait à faire preuve d’une hab ilité  exceptionnelle pour garder l'avion en main.

3 ,3.3 La pente de la trajectoire d'approche stabilisée et les particularités de Ie» 
technique mise en œuvre pour la déterm ination de la distance d'atterrissage ou 
d'amerrissage sont; consignées dûns le manuel de vol, ainsi que Ses différences de 
technique recommandées pour l'atterrissage ou l’amerrissage avec les moteurs les 
plus défavorables hors de fonctionnement et toute modification sensible de distance 
d'atterrissage ou d'amerrissage qui en résulte.

Exemple 2

1. Objet et portée

Le présent exempte a pour objet d 'illustrer Je niveau de performances visé par les 
dispositions du Chapitre 5 qui sont applicables aux types d'avions décrits ci-après.
Ces éléments figurent en substance au Supplément A nux éditions actuelles des RACI 
3000, 3002, 3G07.

Nombreux sont les avions de transport civil qui ont été construits et sont exploités 
conformément à ces règlements. Ces avions sont munis de moteurs à pistons ou de 
turbopropulseurs. ou encore de turboréacteurs. Ils comprennent des bimoteurs et 
des quadrimoteurs dont le domaine de masses s'étend de 5 500 kg à 70 000 kg 
environ ; la vitesse de décrochage VSO varie de 110 à 170 km/h (60 à 90 kt) environ et 
la charge alane, de 120 à 350 kg par mètre carré environ. La gamme des vitesse? de 
croisière s'étend jusqu’à 740 km/h (400 kt). Ces avions ont été utilisés sur une 
gamme très étendue d'altitudes, de températures et d’humidités.

Seule l'expérience acquise doit garantir que le présent exemple illustre le niveau de 
performances visé oar les normes et les pratiques recommandées du Chapitre B ; il 
semble cependant appEicable, exception fa ite  de quelaues variations nécessaires dans 
certains cas particuliers, sur une plage bien plus etendue de caractéristiques d'avion. 
Il convient toutefois de faire ries réserves en ce qui concerne un point déterminé. La 
spécification relative a la distance d'atterrissage n'a pas été obtenue par la même 
méthode que les autres spécifications et n'est valable que sur la plage de conditions 
indiquée pour l'Exemple no 1 du présent supplément.

Il n'est pas prévu d'appliquer cet exemple aux avions capables de décollage et 
atterrissage courts (adacs) ou verticaux (adavs).

5u|ipl«3iieni El
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La possibilité de l'appliquer aux performances en exploitation tous temps n’a fait 
l’objet d’aucune étude détaillée. Sa validité n'a donc pas été établie pour les types 
d'exploitation qui peuvent impliquer des approches avec faible hauteur de décision 
et faire appel à des techniques et procédures d’ utilisation avec Faibles minimums 
météorologiques-

Z. Décollage

1.1 Masse

La masse de l'avion au décollage ne doit pas être supérieure à la masse maximale de 
décollage spécifiée dans le manuel de vol pour l'altitude et pour la température 
auxquelles le décollage doit être effectué.

2.2 Performances

Les performances de ['avion, déterminées d’après les renseignements qui figurent 
dans le manuel de vol, sont telles que

a) la distance accélération arrêt nécessaire n'est pas supérieure â la distance 
accélération-arrêt utilisable ;

b) la lungueur de roulement ou ri'hydrop anage nécessaire au décollage n'est pas 
supérieure â la longueur de roulement ou d'hydroplanage utilisable au 
decollage ;

c) la distance de décollage nécessaire n'est pas supérieure à la distance de 
décollage utilisable ;

d) la trajectoire nette de décollage, partant du point situé a 10,7 m (35 ft) au- 
dessus du sol â l'üxtrëinité de la distance de décollage nécessaire, assure une 
marge verticale de franchissement au moins égàle à 6 m + 0,0050 (20 ft + 
0,0050} au-dessus de tous les obstacles situes dans une bande de 60 m plus la 
moitié de ['envergure de l'avion, plus 0,1250, de part et d'autre d  ̂ la 
trajectoire prevue jusqu'au point pour lequel l'altitude Fixée dans le manuel 
d'exploitation pour k  vol en ruute est atteinte ; toutefois, aucune marge n'est 
prévue pour les obstacles situés a plus de 1 500 m de part et d’autre de la 
trajectoire dp vol,

La distance D est la distance horizontale que l'avion a parcourue depuis l'extrémité 
de la distance de décollage utilisable
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Il n 'c ït  pas nécessaire d'étendre l'application de cette disposition au-delà du point 
auquel l'avion est en mesure d’amorcer, sans nutre gain d'altitude, une procédure 
d'atterlissage à l'aérodrome de décollage ou a atteint l'a ltitude minimale de sécurité 
pour commencer son vol vers un autre aérodrome.
Toutefois, la marge latérale de franchissement d'obstacles est susceptible d'être 
réduite (au dessous des valeurs indiquées ci dessus), dans la mesure où cette 
réduction est justifiée par des dispositions ou des conditions spéciales permettant au 
pilote d'éviter des écarts latéraux intempestifs par rapport i  la trajectoire prévue, Par 
exemple, une aide radio précisé doit, notamment par mauvais temps, aider 1e piiote à 
suivre la trajectoire prévue. De même, lorsque le décollage est effectué dan* des 
conditions de visibilité suffisantes, il peut être possible parfois d'éviter des obstacles 
qui sont clairement visibles mais se trouvent dans les limftes latérales indiquées au §
2.2, alinéa d).

Les procédures utilisées pour définir la distance accélération-arrêt nécessaire, la 
distance de roulement nécessaire 3U décollage, la distance de decollage nécessaire et 
la trajectoire nette d'envol sont décrites dans l’Appendïce au présent exemple.

2.3 Conditions d'application Aux fins des dispositions des § 2 1 et 2.2, les 
performances correspondent aux conditions suivantes :

a) masse de l'av>on au début du décollage ;
b) altitude égale à l'a ltitude de l'aérodrome ;
c) température ambiante au moment du décollage, ou température dédaree 

donnant un niveau équivalent de performances ; et nux fins des dispositions 
du 5 2.2 :

d) pente de la surface dans le sens du décollage (avions terrestres) ;

e) 50 % au plus de la composante du vent signalee ie long de la trajectoire de 
décollage, si cette composante est dirigée en sens inverse du décollage, et 150 
% au moins de cette cornoosanie, si elle est dirigée dans le sens du décollage.

Dans certains cas d utilisation des hydravions, on a jugé nécessaire de tenir compte 
de la composante du vent signalée normale à la direction du décollage.

2.4 Point de perte de puissance

Pour l'application des dispositions du § 2.2, le point de perte de puissance, chus i afin 
d 'établir que l'avion satisfait aux dispositions ou § 2.2, alinéa a), n'est oas pius proche
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du pnint de départ du decollape que le point utilisé pour Établir que I sv ic îi satisfait 
aux dispositions du 5 2.2, alinéa b), et du & 2.2, alinéa c).

2.5 Virages

La trajectoire nette de décollage peut comporter des virages à condition :

a) qu'on admette un rayon de virage en régime stabilisé au moins égal au rayon 
indiqué à cette fin dans le manuel de vol ; 

b} que, si le changement de direction projeté pour la trajectoire de decollage 
dépasse 1SD, la hauteur de la trajectoire nette de vol au dessus des obstacles 
soit d'au mains 30 m {100 ft) pendant et après le virage, et qu'il soit tenu 
compte, par une marge convenable, tomme il est prescrit dans le manuel de 
vol. de la diminution de la pente de montée admise au cours du virage ;

c) que la distance D soit mesurée le long de ia trajectoire prévue.

3. En route

3.1 Tous les moteurs en fonctionnement

En tous points de la route ou des déroutements prévus, le plafond de l'avion (tous 
moteurs en fonctionnement}, correspondant a la masse de l‘avion en ce point, en 
tenant compte de la consommation de carburant et de lubrifiant escomntée, n’est 
pas inférieur □ l'altitude minimale (voir Chapitre 4, § 4.2.6] ou à l'altitude qu'il aurait 
été prévu, le cas échéant, de conserver pour satisfaire aux dispositions des § 3*2 et
3.3.

3.2 Un moteur hors de fonctionnement

À partir de chaque puint du la route et des déroutements prévus, tl est possible, au 
cas o j  un moteur cesserait de fonctionner, de poursuivre le vol jusqu'à un aérodrome 
de dégagement en route oü l'atterrissage peut être effectué conformément au § 4,2 
et, au moment de l'arrivée à cet aérodrome, la pente nette de montée n'est pas 
négative à une hauteur de 450 m (1 500 ft) au-dessus de l'altitude de l'aerodrome.

3.3 Deux moteurs hors de fonctionnement
(cette spécification n  ̂s applique qu'aux avions dot^s de quatre moteurs)

En chaque point de la route ou des déroutements prévus qui se trouve à plus de 90 
minutes de vol à la vitesse de croisière [tous moteurs en fonctionnement) d'un
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aérodrome de dégagement en route, la trajectoire nette de vol, deux moteurs hors 
de fonctionnement, estteffe que l'avion puisse conserver une hauteur de 300 m 
(1 000 Ft) au moins au-dessus de tout obstacle au sol jusqu'à son arrivée au dessus de 
cet aérodrome.

La trajectoire nette de vol est la trajectoire qui peut être réalisée à partir de la pente 
de montée ou de descente escomptée, dim inuée de 0,2 %.

3.4 Conditions ( f application

On déterm ine l'aptitude de l'avion â satisfaire aux § 3.1, 3.2 et 3.3 :

a) soit d’ après les valeurs prévues de la température, soit d'après les valeurs 
déclarées de la température assurant un niveau moyen de performances 
équivalent :

b) d'après les éléments prévus au sujet de la vitesse du vent en fonction de 
r altitude et de remplacement, qui ont été admis pour l'ensembie du plan de 
vol ;

c) dans le cas des § 3.2 et 3.3. d'après la pente de montée ou de descente après 
perte de puissance spécifiée dans ie manuel de voi pour la masse et l'a ltitude 
au point considéré ;

d) en admettant que, sî l'avion doit prendre de l'a ltitude en un point quelconque 
après la perte de puissance, il possède une pente nette de montee positive 
suffisante ;

e) dans le cas du § 3.2, en admettant qu'en chaque point de la roule, situé entre 
le point où est censee se produire la perte de puissance et l'aérodrome choisi, 
l'a ltitude de l'avion est supérieure â l'a ltitude minimale (voir Chapitre 4, §
4.2 6);

f) dans 3e cas du § 3.2, en tenant compte, par une marge convenable, de 
l'indécision du pilote et des erreurs de navigation en cas de défaillance d'un 
moteur en un point quelconque.

4. Atterrissage ou amerrissage

4.1 Massa

La masse calculée pour l'heure d'atterrissage ou d'amerrissage prévue à l'aérodrome 
de destination prévu ou à tou t aérodrome de dégagement a destination ne d o t  pas 
être supérieure à la masse maximale spécifiée dans le manuel de vol pour Taititude et 
la température k cet aérodrome.

S upp lém en t B
SUP-B-34



J » Règlem ent « é r n u  ju llq u e  iIe Çuie d 'Iv iiin Edition: 4
' « r * r t ib l l f m i i  en n iln lunx techniques d'e* plul ta 11 t>n d'un avlnn Bat* 113/C7/ÎC18

p ar w aecnttcjiritfc de « r i t n  p u ' i k A im adcnw nl ; 05
Abtnritâ NdlniiidiL' [Ir 1 Aviation ■ E tA U  i  JUO » û a l c :

l'Jvllr Je  Cûte d'Ivcmv

4.2 Distance d'atterrissage au d'amerrissage nécessaire

La distance d'atterrissage ou d'amerrissage nécessaire à l'aérodrome d'atterrissage 
ou d'amerrissage prévu ou à tout aerodrome de dégagement, déterminée d’après le 
manuel de vol, ne dnit pas être supérieure à la distance d'atierrissage ou 
d'amerrissage utilisable :

a) sur la surface qui convient le mieux par vent nui ; ou, si cette condition est plus 
défavorable,

b) sur toute autre surface qui pourrait devoir être utilisée en raison des 
conditions de vent prévues pour le moment de l'atterrissage ou de 
l'amerrissage,

4-3 Conditions d'application

A ux  fins du § 4.2, la distance d'atterrissage ou d'amerrissage nécessaire correspond 
aux conditions suivantes :

a) masse calculée rie l'avion pour l'heure d'atterrissage ou d'amerrissage prévue ;
b) altitude égale à l'altitude de t'aérodrorne ;
c) température escomptée à laquelle l'atterrissage ou l'amerrissage doit être 

effectué, ou température déclarée donnant un niveau moyen équivalent de 
performances ;

d) pente de la surface d^ns la direction d'atterrissage ;
e) aux fins du § 4.2, alinéa nj, vent nul ;
f) aux fins du § 4.2, alinéa b), 5Ü % au plus de la composante du vent escomptée 

le long de la trajectoire d'atterrissage ou d'amerrissage si cette composante 
est dirigée en sens inverse de ['atterrissage ou de l'amerrissage, et 150 % au 
moins de cette composante si elle est dirigée dans le sens de l’atterrissage ou 
de l'amerrissage.
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APPENDICE À L'EXEMPLE ND 2 
SUR LES LIMITES D'EMPLOI RELATIVES AUX PERFORMANCES DES AVIONS -  

PROCÉDURES UTILISÉES POUR DÉFINIR LES PERFORMANCES 
DE DÉCOLLAGE ET D'ATTERRISSAGE

1 Généralités

1.1 Sauf dispositions* contraires, l'hum idité de référence et les conditions de vent nul 
sont appliquées.

1.2 Les performances de l'avion sont déterminées de manière que les lim ites de 
navigabilité approuvées pour l'avion et ses éléments ne soient pas dépassées.
1.3 On chcisft les po rtions de volets hypersustentateurs utilisées pour démontrer la 
conform ité aux spécifications de performances.

D'autres positions sont admises, à condition qu'elles soient compatibles avec des 
techniques d'exploitation suffisamment simples.

1.4 Le centrage est choisi dans les lim ites admissibles de manière à obtenir la valeur 
m inimale de la performance dans la configuration et à la puissance indiquées dans la 
spécification considérée.

1.5 Les performances de t'avion sont déterm inées de manière à ce que, dans toutes 
les conditions, les lim ites d'emploi approuvées pour l'installation motrice ne soient 
pas dépassées.

1.6 Certaines configurations des volets de capot ont âte spécifiées en fonction de la 
température d 'a ir maximale prévue, mais d'autres positions peuvent être adoptées, à 
condition qu'un niveau équivalent de sécurité soit assuré.

1.7 Les performances déterminées sont consignées de manière à pouvoir être 
utilisées directement pour démontrer la conform ité avec les limites d'emploi re la t if s  
aux performances des avions.

2. Cecollage

2.1 Généralités

2.1.1 Pour les conditions suivantes : pression et température au nïveau de la mer en 
atmosphère type, hum idité de référence, l'avion étant à la masse maximale de
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décollage correspondante, surface de décollage unie, sèche et dure (avions 
terrestres) ou plan d’eau calme de densité déclaree [hydravions), on détermlne les 
données ci-après, relatives au decollage :

a] vitesse de sécurité au décollage et toute autre vitesse utile ; '  
bj point de perte de puissance ;
c) critère du point de perte de puissance, par exemple ; 

iecture de l’anémomètre ; J
d) distance accélération-arrêt nécessaire ;
e) longueur de roulement ou d'hydropianage nécessaire au décollage ;
f) distance de décollage nécessaire ;
g) trajectoire nette d’etwo! ;
h) rayon de virage à la vitesse angulaire 1 (180” â la minute! ; à la vitesse linéaire 

utilisée pour déterminer la trajectoire nette de décollage et réduction 
correspondante de la pente de montée ; ces données sont déterminées dans 
tes conditions spécifiées au § 2.9.

2.1.2 Cette détermination est effectuée pour des domaines choisis de variation des 
paramètres et après ;

a) masse de l'avion ;
b) altitude-pression au niveau de ia surface de décollage ;
c) temperature extérieure ;
d) vent de vitesse constante parallèle â la direction du décollage ;
e) vent de vitesse constante normal à la direction du décollage {hydravions) ;
f) pente de la surface de décollage sur la distance de décollage nécessaire (avions 

terrestres) ;
g) Etat du plan d'eau (hydravions) ;
h) densfté de l'eau (hydravions) ;
i) force du courant (hydravions) ;
j) point de perte de puissance (sous réserve des dispositions du § 2.4.3)

2.1.3 Pour les hydravions, le terme train d’atterrissage est à interpréter 
convenablement pour tenir compte de la manœuvre éventuelle de bailonnets 
escamotables.

2.2 Vitesse de securité au décollage

liés aux Données 
d], e) et f)
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2.2.1 La vitesse de sécurité au décoflage est une vitesse (VC) choisie de manière a 
n'être pas inférieure à :

s) 1,20VS1, pou; les avions équipés de deux moteurs ;
b) 1,15V51, pour les avions équipés de plus de deux moteurs ;
c) 1,10 fois la vitesse m inimale de contrôle, VMC, déterm inée comme il est 

prescrit au § 2.3 ;
d) la vitesse m inimale prescrite au § 2.9.7.6 ;

V51 correspondant à la configuration de decollage.
Voir Exempie n ° l pour la définition de VS l.

7.3 Vitesse m inim ale de contrôle

2.3.1 La vitesse minimale de contrôle est te lle  qu'en cas de défaillance d'un moteur 
quelconque provoquée à cette vitesse, l'avion peut être repris en main, le moteur 
restant hors de fonctionnement, et être maintenu en voi rectiligne à cette vitesse soit 
avec un dérapage nul, soit avec une inclinaison latérale ne d é p a ran t pas 5°

2.3.2 Dans l'intervalle de temps qui sépare ta défaillance du moteur de la fin du 
rétablissement de l'avion, le pilote n'a pas à faire preuve d'une habileté, d’ une 
attention ou d'une vigueur exceptionnelles pour éviter, d'une part, de perdre plus 
d 'altitude que ne le comporte la baisse de performances, d'autre part, de s'écarter de 
plus de 2.09 de la direction initiale du vol ; en outre, l'avion ne prend pas une assiette 
dangereuse

2.3.3 II est démontré que le maintien de l'avion en vol rectiligne stabilisé â cette 
vitesse, après reprise en main et avant toute action sur les compensateurs, n 'exge 
pas un effort sur le palonnier supérieur à £>00 N et n'oblige pas l'équipage à réduite la 
puissance des moteurs en fonctionnement.

2.4 Po int de Qe?te de puissance

2.4.1 Le point de perte de puissance est le point auquel on suppose que se produit 
brusquement une perte totale de puissance du moteur le plus défavorable du point 
de vue des performances dans le cas considéré. Si la vitesse de sécurité au décollage 
est supérieure à la vitesse au point de perte de puissance, on montre qu'à toute 
vitesse égale ou supérieure à !a plus faible valeur de ce lte dernière, l'avion conserve 
une maniabilité suffisante en cas de défaillance brusque du mnteur le plus 
défavorable et que !e décollage peut être poursuivi avec sécurité sans exiger une 
habileté exceptionnelle de la part du pilote et :
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a) sani dim inuer la poussée des moteurs en fonctionnement ;
b) sans que les canacteirstiques deviennent telfes que la maniabilité de l'avion 

sur urte piste humide s'avère insuffisante.

2.4.2 Si le moteur le plus défavorable varie suivant la configuration et si cette 
variation a une influence sensible sur les performances, on considère séparément 
pour chaque segment le groupe le plus défavorable ou bien on montre que les 
performances établies sont valables quel que soit le moteur défaillant.

2.4.3 Le point de perte de puissance est choisi pour déterminer la distance de 
décollage nécessaire, la longueur de roulement du d’ hvdroplanage nécessaire au 
décollage, ainsi que la distancé accéleration-arret nécessaire. Le püote dispose de 
moyens simples et sûrs pour déterminer le moment ou le point de perte de puissance 
est atternt,

2.5 Distance accélération-arrêt nécessaire

2.5.1 La distance accelération-arrêt nécessaire est la distance nécessaire pour 
atteindre le point de perte de puissance, départ arrêté, puis, en supposant que le 
moteur le plus défavorable ait une défaillance brusque en ce point, pour immobiliser 
l'avion s'il s'agit d'un avion terrestre, ou pour réduire sa vitesse à S km/h (5 kt) 
environ s'il s'agit d'un hydravion.

2.5.2 L'utilisation de dispositifs de freinage, en plus des freins sur roue ou au lieu de 
ces freins, est admissible pour la détermination de cette distance, pourvu que ces 
dispositifs aient un fonctionnement sûr, que leur utilisation permette d’escompter 
des résultats homogènes dans des conditions normales d’exploitation et que le pilote 
n'ait pas à faire urtuvü d'une habileté exception lie lit* pour garder l'avion en main

2.6 Distance de roulement ou d ’hvdroplanage nécessaire au décollage

La distance de roulement ou d’hyriroplanage nécessaire au décollage est eg?le à la 
plus grande des deux distances suivantes :

1,15» fois la distante nécessaire, tous Ses moteurs en fonctionnement, pour atteindre, 
départ arrêté, la vitesse de sécurité tu  décollage ;
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1,00 fois la distance nécessaire pour atteindre, départ arrêté, la vitesse de sécurité au 
décollage, en supposant que le moteur le plus défavorable a une défaillance au point 
de perte de puissance.

2.7 Distance de décollage nécessaire

2.7,1 La distance de décollage nécessaire est la distance nécessaire pour atteindre, 
après défaillance du moteur le plus défavorable au point de perte de puissance, une 
hauteur au-dessus de la surface de décollage égale à :

10.7 m (35 ft), pour les avions à deux moteurs ;

15.2 m [S0 ft), pour lys avions à  quatre moteurs.

2.7.2 Les hauteurs mentionnées ci-dessus sont celles que l'avion dépasse tout juste 
lorsqu'il suit la trajectoire de vol correspondante sans inclinaison latérale, train 
d'atterrissage sorti.

En fixant le début de la trajectoire nette d'envol au pomt où la trajectoire est à 10,7 
m (35 ft) au-dessus de la surface d'atterrissage, le § 2.8 et les spécifications 
correspondantes relatives â l'exploitation garantissent que les marges nettes de 
franchissement sont respectées,

2.8 Trajectoire nette d'envol

2.8.1 La trajectoire nette d'envol commence à une hauteur de 10,7 m (35 ft) à 
['extrémité de la distance de décollage nécessaire et s'étend jusqu'à une hauteur d'au 
moins 450 m (1 500 ft) ; elle est caiculee à partir de la trajectoire avec un moteur hors 
de fonctionnement dans les conditions spécifiées au & 2.9. sa pente étant en chaque 
point égale à !a pente escomptée de montée dim inuée de :

0,5 %, pour les avions équipés de deux moteurs ;

0,8 %, pour les avons équipés de quatre moteurs.

2.8.2 Les performances escomptées pour la position des volets hypersustentateurs et 
la puissance au décollage considérées sont obtenues â la vitesse de secunté au 
décollage choisie ; elles sont sensiblement obtenues pour une vitesse de
9 km/h (5 ktj inférieure.
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2.S.3 En outre, les effets des virages appréciables sont consignés comme suit dans le 
manuel de vol :

Rayon„ On consigne d,jn& le manuel de vol le rayon correspondant à un virago de 
vitesse angulaire 1 {180” par minute] par vent nul aux différentes vitesses vraies 
correspondant aux vitesses de sécurité au décollage pour chaque position des volets 
hypersustentateurs utilisée pour déterminer la trajectoire nette d'envol au-dessous 
du point situé â 450 m (1 SÛu ft) de hauteur.

Modification des performances. La dim inution approximati^e des performances due 
aux virages décrits ci-üL-ssus est consignée dans le manuel du vol e i correspond à un 
changement de pente de

5-5 l % où V K t b  vtfr.se v riit ts  km h : tt
' J

V 1
i °-5: — î [ <1001 *• oh V  *-.t lu Yjttsîé m u  en nxuih

2.9 Conditions

2.9 1 Vitesse

2.9.1.1 Pour la détermination de la distance de décollage nécessaire, la vitesse de 
sécurité au décollage choisie est atteinte avant d'arrrver à l'extrém ité de la distance 
cie décollage nécessaire.

2.9.1.2 Pour la détermination de la oartie du la trajectoire nette d'envoi située au- 
dessous de 120 m (400 ft), on ronserve la vitesse de sécurité au décollage choisie, 
c'est-à-dire qu'aucune accélération n'est â prévoir avant que cette hauteur soit 
atteinte.

23.13 Pour la détermination de la partie de la trajectoire nette d'envol située au- 
dessus de 120 m (400 ft), la vitesse n'est pas inférieure â la vitesse de sécurité au 
décollage choisie. Si la vitesse de l'avion est augmentée, entre une hauteur de 120 m 
(400 ft} et une hauteur de 450 m [1 500 ft), on suppose que l'accélération s est 
produite en palier et qu'elle a une valeur égale à l’accélération vraie disponible, 
diminuée d'une quantité correspondant à la pente de montée spécifiée au § 2.8 1.
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d'envol, l'ouverture des volets de capot et Ea vitesse sont telles que, à la température 
d'air maximale prévue, les limites appropriées de température ne sont pas dépassées 
au cours d'un vol en régime stabilisé. Au début du décollage, les volets de capot de 
tous les moteurs sont ouverte comme il est indiqué ci-dessus. On peut supposer que 
!es volets de capot du moteur hors de fonctionnement sont fermés lorsque l'avion 
atteint l'extrémité de la distance de décollage nécessaire.

2 9 5 Moteurs

2.9.5.1 Du point de départ au point de perte de au jsance, tous les moteurs peuvent 
fonctionner à la puissance maximale de décollage. Les moteurs en fonctionnement ne 
sont pas utilisés à la puissance maximale de det.ollage pendant une durée supérieure 
à la durée autorisée d’emploi de cette puissance.

2.9 5.2 À la fin de io période pendant laquelle la puissance de décollage peut être 
utilisée, les limites d'emploi de la puissance maximale Lontinue ne sont pas 
dépassées. Le temps pendant lequel la puissance maximale de décollage peut être 
utilisée est censé commencer au début de La longueur de roulement ou 
d'hydroplanage gu décollage

2.9 S Héiîces

Au point de départ, toutes les hélices sont au pas recommandé pour le décollage. On 
ne commence la mise en drapeau ou Tau^mtntation de pas d’une hôlite qu'après 
avoir atteint l'extrémité de la distance de décollage nécessaire, à moins que cette 
manœuvre ne soit effectuée par un dispositif automatique ou autosélectif.

2.9.7 Technique

2,9.71 Sur la partie üe la trajectoire nette d'envoi située au-dessous de 120 m [400 
ftlj on n’effectue aucun changement de configuration ou de puissance susceptible de 
diminuer la pente de montée.

2.9.7.1 Dans des conditions réelles ou fictives de vol, la technique est telle que la 
pente ne devienne négative en aucun point de la trajectoire nette d'envol.

2.9.7.3 La technique choisie pour les segments de la trajectoire de vol parcourus en 
régime stabilisé qui ne font pas l'objet de spécifications numériques de montée est 
telle que la pente nette de montée ne soit pas inférieure à 0,5 %.
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2.9.7 4 On détermine et on note les damées qui peuvent être nécessaires pour 
ptloter l’avion d'une manière compatiblE avec Ses performances consignées dans le 
manuel de vol,

2.9.7.5 L'avion est maintenu au sol ou à proximité du sol jusqu'au point où Ë1 est 
permis de commencer ô rentrer le train d'atterrissage.

2.9.7.6 ie  pilnte n'essaie pas de quitter le sol avant d'avoir atteint une vitesse 
supérieure d'au moins ;

1S % à la vitesse minimale possible de décollage, tous les moteurs en fonctionnement ; 
7 % à la vitesse minimale possible de décollage, le moteur le plus défavorable étant 
hors de fonctionnement ; toutefois, ces marges peuvent être réduites respectivement 
â 10 % et à 5 %, lorsque la vitesse de décollage e=t limitée par les caractéristiques 
géométriques du train d'atterrissage et non par les caractéristiques de décrochage 
avec interaction du sol.

Pour se conformer à cette spécification, on s'efforce de faire dccolier l'avion à des 
vitesses de plus en plus faibles (en utilisant normalement les commandes ; toutefois, 
la gouverne de profondeur est braquée vers le haut plus tût et plus à fond qu'en 
utilisation normale!, jusqu'à ce que soit établie la possibilité de quitter le sol à une 
vitesse conforme aux présentes spécifications et de terminer le décollape. Il est 
reconnu qu'on ne dispose pas, au cours de la manoeuvre d'essai, de !a marge 
habituelle de déplacement de la commande, correspondant aux techniques normales 
d'exploitation et au* renseignements de performances consignés dans le manuel de 
vqL

2 10 Méthodes de calcul

2.10.1 Généralités

Les longueurs de terrain nécessaires au décollage sont déterminées d'après des 
mesure;, effectuées au cours d'essais réels de décollage et de roulement ou 
d'hydroplanages réels. La trajectoire nette d'envol est déterminée en calculant 
séparément chaque ssgment d'après les performances obtenues en régime stabilisé.

2.10-2 Trajectoire netre d'envol

Supplément B
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Il n’est pas tenu compte d ’un changement de configuration tant que ce changement 
n'est pas complet, à moins qu on ne dispose de données plus précises qui permettent 
une hypothèse plus favorable ; il n'est pas tenu compte de l'effet de sol.

2.10 3 D/s fonce de décollage nécessaire
Des corrections appropriées sont apportées pour tenir compte du gradient vertical de 
la vitesse du vent,

3. Atterrissage ou amerrissage

3.1 Généralités

La distance d'atterrissage ou d'amerrissage est déterminée :

a) pour les conditions suivantes ;

1) niveau de la mer ;
2) masse de l’ avion égale à la masse maximale d’ atterrissage ou d'amerrissage 

au niveau de is mer ;
3) surface d'atterrissage horizontale, unie, sèche et dure (avions terrestres) ;
4) plan d'eau calme de densité déclarée (hydravions) ;

bj dans les domalnas choisis de variation des paramètres suivants :
1) paramètres définissant l'atmosphère, à  savoir : altitude ou altitude- 

pression et temperature ;
2) masse de l’avion ;
3) vent de vitesse constante parallèle â Ea direction d'atterrissage ou 

d'amerrissage ;
4) pente constants de la surface d atterrissage (avions terrestres) ;
5) natuf e de la surface d'atterrissage (avions terrestres) ;
6) Etat du pian d'eau (hydravions) ;
7) densité de l'eau (hydravions) ;
8) force du courant [hydrav.ons).

3.2 Distance d ’atterrissage ou d'amerrissage nécessaire

La distance d’atterrissage ou d'amerrissage nécessaire est égale â 1/0,7 fois la 
distance horizontale qui séparé !e point de la surface d’atterrissage où l'avion 
s'immobilise ou, pour les hydravions, le point de la surface d’amerrissage ou la 
vitesse tombe à environ 9 km/h (S kt), et le point de la surface d’atterrissage ou 
d'amerrissage que l'avion a franchi avec une marge de 15,2 m (50 ft).

SUP-B-45
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Certains Etats ont jugé nécessaire d 'utiliser un coefficient de l/Ü,& au lieu de 1/0,7.

3.3 Technique d'atterrissage ou d'amerrissage

3,3.1 Pour déterm iner la distance d'atterrissage ou d ’amerrissage :

a) un régime stabilisé d'approche à une vitesse au moins égale à 1,3VS0, train 
d'atterrissage complètement sorti, est maintenu immédiatement avant que 
l'avion atteigne une hauteur de 15,2 m (£0 ft) ;

Voir Exemple n° 1 pour la définition de VSO.

b) après être passé â une hauteur de 15,2 m (50 ft), l'avion n'est pas sollicite à 
piquer et la poussée n'est pas augmentée par application de puissance motrice
r

c) la puissance n'est pas réduite de telle manière que ta puissance utilisée pour 
satisfaire à la spécification de montée en cas d'atterrissage manqué ne 
pourrait être obtenue en moins de 5 secondes si elle était choisie en n'importe 
quel point de la descente jusqu'au point d'atterrissage ou d'amerrissage ;

d) l'inversion de pas ou l'inversion de poussée ne sont pas utilisées pour 
déterm iner la distance d’atterrissage ou d'amerrissage lorsqu'on applique 
cette méthode et le facteur de distance d'atterrissage ou d'amerrissage. Le 
petit pas au sol est utilisé si le rapport traînée/poids effectif pour la partie de 
la distance d’atterrissage ou d'amerrissage parcourue en vol n'est pas moins 
bon que peur un avion équipé de moteurs alturnatifs ;

Cette disposition ne signifie pas qu'il faille décourager l'inversion de pas, l'inversion 
de poussée, ou l'utilisation du petit pas au sol.

e) la commande des volets hypersustentateurs est placée à le position 
d'atterrissage ; elle reste fixe pendant l'approche finale, l'arrondi, la prise de 
contact et le parcours sur la surface d'atterrissage ou d'amerrissage tant que la 
vitesse est supérieure à 0,9VSQ. lorsque l'avion repose sur la surface 
d'atterrissage ou d'amerrissage et lorsque la vitesse est réduite à moins de 
0,9VS0, il est permis de changer la position de la commande des volets 
hypersustentaveurs ;

f) l'atterrissage ou ['amerrissage est effectué d'une manière telle que l'avion n’ait 
aucune tendance à rebondir, aucune accélération verticale excessive ni aucune 
manifestation d'autres caractéristiques d'évolution peu souhaitables ; Ea
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reproduction de cet atterr ssage ou de cet amerrissage n'exige ni une habileté 
exceptionnelle de la pa<1 du pilote ni des conditions particulièrement 
favorables ;

g) les freins sur roues ne sont pas utilisés d'une manière susceptible de produire 
une usure excessive des freins ou des pneumatiques et les pressions 
d'utilisation dans le circuit de freinage ne dépassant pas le* pressions 
d'utiiisatfon approuvées.

3.3.2 La pente de la trajectoire d’approche stabilisée et les particularités de la 
technique mise en ûeuvre pour la détermination de la distance d’atterrissage ou 
d’ amerrissage sont consignées dans le manuel de vol, ainsi que les différences de 
technique recommandées pour l'atterrissage ou l’amerrissage avec le moteur le plus 
défavorable hors de fonctionnement et toute modification sensible de distance 
d ’atterrissage ou d'amerrissage qui en résulte.
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SUPPLÉMENT C. ÉLÉMENTS INDICATIFS SUR L'EXPLOITATION D'AVIONS 

À TURBOMACHINES SUR DES ROUTES SITUÉES À PLUS DE 60 MINUTES 
D'UN AÉRODROME DE DÉGAGEMENT EN ROUTE, V COMPRIS 

LES VOLS À TEMPS DE DÉROUTEMENT PROLONGÉ (EDTO)
Complément ou* d/sposft/ons du Chapitre 4, §4.7

1* Introduction

1.1 Le présent supplément a pour objet de donner des orientations sur les 
dispositions générales du Chapitre 4, section 4.7, concernant les vols d'avions â 
turbomachines sur des routes situées à plus de 60 minutes de temps de vol jusqu'à 
un aérodrome de dégagement en route, v compris les vols à temps de déroutement 
prolongé. Ces orientations aideront aussi les Etats à établir un seuil de temps et à 
approuver un temps de déroutement maximal pour un exploitant et un type d'avion 
particuliers. Les dispositions du Cha pitre 4, section 4 7, sont divisées en ;

a) dispositions de base applicables à tous les avions qui effectuent des vols sur 
des routes situées à plus de 60 minutes d'un aeradrome de dégagement en 
route ;

b) dépositions applicables aux vols sur des routes où le seuil de temps est 
dépassé, jusqu'à un temps de déroutement maximal, approuvé par l'Etat de 
Côte c ’ ivoire, qui peut être différent pour chaque combinaison exploitant/type 
d'avion. Ce supplément contient aussi des indications sur les moyens de 
réaitser le niveau de sécurité nécessaire prévu.

1.2 Comme le seuil de temps, le temps de déroutement maximal correspond â une 
distance entre un point sur une route et un aérodrome de dégagement en route, 
pour laquelle l'Etat de Côte d 'ivoire doit accorder une approbation. Lors de 
l'approhztion du temps de déroutement maximal d'un exploitant, l'Etat doit 
examiner non seulement la distance que l'avion peut franchir, compte tenu de toute 
lim itation liée à son certificat de type, mais aussi de l'expérience de l'exploitant dans 
l'utilisation de types d'pvion et de routes similaires.

1-3 Le texte qui suit est structuré de manière à présenter les éléments indiestifs qui 
concernent tous les vols sur des foutes situées à plus de 60 minutes d'un aérodrome 
de dégagement en route el^ectués par des avions à turbomachines (section 2), puis 
les éléments concernant les vols à temps de déroutement prolongé (section 3). La 
section sur Jes EDTO est elJe-même divisée en éléments sur les dispositions générales 
(section 3.1), éléments sur les dispositions applicables aux avions équipés de plus de

SupC-1
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deux moteurs (section 3.2) et éléments sur les dispositions concernant les avions 
bimoteurs (section 3.3). La section concernant les avions équipés de deux moteurs et 
celle qui s'applique aux avjqns équipés de plus de deux moteurs sont structurées 
exactement de ia même manière. Il y a lieu de noter que ces sections peuvent 
sembler similaires et donc répétitives, mais les exigences diffèrent selon le type 
d'avion. On doft se reporter aux sections 2, § 3.1 et 3.2 ou 3,3, selon que l'avion 
considéré est équipé de plus de deux moteurs ou de deux moteurs.

2. Vais d'avions à turbomachines sur des routes situées à plus de 60 minutes d’un 
aérodrome de dégagement en route

2.1 Généralités

2.1.1 Toutes les dépositions relatives aux vojs d'avions à turbotnacMn.es sur des 
routes situées à plus de 60 minutes d'un aérodrome de dégagement en route 
s'appliquent également aux vois à temps de deroutement prolongé (EDTO). La 
figure D -l est une représentation générique de l'intégration des vols sur des routes 
situées à plus de 60 minutes d'un aérodrome üe dégagement en route et oes vois 
EDTO
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Figure 0-1. Représentation graphique générique de l'exploitation ËETO

2.1.2 Dans l'application des dispositions du Chapitre 4, section 4.7, relatives aux 
avions à turbomachines, ii y a lieu de comprendre que :

a) par « procédures de contrôle d'exploitation », on entend l'exercice, par 
l'exploitant, de la responsabilité liée à l'entreprise, la poursuite et la cessation 
ou le déroutement d'un vo! ;

b) par « procédures de régulation des vols », on enterd les modalités oe contrôle 
et de supervision des voü. Cette indication n’implique pas d'exigence 
particulière concernant des agents techniques a exploitation titulaires de 
licence ou un système complet de suivi des vols ;

c) par « procédures d'exploitation », on entend la spécification de l'o rg a n a t io n  
et des méthodes établies dans le ou les manuels pertinents pour l'exécution 
des procédures de contrôle d'exploitation et de régulation des vols elles 
doivent comprendre au moins une description des responsabilités liées à 
l'entreprise, la poursuite et la cessation ou le déroutement de chaque vol ainsi 
Que de la méthode de contrôle et de supervision de I1 exploitation aérienne ;

d) par « programme de formation », on entend la formation des piïotes et des 
agents techniques d’exploitation en ce qui a trait aux vols visés par la présente 
section et les suivantes

2.1.3 II n'est pas obligatoire que les avions à turbomachines utilisés sur des routes 
situées â plus de 60 minutes d'un aérodrome de dégagement en route reçoivent une 
approbation supplémentaire particulière de ['Etat de Cote d'ivoire, â moins qu'ils 
n'effectuent des vols à temps de déroutement prolongé.

2.2 Conditions â utiliser pour convertir les temps de déroutement en distances

2.2.1 Aux fins des présents éléments indicatifs, une « vitesse avec un moteur hors de 
fonctionnement (OEI) approuvée » ou une « vitesse tous moteurs en fonctionnement 
(AFO) approuvée » est une vitesse quelconque qui se situe dans le domaine de vol 
certifié de l'avion.

2.2.2 Déterm ination de la distance correspondant à 60 minutes — avions à deux 
turbomachines

2,2,2.! Pour déterm iner si un point sur la route est situé â plus de 60 minutes d'un 
aérodrome de dégagement en route, l'exploitant doit choisir une vitesse OEI 
approuvée. La distance est calculée du point ou le déroutement commence jusqu'au 
point atteint après une croisière de 60 minutes, en ISA et en air calme, comme

Sup C~3 ItL
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l'illustre la Figure D-2. Pour le calcul des distances, on peut tenir compte de la 
descente progressive.

Figure D-2. Distance 60 minutes —  Avions à deux turbomachines

2.2.3 Détermination de ia distance correspondant à 60 minutes — avions équipés de 
plus de deux turùc machines

2.2.3.1 Peur déterminer si un point sur ia route est situe a plus de 60 minutes d'un 
aérodrome de dégagement en route, l'exploitant doit choisir une vitesse AEO 
approuvée. La distancc est calculée du point ou commence le déroutement Jusqu'au 
point atteint après une croisière de 60 minutes, en ISA et en air calme, comme 
l'illustre ls Figure D-3.

2.3 Formation

2.3 1 Les programmes de formation doivent faire en sorte que les prescriptions du 
Chapitre 9, section 9.43.2, concernant notamment la qualification de route, la 
préparation des vols, le concept de T exploitation EDTO et les critères relatifs aux 
déroutements, soient respectées.

2.4 Spécifications relatives à la régulation des vols et à l'exploitation

2.4.1 D in s l’application d ts  dispositions générales du Chapitre 4 concernant Ea 
régulation des vols, îl convient d'apporter une attention particulière aux conditions 
qui pourraient prévaloir chaque fois qu'un vol se trouve a plus de
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60 minutes d'un aérodrome de dégagement en route (dégradation des systèmes et 
altitude de vol réduite). Pour le respect des spécifications du Chapitre A, section 4.7, il 
faudrait tenir compte au moins des aspects suivants

a) désigner des aérodromes de dégagement en route ;

Figure D-3. Distance 60 m inutes — Avions équipés de plus de deux turbomachines

bl veiller à ce que, avant le départ, l'équipage de conduite reçoive les 
renseignements les plus récents sur les aérodromes de dégagement en route 
désignés, notamment sur leur état opérationnel et les conditions 
météorologiques, et, pendant le vol, mettre à la disposition de l'équipage de 
conduite des moyens d 'obtenir les renseignements météorologiques les plus 
récents ;

c} méthodes pour permettre des communications bilatérales entre l'avîon et le 
centre de contrôle opérationnel de l'explo itant ;

d) veiller à ce que l'exploitant dispose d'un moyen de surveiller le? conditions le 
long de 4a route prévue., y compris les aérodromes de dégagement en route 
désignas, et à ce que des procédures soient en place pour que l'équipage de 
conduite soit avisé de toute situation qui peut nuire à la sécurité du vol ;

e) veilier à ce que la route prévue ne soit pas située au-delà du seuil de temps 
établi peur l'avion, à moins que l'exploitant n'ait reçu une approbation 
d'exploitation EDTO ;
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f) Etat de fonctionnement des systèmes avant le vol, y compris Etat des ëiements 
figurant sur la liste m inimale d'équipements ;

g) installations et moyens de communication et de navigation ;

h) besoins en carburan t,

i) disponibilité de renseignements pertinents concernant les performances pour 
le ou les aérodromes de dégagement en route désignés,

2.4 2 De plus, pour un vol effectué par un avion à deux turbomachines, il est 
obligatoire que, avant le départ du vol et pendant le wol, les conditions 
météorologiques aux aérodromes do dégagement en route désignés doivent être, à 
l’heure d’utilisation prévue, égales ou supérieures aux minimums opérationnels 
d’ aérodrome applicables.

2.5 Aérodromes de dégagement en route

2.5.1 Des aérodromes vers lesquels l'aéronef peut poursuivre son vol si un 
déroutement devient nécessaire en route, qui offrent les services et installations 
requis, où les exigences de l'aéronef en matière de performances peuvent être 
respectées et dont on prévoit qu'ils doivent être opérationnels, en cas de besoin, 
doivent être désignés pour chaque voi sur une route située à plus de GO minutes d'un 
aérodrome de dégagement en route.

Les aérodromes de départ et de destination peuvent aussi être des aérodromes de 
dégagement en route.

3. Spécifications relatives aux vols a temps de déroutem ent prolongé (EDTO)

3.1 Concept de base

3.1.1 En plus des dépositions de la section 2, les dispositions de la présente section 
s’appliquent à t’exploitât ion d'avions équipés de deux turbomachines ou plus sur des 
routes ou le temps de déroutement jusqu'à un aérodrome de dégagement en route 
dépasse le seuil de temps établi par I'Etat de Cote d'ivoire (vols à temps de 
déroutement prolongé),

3-1-2 S y stè m e s significatifs pour l'exploitütion EDTO
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B. 1.21 Les systèmes significatifs pour l’exploitation EDTO peuvent être le système de 
propulsion de l’avion et tout autre système de l'avion dont une panne ou un 
dysfonctionnement pourrait nuire en particulier à la sécurité d'un vol EDTO, ou dont 
le fonctionnement est particulièrement important pnur la sécurité de la poursuite du 
vol et celte de L'atterrissage en cas de déroutement EDTO.

3.1.2.2 Plusieurs des systèmes de l'avion qu! sont indispensables à l’exploitation à 
temps de déroutement non prolongé devront peut-être faire l’objet d'un nouvel 
examen pour s'assurer que le niveau de redondance ou la fiabilité suffiront pour 
appuyer la sécurité de l’exécution de vols k temps de déroutement prolongé,

3.1.2.3 Le temps de déroutement maximal ne doit pas dépasser les limites de temps 
applicables aux systèmes significatifs pour l'exploitation ÊDTO éventuellement 
établies, qui sont indiquées dans le manuel de voi de l’avion directement ou par 
référence, redultes d'une marge de sécurité opérationnelle, habituellement 15 
minutes, specifiée par l'Etat de Côte d'ivoire,

3 .12,4 L’évaluation du r:sque de sécurité spécifique à effectuer pour obtenir 
['approbation d'exécuter des vols sur des routes où la lim ite de temps applicable à un 
système significatif pour l'exploitation EDTO est dépassée, évaluation qui est prévue 
par les dispositions du Chapitre 4, § 4.7.2.3 1, doit être basée sur les orientations 
relatives à la gestion du risque de sécurité figurant dans le Manuel de gestion de ia 
sécurité (Doc 9859). Les dangers doivent être déterm inés et Iss risques ûg sécurité 
évalués en fonction de la probabilité prévue et de la gravité des conséquences, sur la 
base de la pire des situations prévisibles, À propos des divers points de l'évaluation 
spécifique, il y a lieu de comprendre que :

a) par « capacités de l'exploitant », on entend Inexpérience en service 
quanti fiable acquise par l'exploitant, son dossier de conformité, les possibilités 
de l'avion et une fiabilité opérationnelle générale, oui :

13 suffit pour appuyer des vols sur des routes où la limite de temps applicable 
à un système Significatif pour l'exploitatton EDTO estdepassée ;

2} met en évidence la capacité de l'exploitant a suivre les changements et à 
intervenir en temps utile ; et

3) donne à croire que les processus établis par l'exp lo ran t qui sont 
nécessaires au succès et â la fiabilité des vois à temps de déroutement 
prolongé sont efficaces pour ces vols ;

b) par « fiabilité générale de l'avion », on entend :
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l j  fiabilité par rapport à des normes chiffrées, compte tenu du nombre de 
moteurs, des systèmes significatifs pour l'exploitation EDTO et de tout 
autre facteur qui peut influer sur un vol utilisant une route où la lim ite de 
temps applicable à un système significatif pour l'exploitation EDTO 
particulier est dépassée ; et 

2J données pertinentes de l’avionneur et données du programme de fiabilité 
de l'exploitant utilisées comme base pour déterminer la fiabilité générale 
de l'avion et de ses systèmes significatifs pour l’exploitation EDTO ;

c) par « fiabilité de chaque système visé par une limite de temps », an entend 
fiabilité par rapport à des normes chiffrées de conception, d'essai et de suivi 
qui garantissent la fiabilité de chaque système significatif pour l'exploitation 
EDTO particulier auquel s’applique une lim ite de temps ;

d) par « renseignements pertinents provenant de l’avionneur », on entend les 
données et les caractéristiques techniques Je l'avion ainsi que les données 
o p é ra t io n n e l du parc mondial fournies par l'avionneur et utilisées comme 
hase pour déterminer la fiabilité générale de l'avion et de ses systèmes 
significatifs pour l'exploitation EDTO ;

e) par « masures d’atténuation spécifiques », on entend les stratégies 
d'atténuation utilisees dans la gestion du risque de sécurité, sur lesquelles le 
constructeur est d'accord, qui garantissent te mapntien d'un niveau de sécurité 
équivalent,

Ces mesures précises doivent être basées sur :

1) l'expertise technique [p. ex. données, éléments de preuve) qui justifie 
l'admissibilité de l'exploitant à une approbation lui permettant d'effectuer 
des vols qui ne respectent pas la lim ite de temps applicable au système 
sigmficatlr pour l'exploitation EDTO concerné ,

2) une évaluation des dangers pertinents, de leur prohabilité et de la gravité 
des conséquences qui peuvent nuire à ta sécurité du vol sur une route qui 
ne respecte pas la lim ite de temps applicable â un système significatif pour 
l'exploitation EDTO particulier.

3,1,3 Seuil de temps

3.1.3.1 II y a lieu de comprendre que le seuil de temps établi conformément au 
Chapitre 4, section 4.7, n’est pas une limite d'exploitation. Il correspond â un temps 
de vol jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, temps de vol que l'Etat de 
Cote d ’ ivoire a établi comme seuil EDTO, au-delà duquel il faut appoiter une
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attention particulière aux possibilités de l'avinn ainsi qu'à i'expérience opérationnelle 
pertinente de l'exploitant avant n'accorder une approbation EDTQ

B 1 4  Temps de déroutement maximat

3.1.4.1 II y a lieu de comprendre que le temps de déroutement maximal approuvé 
conformément au Chapitre 4, section 4.7, doit tenir compte de la lim ite de temps la 
plus contra.gnante applicable aux systèmes significatifs pour l’exp loration EDTO, le 
cas échéant, limite qui est indiquée dans le manuel de ;ol de l'avion (directement ou 
par référence), pour le typ£ d'avion particulier et l'expérience de l'exploitant en 
matière d’exploitation et de vols EDTO, le cas échéant, avec le type d'avion considéré, 
ou, si elle est pertinente, l'expérience avec un autre type ou modèle d'avion.

3.2 Exploitation EDTO d'avions équipés de plus de deux turbomachines
3.2 1 Généra Htês

3.2.1.1 En plus des dispositions des sections 2 et 3.1, les dispositions de la présente 
section s'appliquent en particulier aux avions équipés de plus de deux turbomachines 
(voir Figure D-4).

Figure D-4. Représentation graphique générique de l'exp lo itation EDTO d'avions 
équipés de plus de deux moteurs
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3.2.2 Principes de lo planification des vols et des déroutements

3-2*2 1 Lorsqu'ils planifient ou exécutent un vol à temps de déroutement prolongé, 
l'exploitant et le pilote commandant de bord doivent veiiler à ce qui suit :

a] tenir dûment compte de la liste minimale d'équipements, des installations de 
communications et d t navigation, de l'approvisionnement en carburant et en 
lubrifiant des aérodrome. de dég?gement en route et des performances de 
l'avion ;

b] en cas d'arrêt d'un seul moteur, le pilote commandant de bnrd peut choisir de 
poursuivre If vol au-delà de ['aérodrome de dégagement en route le plus 
proche (en temps) s'il détermine qu'il peut le faire en sécurité Dans sa 
décision, il doit prendre en considération tous ies facteurs pertinents ; et

c] en cas de défaillance simple ou multiple d'un ou de systèmes significatifs pour 
l'exploitation EDTO [sauf une panne de moteur), l’aéronef peut se rendre et se 
poser à l'aérodrome de dégagement en route le plus proche disponible où il 
peut effectuer un atterrissage en sécurité, à moins qu’il ne soit déterminé 
qu'aucune dégradation notable de la sécurité ne doit résulter d'une décision 
de poursuivre le vol planifié.

3,? 2.2 Carburant critique f  D TO

3.2.2 2.1 Un avion équipé de plus de deux moteurs Qui effectue un vol EDTO doiit 
emporter asse2 de carburant pour voler jusqu'à un aérodrome de dégagement en 
route choisi compte tenu des dispositions de la section 3.2. Ce carburant critique 
EDTO correspond au carburant supplémentaire qui peut être nécessaire pour 
respecter les dispositions du RACI 3CO0, Chapitre 4, § 4.3.6 3, alinéa f), sous-aiinéa 2).

3.2-2 2.2 II faut tenir compte des éléments suivants, en utilisant la masse prevue de 
l'avion, dans la détermination du carburant critique EDTO correspondant.

a) carburant en quantité suffisante pour voler jusqu'à un aérodrome de 
dégagement en route, compte tenu de la possibilité que se produise, au point 
le plus critique de la rûut?, une panne moteur combinée à une 
dépressuiisation ou une dépressurisation seulement, si cette éventualité est 
plus contraignante ;

1) ia vitesse retenue pour le vo! de deroutement (c,-à-d en cas de 
dépressurisation, combinée ou non à une panne moteur) peut différer de la 
vitesse AEO approuvée utilisée pour déterminer le seuil EDTO et la distance 
de déroutement maximale (voir la section 3.2,8) ;

S u p C - 1 0  ^
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b) carburant pour tenir compte du givrage ;
c) carburant pour tenir compte des erreurs dans les prévisions du vent ;
d) carburant pour tenir compte de l'attente, d'une approche aux instruments et 

de l'atterrissage à l’aérodrome de dégagement en route i
e) carburant pour tenir compte d'une détérioration des performances de 

consommation de carbuiant en croisière ; et
f) carburant pour tenir compte de l'utilisation du GAP (s’il y a lieu}.

3.2.?.3 On peut tenir nompte des facteurs suivants pour déterm iner si un atterrissage 
à un aerod^ome donné est la marche à suivre la plus appropriée :

a) configuration, masse et Etat des systèmes de l'avion, et carburant restant ;
b) vent et conditions météorologiques en route à l'a ltitude de déroutement, 

altîtuoes m inimales en route et consommation de carburant jusqu'à 
l'aérodrome de dégagement en route ;

c) pibtes disponibles, Etat de surface des pistes, conditions metéoroiogiques et 
vent et terrain à proxim ité de l'aérodrome de dégagement en route ;

d) approches aux instruments et balisage d 'approthe/de piste disponibles et 
services de sauvetage et de lutte contre l'incendie (RFFS) à l'aérodrome dtî 
dégagement en route ;

e) connaissances que le pilote a de l'aérodrome et renseignements sur cet 
aérodrome fournis au pilote par l'exploitant ;

f} moyens pour le débarquement et l'hébergement des passagers et de 
1'équtpage

3.2,3 Seuit de temps

3.2.3.1 lo rs  de l'établissement du seuil de temps approprié et afin de maintenir le 
niveau de securité requis, il est nécessaire pour les Etats de vérifier :

a) que le certificat de navigabilité du type d'avion ne restreint pas le vol au-delà 
du seuil de tenioSj compte tenu des aspects relatifs à la conception et à la 
fiabilité des systèmes de l'avion ;

b) les exigences spécifiques de la régulation des vols doivent être respectées ;
c} les nécessaires procédures d'exploitation en vol sont en place ;
d) l’expcrience de l'exploitant dans l'utilisation de types d'avion et de routes 

sim ilaires,

3.2.3.2 Pour déterm iner si un point sur une route se trouve au-delà du seuil EDTO 
jusqu'à un aerodrome de dégagement en route, l'explo itant doit utiliser la vitesse 
approuvée traitée à la section 3.2.8.
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3.2.4 Temps de déroutement maximat

3.2.4.1 Lors de l'approbation du temps de déroutement maximal, lJEtat de C&te 
d'ivoire doit tenir comute des systèmes de l'avion qui sont significatifs pour 
l'exploitation EDTO (p. ex. lim ite de temps contraignante, te cas échéant, applicable à 
ce type particulier d'exploitation), pour un type d'avion particulier et l'expérience 
opérationnelle de l'exploitant et en matière de vois EDTO avec le type d'avion en 
question ou, si elle est pertinente, l'expérience avec un autre type o n  modèle d'avion.

3.2.4 2 Pour déterm iner la distance da déroutement maximale jusqu'à un aérodrome 
de dégagement en route, l'exploitant doit utiliser la vitesse approuvée traitée à 3a 
section 3.2.B.

3.2 4.3 Lti temps de déroutement maximal approuvé pour l'exploitant ne doit pas 
dépasser la limite de temps la plus contraignante applicable aux systèmes significatifs 
pour l'exploitation EDTO, lim ite qui est indiquée dans le manuel de vol de l'avion, 
rédu’te d'une marge de sécurité opérationnelle, habituellement IE minutes, spécifiée 
par l'Etat de Côte d'ivoire.

3.2.5 Systèmes significatifs pour l'exploitation EDrO

3.2.5.1 En plus des dispositions de la section 3.1.1, les dispositions de la présente 
section s'appliquent aux avions équipés de plus de deux turbomachines.

3 2.5.2 Examen de limites de temps

3.2.5.2.1 Pour tout vol sur une route située au-delà du seuil EDTO établi par l'Etat de 
Côte d'ivoire, l'exploitant doit examiner, au moment ri autoriser le départ du vol et 
comme il est traité ci-dessous, Fa lim ite de temps ia plus contraignante applicable aux 
systèmes significatifs pour l'exploitation EDTO, te cas échéant, limite qui est indiquée 
dans le manuel de vol de l'avion (directement ou par référence), et concernant ce 
type particulier d'exploitation.

3-2h5,2.2 L'exploitant doit vérifier qu'aucun point de la route ne se trouve â une 
distance correspondant à un temps de déroutement maximal qui dépassa la lim ite fa 
plus contraignante applicable aux systèmes significatifs pour l'exploitation 
EDTO, réduite d'une marge de sécurité opérationnel^  habituellement 15 minutes, 
spécifiée par l'Etat de C&te d'ivoire.
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3.2.5.2.3 On estime que les considérations relatives au temps de déroutement 
maximal assujetti à la lim ite de temps applicable au système d'extinction incendie de 
fret font partie des limites de temps les plus contraignantes applicables aux systèmes 
significatifs pour l'exploitation EDTO, visées au § 3.3.5.2.2.

3.2.5.2.4 À cette fin, l'exploitant doit envisager la vitesse approuvée traitée au §

3.2.8.2 ou envisager d'ajuster cette vitesse en fonction des conditions de vent et do 
température prévues pour les vols avec seuils de temps plus élevés (p. ex. au-delà de 
180 minutes), selon ce qui aura été déterm iné par l'Etat de Côte d'ivoire.

3.2.6 Aérodromes de dégagement en route

3.2.6.1 Les dispositions su ivantes qui concernent les aérodromes de dégagement en 
route, s'appliquent en plus de celles qui sont visées à la section 2.5 :

a} aux fins de la planification de route, tes aerodrpmes de dégagement en route 
désignés qui pourraient Être utilisés, en cas de besom, doivent être situés â 
une distance qui respecte le temps de déroutement maximal à partir de la 
route ;

b} dans un vol à temps de déroutement prolongé, avant que l’avion ne franchisse 
le seuil de temps applicable, il do it toujours y avoir un aérodrome de 
dégagement en route situé à une distance respectant le temps de 
déroutement maximal approuvé où les conditions, à l'heure d'utilisation 
prévue, doivent être égales ou supérieures aux minimums opérationnels 
d'aérodrome établis par l'exploitant pour le vol.

SI i'on déterm ine que, à l'heure d'utilisation prévue, I une quelconque des conditions 
pourrait nuire à la sécurité de l'approche et de l'atterrissage à l'aérodrome concerné 
{p ex. des conditions météorologiques inférieures aux minimums d Tatterrissage), il 
faut trouver une autre marche à suivre (p ex. choisir un autre aérodrome de 
dégagement en route situé à une distance respectant le temps de? déroutement 
maximal approuvé pour l'exploitant).

Les aerodromes de départ et de destination peuvent aussi être des aérodromes da 
dégagement en route.

3.2.7 Procédure d1approbation opérationnelle

3.2.7.1 Pour donner â l'exploitant d'un type d'avion particulier l'approbation 
d'effectuer des vols à temps de deroutement prolongé, l'Etat de Cote d'ivoire doit
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établir un seul! de temps et un temps de déroutement maximal appropriés et, en plus 
d'appliquer les dispositions examinées ci-dessus, veiller :

a) à accorder une approbation opérationnelle spécifique (par fTtat de Côte 
d'ivoire) ;

b) à ce que l’expérience de l'exploitant et son dossier de conform ité soient 
satisfaisants et à ce que l'exploitant mette en place les processus nécessaires à 
l'exécution réussie t t  à la fiabilité des vois à temps de déroutement prolongé 
et à ce qu’ il démontre que ces processus peuvent être appliqués avec succès à 
tous Ses vols de ce type ;

c) à ce que les procédures de l'exploitant soient acceptables compte tenu des 
possibilités certifiées de l’avion et à ne qu’elles permettent de maintenir la 
sécurité du vol en cas de dégradation de systèmes de l'avion ;

dj à ce que le programme de l'exploitant concernant ta formation de ses 
équipages soit adapté à l'exploitation proposée ;

e) à ce que ia documentation accompagnant l'autorisation porte sur tous les 
aspects pertinen ts,

f) à c e  qu il ait été démontré (p. ex. lors de la certification EDTO de l'avion] que le 
vol peut continuer et se poser en sécurité dans les conditions d exploitation 
dégradees prévues, qui pourraient être liées :

1) à la lim ite de temps fa plus contraignante applicable aux systèmes 
significatifs pour l’exploitation EDTO, le cas échéant, lim ite qui est indiquée 
dsns le manuel de vol de l'avion (directement ou par référence] pour 
l'exploitation à temps de déroutement prolongé ;

Z) â toute autre condition que l'ANAC juge équivalente à un risque en 
matière de navigabilité ou de performances.

3.2.8 Conditions à utiliser pour convertir les temps de déroutement en distances en 
vue de la détermynation de l'aire géographique située au-delà du seuil et à l'intérieur 
des distances de deroutement maximales

3 2.8,1 Au* fins des présents éléments indicatifs, une vitesse AEO approuvée est une 
vitesse quelconque (lorsque tous les moteurs fonctionnent) qui se situe dans le 
domaine de voi certifié de l’uv on.

Voir à la section 3.2.5.2 2 les considérations d’ordre opérationnel.

3.2.8 2 Dans une demande d’exploitation FDTO, l'exploitant doit indiquer, et I'Etat de 
Côte d'ivoire doit approuver, la ou les vitesses AEO qui doivent être Utilisées pour
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calculer, en ISA et en air calme, le seuil de distance et la distance de déroutement 
maximale. La vitesse qui servira à calculer la distance de déroutement maximale peut 
différer de celle utiüsée pour déterm iner le seuil de 60 minutes et le seuil FDTO.

3.2.8.3 Oétermination du seuil EDTO

3.2.8.3.1 Pour déterm iner si un point sur la route est situé au-delà üu seuil EDTO 
jusqu'à un aérodrome de dégagement en mute, l'exploitant doit utiliser la vitesse 
approuvée (voir § 3.2.S.1 et 3.2.8.2). La distance est calculée du point où le 
déroutement commence jusqu'au point atteint après un vol en croisière jusqu'au 
seuil de temps établi par l'Etat de Côte d'ivoire, comme l'illustre la Figure D-5.

T*0  
Dctotf dtfowipn

T* « !»viU*î

Ostance correspondant au seul EDTO

Figure D-S. Seuil de distance —  Av:ons équipés de plus de deux turbomachines

3.2.8 4 Détermination de la distance correspondant ou terrps de déroutement 
maximal

3 2.8 4,1 Pour déterm iner la distance correspondant au temps de déroutement 
maximal jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, l'exploitant doit utiliser la 
vitesse approuvée (voir § 3.2.8.1 et 3.2.S<2}. La distance est calculée du point où le 
déroutement commence jusqu'au point atteint après un vol en croisière pendant le 
temps de déroutement maximal approuvé par l'Etat de Côte d'ivoire, comme l'illustre 
la Figure D-6.
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Figure D-fi. Distance de déroutement maximale — Avions équipés de plus de deux 
turbomachines

3.2.9 Exigences en matière de certipcotion de navigabitité pour {'exploitation a temps 
de déroutement prolongé au-deta du seuil de temps

3.2.9.1 II n'y a pas d’exigence supplémentaire en matière de certification de 
navigabilité pour ('exploitation EDTO pour les avions équipés de plus de deux 
moteurs.

3 2 10 Maintien de fapprobation opérationnelle

3.2.10.1 Pour préserver le niveau de sécurité requis sur les routes utilisées par les 
avions qui ont reçu l'approbation d'effectuer des vols sur des routes situées à une 
distance qui ne respecte pas le seuil de temps établi, il est nécessaire que :

a) les exigences spécifiques en matière de régulation des vols soient respectées ;
b) les procédures d'exploitation en vol appropriées soient en place ;
c) l'Etat de Côte d'ivoire ait accordé une approbation opérationnelle spécifique.

3.2 11 Modifications de navigabilité et exigences relatives au programme de 
maintenance

3.2.11.1 II n'y a pas d'exigence EDTO supplémentaire en matière de navigabilité ou de 
maintenance concernant les avions équipés de plus de deux moteurs,

Sup C -ie  j g
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3.2.12 Exemples

3.2.12.1 Lors de l'établissement d'un seuil de temps approprié et d'un temps de 
déroutement maximal approuvé pour l'exploitant d'un type d'avion particulier, I'Etat 
de Côte d 'ivo ire doit ten ir compte entre autres de ce qui suit : certification de 
navigabilité de l'avion, expérience de ('exploitant et de l'équipage de conduite en 
mat^ere d'exploitation sur des rcutes situées au-delà du seuil de temps de 60 
minutes, maturité du système de régulation des vols do l'exploitant, moyens de 
communications avec le centre de contrôle opérationnel de l'exploitant (ACARS, 
Sa TCOM, HF, etc,), solidité à la fois des procédures d 'explo itation normalisées de 
t'exploitant et de la connaissance de ces procédures par l'équ.pnge de conduite, 
maturité du systeme de gestion de la sécurité üe l’exploitant et du programme de 
formation de l’équipage et fiabilité du système de propulsion. Les exemples suivants, 
qui sont basés sur ces considérations, proviennent d'exigences réelles établies par 
des Etats r

a] Etat A r Sur la base des capacités de l'explo itant et des possibilités du type 
dlavion, qui est équipe de plus de deux moteurs, I'Etat A a fixé le seuil de 
temps à ISO minutes et approuvé un temps de déroutement maximal de 240 
minutes. Cet exploicant doit obten ir une approbation spécifique pour utiliser 
une route située à plus de 180 minutes d'un aaiodrom e de dégagement en 
route (à la vitesse AEO, en ISA et air calme), veiller à ce que la route se trouve 
toujours à moins de 240 minutes d'un aérodrome de dégagement en route et 
répondre aux exigences du Chapitre 4. § 4,7,1 à 4.7.2.4.

S- ce même exploitant prévoit d 'utiliser une route qui respecte le seuil de temps 
établi par I'Etat de Cote d 'ivoire (dans l'exemple ci-dessus, 180 minutes) pour le vol 
jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, il n'a pas besoin d'approbation 
supplémentaire de I'Etat de Côte d 'ivo ire mais doit seulement se conformer aux 
exigences du Chapitre 4, § 4.7.1, si ie vol se déroule à plus de 60 minutes d'un 
aérodrome de dégagement en route.

b) Etat B : L'AAC est approchée par un exploitant qui a Ecquis un ou des avions 
équipés de plus de deux moteurs qui peuvent effectuer des vols EDTO et qu' 
souhaite étendre ses activités. L'evpioitant présente une demande pour faire 
modifier son AOC en vue de faire prendre en compte son nouveau type 
d'avion et de l'utiliser sur des routes que l'on vient de lui accorder. Ces routes 
sont situées à plus de 60 minutes d'un aérodrome de dégagement en route, ce 
qui impose l'établissement d'un seuil de temps et l'approbation d'un temps de 
déroutEtnent maximal Étant donné :

SupC-17 ^
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1) que l'exploitant n'a pas d'expérience des routes ni du type d'exploitation ;
2) le nouveau type d 'avion  ;
3) *e manque d'experience de la compagnie et de son service de régulation 

des vols/contrôle de l'^xplaitation dans la planification et le dispatching du 
type de vol envisage j

4) les nouvelles procédures d'expfoitation à établir ;

L'Etat B estime que le seuil de temps de l'exploitant ne doit pas dépasser 120 minutes 
et approuve un temps de déroutement maximal ae ISO minutes.

Après que l'exploitant a accumulé de l'expérience sur les vols et les procédures, l'Etat 
pourra modifier le seuil d t temps et le temps de déroutement maximal établis à 
l'origine.

3.3 EDTO d'avions à deux turbomachines

3.3.1 Généralité s

3.3.1.1 En plus des dispositions des sections 2 et 3,1, la présente section contient des 
dispositions qui s'appliquent en particulier au* avions à deux turbomachines [voir 
F-girre D-7).

3.3.1.2 Les dispositions applicables aux vo!s EDTO d'avions â deux tumomachmes ne 
différent pas des anciennes dispositions concernant l'exploitation ETOPS (vois à 
grande distance d'avions à deux turbomachines).
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Figure D-7. Représentation graphique génerique de l'exploitation EDTO d'avions à
deux turbomachines

3.3.2 Principes de b  planification dos vois et des déroutements

3,3,2.1 Lorsqu'ils planifient ou exécutent un vol à temps de déroutement prolongé, 
l'exploitant et le pilote commandant de bord doivent normalement veiller à ce qui 
suit :

a) tenir dûment compte de la liste minimale d'équipements, des installations de 
communications et de navigation, de l'approvisionnement eh carburant et en 
lubrifiant, des aérodromes dt* dégagement en route ou des performances de 
l'avion ;

b) en cas d'arrêt d'un moteur, se rendre et se poser  ̂ l'aérodrome de 
dégagement en route le plus proche (en temps de vol) où il peut e ffe c tu e r  un 
atterrissage en sécurité ;

c) e n  cas de d éfa il lan ce  s im p le  e u  m m tip le  d 'u n  ou  d e  sys tè m e s  significatifs p ou r  

l 'exp lo itation  E D T O  (sauf une p an n e  de m oteur),  [ 'aéronef peut se ren dre  et se
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poser à l’aerodrome de dégagement en route le plus proche disponible où il 
peut effectuer un atterrissage en sêcunté, â moins qu'il ne soit déterm iné 
qu ’aucune dégradation notable de la sécurité ne doit résulter d'une décision 
de poursuivre le vol planifié.

3.3,22 Carburant critique EDTO

3 3 2 2.1 Un avion bimoteur qui effectue un vol EDTO doit emporter assez de 
carburant pour vo ler jusqu'à un aérodrome de dégagement en route choisi compte 
tenu des dispositions de la section 3.3,6 du présent supplément, Ce 
« carburant critique EDTO » correspond au carburant supplémentaire qui peut être 
nécessaire pour respecter tes dispositions du RAD 3QC0, 3GQ2, 3007, Chapitre 4, § 
4.3,6 3, alinéa f], sous-aiinéa 2).

3-3.2.2.2 II faut tenir compte des éléments suivants, en utilisant la masse prévue de 
l'avion. dans la déterm ination du carburant critique EDTO correspondant

a) carburant en quantité suffisante pour voler jusau'à un aérodrome de 
dégagement en route, compte tenu de Sa possibilité que se produise, au point 
le plus critique de la route, une panne moteur ou une panne moteur comhinée 
à une depressurïsation, si cette éventualité est plus contraignante ;

1} la vitesse retenue pour un dérou lem ent tous moteurs en fonctionnem ent 
(c. â-d. en cas de dépressurisation seulement) peut difterer de la vitesse 
OEI approuvée utilisée pour déterm iner le seuil EDTO et la distance de 
déroutem ent maximale [voir la section 3.3.8) ;

2) la vitesse retenue pour un déroutement avec un moteur hors de 
fonctionnement (c -â-d en cas de panne moteur ou de panne moteur 
combinée à une dépressurisationj doit être la vitesse OEI approuvée 
utilisée pour déterm iner le seuil EDTO et la distance de déroutem ent 
maximale (vo*r la section 3.3,8' ;

b) carburant pour tenir compte du givrage ;
c) carburant pour tenir compte des erreurs dans les prévisions du vent ;
d) carburant pour ten ir compte de l'attente, d'une approche aux instruments et 

de l'atterrissage à l'aérodrom e de dégagement en route ;
e) carburant pour tenir compte d'une détérioration des performances de 

consommation de carburant en croisière ; et
fj carburant pour tenir compte de l'utilisation du GAP (s'il y a lieu].
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3.3 .23 On peut tenir compte des facteurs suivants pour déterm iner si un atterrissage 
à un aerodrom e donné est la marche à suivre la plus appropriée :

a) configuration, masse et État des systèmes de l'avion, et carburant restant ;
bl vent et conditions météorologiques en route à l'a ltitude de déroutement, 

altitudes m inimales en route et consommation de carburant jusqu'à 
l'aérodrome de dégagement en rou le ;

c) pistes disponihles, Etat de surface des pistes, conditions météorologiques et 
vent et terrain à proxim ité de l'aérodrome de dégagement erï rebute ;

d) npproches aux instruments et balisage d'apprache/de piste disponibles et 
servîtes de sauvetage et de lutte contre l'incendie (RFFS) à l'aérodrom e de 
dégagement en route ;

e) connaissances que le pilote a de l'aérodrome et renseignements sur cet 
aérodrome fournis au p ilote par l'explo itant ;

f) moyens pour le débarquem ent et l'hébergement des passagers et de 
l'équipage.

3.3.3 Seuil de temps

3.3.3.1 Lors de l'établissem ent du seuil de temps approprié et afin de maintenir le 
niveau de sécurité requts, il est nécessaire pour les Etats de vérifier :

a) que le certificat de navigabilité du tvpe d'avion permet le vol sur des routes 
situées à une distance qui ne respecte pas le seuil de temps, compte tenu des 
aspects relatifs à la conception et à la fiabilité des systèmes de la v io n  ;

b] que ]a fiabilité du systeme de propulsion est te lle  que le risque de panne de 
deux moteurs résultant de causes indépendantes est extrêmement fa ib !e ;

c} que toutes les exigences spéciales en matière de maintenance ont e ié  
respectées ;

dj que les exigences spécifiques de la régulation des vota doivent être respectées;
e) que les nécessaires procédures d 'exploitation en uol sent en place ;
f] que l'expérience de l'explo itant dans l'utilisation de types d'avion et de routes 

sim ilaires est satisfaisante

3.3.3.2 Pour dPte rm in e r  si un point sur une route se trouve au-delà du seuil EDTO 
jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, l'explo itant doit utiliser la vitesse 
approuvée traitée à la section 3-3-8-
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3.3.4 Temps de déroutement maximal

3.3.4.1 Lors de l'approbation du temps de déroutement maximal, l'Etat de Lote 
d'ivoire doit tenir compte de la capacité EDt O certifiée de l'avion, des systèmes de 
l'avion qui sont significatifs pour l'exploitation EDTO (p. ex. lim ite de temps 
contraignante, le cas échéant, applicable à l'exploitation considérée), pour un type 
d'avion particulier et l'expérience opérationnelle de l'expluitant et en matière de vois 
EDTO avec le tvpe d'avion en question ou, si elle est pertinente, l’experience avec un 
autre type ou modèle d'avion.

3.3.4.2 Pour déterminer la distance de déroutement maximale jusqu’à un aérodrome 
de dégagement en route, l'exploitant doit utiliser la vitesse approuvée traitée à la 
section 3 3,S.

3.3 4.3 Le temps de déroutement maximal approuvé pour l'exploitant ne doit pas 
dépasser la capacité EDTO certifiée de l'avion ni la limite de temps la plus 
contraignante applicable aux systèmes significatifs pour ['exploitation EDTO, limite 
qui est indiquée dans le manuel de vol de l'avion, réduite (furie marge de sécurité 
opé ra tionne l, habituellement 15 minutes, spécifiée par l'Etat de Côte d'ivoire.

3.3.5 Systèmes significatifs pour l'exploitation FUTO

3.3.5.1 En plus des dispositions de la section 3.1 1, les dispositions de la présente 
section s'appliquent aux avions à deux turbomachines.
3.3.5.1.1 La fiabilité du système de propulsion de la combinaison avion-moteurs à 
certifier est teile que. après évaluation comme le prévoit le Manuel de navigabilité 
(Doc 9760), te risque de panne de deux moteurs résultant de causes rndependeintes a 
été jugé acceptable pour le temps de déroutement en cours d'approbation.

L'abréviation ETOPS peut être utilisée à la place d'EDTO dans les règlements 
nationaux d'autres Etats,

3 J.5.2 Examen de limites de temps

3.3.5.2.1 Pour tout vol sur une ruute située au-delà du seuil EDTO établi par l'Etat de 
Côte d’ ivoire, l'exploitant examinera, au moment d'autoriser le départ du vol et 
comme jl est traité ci-dessous, la capacité EDTO certifiée de l'avion et la limite de 
temps la plus contraignante applicable aux systèmes significatifs pour l'exploitation 
EDTO* le cas échéant, lim ite qui est indiquée dans le manuel de vol de l’avion 
(directement ou par référence), et concernant te  type particulier d'exploitation.
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3.3.5.2.2 L’exploitant doit vérifier qu'à partir de n'importe quel point de la route, le 
temps de de route ment maximal a la vitesse approuvée examinée au § 33,8.2 ne 
dépasse pas la limite la plus contraignante applicable aux systèmes significatifs pour 
l'exploitation EDTO, sauf le système d'extinction incendïe de fret, réduite d'une 
marge de sécurité opérationnelle, habituellement 15 minutes, spécifiée par I'Etat de 
Côte d Ivoire.

3.3.5.2.3 L'exploitant doit vérifter qu’à partir de n’ importe quel point de la route, le 
temps de déroutement maximal à la vitesse de croisière tous moteurs en 
fonctionnement, en conditions ISA et en air calme, ne dépasse p is  la limite de icmos 
la plus contraignante applicable au système d'extinction incendie cte fret, réduite 
d'une marge de sécurité opérationnelle, habituellement 15 minutes, spécifiée par 
I'Etat de Côte d'ivoire.

3.3.S.2.A L exploitant doit envisager la vitesse approuvée traitée aux § 3.3.S.2,2 et

3.3.5 2 3 ou envisager d'ajuster cette vitesse en fonction des conditions de vent et de 
température prévues pour les vols avec seuils de temps plus élevés (p. ex. au-delà de 
ISO minutes), selon ce qui aura été déterminé par I’Etat de Cote d'ivoire.

3.3.6 Aérodromes de dégagement en route

3 3,6.1 En plus des dispositions de ta section 2.5, les dispositions de la présente 
section s'appliquent ?ux aérodromes de dégagement en route :

a) aux fins de ia planification de route, les aérodromes de dégagement en route 
désignés qui pourraient être utilisés, en cas de besoin, doivent être situés à 
une distance qui respecte le temps de déroutement maximal à p3rtir de la 
route ;

b) dans un vol à temps de déroutement prolongé, avant que l'avion ne franchisse 
le seuit de temps applicable, if doit toujours y avoir un aérodrome de 
dégagement en route situé à une distance respectant le temps de 
déroutement maximal approuvé où les conditions, à l'heure d'utilisation 
prévue, doivent être égales ou supérieures aux minimums opérationnels 
d'aérodrome établis par l'exploitant pour te vol.

Si l'on détermine que, à l'heure d'utilisation prévue, l'une quelconque des conditions 
pourrait nuire à la sécurité de l’approche et de l'atterrissage à l’aérodrome concerné 
(p. ex. des conditions météorologiques inférieures aux minimums d'atterrissage), i! 
faut trouver une autre marche à suivre (p. ex. choisir un autre aérodrome de
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dégagement en route situé à une distance respectant le temps de déroutement 
maximal approuvé pour I exploitant).

3.3.G.2 Lors de la préparation du vol et pendant toute la durée de celui-ci, les 
renseignements les plus récents sur les aérodromes do dégagement en route 
désignés, v compris l'Etat opérationnel et les conditions météorologiques, doivent 
être fournis à l'équipage de conduite.

Les aérodromes de départ et de destination ppuvent aussi être des aérodromes de 
dégagement en route,

3 3.7 Procédure d'approbation opérationnelle

3.3.7.1 Pour donner à l'exploitant d'un type d'avion particulier l'approbation 
d'effectuer des vols à temps de déroutement prolongé, l'Etat de Côte d 'ivoire doit 
établir un seuil de temps approprié, approuver un temps de déroutement: maximal 
et, en plus d'appliquer les dispositions examinees ci-dessus, veiller :

d) a accorder une approbation opérationnelle spécifique par l'ANAC ;
b) a ce que l'expérience de l'exploitant et son dossier de conformité soient 

satisfaisants et à ce que l'exploitant mette en place les processus nécessaires à 
l'exécution réussie et à la fiabilité des vols à temps de déroutement prolongé 
et à ce qu'il démontre que ces processus peuvent être appliqués avec succès à 
tous les vols de ce type ;

c) a ce que les procédures de l'exploitant soient acceptables compte tenu des 
possibilités certifiées de l’avion et à ce qu'elles permettent de maintenrr la 
sécurité du vol en cas de dégradation de systèmes de l'avion ;

d) a ce que le programme de l'exploitant concernant la formation de ses 
équipages soit adapté â l'exploitation proposée ;

e) à ce que la documentation accompagnant l'autorisation perte sur tous les 
aspects pertinents ;

f) à ce qu'il ait été démontré (p. ex. lors de la certification EDTO de l’avion J que le 
vol peut continuer et se poser en sécurité dans les conditions d'exploitation 
dégradées prévues, qui pourraient être liées :

1) à la lim ite de temps la plus contraignante applicable aux systèmes 
significatifs pour l'exploitation EDTO, le cas échéant, lim ite qui est indiquée 
dans le manuel de vol de l'avion (directement ou par référence) pour 
l'exploitation à temps de déroutement prolongé ; ou

2) à une perte totale de ['alimentation électrique produite par les moteurs ; 
ou
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3} à une perte totale de poussée d'un moteur ; ou
4) à toute autre condition que l'ANAC juge équivalente à un risque en matière 

de navigabilité ou de performances.

3.3.8 Conditions à utiliser pour convertir tes temps de déroutement en distances en 
vue de la détermination de l'aire géographique située au-delà du seuil et à l'intérieur 
des distances de déroutement maximales

3.3.8.1 Aux fins des présents éléments indicatifs, une? vitesse OEI approuvée est une 
vitesse quelconque qui se situe dans le domaine de vol certifié de l'avion.

3,3-8.2 Dans une demande d'exploitation EDTO, l’exploitant doit indiquer, et Y Etat de 
Cote d'ivoire doit approuver, la uu les vitesses OEI qui doivent être utilisées pour 
calculer, en ISA et en air calme, le seuil da distance et la distance de déroutement 
maximale La vitesse qui servira à calculer la distance de déroutement maximale doit 
être la même que celle utilisée pour déterminer les réserves de carburant en cas de 
déroutement OEI. Elle peut différer de la vitesse utilisée pour déterminer le seuil de 
60 minutes et le seuil EDTO

3.3.8 3 Détermination du seuil f  OtO

3.3*8 3.1 Pour déterminer si un point sur la route est situé au-delà du seuil EDTO 
jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, l'exploitant doit utiliser [a vitesse 
approuvée [voir § 3.3.8.1 et 3.3.82). La distance est calculée du point où le 
déroutement commence jusqu'au point atteint après un vol en croisière jusqu’au 
seuil de temps établi par l'Etat de Côte d'tvoire, comme l'illustre 9a Figure D-8.

Hgure D-8, Seuil de distance — Avions équipés de deux turbomachines
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3.3.8.4 Détermination de la distance correspondant au temps de déroutement 
maximal

3.3.8.4.1 Pour déterm iner la dislance correspondant au temps de déroutement 
maximal jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, l'exploitant doit utiliser la 
vitesse approuvée (voir 3.3.8.1 et 3.3.8.21, Ls distance est calculée du point où le 
déroutement commence jusqu'au point atteint après un vol en croisière pendant le 
temps de demutement maximal approuvé par l'ANAC, comme l'illustre la Figure D-9. 
Puur le calcul des distances, on peut tenir compte de la descente progressive.

3.3.9 A g e n ce s  en matière de certification de navigabilité pour l'exploitation ô temps 
de déroutement prolongé au-detà du seuil de temps

3.3.9.1 Dans le cadre du processus de certification de navigabilité d'un type d’avion 
destiné à effectuer des vols a temps de déroutement prolongé, il faut s’assurer en 
particulier que le niveau de sécurité requis doit être maintenu dans les conditions 
susceptibles d'être rencontrées lors de tels vols, p. ex. vol pendant une longue 
période après une panne de moteur et/ou de systèmes de l'avion qui sont significatifs 
pour l'expfoitEtion EDTO. Des renseignements ou des procédures concernant 
exprEssÉment l'exploitation EDTO doivent être ajoutés au manuel de vol de l'avion, 
au manuel de maintenance, au document CMP (configuration, matntenance et 
procédures) EDTO ou à un autre document approprié.

Figure 9 Distance de deroutement m a x i m a l e  —  Avions équipés de deux turbomachines
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3.3.9.2 L'a^iouneur doit fournir des données spécifiant les systèmes de l’avion qui 
sont significatifs pour t exploitation EDTO et, s'il y b lieu, tous les facteurs de 
lim itation de temps applicables à ces systèmes.

3 3,10 Maintien de l'approbation opérationnelle

3.3.10.1 Pour préserver le niveau de sécurité requis sur les routes utilisées per les 
avions qui ont reçu l'approbation d'effectuer des vols sur des routes situées â une 
distance qui ne respecte pas le seuil de temps établi, il est nécessaire que :

s) le certificat de navigabilité du type d'avion permette expressément le vol à une 
distance qui ne respecte pas le seult de temps, compte tenu des aspects 
relatifs à la conception et à la fiabilité des systèmes de l'avion ;

b} la fiabilité du système de propulsion soit telle que. après évaluation comme le 
prévoit fe Manuel de navigabilité (Doc 3760), le risque de panne de deux 
moteurs résultant de causes indépendantes est jugé acceptable pour te temps 
de déroutement en cours d'approbation ;

c) toutes tes exigences spéciales en matière de maintenance soient respectées ;
d) les exigences spécifiques de la régulation des vols soient respectées ;
e) les nécessaires procédures d'exploitation en vol aient été établies ; et que
f) I'Etat de Côte d'ivoire ait accordé une approbation opérationnelle spécifique,

3.3.11 Modifications de navigabilité et exigences relatives au programme de 
maintenance

3.3.11.1 Le programme de maintenance de chaque exploitant doit faire en sorte :
a] que la nature et îe nombre des modifications, ajouts et changements en 

matiere de navigabilité qui ont éta apportés afin que les systèmes de ['avion 
soient qualifies pour l'exploitation à temps de déroutement prolongé soient 
communiqués à I'Etat d'immatriculation et, s'il y a lieu, à l'ANAC;

b) que toute modification d'une procédure, pratique ou lim itation en matfère de 
maintenance ou de formation établies dans le cadre de la qualification pour 
l'ex n ic ta tion  à temps rie déroutement prolonge soit soumise à l'ANAC et, s'il y 
a lieu, à I'Etat d'immatriculation avant dJêtre adoptée ;

c} qu'un programme de suivi et de compte rendu de la fiabilité soit établi et mts 
en œuvre avant l'approbation et maintenu une fois l'approbation donnée ;

d) que les modifications et inspections nécessaires qui pourraient avoir une 
incidence sur la fiabilité du système de propulsion soient effectuées 
rapidement ;

e) oue des procédures soient établies qui empêchent l'utrlisation d'un avion pour 
un vol à temps de déroutement prolongé après une panne de moteur ou d’un 
système significatif pour l’exploitation EDTO survenu au coûts d'un vol
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précédent, tant que la cause de la panne n'a pas été établie clairement et que 
les mesures correctrices nécessaires n 'on l pas été prises. La confirmation que 
les mesures correctrices ont etc efficaces peut, dans certains cas. nécessiter 
qu'un vol ultérieur se déroule sans problème avant que l'avion puisse être 
utilisé pour un vol à temps de déroutement prolongé ; et

f) qu’une procédure soit mise en place qui garantisse le maintien des 
performances et de la habilité de l'équipement de bord au niveau requis pour 
l 'exploitation à temps de déroutement prolongé ;

g] qu'une procédure soit mise en place afin de tenir au minimum la maintenance 
prévue ou non prévue effectuée au cours d'une même visite de maintenance 
portant sur plus d'un système parallèle ou similaire significatif pour 
l’exploitation EDTû, Pour ce faire* on peut échelonner les taches de 
maintenance, faire exécuter/superviser la maintenance par des techniciens 
différents ou confirmer les mesures d'mtervention de maintenance avant que 
l’avion ne franchisse un seuil EÜTO.

3.3.12 Exemptes

3.3.12.1 Lors de l'établissement d’un seuil de temps approprié et d'un temps de 
déroutement maximal approuvé pour l'exploitant d’un type d'avion particulier, l'Etat 
de Cfite d'ivoire doit tenir compte entre autres dp ce qui suit : certification de 
navigabilité de l'avion, expérience de l'exploitant et de l'équipage de conduite en 
matière d'exploitation sur des routes situées au delà du seuil de temps de GO 
minutes, maturité du système d  ̂ régulation des vols de l'exploitant, moyens de 
communications avec le centre de contrôle opérationnel de l’exploitant (ACARS, 
SATCQM, HF, etc.), solidité à la fois des procédures d'exploitation normalisées de 
l'exploitant et de la connaissance de ces procédures par l'équipage de conduite, 
msturné du système de gestion de la sécurité de l'exploitant et du programme de 
formation de l’équipage et fiabilité du système de propulsion. Les exemples suivants, 
qui sont basés sur ces considérations, proviennent d'exigences réelles établies par 
des Etats :

a) Etat A : Sur la base des capacités de l'exploitant et des possibilités du tyoe 
d'avion, à savoir un bimoteur, l'Etat A a fixé le seuil de temps à 60 minutes et 
approuvé un temps de déroutement maximal de 180 minutes. Cet exploitant 
doit obtenir une approbation spécifique pour utiliser une route située à plus 
de GO minutes d'un aérodrome de dégagement en route (en IbA, a*r calme et à 
la vitesse avec un moteur hors de fonctionnement), veiller à ce que la route se 
trouve toujours à moins de ISO minutes d'un aerodrnme de dégagement en 
route et répondre aux exigences du Chapitre 4, § 4.7.1 à 4,7.2.S.
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Si ce même exploitant prévoit d 'utiliser une route qui respecte le seuil de temps 
établi par l'ANAC (dans l'exemple ci-üessus, 60 minutes) pour le vol jusqu'à un 
aérodrome de dégagement en route, il ne doit effectuer pas un vol à temps de 
déroutement prolongé et n’ a donc pas à se conformer aux exigences du Chapitre 4, 
section d.7.

b] Etat B : Sur la base des capacités de l'exploitant et des possibilités du type 
d'avion, à savoir un bimoteur, l’ Etat B a fixé le seuil de temps à 90 minutes et 
approuvé un temps de déroutement maximal de 180 minutes. Cet exploitant 
doit obtenir une approbation spécifique pour utiliser une route située à plus 
de 90 minutes d’ un aérodrome de dégagement en route (en ISA, air calme et à 
la vitesse de croisière avec un moteur hors de fonctionnement], veiller à ce 
que la route se trouve toujours à moins de ISO minutes d’ un aérodrome de 
dégagement en route et répondre aux exigences du Chapitre 4, § 4.7.1 à 
4,7.2.6.

Si ce même exploitant prévoit d’ utïîiser une route qui respecte le seuil de temps 
établi par l'Etat de Côte d 'ivoire (dans l'exemple ci-dessus, 90 minutes) pour le vol 
jusqu'à un aérodrome de dégagement en route, il n'a pas besoin d'approbation 
supplémentaire de l’ANAC mais dont seulement se conformer aux exigences du 
Chapitre 4, § 4.7.1, et en particulier du § 4,7.1.1, alinéa b).

c) Même Etat B : L'Etat est approché par un exploitant qui a acquis un ou des 
bimoteurs capables d’effectuer des vols EDTO et qui souhaite étendre ses 
activités. L'exploitant prevente une demande pour faire modifier son AOC en 
vue de faire prendre en compte son nouveau type d'avion et de l'utiliser sur 
ries routes que l’on vient de lui accorder. Ces routes sont situées à plus de 60 
minutes d'un aérodrome de dégagement en route, ce qui impose 
l'établissement d'un seuil de temps et l'approbation d'un temps de 
déroutement maximal. Ltant donné :

1) que I exploitant n s pas d'expérience des routes ni du type d 'exploitation ;
2) le nouveau type d 'avion ;
3) le manque d'expérience de la compagnie et de son service de régulation 

des vols/contrôle de l'exploitation dans la planification et le dispatching du 
tvpe de voi envisage ;

4) les nouvelles procédures d'exploitation à établir ;

L’Etat B estime que le seuil de temps pour cet exploitant ne doit pas dspasser 60 
minutes et approuve un temps de déroutement maximal de 120 minutes.
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Après que l'exploitant a accumulé cJl  l'expérience sur les vols et les procédures, I Etat 
pourra modifier le seuil de temps et le temps de déroutement maximal établis à 
l'origine.
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SUPPLEMENT D. CERTIFICATION ET VALIDATION DES EXPLOITANTS

Complément aux dispositions du Chcpitre 4, § 4.2.1

l .  Objet ê  portée

1.1 Introduction

Le présent supplément contient des éléments Indicatifs sur les mesures requises par 
les Etats au sujet des spécifications du Chapitre 4, § 4.2.1, relatives à la certification 
des exploitants, notamment sur la façon d'appliquer et d'enregistrer ces mesures.

1.2 Certification préalable requise

Conformément à la norme 4.2.1.3, la délivrance d’ un permis dJexploitation aenenne 
(AOC) dépend de ce que l'exploitant aura démontré que son organisation, sa 
politique et ses programmes de formation, ses activités aériennes et ses 
arrangements en matière de services d'assistance en escale et de maintenance sont 
compatibles avec la nature et la portée des vols à effectuer. Avant la délivrance 
initiale d'un AOC ou l'addition d'une autorisation à un AOC, l’ANAC, dans le cadre du 
processus de certification, évalue chaque exploitant et établi qu'elle est capable 
d'exécuter les vols en toute sécurité.

1.3 Pratiques de certification normalisées

Conformément a ia norme 4.2.1.8, l'ANAC établi un système Ue certification pour 
veiller nu respect des normes applicables au tvoe Je  vol â exécuter. Plusieurs Etats 
ont élaboré des politiques et des procédures leur permettant de se conformer à cette 
norme de certification à mesure que les capacités de l'industrie évoluent. Mêm e si 
ces Etats ont élaboré leurs pratiques de certification sans se concerter, les 
prescriptions qu'elles contiennent se ressemblent et concordent de façon 
remarquable. L’efficacité de ces pratiques a été validée au fil des années et elles ont 
permis d 'améliorer les dossiers de sécurité dos exploitants du monde entrer. Un 
grand nombre de ces pratiques ont été incorporées par renvoi dans les dispositions 
de l'OACI.

Supp lém en t D
SUP-D-t



I » Règ lem ent a É n m m Ü q u e  de C^te l i ' M l V Edition: 4
IV r * c *  Clin J 11 a -  i UMl.Ii i  li| l . ü s  i Ijc>. p 1 O l l i  tl ( III d 'u  û 9 Y lon f a t t : 2 3 / 0 7 /2 0 IB

" ■  » ? p s r u n r  E n trep r ise  de tra n sp o rt aé r ie n  p u b lic Am i tu ii rr.L n, OS
A u l'n n tf cf n t l  D na ît-d t l'A v f lt if l l i ■ RACI 3 M Ü » l i a i t  : 2 3 /07 /2Û 1H

C-LV’ li du L.Ck E d 'Ivulre

2. Évaluations techniques requises en matière de sécurité

2.1 Approbations et acceptations

2.1.1 Le processus de certification et de surveillance continue des exploitants 
comprend 'es actions entreprises par I ANAC sur les questions qui lui ont été 
soumises pour examen. Ces actions peuvent être classées en approbations et en 
acceptations selon Ia réponse donnée par l'ANAC.

2.1.2 Une approbation est une réponse explicite de l'Etat ? une question qui lui a été 
soumise pour examen. Elle traduit une constatation ou une déterm ination de 
conform ité avec les normes applicables. L'approbat'on est attestée par la signature 
du fonctionnaire habilité à accorder l approbatron, par \à délivrance ri'un document 
ou dJun certificat ou par toute autre mesure officielle prise par l'Etat.

2.1.3 Une acceptation n'exige pas nécessairement que l'Etat donne une reponse 
explicite à une question qui lui a été soumise pour examen Un Etat peut acceoter la 
conformité d'une question avec les normes applicables en ne rejetant pas 
expressément tout ou partie de la question à l'étude, normalement après un délai 
déterminé suivant la date de soumission de la question.

2.1 4 L'expression « approuvé par l'Etat » ou des expressions semblables renfermant 
le terme « approbation » sont fréquente*, dans le présent règlement. Les dispositions 
indiquant un examen et dénotant une approbation ou du moins une « acceptation » 
par l'Etat sont plus fréquentes encore. Le présent règlement, contient en outre de 
nombreux renvois à des spécifications qui, au minimum, créent la nécessité pour 
l'Etat de procéder au moins à un examen technique. Le présent supplément regroupe 
et décrit brièvement les normes et pratiques recommandées applicables pour que les 
Etats puissent les consulter facilement.

2*1.5 L'Etat doit faire ou organiser une évaluation technique de la sécurité avant de 
donner une approbation ou une acceptation. L'évaluation doit :

a) être réalisée par une personne avant les qualifications requis.es pour effectuer 
cette évaluation ;

b) être conforme à uns méthode écrite et normalisée ;
c) iorsque c'est nécessaire pour is sécurité, comprendre une démonstration 

pratique de la capacité réelle de I exploitant de conduire une telle exploitation.

2.2 Démonstrations avant la délivrance de certaines approbations
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Supp lém ent D



f *

Reg l f-n ont as ro  r  i  u iïqu e  de Côte ri i . m n K d illa n  : 1
n  laLfF i i u t o m i l i i o u 1 jc h n lq u c s  d ' t ip lc i l la i l t i i i  d 'u n a v io n D i l f !  Z Î / n i/ Ï O lH

p s rn n E  e n tre p r is e  d [ ln n i | iD r t  aé r ie n  p n b llc Am sn itom m E OS
A u irm L  P>atHniaic de , .Ivi i l  nn « RÀC 1 0 0 Û ■ l i t »  1 3 3 /0 7 /3 0 1 H

C m le d e  Cdle d 'iv o ire

2 2 1 Conformément à la norme 4.2,1,3, l'ANAC exige de l'exploitant, avant de lui 
accorder la certification, qu'il effectue un nomhre suffisant de démonstrations pour 
permettre à l'Etat de déterm iner si l’exploitant a une organisation appropriée, une 
méthode de contrôle et de supervision des vols et des arrangements relatifs aux 
services d'assistance en escale et à l'entretien. Ces démonstrations doivent s'ajouter 
à l'examen ou aux inspections des manuels, des dossiers, des installations et de 
l'équipement Certaines approbations requises par le présent règlement, comme 
l'approbation des opérations de catégorie III, ont d'importantes incidences sur la 
sécurité et dofvent être validées pdr des démonstrations avant qu'elles ne soient 
accordées par l'Etat

2.2.2 MÊme si la methode employée et l'ampleur des démonstrations et des 
évaluations requises varient d'un Etat à 1 autre, les Etats dont les exploitants ont de 
bons dossiers de sécurité utilisent des processus de certification analogues. Dans ces 
Etats, des inspecteurs techniquement qualifiés évaluent un échantillon représentatif 
de la formation, de la maintenance et des opérations réelles avant de délivrer un AOC 
ou des autorisations additionnelles à l'AOC

2.3 Enregistrement des certifications

2.3.1 II est important que les certifications, approbations et acceptations accordées 
par l’ Etat soient convenablement documentées. L'Etat doit délivrer un instrument 
écrit (une lettre ou un document officiel) qui constitue un acte authentique attestant 
la certification. Ces instruments doivent être conservés tant et aussi longtemps que 
l’exploitant continue â utiliser les autorisations pour lesquelles l’approbation ou 
l'acceptation a été délivrée. Ces instruments attestent sans équivoque les 
autorisations détenues par l’exploitant et constituent une preuve en cas de 
désaccord entre l’ Etat et l'exploitant au sujet des opérations que l'exploitant est 
autorisé à exécuter

2.3.2 Certains Etats rassemblent les documents de certification tels que les 
instruments relatifs aux inspections, aux démonstrations, aux approbations et aux 
acceptations dans un même dossier, qui est conservé tant que l'exploitant poursuit 
son activité. D'autres Etats censeivent ces documents dans bes dossiers différents 
selon la certiVication et révise le dossier lorsqu’un instrument d'approbation ou 
d'acceptation est mis à jour. Quelle que soit la méthode utilisée, ces documents de 
certification sont une preuve convaincante qu'un Etat se conforme aux obligations 
que lui impose l'OACI en matière de certification des exploitants.
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2.4 Coordination des évaluations de l'exploitation technique et de la navigabilité 
Certaines aporobations et acceotations mentionnées dans le présent règlement, 
exigent des Évaluations de l'exploitation technique et de la navigabilité. Dans le cas 
de l'approbation de faibles minimums pour les approches ILS des catégories I et (II, 
pai exemple, des spéc ia lités de l'exploitation technique et de la navigabilité doivent 
effectuer une évaluation préalable coordonnée. Les spécialistes de l'exploitation 
technique évaluent les procédures opérationnelles, la formation et les qualifications, 
tandis que Ees spécialistes de la navigabilité évaluent l’aéronefj la fiabilité de 
l'équipement et les procédures de maintenance. Ces évaluations peuvent être 
effectuees séparément, mais elles doivent être coordonnées pour veiller à ce que 
tous les éléments nécessaires à la sécurité soient vérifies avant que l'approbation ne 
soit accordée.

2 5 Responsabilités de I'Etat de Côte d'ivoire et de I'Etat d'immatriculation

2.5.1 Le présent règlement, attribue à I'ANa C la responsabilité de la certification 
initiale, de la délivrance de l'AOC et de la surveillance continue des exploitants. Le 
présent règlement, exige aussi de l'ANAC qu'ette prenne en compte et respecte les 
approbations et les acceptations accordées par I'Etat d’immatriculation. Selon ces 
dispositions, l'ANAC s'assure que ses actions sont compatibles avec les approbations 
et les acceptations de i'Etat d’ immatriculation et que l'exploitant satisfait aux 
prescriptions dp I'Etat d'immatriculation.

2.5.2 II est essentiel que I'Etat de Côte d 'ivoire soit satisfait des arrangements qui 
gouvernent la façon dont ses exploitants utilisent les aéronefs immatriculés dans un 
autre Etat, notamment en ce qui concerne ia maintenance et la formation. L'ANAC va 
examiner ces arrangements en coordination avec I'Etat d'immatriculatinn. Au besoin, 
ils peuvent conclure un accord transférant les responsabilités de supervision de I'Etat 
d'immatriculation à l'ANAC conformément a l'article 83 b/s de la Convention relative 
à l'aviation civile internationale afin d'éviter tout malentendu sur la déterm ination de 
I’Etat qui est charge des responsabilités de supervision.

3. Approbations

3,1 Définition

Dans le cadre d'une certification, une « approbation » suppose une action plus 
formelle de la part de I'Etat qu'une « acceptation ». Certains Etats exigent que le 
d ire c te s  ou qu'un fonctionnaire suhalterne de l'autorité de l’aviation civile établisse 
un instrument écrit pour chaque approbation D'autres Etats permettant l'utilisation
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de divers documents comme preuve de l'approbation. Le document d'approbation 
délivré et l'objet de l'approbation dépendent de l'autorite qui a été déléguée au 
fonctionnaire. Dana ces Etats, l'autorité pour signer les approbations courantes, 
comme les listes minimales d'équipements (LME) pour certains aéronefs, est 
déléguée aux inspecteurs techniques. Les approbations dIls complexes ou plus 
importantes sont normalement délivrées par des fonctionnaires de niveau supérieur.

3.2 Permis d'exploitation aérienne (AOC)

3.2.1 L'AOC exige par le présent règlement, Chapitre 4, § 4.2.1, est un instrument 
officiel. Le Chapitre 4, § 4.2.1.5, enumère les renseignements qui doivent figurer sur 
l'AOC

3.2.2 Outre les renseignements énumérés au 5 3 de l'Appendice 6, les spécifications 
d'exploitstion peuvent comprendre d'autres autorisations particulières, comme les 
suivantes :

a) opérations d ’aérodrome spéciales (p. ex. opérations de décollage et 
d'atterrissage courts, opérations d'atterrissage avec arrêt en retrait, etc j ;

b) procédures d'approche spéciales (p ex, approche à forte pente, approche ILS 
avec surveillance rie précision ries pistes, approche sous surveillance de 
précision des pistes avec aide directionnelle de type radiophare d'alignement 
de piste, approche RNP, etc.) ;

c) vols monomoteurs de transport de passagers de nuit ou dans ries conditions 
météorologiques de voi aux instruments ;

d) vols dans des zones faisant l'objet de procédures spéciales (p. ex. vols dans des 
régions utilisant des unités altimétrfques ou des procédures de calage 
aitimétrique différentes),

3.3 Dispositions exigeant une approbation

L'ANAC donne une approbation pour tous les éléments qui ne sont pas précédés d'un 
astérisque
Les éléments précédés d'un astérisque (*) exigent l'approbation de l’ Etat 
d'immatriculation.

a) Méthode d'établissement des altitudes m inimales de vol (§4,2.7,3) ;
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b) Méthode de détermination des minimums opérationnels d'aérodrome 
(§4.2.8.11;

cj Temps de vol, périodes de service de vol et périodes de repos (§4.2.11.2) ;
d) Certains vols à grande distance (§4 7.1) ;
e) Liste m inimale d'équipements (LME) pour chaque type d'aéronef (§ 6.1.B} ;
f) Vols en navigation fondée sur les performances (§ 7,2.2, alinéa b) ;
g) Vo!s MNPS [§7.2.3 alinéa b)] ;

a) Vols RVSM [§ 7,2.4, alinéa b)] ;
b) Procédures de gestion d e i données électroniques de navigation (§ 7.5) ;
r] ^Programme de maintenance pour chaque type d'aéronef (§ 8.3.1) ;
d) ^Organisme de maintenance agréé (RACI 4006, Partie II, Chapitre 6, section 

6 .2 );

e) ^Méthode d'assurance de la qualité de la maintenance (§RACI 4005, Partie II, 
Chapitre 6. § 6.4. l s . 7.4.1) ;

f) Programmes d'instruction des membres des équipages de conduite (§ 9.3.1) ;
g) Instruction dans le domaine du transport d »s marchandises dangereuses (§ 

9-3.1, Note 5) ;
h) Marge de sécurité d aérodrome additionnelle [§ 9.4.3.3, alinéa a)] ;
i) Qualification de région, de route et d'aérodrome du p lote commandant de 

hnrd (§9.4.3 5) ;
]) Utilisation de simulateurs d'entraînement au voi (§ 9.3.1, Note 2, et 9.4.4, 

Note 1) ;
k) Méthode de contrôle et de supervision des vols (§ 4.2.1.3 et 10.1) ;
I) Programmes de formation des membres des équipages de cabine (§12.4).

Dans le cas où l'Etat de Côte d'ivoire est l'Etat d’ immatriculation, les alinéas j), k)
et I] sont approuvés par le service en charge de la navigabilité de l'ANAC.

3.4 Dispositions exigeant une évaluation technique

Certaines dépositions dans le présent règlement, exigent que l'Etat effectue une 
évaluation technique. Elles contiennent des expressions telles que : « acceptable 
pour l'Etat », « satisfaisant pour l'Etat », « det^rm.ne par l'Etat », « Jugé acceptable 
par l'Etat » ou « prescrit par TEtat ». Ces dispositions portent sur les éléments 
énumérés ci-après ; elles n'exigent pas nécessairement que ces éléments soient
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approuvés par I’Etat mais celui-ci doit à tout le moins les accepter après avoir 
effectué un examen ou une évaluation

a) Informations sur les listes de vérification pour chaque type d'aéronef 
(définition : manuel d'utilisation de l’aéronef et § 6.1.4} ;

b) informations sur les systèmes pour chaque type d'aéronef (définition : manuel 
d’utilisation de l'aéronef et § 6.1.4) ;

c) Éléments obligatoires destinés au manuel d'exploitation {§ 4.2.3.2 et 
Appendice 2} ;

d) 5vstëme de contrôle des tendances moteur (§ 5 4.2) ;
e) Équipement de bord requis pour l’exploitation monopilote en régime de vol 

aux instruments (IFR) ou de nuit (§ 6.22) ;
f) Spécifications relatives à l’approbation de voier en espace RVSM (§ 7.2.5) ;
g) Surveillance des performances de tenue d'altitude des avions qui ont 

l'approbation de voter en espace aérien RVSM [§ 7.2.6) ;
h) Procédures de diffusion et d'entrée des données électroniques de navigation 

pour tes aéronefs (§ 7.4.2) ;
i) * Responsabilités de l’exploitant en matiüre dG maintenance pour chaque type 

d'aéronef (§ 8.1.1) ;
j) ^Méthode de maintenance et de remise en service (§ 8.1 2} ; 
k) *Manuel de contrôle ds maintenance (§ 8.2,1) ;
I) "“Éléments obligatoires pour le manuel rte contrôle de maintenance (§ 8.2.4) ; 
m) * Fourniture des renseignements sur l'expérience de maintenance (§ 5.5.1) ; 
n] "Application des mesures correctives de maintenance nécessaires {§ 8.5.2) ;
o) ^Spécifications relatives aux modifications et aux réparations (§ 8,&) ; 
p) * Compétences minimales du personnel de maintenance f§ 8.7 6.3) ; 
q) Présence obligatoire d'un navigateur (§ 9.1.4) ; 
r) Moyens d 'instruction [§ 9,3.1) ; 
s) Qualifications des instructeurs {§ 9,3.1) ; 
t) Besoin d'instruction périodique (§ 9.3,1) ;
u) Recours aux cours par correspondance et aux examens écrits (§ 9 3.1, Note 4) ; 
v) Utilisation de simulateurs d ’entraînement au vol (§ 9.3,2) ; 
w) Qualifications de l'équipage de conduite {§ 9.4.3.4) ; 
x) Représentant désigné de I'Etat de Côte d'Ivoirc [§ 9.4.4) ; 
y) Conditions d'expérience, d'expérience récente et de formation applicables à 

l'exécution de vols monopilotes en régime IFR ou de nuit (§ 9.4.5.1 et 9.4.5 2) ; 
z) * Modification s apportées au manuel de vol (§ 11.1) ;
aa) Effectif minimst de l'equipage de cabine affecté a chaque type d'avion (5 12.1)

t
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bb}Crltères de performance du systeme aliim ctrique pour le voi en espace aérien 
R\JSM (Appendice 4, § 1 et 2) ;

4. Acceptations

4.1 Définition

4 1.1 La portée de t'évaluation technique effectuée par l’ Etat pour déterm iner si 
l'exploitant Est prêt à réaliser certains vols doit être beaucoup plus grsnde que celle 
des normes qui prescrivent ou impliquent une approbation. Durant la certification, 
l’Etat doit veiller à ce que l’exploitant soit en conform ité avec toutes les spécifications 
dans le présent règlement, ayant d'effectuer des vols de transport commercial 
international.

4.1.2 Certains Etats utilisent le concept d’acceptation cnmme moyen formel de 
s’assurer qu'ils ont examiné tous les aspects essentiels de la certification de
I exploitant avant de délivrer l’AGC. Lorsqu'ils appliquent ce concept, ces Etats 
exercent leur prérogative de confier â des inspecteurs techniques l'examen dL* toutes 
les politiques et procédures de l’exploitant ayant une inridence sur la sécurité 
opérationnelle. L’établissement d'un instrument attestant cette acceptation [si le 
document est délivré) peut être déléguée a ('inspecteur technique affecté a la 
certification.

4.Z Rapport de conform ité

Certains Etats utilisent un rapport de conform ité pour documenter les acceptations 
qu’ ils donnent a un exploitant. Il s'agit d'un document soumis par l'exploitant dans 
lequel il explique en détail, par des renvois au manue! d'exploitation et au manuel de 
maintenance, comment il compte se conformer à tous les règlements nationaux 
applicables. Ce type de document est indiqué dans le Doc 8335 et le Manuel de 
navigabilité (Doc 9760), Volume I, § 6.2.1, alinéa c) 4) le  rapport de conform ité doit 
être activement utilisé pendant le processus de certification et il doit être rév’sé au 
besoin pour tenir compte des modifications que l’ exploitant doit apporter â ses 
politiques et procédures à la demande de l'Etat. Un rapport final de conformité est 
ensuite ajoute aux documents de certification de l'Etat et conservé avec les autres 
documents de certification.
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Le rapport de conform ité est une excellente manière de démontrer que l’eKpIoitant a 
été dûment certifié en fonction de toutes les prescriptions réglementaires 
applicables.

4 3 Manuel d'exploitation et manuel de maintenance

4.4.1 Le manuel d'exploitation et le manuel de maintenance, ainsi que les 
amendements apportés à ces manuels, doivent être soumis à l'Etat (§ 4.2.3.2, 8.1.1, 
8.2.4. 8.3.2 et Annexe 8, Partie II, Chapitre Fi, § 6.3.3). C est l'Etat qui déterm ine le 
contenu m ^ m al de ces manuels (§ 11.2,11.3,11.4 et Appendice 2). Il doit également 
indiquer dans ses guides techniques les parties pertinentes des manuels de 
l'exploitant qui doivent faire l’objet d'une évaluation, par exemple, le manuel des 
politiques d'exploitation, le manuel d'utilisation de l'aéronef, le manuel de l'équipage 
de cabine, le guide routier et le manuel de formation. Certains Etats délivrent un 
instrument officiel pour l'acceptation de chaque manuel et des amendements 
correspondants.

4.3.2 En plus de vérifier que les manuels contiennent tous les éléments requis, 
l'évaluation technique effectuée par f'Etat doit déterm iner si le* politiques et les 
procédures donneront les résultats escomptés. Par exemple, les spécifications 
relatives au plan de vol exploitation [Appendice 2, § 2.1.16) doivent comprendre 
toutes les indications nécessaires pour respecter les dispositions du § 4.3 relatives au 
contenu et à la conservation de ces plans

4.3.3 Pendant la certification, l'evuluateur technique d'un Etat peut également exiger 
d'évaluer des pratiques Éprouvées de l'industrie, comme un exemple d'un plan de vol 
exploitation réel dûment rempli qui peut être utilisé par l'équipage de conduite et les 
agents techmaues d'exploitation (même s'il ne s'agit pas d'une norme). Cette partie 
de l'évaluation technique doit être effectuée par des inspecteurs experimentés dans 
la certification des exploitants. Il est également important dans le cas de pratiques 
applicables à un type d 'aéronef ou d'équipement ou ayant des applications lim itées 
de faire appel a des évalu^teurs qui ont des qualifications valides pour le type de 
pratique à évaluer.

5. Autres considérations relatives aux approbations et aux acceptations

.ertains Etats prévoient l'approbation ou I acceptation de certains documents. Etats 
ou procédures essentiels indiqués dans le présent règlement, même si les normes 
pertinentes du présent règlement ne spécifient pas qu'ils doivent être approuvés ou 
acceptés par l’ Etat de Côte dJIvoire. En voici quelques exemples :
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a) Programme de sécurité (§ 3.3.1) ;
b) Programme d’analyse des données de vot (§ 3.3.7) ;
c) Moyens pour obtenir les données aéronautiques (£ 4.1.1) ;
d) Adéquation des relevés du carburant et du lubrifiant {§ 4.2.1 D) ;
e) Adéquation des relevés de temps de vol, des périodes de service de vol et des 

périodes de repos [§ 4.2.11.3, 9.6, 12.5) ;
f) Adéquation des fiches de maintenance de l’aéronef [§ 4,3.1, alinéas a), b) et c)]

+t
g} Adéquation du manifeste de charge [§ 4,3.1, alinéas d), e) et f]] ;
11) Adéquation du plan opérationnel [§ 4 M ,  alinéa g)] ;
i) Méthode pour obtenir les donnees météorologiques {§ 4,3.S. 1 et 4.3.5.2) ;
j) Méthode de rangement des bagages à main 4.S) ;
k] Limites d'emploi relative* aux performances des avions (g 5.2.4] ;
I) Méthode d'obtention et d'application des donnees sur les obstacles 

d'aérodrome (§ 5,3} ; 
m) Adéquation des fiches de renseignements düstinés aux passagers [§ 6.2.2, 

alinéa d}] ;
ni Procédures de navigation grande distance [§ 7.2.1, alinéa b}] ;
o) Contenu du carnet de route (§ 11.4 1) ;
p) Contenu du programme de formation à la sûreté (§ 13,4}.

G. Validation des normes d'exploitation

La norme 4.2.1.A spécifie que ia validité d’ un AOC depend de ce que l'exploitant aura 
satisfait aux exigences de certification originales [§ 4.2.1 3) sous la supervision de 
l'ANAC. Cette supervision exige l'établissement d'un système de surveillance 
continue pour veiller au respect des normes d'exploitation requises (§ 4.2.1.9). La 
réalisation d'inspections annuelles ou semestrielles, d'observations et de tests pour 
valider les approbations et les acceptations requises pour la certification constitue un 
bon point de départ pour la mise en place de ce système.

7. Am endem ent des permis d'exploitation aérienne

La certification des exploitants est un processus continu Peu d'exploitants pourront 
se contenter, après un certain temps, des autorisations initiales obtenues avec leur 
AOC. L’évolution du marche doit obliger certains exploitants à changer d'aéronefs et 
a demander des apprubdtions pour de nouvelles zones d’exploitation exigeant des 
fonctionnalités additionnelles.
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L ANAC effectuera d'autres évaluations technique1; avant de délivrer les instruments 
officiels approuvant la modification de l'AOC d'origine et d'autres autorisations. Dans 
ia mesure du possible, toutes les demandes doivent être liées et l'autorisotion 
originale doit être utilisée comme base pour déterm iner la portee de l'évaluation qui 
doit être effectuée par l’ANAC avant de deîivrer l'instrument offidel.
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SUPPLEMENT E. LISTE MINIMALE D'ÉQUIPEMENT (LME)

Complément aux dispositions du Chapitre G, § 6.1.2

1. Si des écarts par raoport aux exigences de l'Etat de Côte d'ivoire en matière de 
certification des aéronefs n'étaient pas permis, les aéronefs ne pourraient être 
exploités que si tous leurs systèmes et équipements étaient e r état de 
fonctionner. L'expérience a montré qu'un certain degré de non-fonctionnement 
peut être accepte à court terme, lorsque le reste des systèmes et équipements en 
état de fonctionner continue à assurer la sécurité de 1’ expîoitation.

2. L'ANAC indiquera, par ie biais de l'approbation d'une liste m inimale 
d'équipements, les systèmes el éléments d'équipement dont N est permis qu'ils 
soient hors de fonctionnement pour certaines conditions de vol, de manière 
qu'aucun vol ne puisse être effectué avec d'autres systèmes et équipements hors 
de ■fonctionnement que ceux qui sont spécifiés.

3 Une liste m inimale d'équipements approuvée par l’ANAC est donc nécessaire pour 
chaque aéronef ; elle se base sur la liste m inimale d'équipements de référence 
(LMER) établie pour Se type d'aérnnef par l'organisme responsable de la 
conception du type conjointement avec l'Etat de conception.

4. L'ANAC exige que l'exploitant établisse une liste minimale d'équipements conçue 
p o u r permettre l'exploitation d'un aéronef avec certains systèmes ou 
équipements hors de fonctionnement, à condition qu'un niveau acceptable de 
sécurité soit maintenu.

5. La liste minimale d'équipements n'est pas destinée a prévoir l'exploitation tfe 
l'aéronef pour une periode indéfinie avec des systèmes ou équipements hors de 
fonctionnement, Son objectif fondamental est de garantir la sécurité de 
l'exploitation d'un aéronef avec des systèmes ou équipements hors de 
fonctionnement dans le cadre d'un programme contrôlé et solide de réparation et 
de remplacement de pièces.

b L&s exploitants doivent veiller à ce qu'aucun vol ne soit commencé avec de 
nombreux éléments de la liste m inimale d'équipements hors de fonctionnement, 
sans déterm iner qu'une relation éventuelle entre des systèmes ou composants 
hors de fonctionnement ne se traduira pas par une dégradation inacceptable du
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niveau de sécurité ou par une augmentation injustifiée de la charge de travail de 
l'équipage de conduite.

7. Le risque de panne supplémentaire lorsque l'exploitation est poursuivie avec des 
systèmes ou équipements hors de fonctionnement doît également être pris en 
considération dans ta détermination du maintien d’un niveau acceptable dç 
sécurité. La liste minimale d'équipements ne peut pas s’écarter des exigences de 
Ea section lim ites d'emploi du manuel de vol, des procédures d’urgence ou des 
autres exigences de navigabilité de I’ Etat d'immatriculation ou de I'Etat de Côte 
a ii/oire, sauf dispositions contraires du service de navigabilité compétent ou du 
manuel de vol.

8. Les systèmes ou équipements dont on accepte qu'ils soient hors de 
fonctionnement pour un vol doivent être étiquetés le cas échéant et tous ces 
éléments doivent être notés dans le carnet technique de l'aéronef pour signaler à 
['équipage de conduite et au personnel d'entretien les systèmes ou équipements 
hors de fonctionnement.

9. Pour un système ou élément d'équipement particulier devant être accepté 
comme hors de fonctionnement, il peut être nécessaire d'établir une procédure 
d ’entretien, à achever avant le vol, visant à mettre hors tension ou à isoler le 
système ou l’équipement. De même, il peut être nécessaire d t  préparer une 
procédure appropriée d'utilisatiion pour l'équipage de conduite.

10.Les responsabilités du pilote commandant de bord dans l'acceptation d'utiliser un 
avion présentant des insuffisances par rapport à la liste m inimale d'équipements 
sont spécifiées au Chapitre 4, §4,3,1.
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SUPPLEMENT F. SYSTEME DE DOCUMENTS SUR LA SÉCURITÉ DES VOLS

Complément aux dispositions du Chapitre 3, § 3.3

1, Introduction

1.1 Le présent supplément donne des orientations sur la création et l'organisation 
par les exploitants d’un système de documents sur la sécurité des vols. La création 
d'un système de documents sur la sécurité des vois est un processus complet, et tout 
changement apporté â l'un quelconque des documents qui le composent peut avoir 
une incidence sur l'ensemble du système. Les gouvernements et l'industrie m ettent à 
fa disposition des exploitants des lignes directrices concernant l’élaboration des 
documents d'exploitation. Néanmoins, l'usage optimal de ces lignes directrices n'est 
pas toujours facile pour les exploitants, puisqu'elles sont réparties dans différentes 
publications.

1.2 En outre, les lignes directrices sur l'éiaUoration des documents d'exploitation 
mettent souvent l'accent sur un seul aspect de la conception des documents, par 
exempte la présentation visuelle et ia typographie, et portent rarement sur 
l'ensemble du processus. Il importe que les documents d ’exploitation soient 
cohérents entre eux et qu'ils soient conformes aux règlements, aux exigences des 
constructeurs et aux principes relatifs aux facteurs humains, il est également 
indispensabfe que les dispositions intéressant les différents services ne se 
contredisant pas et soient appliquées de façon uniforme. Par conséquent, il faut 
adopter une démarche intégrée, dans laquelle les documents d'exploitation sont 
considérés comme un systeme complet,

1.3 Les lignes directrices du présent supplément portent sur les principaux aspects du 
processus d ’éïaboration par les exploitants d'un système de documents sur la 
sécurité des vois, en vue de l'application du % 3.3 du Chapitre 3. Ces lignes directrices 
sont fondées non seulement sur des recherches scientifiques, mais également sur les 
meilleures pratiques actueiles de ['industrie, et elles accordent une grsnde 
importance a l'utilité opérationnelle.

2. OrganisPtion

2.1 Le système de documents sur la sécurité des vols doit être organisé selon des 
critères qu' facilitent la recherche de l'information nécessaire à l’exploitation en vol 
et au sol qui figure dans les différents documents d'exploitation composant le
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système, ainsi que la gestion de la diffusion et de la révision des documents 
d'exploitation.

2.2 Les renseignements contenus dans le système de documents sur la sécurité des 
vols doivent être regroupés en fonction de leur Importance et de leur usage, comme 
suit :

a) renseignements d ’urgence critique, par exemple renseignements dont la non- 
disponita>iité immédiate peut compromettre la sécurité de l'exploitation ;

b) renseignements urgents, par exemple renseignements dont la non- 
disponibilité à bref délai peut avoir une incmence sur le niveau de sécurité de 
l'exploitation ou entraîner des retards ;

c} renseignements d'usage fréquent ;
d) renseignements de référence, par exemple renseignements nécessaires à 

l'exploitation oui ne correspondent pas aux définitions de l’alinéa h) ou c) ;
e) renseignements qui peuvent être groupés en fonction de la phase de vol 

pendant laquelle ils sont utilisés.

2.3 Les renseignements d'urgence critique doivent figurer au début des documents 
sur la securité des vols et être facilement repérables.

2.4 Les renseignements d'urgence critique, les renseignements urgents et les 
renseignements d'usage fréquent doivent être présentés sur des cartes et des guides 
de consultation rapide.

S. Validation

Le système de documents sur la sécurité des vols doit être validé avant d'être mis en 
place, et ce, dans dus conditions réalistes. La validation doit porter sur les aspects 
critiques de l'utilisation de I information, afin d’en vérifier l'efficacité.
Le processus de validation doit également porter sur les interactions entre tous les 
groupes qui peuvent intervenir au cours de l'exploitation d'un vol.

4. Conception

4.1 Li term inologie utilisée dans le système de documents sur la sécurité des vols 
doit être uniforme, et les objets et actions haoituels doivent être désignés par des 
termes d'usage courant.
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4.2 Les documents d'exploitation doivent comprendre un lexique ries termes et 
sigles, accompagnés de leur définition courante. Le lexique doit être mis à jour 
régulièrement pour qu'il soit possible d'avoir accès à la term inologie la plus récents. 
Tous les termes, srgles et abréviations importants figurant dans le système de 
documents doivent être définis.

4.3 Les documents de tous les types composant le système de documents sur la 
sécurité des vols doivent avoir une présentation uniforme, notamment en ce qui 
concerne le style, la term inologie, les graphiques et les symboles ainsi que la 
présentation visuelle. Cette uniform isation s'applique également â l'emplacement 
des différents types d'information et à l'utilisation des unités de mesure et des codes,

4.4 Le système de documents sur la sécurité des vols doit comprendre un index 
principal qui permet de retrouver rapidement l’ information figurant dans plus d'un 
document d'exploitation.

Note.— L'index pnnapal doit figurer ou début de chaque document et ne doit pas 
comprendre plus de frais tuveaux. Les pages contenant de l'information sur les 
procédures anormales et d'urgence doivent être munies d'onglets pour accès rapide.

4.5 Le système de documents sur la sécurité des vols doit être conforme aux 
exigences du système qualité de l'exploitant, le cas échéant.

5. M ise en place

Les exploitants doivent surveiller la mise en place du système de documents sur la 
sécurité des vols, pour veiller à ce que les documents soient utilisés d 'une façon 
appropriée et réaliste, en fonction des particularités du m ilieu d'exploitation et d’une 
manière qui soit à la fois utile pour l'exploitation et profitable pour le personnel, Le 
mécanisme de surveillance doit ccmprenüre un système formel de rétroaction 
permettant au personne! d’exploitation d 'apporter sa contribution.

b .  Amendement

6.1 Les exploitants doivent mettre en place un systcme de contrôle de la collecte, de 
l’ examen, de la diffusion et de la révision de l'information pour traiter les 
renseignements et les données provenant de toutes les sources pertinentes pour [e 
type d’exploitation qu'ils réalisent, v compris (sans que la liste soit limitative} I’ Etat de 
Côte d'ivoire. I'Etat de conception, I'Etat d 'im m atrlcu la l'on, les constructeurs et les 
fournisseurs d'équipement.
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Les ronstructeurs fournissent pour l'utilisation de leurs aéronefs des renseignements 
qup décrivent surtout le fonctionnement des systèmes de bord et les procédures dans 
certaines conditions, qui ne correspondent pas toujours aux besoins des exploitants. 
O ux-c i doivent veiller à ce que cette information réponde à leurs besoins particuliers 
et à ceux des autorités locales.

6.2 Les exploitants doivent mettre en place un système de collecte, d'examen et de 
diffusion de l'information pour traiter les renseignements découlant de changements 
émanant de leurs activités, notamment :

a) changements résultant de l'installation de nouveaux équipements ;
b) changements apportés par suite de l'expérience en exploitation ;
c) changements apportés aux politiaues et procédures de l'exploitant ;
d) changements apportés au certificat de l'exploitant ;
e) changements visant â maintenir l'uniform ité dans l'ensemble du parc aérien.

Les exploitants doivent s’assurer que les principes, les politiques et les procédures 
relatifs à la coordination de l’équipage sont adaptés à leur exploitation.

B.3 Le système de documents sur la sécurité des vols doit être révisé .

a) régulièrement [au moins une fois l'an) ;
b) après des événements importants (fusion, acquisition, croissance rapide, 

réduction des effectifs, etc.) ;
c) après des changements technologiques (introduction de nouveaux 

équipements) ;
d) après une modification des règlements de sécurité,

6.4 Les exploitants doivent se doter de méthodes pour diffuser les renseignements 
nouveaux. Les méthodes doivent être modulées en fonction üe l'urgence de cette 
diffusion.

Étant donné que des changements fréquents réduisent l'importance des procédures 
nouvelles ou modifiées, il est souhaitable dJapporter le moins possible de 
changements au système de documents sur la sécurité des vols.

6.5 Les renseignements nouveaux doivent être examines et valides compte tenu de 
feurs effets sur l ’ensemble du système de documents sur ia sécurité des vols.
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6.G La metbode de diffusion des renseignements nouveaux do:t être complétée par 
un système de suivi pour s'assurer que le personnel d'exploitation dispose des 
renseignements les plus récents. Le système de suivi doit comprendre une procédure 
permettant de vérifier que le personnel d’exploitation a reçu le  ̂ ûerntères mises à 
jour.
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SUPPLEMENT G ELEMENTS INDICATIFS SUPPLEMENTAIRES 
CONCERNANT LES VOLS APPROUVES DJAVIONS MONOMOTEURS A TURBINE DE 
NUIT ET/OU EN CONDITIONS METEOROLOGIQUES DE VOL AUX INSTRUMENTS

(IMC)
Complément au Chapitre 5, § 5.4, et Appendice 3 

NON APPLECABLE
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SUPPLEMENT H. SYSTEME D'ATTERRISSAGE AUTOMATIQUE, DISPOSITIFS DE 
VISUALISATION TETE HAUTE (HUD) ET SYSTÈMES DE VISION AMÉLIORÉE (EVS)

Complément aux dispositions du Chapitre A, § 4.2.8.11 et du Chapitre 6, § c .23

Introduction

Le présent supplément contient des éléments indicatifs sur les systèmes 
d'atterrissage automatique, les HUD et systèmes (ie vision certifiés destinés à être 
utilisés en exploitation a bord d'avions employés à la navigation aérienne 
internationale. Ces systèmes et des systèmes hybrides peuvent Être installés et 
utilisés pour réduire la charge de travail, améliorer ie guidage, réduire les erreurs 
techniques de pilotage et améliorer la conscience de la situation et/ou obtenir des. 
crédits opérationnels. Des systèmes d'atterrissage automatique, des HtjD, des 
affichages équivalents et des systèmes de vision peuvent être installés separdment 
ou ensemble dans un système hybride. Tout crédit opérationnel pour leur utilisation 
doit avoir été spécifiquement approuvé par l’AN AC

w Systèmes de vision » est un terme générique qui se rapporte aux systèmes 
existants conçus pour fournir des images, c.-à-d. systèmes de vision améliorée (EVS), 
systèmes de vision synthétique (5VS) et systèmes de vision combinés (CVS).

Un crédit opérationnel ne peut être accordé que dans les limites de l'approbation de 
navigabilité.

Jusqu'à présent, un crédit opérationnel a été accordé seulement à des systèmes de 
vision contenant un capteur d'image qui fourn it sur un HUD une image en temps réel 
de la vue de l'extérieur réelle

Le Manuel d'exploitation tous temps (Doc 9365) contient des Informations et des 
orientations plus détaillées ûr les systèmes d'atterrissage automatique, les HUD, les 
affichages équivalents et les systèmes de vision. Il devrait être consulté en parallèle 
avec le présent supplément.

1. HUD et affichages équivalents

1.1 Généralités

1.1.1 Lei HLID présentent des informations de vol dans ie champ de vision extérieur 
avant du pilote, sans gêner de façon significative la vue vers l'extérieur,

SUP’ H-1
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1.1.2 Des informations de vol devraient être présentées sur les HUD ou les affiches 
éouivalents selon l'utiîisation prévue,

12  Applications opérationnelles

1.2.1 L'emploi de HUÙ dans les opérations aériennes peut améliorer la conscience de 
la situation en comhinant des informations de vol affichées sur les systèmes de 
visualisation tête basse (HDD) avec la vue extérieure pour que les pilotes soient plus 
immédiatement conscients des paramètres de vol pertinents et des informations sur 
la situation pendant qu'ils regardent constamment à l'extérieur. Cette meilleure 
conscience de la situation peut aussi réduire les erreurs de pilotage et améliorer !a 
capacité du pilote de faire !a transition entre les repères visuels et les instruments 
lorsque les conditions météorologiques changent.

1.2.2 Les systèmes HUD peuvent être utilisés en complément aux instruments de 
bord classiques ou comme écran principal de pilotage s'ils sont certifiés à cet e ffe t

1.2.3 Un HUD approuvés, peut :

a) se qualifier pour dss opérations par visibilité réduite ou avec RVR réduite ; ou

b) remplacer certaines parties des installations au sol telles que les feux de zone de 
toucher des roues et/ou les feux axiaux.

1.2.4 Les fonctions d'un HUD peuvent être rempiles par un système d'affichage 
équivalent. Cependant, avant que de te ls systèmes puissent être utilisés, 
l'approbatfcn de navigabilité appropriée devrait être obtenue.

1.3 Formation au* HUD

1.3.1 Des exigences en matière de formation et d'expérience récente concernant les 
opérations utilisant les HUD ou les affichages équivalents devraient être établies par 
l'ANAC. Les programmes de formation devraient être approuvés par l'ANAC et la 
prestation de la formation devrait être soumise à la supervision de l'ANAC,

1.3.2 La formation devrait porter sur toutes les opérations aériennes pour lesquelles 
1e HUD ou l'affichage équivalent est utilisé.
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2. Systèmes de vision

2A  Généralités

2.1.1 Les systèmes de vision peuvent afficher des images électroniques en temps reel 
de l'extérieur au moyen de capteurs d'images, à savoir l'EVS, ou afficher des images 
synthétiques obtenues de systèmes avioniques de bord, à savoir le SVS, Les systèmes 
de vision peuvent consister aussi en une combinaison de ces deux systèmes, appelés 
système da vision combiné (CVS). Un tel système peut afficher des images 
électroniques en tumps réel de l'extérieur en utilisant sa composante EVS Le* 
info n nations provenant de systèmes cte vision peuvent être présentées sur un 
affichage tête haute et/ou tête basse. Le crédit opérationnel peut être accordé aux 
systèmes de vision qui sont dûment qualifiés.

2.1.2 II est possihle que les feux â diodes électroluminescentes (DEL) ne soient pas 
visibies pour les systèmes de vision basés sur l'infrarouge, Les exploitants de tels 
systèmes de vision devront acquérir de l'information sur les programmes de mise en 
œuvre de DÉL aux aérodromes qu'ils comptent utiliser,

2.2 Applications opérationnelles

2.2.1 L'utilisation d'EVS en vol permet au pilote de voir l'extérieur malgré l’obscurité 
ou d'autres restrictions de visibilité. L'EVS permet aussi d’obtenir une image de la 
situation extérieure plus rapidement que ne le permettrait la seule vision naturelle 
sans aide, assurant ainsi une transition plus en douceur aux références par la vision 
naturelle. L'acquisition améliorée d’une image de l'environnement extérieur peut 
améliorer la conscience de la situation. Le système peut se qualifier pour un crédit 
opérationnel si les informations du système de vision sont présentées adéquatement 
aux pilotes et si l'approbation de navigabilité nécessaire et l'approbation spécifique 
de l’ANAC ont été obtenues pour le système combiné.

2.2.2 L'imagerie d'un système de vision peut aussi permettre aux pilotes de détecter 
d'autres aéronefs au sol le relief ou des obstacles sur la piste ou les voies de 
circulation ou à proxim ité immédiate de celles-ci.

2.3 Concepts opérationnels

2.3.1 Les opérations d'approche aux rnstruments comprennent une phase de vol aux 
instruments et une phase de vol à vue. La phase de vol aux instruments se term ine 
la MDA/H ou à la DA/H publiée, à moins qu’une approche interrompue ait été
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amorcée. L'utilisation de l'EVS ou du CVS ne change pas la MDA/H ou ia DA/H 
applicable.

La poursuite de S'approche de MDA/H ou DA/H jusqu'à l'atterrissage sera menée en 
utilisant des références visuelles. Ceci s'applique aussi aux opérations avec systèmes 
de vision. La différence est que les références visuelles seront acquises en utilisant un 
EVS ou CVSr la vision naturelle ou le système de vision en combinaison avec la vision 
naturelle (voir la Figure 1-1).

Opérations EVS

Segment à vue 
- manœuvres a vue Segrrent au - inSfrHmenitj

RSÏéfflnc*ap.-
rij-OTl

aai
HUDïtFVS

‘'«■f-tof :»» pw OJ/'Ugs iF**ir,i 
p«« HC©«tt*( • * CVS

DA'H

H â u -d £ £ £ u ï ÜU T H E
(H - 30 m ( 10C rt) nu 6Û fn (200 rtj)

Figure 1 4 . Opérations EVS-Transrtion des références de l'approche aux instruments
aux références de l'approche à vue

2 3.2 Jusqu'à une hauteur définie du segment â vue, généralement à 30 m (ÎOG ft) ou 
au-dessus, les références visuelles peuvent être acquises uniquement au moyen du 
système de vision. La hauteur définie dépend de l'approbation de navigabilité et de 
l'approbation spécifique de l'ANAC. Au-dessous de cette hauteur, les références 
visuelles devraient être basées seulement sur la uision naturelle. Dans les applications 
les plus avancées, Se système de vision peut être utilisé jusqu'à la zone de toucher des 
roues sans que l'acquisition de références visuelles par la vision naturelle soit 
nécessaire. C’est donc dire qu'un tel systeme de vision peut être le seul moyen 
d'acquérir des références visuelles, et qu'il peut être utilisé sans vision naturelle.
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2A  Formation aux systèmes de vision

2.4 1 Des exigences en matière de formation et d'expérience retente devraient être 
êtabiies par I'ANa C. Les programmes de formation devraient être approuvés par 
l'ANAC et la prestation de la formation devrait être soumise à la supervision de 
l'ANAC. La formation devrait porter sur toutes les opérations aeriennes pour 
lesquelles le système de vision est utilisé

2.5 Référence visuelles

2.5.1 En principe, les références visuelles requises ne changent pas du fait de 
l'utilisation d'un EVS ou d'un CVS, mais il est permis que ces références soient 
acquises au moyen de l'un ou l'autre système jusqu à une certaine hauteur pendant 
rapproche comme le décrit le § 2.3.1.

2.5.2 Dans les régions qui ont élaboré des spécifications pour les opérations avec 
systèmes de vision, tes références visuelles sont indiquées sur la Figure J - l.

3 Systèmes hybrides

3.1 Le terme générique de système hybride est employé lorsque deux systèmes ou 
plus sont combinés. Généralement, le système hybride a une performance améliorée 
en comparaison de chacun des systèmes qui le composent, ce qui à son tour peut le 
qualifier pour un crédit opérationnel. Inclure plus de système dans le système 
hybride améliore normalement la performance du système, te Manuel d'exploitation 
tous temps (Doc 9365) contient des exemptes de systèmes hybrides.

4* Crédits opérationnels

4.1 Les m inimums opérationnels d'aérodrome sont exprimés en termes de 
visibilité/RVR m inimale et de MDA/H ou DA/H. Quand des m inimums opérationnels 
d'aérodrome sont établis, la capacité combinée de l'equipement embarqué et de 
l'infrastructure au sol devrait être prise en compte. Les avions mieux équipés peuvent 
être exploités dans des conditions de visibilité naturelle inférieures, avec une DA/H 
moins élevée et/ou avec une infrastructure au sol moins importante. Un crédit 
opérationnel indique que les m inimums opérationnels d'aerodroine peuvent être 
réduits dans le cas dt?s avions convenablement équipés. Un autre moyen pour 
accorder un crédit opérationnel est de permettre que les exigences en matière de 
visibilité dorent satisfaites, en tout ou en partie, au moyen des systèmes de bord.
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Les HUD, ies systèmes d'atterrissage automatique ou les systèmes de vision 
n'existaient pas au moment où les critères pour les minimums opérationnels 
d'aérodrume ont été établis à l'origine.

4.2 L’octroi de crédits opérationnels n’a pas d’effet sur la classification [a savoir le 
type ou [a catégorie) d'une procédure d’approche aux instruments, étant donné que 
ces procédures sont conçues pour appuyer des opérations d'approche aux 
instruments menées au moven d’avïons dotÉs de l'équipement minimal prescrit.

4.3 La relation entre la conception de procédure et l'exploitation peuî être décrite 
comme suit,
L'OCA/H est le produit final de la conception de procédures, qui ne contient pas de 
valeur pour la RVR ou la visibilité. D'après I^OCA/H et tous les autres éléments, tels 
que les aides visuelles de piste disponibles, l'exploitant établira la MDA/H ou la DA/H 
et la RVR/visibiiïte, soit les m inimums opérationnels d'aerndrome. Les valeurs 
obtenues ne doivent devraient pas être inférieures à celles prescrites par l'État de 
l'aérodrome,

5. Procédures opératîonnelles

5.1 Conformément au § 6.23.2, l'exploitant devrait élaborer des procédures 
opérationnelles adéquates associées à I1 utilisation d'un système d'atterrissage 
automatique, d'un HUD ou d’un affichage équivalent, de systèmes de vision et de 
systèmes hybrides. Ces procédures devraient figurer dans le manuel d'exploitation et 
comprendre au moins les éléments suivants :

a) les lim itations ;
b) les crédits opérationnels ;
c) la planification des vols ;
d) ies opérations au sol et en vol ;
e) la gestion des ressources en éqmpc ;
f) les procédures d'exploitation standard ;
g) les plans de voi ATS et les communications.

6* Approbations

Lorsqu'une demande d'approbation spécifique se rapporte à des crédits 
opérationnels pour des systèmes qui n'incluent pas de système de visinnr les 
indications du présent supplément sur les approbations oeuvent être utilisées dans la 
mesure applicable déterminée par l'ANAC.

Supp lém en t H
SUF-H-6



| J L , R èg lem e n t a ë n o n a ir t lm ie d e  C flted 'Ivw trs F J it io n  : t
r L la l l f  aus Candi [ io n s  U ctbm quLS d 'e x p lo ita t io n  d 'un  av lm i □ab! U n /02 , Jü  LH

* • 4  r

A u tJ i'I t i Mabci n;i |e de l'AvtaMon
p a r  u n e  e n tre  p r is ?  dfc t r a n sp o rt a é r ie n  p u b lie A iT iendcfocnt : OS

a RACI 30QU » D ate 0 6 /0 2 /2 0 1 8
Hi vi 1 e de Clôt c u Ivoirs

6-1 Généralités

6.1.1 Un exploitant qui souhaitE effectuer des vols avec un système d'atterrissage 
automatique, un HUD ou un affichage équivalent, un système de vision ou un 
système hybride devra obtenir certaines approbations prescrites dans Ses exigences 
applicables. L’étendue des approbations dépendra des vols prévus et de la 
complexité de l'équipement.

6.1.2 Les systèmes qui ne sont pas utilisés pour obtenir un crédit opérationnel ou qui 
ne sont pas autrement critiqués relativement aux m inimums opérationnels 
d'aérodrome, p. ex. des systèmes de vision servant à améliorer Ea conscience de la 
situation sans approbation spécifique. Cependant, las procédures d’exploitation 
normalisées pour ces systèmes devraient être spécifiées dans le manuel 
d'exploitation. Un exemple de ce type d’opÉration peut comprendre un EVS ou un 
SVS sur une visualisation tête bassE qui est utilisé seulement pour la conscience de la 

situation dans la zone entourant l'avion pendant des manœuvres au sol où l’affichage 
n'est pas dans le champ de vision principal du pilote. Pour que Ea conscience de ia 
situation soit améliorée, l'installation et les procédures opérationnelles devront 
assurer que le fonctionnement du système de vision n'entrave pas les procédures 
normales ou le fonctionnement ou l'utilisation d'autres systèmes de bord. Dans 
certains cas, il pourra être nécessaire d'apporter des modifications à ces procédures 
normales pour d'autres systèmes ou équipements de bord pour assurer la 
compatibilité.

6 1.3 Conformément au § 6.23.1 du RACI 3000, l’utilisation d un système 
d ’atterrissage automatique, d'un HUD, d'un affichage équivalent, d'un EVS, d'un SVS 
ou d'un CVS, ou de toute combinaison de ces systèmes en un système hybride, doit 
être approuvée par l’ANAC quand ces systèmes sont utilisés « pour assurer la 
sécurité de l'exploitation d'un avion ». Quand des crédits opérationnels ont été 
accordés par l'ANAC conformément au § 4.2.8.1.1 du RACI 3000, l'utilisation de ce 
système devient essentielle pour la sécurité de ces opérations et est soumise à une 
approbation spécifique. L'utilisation de ces systèmes uniquement pour améliorer la 
conscience de la situation, réduire les erreurs techniques de pilotage et/ou réduire la 
charge de travail représente un élément de sécurité important, mais elle ne nécessite 
pas une approbation spécifique.

6,1.4 Tout crédit opérationnel qui a été accordé devrait être pris en compte dans les 
spécifications d'exploitation applicables au type d’avion ou à un avion particulier, 
selon le cas.
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6*2 Approbations spécifiques pour crédit opérationnel

6.2.1 Pour obtenir une approbation spécifique pour un crédit opérationnel, 
l'exploitant devra spécifier le crédit opérationnel désiré et soumsttre une demande 
appropriée. Une demande apprnpriée devrait inclure les éléments suivants:

a) Précisions concernant te postulant.

Nom de la compagnie titulaire de l’AOC, numéro de l'AOC et adresse électronique.

b) Précisions concernant l'aéronef. Nom du constructeur, modèle de l’aéronef et 
marquas} d'immatriculation.

c) Liste de conformité du système de vision de t'exploitant, La teneur de la liste de 
conform ité est présentée dans le Manuel d'exploitation tous temps (Doc 9365).
La liste de conform ité devrait comprendre les renseignements pertinents pour 
l'approbation spécifique demandés et les marques d immatriculation des aéronefs 
dont il s'agit. Si une demande porte sur plus d'un type d'aéronef/de parc aérien, une 
liste de conform ité remplie devrait être jointe pour chaque aéronef/parc aérien.

d) Documents à joindre à la demande. Il convient de joindre copie de tous les 
documents auxquels l'exploitant a fait référence. Il ne devrait pas être nécessaire 
d'envoye^ les manuels complets ; seuls les passages/p^ges pertinents devraient être 
requis. Le Manuel d'exploitation tous temps {Doc 9365) contient des orientations 
Supplémentaire.

e} Nom, titre et signature.

6.2.2 Les éléments suivants devraient figurer dans la liste de conformité d'un système 
de vision :

a) documents de référence utilisés pour établir la demande d'approbation ■
b) m inue î de vol ;
c) retours d'information et comptes rendus de problèmes importants ;
d) crédit opérationnel demandé et minimums opérationnels d'aérodrome en 
découlant ;
e) mentions dans te manuel d'exploitation, y compris la LME, et procédures 
d 'erplo itation normalisées;
f) ^valuation du risque de sécurité ;
g) programmes deform ation ;

Supplément H
SUP-H-8 y



JjL- R i'K lc iU E  n L a e _u 11.11 u Ü que ü f  C d l t â '  Ivu l r r E d it ion  41 HT r e la t l f a iu  c o n d it io n s  (e th n iq u e s  d 'c ip lo l t J t lo n  d 'un  j v Idu Dole : 09 /02 /2  018
• « ■'ji c u ne e m r r  [n i u  de Ira re p o r t  aê r i p r  pi ih l Ec ^m?iulf>DiEnt : QS

A u tn r i l i  N a lio n a lr  d r  l'r tv li lln n « RACI 301)0 » Date = 06 /0 2 /2 0 1 8
C iv il*  üp^ fits d 'ivo ire

h) maintien dL ia navigabilité.
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SUPPLEMENT I. NIVEAUX DES SERVICES DE SAUVETAGE ET DE LU'F'E CONTRE
L’ INCENDIE (RFF5)

Complément aux dispositions du Chapitre 4, §4,1,4

1. OBJET ÊT PORTÉE

1.1 Introduction

Le présent supplément a pour objet de donner des orientations sur l'évaluation d'un 
niveau RFFS jugé acceptable à un aérodrome par des exploitants d'aéronefs qui 
utiUsent l'aérodrome à des fins divergentes. Ces onentations ne dégagent pas 
l'exploitant de l'obligation de veiller à ce qu'un niveau acceptable de protection soit 
disponible pour l'avion qu'il est prévu d'utiliser.

1.2 Principes de base

12 1 Aux fin$ de la planification des vols, les exploitants d'avions devraient s'assurer 
d''utiliser un aérodrome dont la catégorie RFFS exigée par le RACI 6001, Chapitre 9, 
section 9.2, est égaie ou supérieure à la catégorie RFFS de l'avion ; or certains 
aérodromes en usage actuellement ne repondent pas à cette exigence De plus, les 
dispositions du RACI 6001, Volume I, concernent le nivenu RFFS à réaliser à 
l'aérodrome en fonction des avions qui utilisent normalement l'aérodrome ; le niveau 
de protection RFFS ne tient donc pas compte des avions pour lesquels l’aérodrome 
est choisi comme aérodrome de dégagement

1.2.2 Pour les aérodromes exposés à une réduction temporaire de leur capacité en 
matière de sauvetage et de lutte contre t'incendie, le RACi G0ùl§ Z.11J, dispose ce 
qui suit t « Les modifications qui interviennent dans ! e niveau de protection 
normalement assuré sur un aerodrome en matière de sauvetage et de lutte contre 
l'incendie seront notifiées aux organismes ATS et aux organismes d'information 
aéronautique approchés afin qu'ils soient en mesure de fournir les renseignements 
nécessaires aux aéronefs à l'arrivée et au départ. Lorsque le niveau de protection est 
redevenu normal, les organismes dont II est fa it mention ci-dessus seront informés en 
conséquence ».

1.2.3 Afin de déterm iner l'acceptabilité d’un niveau de protection RFFS d'aérodrome, 
l'exploitant devrait examiner :
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d) pour un aérodrome de ricp.it t eu de destination, la différence entre la catégorie 
RFFS de l'aérodrome et la catégorie RFFS de l'avion, et la fréquence ries vols à cet 
aérodrome ;

b) pour un aérodrome de dégagement, la différence entre la catégorie RFFS de 
l’aérodrome et la catégorie RFFS de l’avion, et la probabilité que cet aérodrome de 
dégagement sera utilise.

1.2.4 L'idée est que l'exploitant considérera les RFFS disponfbles comme un élément 
du processus d'évaluation des risques mené dans le cadre de son système de gestion 
de la sécurité (SGSL pour assurer la possibilité de maxim iser la sécurité générale des 
opérations. L'évaluation des risques inclurait en outre les installations 6e 
l'aérodrome, leur disponibilité, l’état du terrain, les conditions météorologiques, etc 
pour assurer que l’aérodrome retenu est le plus approprié.

1.2.5 Les présentes orientations sont destinées à aider les exploitants à effectuer 
l’évaluation prévue au Chapitre 4, § 4.1.4, en tenant dûment compte des principes de 
base décrits aux § 1.2.1 à 1.2-4 Elles n'ont pas pour but de lim iter ou de réglementer 
l'exploitation des aérodrames*

2. GLOSSAIRE

Catégorie RFFS d'aérodrome. Catégorie RFFS d ’un aérodrome donné, indiquée dans 
la publication d'information aéronautique (AlPJ.

Catégorie RFFS a'avion. Catégorie indiquée dans le Tableau 9-1 de ('Annexe 14,
Volume I, pour un type d'avion donné.

Déclassement temporaire. Catégorie RFFS, notifiée entre autres parNOTAM , qui 
résulte du déclassement du niveau de protection RFFS disponible à un aérodrome.

3. CATÉGORIE RFFS D'AÉRODROME ACCEPTABLE

3.1 P lanification

3.1.1 En principe, la catégorie RFFS publiée de chaque aérodrome utilisé par un vol 
donné devrait être égaie ou supérieure à la catégorie RFFS de l’avion qui effectue ce 
vol, Cependant, si un ou plusieurs des aérodromes qu’il est obligatoire de spécifier 
dans le plan de vol exploitation n'offrent pas la catégorie RFFS de l’avion, l’exploitant 
devrait s'assurer que le ou les aérodromes offrent un niveau RFFS jugé acceptable,

5UPI-2 ^
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sur la base d’une évaluation des risques menée dans ie cadre du système de gestion 
de la sécurité (555) de l'exploitant. Pour établir des niveaux de catégorie RFFS 
acceptables en pareil cas, l'exploitant peut utiliser les critères énoncés aux Tableaux J- 
1 et 1-2. Indépendamment de ces critères, l'exploitant peut déterm iner d’autres 
niveaux de catégorie RFFS acceptables conformément au § 3.1.3 du présent 
supplément.

3.1.1.1 Les vols prévus â destination d'aérodromes où la catégorie RFFS est inférieure 
au niveau spécifié par le RACI 6001, Chapitre 9, section 9.2, devraient faire l'objet 
d une coordination entre les exploitants des avions et les exploitants des aérodromes 
en question.

3.1.1.2 Concernant les aérodromes de départ et de destination, pendant la 
planification du vol, le niveau de protection RFFS acceptable peut être égal ou 
Supérieur aux valeurs indiquées au Tableau t-1.

Tableau 1-1. Catégorie d'aérodrome acceptable pour le sauvetage et ta lutte contre 
l'inrendie (aérodromes de départ et de destination)

A é ro d ro m e ;
(qu'il est obligato ire  de sp êofier  

dans le plan d e  vol exploitation)

SI i’ a é ro d ro m e  a plus riujiE vacation, la 
catégorie  applicable est la catégorie  requise  

lt p lus é levée qui correspo n d  à la vocation  
rem plie  par l'a é ro d a m ?  au m arnent de 

l'utilisation prévue.

C a tég o rie  RFFS d ’ aérodrome arcep tab le
(basée sur la catégorie  RFFS d 'aé ro d ro m e publiée), v com pris
toute  m odification  ap p o rtée  par NOTAI/)

A é ro d ro m e s  a e  d é p a rt  et d e  

d estin a tio n

1

13 catégorie  RFFS de chaqu e a é ro d ro m e  devrait t‘ ir e  pg^lE o t  

su p érieu re  s Ea catégorie  HFF3 d e  E'ïivion.

Lorsqu 'une évaluation ap prop riée  des risques a été m enée  par 

l'exp loitant :
- eatégo* ie in fé rie j  re d u ri n i v<y  j par r a ppo r i  à 1 3 catégorie  

RFFS de l'avion, ou

catégorie in férieure  de deu* niveau* par ra p p ort i  la 

catégorie RFFS de l'avion, d arts le cas d 'u n  d e d a îs e m e n t  
tjm p ^ ira irede  72 heu res ou mains.

La catégorie  n e  doit tou te fo is  pas être in fé rieu rs  au n ivesu 4 

RFFS d 'aé ro d ro m p  dans le cas d 'u n  avion d e  m assa m axim ale  

au déca.lLage c ertifiée  su p érieu re  â 27 QOÜ kg, ou in férieure  au 

niveau 1 dans le cas des autres avions.

3.1.1.3 Afin de? respecter la réglementation d'exploitation applicable 3 un uol donné, 
l'exploitant choisit un/des aérodromefs) de dégagement pour diverses utilisations.
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Pendant la planification du vol, la catégorie RFFS d'aérodrome acceptable à un 
aérodrome choisi comme aérodrome de dégagement peut être égale ou supérieure 
aux valeurs indiquées au Tableau 1-2.

Tableau 1-2. Catégorie d'aérodrome acceptable pour le sauvetage et la lutte contre 
l'incendie (aérodromes de dégagement)

A è ro d  lû m e s

j qu'il est ob ligato ire  d e  spécifier ç*Tn~ Ir 
pian d ?  vol ex p lo ita i on|

Si f 'a tfü d rû m e  a plus ü'unt> voca tion , la 

catégo rie  ap plicab le  est la caté go rie  requ ise  la 

p lu s é levée qui co rrespo nd  à la voca tion  

rem plie  par l'a é ro d ro m e  ati m o m e n t de 

l'u tilisation  prévue

M iveau d e  p ro te ctio n  r.FFS d 'a é ro d ro m e  a cce p ta b le

(basé sur la catégorie  RFFS ô ’ a é ro d ro m e  p ubliée , v com pris  to u te  

m od ifica tion  a p p o rté e  par N Q T A M ]

A é ro d ro m e s  d e  dê^ agem çnt p o u r ie 
d é cp lla g s  et ia  destination

Lo rsq u 'u n e  éva lu ation  a p p ro p rié e  des risqu es a é té  m e n é e  par

l’e x p lo ita n t1

- tategDriE  Inférieure d e  d eu x  niveaux par ra p p o rt à la catégorie  
RÊfS de l'av ion , ou

- catégorie  Inférieure d e  t» ois nlveaux p a r rapport à la catégorie  

RFFS de l'avion dans le  cas d ’ un d éclassem ent te m p o ra ire  d e  

72 heu res ou m ains.

- La catégorie  ne  doit to u te fo is  p?s être inférieure ai n iveau 4 

RFFS d 'a é ro d ro m e  dans le cas d 'u n  avion d e  niasse m axim ale  

au décollage certifiée  su p érieu re  à 27 0 0 0  kg, ûu in férieure  au 

n iveau  1 dans le cas des au tres  avions.

A é ro d ro m e s  de d ég a ge m en t de ro ute • Si un préavis m in im al de 30 m in u tes  avant l'a rtivée  de l'avion  

est d o n n é  à l'expicitacit ae l'a e ro d ro m e celui-ci devra assurer 

u n e  catégorie  RFFS d 'a e ro d rn m e  cte niveau m ir iitn a U  pour un 

avion de n a s s e  m a x im ile  au décollage certifiée  su p é rie u re  â 

27  DGH kg, et dp niveau m inim al 1 pour les autres avions.

■ Si 1? préavis d o n n é  à l'eKploitpnt de l'a é ro d ro m e  avant l'arrivée  

dp S'avion est in fé rieu r à 30 m in u tes :

- catégorie  in té rieu re  de deux  niveau*, par ra p p ort d la 

catégorie  RFFS d e  l'av ion , ou

- catégorie  Inférieure de tro is  n iveaux  p=jr ra p p ort à la 

catégo rie  RFFS d e  l'av io n  dans, le cas d 'u n  déclassem ent 

tem p oraire  d e  72 heu res ou  m oins

La catégorie  n e  doit toutefo is p rs  é tr r  in fé rie u re  au niveau A HFT5 

d 'a é ro d ro m e  dans le cas d 'un  avion de m asse m axim ale  au 
décollage certifiée  sup érieure  à 27 DGQ kg, ou  in férieure  au niveau 

l  dans le cas des autres avions
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3.1.2 Dans le cas d'un vol tout cargo, une réduction supplémentaire peut être 
acceptable si les RFFS ont la capacité nécessaire d'empêcher la propagation d’un 
incendie autour de la zone du poste de pilotage pendant un temps suffisant pour 
permettre aux personnes à bord d'evacuer l'avion en sécurité.

3.1.3 Variations

3.1.3.1 Nonobstant les directives figurant au § 3.1.1, une catégorie RFFS d'aérodrome 
tie niveau inférieur aux niveaux de protection définis aux Tableaux l - l  et î-2 peut être 
acceptable si d'autres considérations l'emportaient, telles que les conditions 
météorologiques, les caractéristiques des pistes ou la longueur du dégagement. Ces 
variations devraient reposer sur l'évaluation d'un risque spécifique m enéf par 
l'exploitant dans le cadre de son système de gestion de la sécurité (S6S).

3.1.3.2 Les variations de catégorie RFFS d'aérodrome peuvent concerner, entre 
autres :

a) un vol occasionnel ;

b) Oes déclassements temporaires de plus de 72 heures.

S'il y a lieu, une variation peut être utilisée pour un groupe d’aérodromes choisis pour 
une même utilisation, pour un tvpe d'avion donné.

3.1.3.3 Les variations mentionnées ci-dessus peuvent reposer sur des critères 
supplémentaires ou différents, selon le type d'exploitation. Par exemple, la lim ite de 
72 heures pour les déclassements temporaires peut ne pas s appliquer dans le cas 
d'un vo! unique â destination ou en provenance de l'a erod ro m e visé, tel qu'un vol 

non régulier, alors qu'elle est tout à fait appropriée dans !e cas d'exploitations 
continues et quotidiennes. Une variation peut être lim itée dans le temps. Elle peut 
également être modifiée pour tenir compte de l'evDiution du niveau de protection 
RFFS disponible à l'aérodrome (aux aérodromes) visé(s). Conformément au Chapitre
4, § 4.1.5, les variations ex leurs périodes de valid ité devraient être indiquées dans le 
manuel d'exploitation.

3.1.3.4 Pour veiller à ce que les variations aux aerodromes de départ et de 
destination soient d'une catégorie RFFS acceptable, l'exploitant d'avions fera une 
évaluation des risques de sécurité i  ces aérodromes, en fonction des élementH 
suivants :

Supp lém en t I
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a) la fréquence des vo lt prévus par l'exploitant d'avion*, par rapport à une catégorie 
RFFS d'aérodrome réduite ;

b) une coordination entre l'exploitant d'avions et l'exploitant d ’aérodrome (par 
exemple e n  réduisant Ie  délai d'intervention en mettant en place les moyens RFFS 
existants le long de la piste avant le décollage ou l’atterrissage prévu).

3 1.3.S Pour les vols réguliers, la coordination devrait ten ir compte des principes 
énoncés dans le RACI 6001 Chapitre 9, § 9 2.5 et 9.2.6 qui sont applicables à 
l'exploitant d'aerodrome, ainsi que des possibilités de variat-on de la catégorie RFFS 
disponibles suivant un cycle quotidien ou saisonnier.

3 .13.6  En ce qui concerne les variations du niveau RFFS acceptable pour un 
aérodrome de dégagement, qu’ il s'agisse d'un ae^od^ome de décollage, de 
destination ou de route, l'exploitant d'avions fera une évaluation du risque de 
sécurité spécifique à l'aérodrome retenu en fonction des éléments suivants :

a) \a probabilité de l'utilisation efficace de I aérodrome visé ;

b) la fréquence du choix de l'aérodrome aux fins des utilisations respectives.

3.2 En vol

3.2.1 Les informations figurant dans le manuel d exploitation conformément: nu 
Ch?pitre 4. § 4.1.S, concernant la catégorie RFFS d'aérodrome acceptable au stade de 
la pîamfication (notamment les Tableaux 1-1, 1-2 et, le cas échéant, les variations au 
titre des spécifications figurant au § 3.1.3) sont applicables au mom ent de la 
replanification en vol.

3.2.2 Le pilote commandant de bord peut décider en vol de se poser à un aérodrome, 
indépendamment de sa catégorie RFFS, si, après avoir dûment examiné toutes les 
circonstances en vigueur, il estime plus sûr d ’atterrir É cet aérodrome que d'effectuer 
un déroutement.
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SUPPLEMENT J. MARCHANDISES DANGEREUSES

Complémentaire du Chapitre 14 du présent règlement

1. But et portée

Les éléments figurant dans ce supplément apportent des Indications concernant le 
transport de marchandises dangereuses comme fret- Le Chapitre 14 du RACI 3000, 
contrent des spécifications opéra tionne lle  relatives aux marchandises dangereuses 
qui s'appliquent à tous les exploitants.

Les exploitants qui sont agréés pour transporter des marchandises dangereuses 
comme fret douent satisfaire â des exigences supplémentaires. En plus des 
spécifications opérationnelles que contient Le RACI 3000, il v a dans le RACI 3004 et 
dans les Instructions techniques d’autres spécifications auxquelles il faut aussi se 
conform er

Z, Définitions

Lorsqus le terme qui suit est utilisé dans ce supplément, il a la signification indiquée j

Marchandises. Tous biens, autres qLe la poste et ies bagages accompagnes ou mal 
acheminés, transportés à bord d'un aéronef.

Cette définition diffère de la définition ries « marchandises » donnée dans le RACI 
7500 — Facilitation.

Le COMAT qui peut être classé comme marchandise dangereuse et qui est transporté 
conformément à la Partie 1, 5 2.2.2, § 2.2.3 ou § 2,2.4 des Instructions techniques est 
considère comms « fret » (p.ex. pièces d ’aéronef telles que générateur? d'oxygène 
chimique et régulateurs de carburant, extincteurs, huiles, lubrifiants, produits de 
nettoyage),

3. Etats

3,1 (.'ANAC indique dans les spécifications d'exploitation si un exploitant est ^gréé ou 
non pour transporter des marchandises dangereuses comme fret Lorsqu'un 
exploitant est agréé pour transporter des rridrchandlses dangereuses comme fret, les 
lim itations éventuelles sont mentionnées.

Supplément]
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3.2 Une approbation opérationnelle peut être accordée pour [e transport de certains 
tvpes de marchandises seulement (p, ex. giace sèche, substance biologique, 
Catégorie B et marchandises dangereuses en quantités exemptées) ou de COMAT.

3.3 Le Supplément aux Instructions techniques contient des indications sur les 
responsabilités des Etats concernant les exploitants. Ceci comprend des 
renseignements complémentaires à ia Partie 7 des Instructions techniques sur le 
stockage et le chargement, ia fourniture de renseignements, les inspections, 
l'application et aux renseignements figurant dans l'Annexe 6 en ce qui concerne les 
responsabilités des Etats pour les marchandises dangereuses.

3 4 Le transport de marchandises dangereuses autrement que comme fret (c.-à-d. 
vols médicaux, recherches et sauvetage) est vise dans la Partie 1, Chapitre 1, des 
instructions techniques. Les exceptions 41 pour le transport de marchandises 
dangereuses qui sont de l'équipement ou sont destinées à l’utilisation à bord 
pendant le vol, sont traitées en détail dans la Partie 1, 2.2 1, des Instructions 
techniques.

4. Exploitant

4.1 Le programme de formation d'un exploitant devrait couvrir, au minimum, les 
aspects du transport de marchandises dangereuses énumérés dans les instructions 
techniques, Tableau 1-4, pour les exploitants titulaires d’une approbation, ou Tableau 
1-5, pour les exploitants non approuvés. Une formation périodique doit être 
dispensée dans les 24 mois qui suivent la formation initiale, sauf autres dispositions 
dans les instructions techniques.

4.2 Le manuel d exploitation devrait donner des précisions sur le programme de 
formation concernant les marchandises dangereuses, y compris les politiques et les 
procédures concernant le personnel de tierces parties qui Intervient dans 
l'acceptation, la manutention, le chargement et le déchargement de marchandises 
dangereuses transportées comme marchandises.

4.3 Les Instructions techniques exigent que les exploitants fou'n issent dans ie manuel 
d'exptoitation et/ou d'autres manuels appropriés des renseignements qui 
permettront aux équipages de conduite, aux autres employés et aux agents 
d'assistance en escale de s'acquitter de leurs responsabilités liées au transport de 
marchandises dangereuses et qu'une formation initiale soit dispensée avant 
l'exercice d’une fonction professionnelle concernant ries marchandises dangereuses.
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4.4 Les exploitants doivent respecter et maintenir les exigences fixées par l'Etat de 
Côte d 'ivo ire où ils mènent des opérations, conformément au RACI ÏOtJO § 4.2.2,3,

4.5 Les exploitants peuvent demander une approbation pour transporter, comme 
fret, certaines marchandises dangereuses seulement, telles que glace sèche, 
substance biologique, Catégorie B, COMAT et marchandises dangereuses en 
quantités exemptées.

4.6 La Pièce jointe 1 a la Partie S-7, Chapitre 7, du Supplément aux Instructions 
techniques contient des indications et dos renseignements supplémentaires 
concernant les exploitants non approuvés et les exploitants approuvés pour 
transporter des marchandises dangereuses comme fiet.

4.7 Tous les exploitants doivent élaborer et mettre en œuvre un système qui assure 
qu'ils resteront au courant des modifications et mises a jour des règlements. Les 
Instructions Techniques contiennent les instructions détaillées qui sont nécessaires 
pour la sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses. Ces instructions 
sont publiées tous les deux ans, et prennent effet le 1er janvier d ’une annâe impaire.
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SUPPLEMENT K, LOCALISATION D 'UN AVION EN DÉTRESSE

Complémentaire aux dispositions du Chapitre 6, section 6.18 

O rientations sur la localisation d 'un avion en détresse

1, Introduction

1.1 Les éléments suivants contiennent des orientations sur la localisation d'un avion 
en détresse.
Le Groupe de travail Transmission déclenchée de données de vol (TTFDWGJ a 
examiné 42 accidents pour obtenir une indication de la distance entre la dernière 
position connue d'un avion et le Iteu d'un accident. Le rapport indique que, dans 
environ 95% des cas, si la p o rtion  d  ̂ l'appareil une m inute avant l'accident était 
connue, le lieu de ['accident se trouvait dans un rayon de 6 NM par rapport à cette 
position. (Cliquez ici et ensuite sur l’onglet « Publications » pour consulter le rapport 
□u allez à l’ adresse https://www.bea.aero/fr/).

1.2 Lorsqu'un avion tombe dans l eau et s'y enfonce, il devient plus important de 
déterm iner le iieu de l'at.citferît dans un rayon de 6 NM  è ia surface Commencer les 
recherches dans une zone initia le située à une distance supérieure à 6 NM réduit le 
temps disponible pour les recherches et le repérage de l’avion.
La capacité estimative actuelle de recherche subaquatique étant de 100 km2 /jour, il 
est possible de parcourir une superficie de 6 NM de rayon en quatre jours Si l’on 
tient comnte du temps nécessaire aux ressources navales pour rejoindre la zone 
d'accident et commencer les recherches, une superficie de 2300 km2, équivalant à un 
rayon de 14 NM, pourra être couverte avant l'ppuisem Ent de la batterie de l'Ul.D. 
Commencer â une distance de plus de G NM réduit la probabilité de succès de 
localiser l’avion durant une première recherche, tandis qu'étendre le ravon présent 
de localisation a plus de 6 NM  réduit le temps disponible pour les recherches sans 
augmenter de façon appréciable la probabilité de récupération de l'épave.

2. C larification du rôle de ['équipement

2.1 Informations à partir desquelles une position peut être déterminée: informations 
provenant d'un système embarqué qui est actif ou qui, lorsqu'il est automatiquement 
ou manuellement activé, peut fournir des informations de position comprenant une 
estampille temporelle. Il s'agit d une exigence basée suj la performance qui n'^st liée 
à aucun système particulier et qui peut apporter des avantages opérationnels.
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1.2 Émetteur de localisation d'urgence ( E U ) :  Les ELT de la génération actuelle ont été 
conçus p o u r  indiquer \n position d'un impact dans le cas d'un accident survivable.
Les ELT de la prochaine génération seront peut-être capables de déclencher une 
transmission en vol lorsque l'une quelconque des conditions décrites dans le 
document EURQCAE ED-237, M inimum Aviation System Performance Spécification 
(MA5PS) for Criteria to Detect In-Flïght A ircraft Distress Events to Trigger 
Transmission of Flight Information est remplie. Lorsqu'un ELT est immergé dans l'eau, 
son signal n'est pas détectable.

2.3 Enregistreur de bord automatique Eargable (ADFR): Un ADFR a pour objet de 
mettre à disposition les données de l'enregistreur de bord peu de temps après un 
accident, notamment un accident sur l'eau. LELT intégré permet de déterminer le lieu 
de l'accident pour les opérations de recherches et de sauvetage aussi bien qu'a un fins 
d enquête sur l'accident. Capable de flotter, l’ADFR aide â trouver le heu de l'accident 
grâce au signai émis par son ELT, lorsque l'epave s'enfonce d ins l'eau.
i! permet également la redondance pour un ELT.

2.4 Dispositif de locahsatîon subaquatjque (ULO}: Un ULD fonctionnant à une 
fréquence de 8.8 kHz est fixé à la cellule dfun avion pour repérer l'épave immergée 
lorsque le signal de l'ELT ne peut pas être délecté. Les ULD fonctionnant à une 
fréquence de 37,5 kHz sont fixés aux enregistreurs de bord et sont utilisées pour 
localiser i es enregistreurs de vol sous l'eau.

3. Conform ité de l'équipem ent

3.1 La technologie moderne permet de répondre de diverses manières aux exigences 
en matière d'équipement. Le Tableau J- l ci-après donne des exemples d'équipement 
conforme. Pour les installations potentielles indiquées, le coût est tenu au minimum 
et l'efficacité de l'installation existante est accrue
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Tableau J-l. Exemples de conformité
Actuel Après le 1er janvier 2Q21
En-service Demande de certificat de type présentée à 

un État contractant
Deux ELT
Deux enregistreurs fixes

Exemple:
Un système au moyen duquel une position 
peut être üéterminee; et un ADFR avec un 
ELT intégré; et un enregistreur combiné ; 
ou
Un système au moyen duquel une position 
peut être déterm inée et un ELT et deux 
enregistreurs fixes et un moyen 
supplémentaire de récupérer les données 
des enregistreurs de bord en temps utile.

Un système au moyen duquel une position peut être déterm inés, utilisé pour se 
conformer aux dispositions de la section 6,13, peut remplacer un des ELT prescrits à 
la section 6 17.
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SUPPLÉMENT L. GUIDE DES DISPOSITIONS ACTUELLES RELATIVES AUX
ENREGISTREURS DE BORD

Le présent supplément est complément aux dispositions du Chapitre 6, section 6.3

INTRODUCTION

Depuis 1973, et l'inclusion dans l'Annexe 6 de SARP relatives à l'emport 
d'enregistreurs de bord, des exigences ont été ajoutées ou révisées les concernant. 
Les amendements ont porté sur une mise à jour des dispositions en question, 
l’enregistrement des communications numériques, les exigences applicables aux FDR 
des nouveaux aéronefs et une révision des listes de oarsmètres, ainsi que sur des CVR 
à durée d'enregistrement de deux heures. Au fil dss ans, les dispositions relatives aux 
dates d'application et à l'emport des enregistreurs de bord telies que définies dans 
les SARP sont devenues complexes.

Les tableaux qui suivent récapitulent les exigences actuelles relatives à l'emport 
d ’enregistreurs de bord.
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Tableau L-l. SARP relatives à l'installation de FDR, AIR, ADR5 et AIRS

Date

M C T O M

Plus d e  27 000 kg M u s  oe 5 /ÜO kg M a 'is e  Inférieure a u  égale à  j  700 kp
Tous »S 
avions 

N auvea  
u

t-ertrfica
t

de 'vpe

Tous les 
av ions 

Prem ier 
certificat 

de
navigabilit

é

Tous les 
avion; à 

turbomachin es 
Premier 

c e 'lt f lc a td E
navigabilité

T a u i les
S v io n j 

Nouveau 
ce rt if ica t 
de type

T üus les 
av ions 

Prem ier 
ce rt if ica t 

de
navlgaüillt

é

Tous lej
av ion s â 

lu rb om aeh i 
nés

Premier
certificat

d»
nauie^bilitjé

Tous les 
avions â 

turbomachl 
nés 

Nouveau  

certff<car 
de type

Tous les 
avions à 

luiotari.ati n 
nés Prem ier 
certificat de 
naMlrshiütp

Avions 
rnu liM iD tL  

L / i  à 
tu rb o m a r h| 

ries 
Prem>er 

certificat 
de

navigabilité
fi J . l  J /,

t.9
I9H 7

=0

6 J .  1.18 6.J.I 1.7

6 J  1 1.3 6 J .J  1.4

I W U

r L
î i t a ?

=»

6 J .1 .1.5

l lU lb

1 stilcnu 
AS-I 
rtdtDinü 
parametr 
e%
^chsiUillL]
nnês
k

intEEVJUlE

fesserri)

6 J . I .M 0

1 ohlcuu A l-  
[ oerti 
parameue* 
ci h an.il |i mn 
«  
à

inbervtlk 

r t  senti j

« 3 1  1.10 u n i fi 3. i.

2023 fi.3.1.1.1
[

È j . L . M Î G J . t . l . l l G 3.1.1 n
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Tableau AL 2. SARP relatives à l'installation de CVR et CARS

D a te

m ç t q m

P lu s  d e  2 7  QO0 kg P lu s  d e  S 7 o c  kg P lu s  d e  2 250
To u ï l «  aviom r a u s i e i i M i t

lurbcm athtne i
Prtm iprtErlïFteat
de n iv ig lb ilité

“OUI Ifîâw ons
frm ir li;  juptifM t

de Tn..gpt il ip

Tou 5 les avions a
tu it  jm -un inH  
Premier « rt if icp i 

d p  njvIgaD iiiti

T d l js  ps  ainwis 1
lurbomiehi'ites de n i 
rflïPB fta tion  e*ifle 
plus d'un amjte 
Hâtiveau certiltcaf 

de Ivpe

I Ï S 7
z>

l lW )
A É . Î . Î .M

6.3.2.1.5

6 3-3-3-a

2B£S 5.3.13 1

2*21 t a  .2,3.1 &-1-Î-1-1 6 ^ - ï- U
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Tableau AL 3, Normes sur la combinaison des installations d'enreg [strewrs

F,at(-

M CTOM
Plus de 

15 0D0 kg
Plus de 

F 73(1 les
M oins de 
S 70D kg

Tn-ji les ivIdd', 
N -UWaii 
«uiilitat de 
type Exigeant 
ur CVR El 

un FDR

Tous Ies avions 
Nouveau certificat 

de
type exigeant un 

CVR et 
un fDft

Tous les avions tenant 
être

équipés d'un CVR et 
d'un 
f&R

Tous Ies avions rnultlmoteure â 
turbomachurei devant être équipés 

d'un CUR et d'un FDR

201»
s» 1 6 3-4-5 > 6.3.4.5.1 6.3.4 S J

Tableau AL-4. Enregistrement* d'interface équipage de conduite - machine

Unie

MCTOM
H m  de n  ÛÛL' kÉ P lu idE  5 700 tg

I t  js  les avions 
Nouveau tnndicBt dt !Vlpf

Tans le . a llons
Pram irr t c r t l f t n  de navigabilité

z>
6 3 . 4 . 0 t M U
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